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L’examen du contenu de cette mission doit être
relié au Grenelle 1 adopté en, première lecture à
l’Assemblée le 21 octobre dernier qui prévoit des
investissements importants en matière de trans -
port, de bâtiment et de protection de la nature.

Le contexte s’annonce plus délicat au Sénat qu’il
ne le fut encore à l’Assemblée, où la taxe poids
lourds a été contestée (article 60 rattaché à la
mission), après les reculs sur la taxe pique-nique
et l’extension du dispositif du bonus malus à de
nouveaux produits.

En effet, les rapporteurs spéciaux de la commis -
sion des Finances  ont publié le 5 novembre der -
nier un communiqué de presse commun où ils esti -
ment qu’après avoir relevé en 2007 l’absence
de tr aduction budgétaire des orientations du
Grenelle de l’env ironnement, ces « silences du
Grenelle » se confirment en 2008, puisque ce
sont les quatre cinquièmes du financement d’une
des réformes les plus ambitieuses de la présente
législature qui échapperont à l’autorisation
budgétaire annuelle et ainsi à la démarche de per -
formance promue par la LOLF.

Le plan triennal de financement du Grenelle révè -
le en effet que sur les 7,3 milliards d’euros qui
seront consacrés à la mise en ouvre de ses orien-
tations, seuls 17 % le seront sous forme de crédits
budgétaires. 38 % de ce financement s’opèreront
sous forme d’allègements fiscaux nouveaux et
45 % sous forme de ressources affectées aux opé-
rateurs ou de contribution de la Caisse des dépôts
et consignations.

Plus formellement, le processus du Grenelle a
donné lieu à une réorganisation du ministère de
l’écologie et encore une nouvelle modification de
la maquette budgétaire.

Au débat sur le budget de la mission, il faut en
outre intégrer l’impact des mesures fiscales ins -
crites dans la première partie de la loi de
Finances.

La programmation pluriannuelle des crédits pour
2009-2011 met en évidence une baisse tendanciel-
le alors les engagements que le gouvernement a
pris dans le Grenelle de l’Environnement :
10,07 Md€ en 2009, 10,20 Md€ en 2010 et 9,34 Md€
en 2011 laissaient attendre une tendance complè -
tement inverse.

En 2009 pour la mission Ecologie, les autorisations
d’engagements augmentent de 12% pour atteindre
10,25 milliards d’euros et les crédits de paiement
de plus de 11% avec une dotation de 10,07 mil-
liards d’euros.

Les dépenses de personnel sont en très légère
baisse en raison de la suppression de 1400 fonc-
tionnaires. Principales bénéficiaires de l’augmen -
tation des moyens, les dépenses de fonctionne -
ment sont pourtant pratiquement doublées pour
atteindre 2,7 milliards d’euros en AE et CP.

Les dépenses d’investissement chutent de prés de
10% et celles d’intervention sont stables. 

Mission “Ecologie, développe -
ment, aménagement dur ables”
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Pour mémoire, mesures fiscales du Grenelle de l’env ironnement

Rapport sur les prélèvements obligatoires et leur  évolution, PLF 2009

Urbanisme, paysage, eau et biodiversité (113)

Ce nouveau programme donne une idée de l’impact du droit européen en la matière puisqu’il concerne
l’application des nombreuses directives dans les domaines de l’eau et de la nature et dans la mobilisa -
tion des services d’aménagement. Forts de leur connaissance de la diversité des espaces (urbains,
périurbains, ruraux, forestiers, littoraux et marins, etc.) et engagés dans une profonde réorganisation,
les services de l’Etat ont vocation à jouer un rôle clé pour le maintien des diverses composantes spa -
tiales, qu’elles soient naturelles, urbaines et paysagères et pour la préservation de la qualité des terri -
toires et de leur attractivité. Toutefois, la perspective de l'abandon de l'ingénierie publique concurren -
tielle en dehors de l'assistance technique de l'Etat pour des raisons de solidarité et d'aménagement du
territoire (A TESAT), qui devrait se traduire par la suppression à terme d'environ 3.000 ETP , laisse planer
des doutes sur les moyens réels de l’Etat pour faire face à ces missions, qu’il s’agisse de missions d’ex -
pertise pour son compte ou en appui des collectivités locales. Les mots du P remier Ministre lors de sa
nomination en 2007 qui assumait « moins de service, moins de personnel, moins d’Etat sur le territoire
» prennent aujourd’hui tout leur sens. Malheureusement, il y a fort à parier qu’avec les crédits qui y
étaient consacrés, ce soit tout simplement l’expertise publique sur les territoires qui disparaisse.
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En millions d’euros (en cumul)  
 

2009 2010 2011 2012 

Verdissement des dispositifs «Borloo» et «Robien» - - - - 
 

    

Verdissement du PTZ  
 

- -1 -5 -16 

Verdissement du CI TEPA  
 

- - -2 -20 

Instauration d’un PTZ travaux  
 

- -83 -249 -498 

Rénovation du CI en faveur du développement durable  
 

- 82 292 292 

Exonération de taxe foncière sur délibération  
 

si*  si  si  si 

Taxe kilométrique sur les poids lourds  
 

  880 880 

Abaissement des tarifs de la taxe à l’essieu  
 

- 50  -50 -50 -50 

Doublement du CI en faveur de l’agriculture biologique  
 

- -10 -10 -10 

Exonération de TFPNB sur délibération des collectivités locales 
pour les parcelles agricoles exploitées selon le mode biologique  
 

si  si  si  si 

Plan forêt : «DEFI Forêt»  
 

-1 -1 -6  

Plan forêt : amortissement accéléré en faveur des scieries  
 

- -2 -3 -3 

Relèvement des taux de la redevance pour pollutions diffuses. 
 

15 30 45 n.d 

Relèvement de la TGAP sur les matériaux d’extraction (granulats)  
 

40 40 40 40 

Extension de la TGAP «air»  
 

3,5 3,5 3,5 3,5 

Relèvement de la TGAP sur les déchets mis en décharge  
 

88 168 154 154 

Instauration d’une TGAP sur les déchets incinérés  
 

54 86 109 109 

Aménagements du soutien aux biocarburants  
 

401 598 798 1057 

* si : sans incidence budgétaire 
 

    

 



Ce programme bénéficie malgré cela d’autorisa -
tions d’engagement à hauteur de 341 millions
d’euros soit une augmentation de plus de 12% et
de plus de 10% en CP.
Trois actions y sont regroupées : Urbanisme amé-
nagement et protection des sites, appui technique
et gestion des milieux et biodiversité. Cette der -
nière action, qui représente 75% du programme,
bénéficie d’une augmentation en AE de 11% et en
CPde plus de 10% 

Urbanisme, aménagement et protection des
sites

Il s’agit de promouvoir la planification et la
connaissance des territoires. Ainsi un indicateur
mesure le taux de couverture des zones urbaines,
notamment littorales, par les documents d’urba -
nisme (SCOTet schémas directeurs en vigueur)
auxquels les services déconcentrés de l’État sont
systématiquement associés. 

L’objectif en matière d’eau est d’assurer la ges -
tion intégrée de la ressource. Depuis fin 2006, les
réseaux de surveillance de la qualité des eaux
demandés par la directive cadre sur l’eau (DCE)
sont progressivement en place dans chaque bassin
et la mesure de l’état des eaux a commencé en
2007. Bien qu’encore en cours de consolidation, il
laisse apparaître pour 2007, 38,5% des masses
d’eau sont en bon état, 39% en prévision pour 2008
et 39,5 pour 2009. Un autre indicateur met en évi -
dence la progression de la couverture du territoi -
re par les schémas d’aménagement et de gestion
des eaux qui passe de 25% à 33% en 2008 et 40% en
prévision en 2009.

Cette action est en mutation et les comparaisons
difficiles avec les années passées (du fait des déci -
sions liées à la RGPPet au Grenelle de l’environ -
nement). Il semble pourtant que sa dotation glo -
bale progresse de 12,4 % en CPet 16,6 % en AE par
rapport à 2008. Elle repose essentiellement sur les
moyens humains et le budget de personnel, de
l'ordre de 800 millions d'euros.

A noter que l’organisation administrative est
désormais structurée autour de la direction géné -
rale de l'aménagement, du logement et de la natu -
re, qui regroupe principalement l'ancienne direc -
tion générale de l'urbanisme, de l'habitat et de la
construction (DGUHC), la direction de la nature et
des paysages (DNP) et une partie de la direction de
l'eau, auxquelles s'ajoutent les bureaux de la légis

lation minière, les bureaux responsables du litto -
ral et du domaine public maritime. Cette nouvelle
direction anime les politiques de l'urbanisme, de
la construction, du logement, des paysages, de la
biodiversité, de l'eau et des substances minérales
non énergétiques ;

Les directions régionales de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL), regrou-
pant les directions régionales et les directions
départementales de l'équipement (DRE et DDE),
les directions régionales de l'environnement
(DIREN) et les directions régionales de l'industrie,
de la recherche et de l'environnement (DRIRE) se
mettent peu à peu en place. En 2009, neuf DREAL
seront créées, la fusion des services extérieurs
précités sera échelonnée sur trois ans. Pour garan-
tir la continuité de la gestion, les réseaux décon -
centrés de gestion existants au plan local seront
maintenus.

Gestion des milieux et biodiversité

En matière de biodiversité, l’objectif vise à amé -
liorer l’efficacité biologique et l’efficience du
réseau des espaces protégés au titre de la nature
et des paysages. Au travers de l’indicateur pré -
senté, on constate une augmentation du coût
annuel de l’hectare de réserves naturelles
(69€ /ha pour 2008et 72 en prévision pour 2009) et
de l’hectare de cour de parcs nationaux (110 €/ha
pour 2008 et 120 en prévision pour 2009). C’est
aussi le cas pour les zones natura 2000, dont le
coût annuel moyen de gestion par site progresse,
en particulier pour ce qui concerne les contrats,
du fait de la baisse des cofinancements européens
consécutive aux arbitrages rendus dans le cadre du
nouveau Projet de développement rural hexagonal
(PDRH) 2007-2013.

D’une manière générale, les crédits consacrés à
cette action progressent de 9,7 % en CP et 11,1 %
en AE par rapport à 2008 déployés sur trois axes :
la politique de préservation de la biodiversité, la
politique de l'eau et la politique d'approvisionne -
ment en matières premières. On retrouve dans
cette action quelques uns des engagements
Grenelle.

Notamment, des crédits supplémentaires destinés
à la création de l’observatoire de la biodiversité
(engagement n°79 du Grenelle) sont prévus.
800 000 € seront consacrés à la mise en place des
outils informatiques et à la réalisation d’études en 
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administration centrale et en services déconcen -
trés pour la mise en ouvre rapide de cet engage -
ment. Le Grenelle de l’environnement prévoit
également la mobilisation de moyens complémen -
taires spécifiques sur la connaissance de la biodi -
versité outre-mer (engagement n°177). 930 000 €
sont destinés aux études nécessaires à l’élabora-
tion de plans d’action locaux pour la biodiversité
outre-mer.

L’engagement n°73 pris dans le cadre du Grenelle
de l’environnement prévoit la mise en place d’une
trame verte et bleue nationale. Une dotation de 1
330 000€ pour les crédits d’études sera consacrée
à la construction d’un cadre de référence national
(cartographie des grands ensembles écologiques et
méthode d’élaboration régionale), et à la mise en
place de mesures incitatives pour la mobilisation
des espaces nécessaires.

Appui technique

L’Agence des aires marines protégées créées en
2006 et en cours de négociation de son contrat
d’objectifs avec l’Etat  voit son budget plus que
triplé pour les AE (14,7M€) et les CP(15,4M€).

Le conservatoire de l’espace littor al et des
rivages lacustres n’aura pas de financement d’Etat
en 2009 puisqu’il bénéficiera du produit de la taxe
de francisation des bateaux.

L’office National de la chasse et de la faune sau -
vage voit la dotation de l’Etat augmentée de prés
de 8%.

L’ONEMA(office national de l’eau et des milieux
aquatiques), conformément au principe « l’eau
paye l’eau », est principalement financé par les
contributions des agences de l'eau.

Enfin, les parcs nationaux voient le financement
de l’Etat continuer à augmenter de 11% pour les AE
mais de seulement de 4% en CP.

Les opérateurs du progr amme 181

L’Agence de l’env ironnement et de la maîtrise
de l’énergie (ADEME), depuis l'exercice 2008,
reçoit une fraction du produit de la taxe générale
sur les activités polluantes (TGAP). Le finance -
ment de l’Etat baisse considérablement et passe
de 75,4M€ Pen 2008 à 52,9 en 2009.

L’Agence fr ançaise de sécurité sanitaire de l’en -
vironnement et du tr avail  (AFSSET) voit quant à
elle sa dotation presque doubler passant de 2,7 M€
à 5M€. Hors Grenelle, elle apporte son concours au
MEEDDAT chargé, en tant qu’autorité compétente,
de la mise en ouvre de la directive 98/8/CE rela -
tive aux produits biocides (autorisations de mise
sur le marché des produits biocides). Au titre du
Grenelle (1M€), il lui est demandé de mettre en
ouvre de nouvelles priorités du plan national santé
environnement renforcé (PNSE 2).

L’INERISvoit ses crédits de paiements augmentés
de prés de 12% et en AE de 17%. L’Institut devrait
contribuer au Grenelle pour le nouveau plan santé
environnement ainsi que sur le volet recherche
pour la création d’un pôle toxico-écotoxicologie.

Conduite et pilotage des politiques de l’écolo -
gie, de l’énergie, du développement dur able et
de l’aménagement du territoire (127)

Le nouveau programme « Conduite et pilotage des
politiques de l'écologie, de l’énergie, du dévelop -
pement durable et de l'aménagement du territoi -
re » rassemble les crédits consacrés aux fonctions
stratégiques transversales, à la gestion des res-
sources humaines et aux activités de soutien de
l’ensemble des services du ministère. Il regroupe
l'essentiel des moyens transversaux liés au fonc-
tionnement des services (systèmes d'information,
fonctions juridiques et d'expertise, politiques
immobilières, moyens de fonctionnement des ser -
vices) et est le support principal de la réorganisa -
tion du ministère au titre de la révision générale
des politiques publiques (RGPP) et du Grenelle de
l’environnement. Il se traduit, en termes de
stratégie, par la mise en place au niveau national
comme au niveau territorial d’une gouvernance du
développement durable et par une finalité
d’exemplarité en termes d'éco responsabilité.

La présentation des crédits demandés montre une
stabilité par rapport à 2008. Toutefois l’analyse
par titre met en évidence une baisse des dépenses
de personnel d’un peu moins de 2% et une baisse
plus importante de 30% des dépenses d’investisse-
ment. Les rapporteurs spéciaux du Sénat propose-
ront des amendements pour réduire de 20 à 14 le
nombre d’actions de ce programme, prenant acte
de l’avancement de la réorganisation du ministè -
re : les 6 actions concernées seraient re-ventilées
pour une meilleure lisibilité des crédits de fonc -
tionnement du ministère.
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Depuis l’année dernière, dans la logique de la création d’un ministère à vocation transversale de l’éco -
logie, du développement et de l’aménagement durables, la mission « transports » est examinée avec les
crédits consacrés à l’écologie. 

L’examen de ce budget ne peut évidemment se faire indépendamment du Grenelle de l’environnement
adopté en première lecture le 21 octobre à l’Assemblée Nationale. De fait, en votant ce texte, les
députés socialistes adressaient au gouvernement un message de bonne volonté censé donner plus de
force aux oppositions à venir, notamment sur le non respect des engagements budgétaires. Il n’aura pas
fallu attendre bien longtemps puisque la loi de finances initiale confirme les craintes des socialistes :
alors qu’elle devait être la traduction concrète du Grenelle, il n’y a pas d’engagement financier sup -
plémentaire. P ire, un artifice comptable permet de faire croire que le budget consacré aux transports
est en hausse, alors que ce n’est pas le cas.

La budgétisation d’une subvention à l’AFITF permet en effet d’afficher un budget en forte augmenta -
tion (+38%). Hors AFITF, le budget baisse en réalité de 1,8%.

Infr astructures et serv ices de tr ansports : 4,542 milliards d’euros en AE (contre 3,298 en LFI 2008) et
4,395 en CP(contre 3,274) ; 
Sécurité et circulation routières : 60,9 millions d’euros en AE (contre 60,4) et 61,4 en AE (contre
60,9) ;
Sécurité et affaires maritimes : 132 millions d’euros en AE (contre 130) et 134 en CP(stable par rap -
port à 2008)

Crédits par progr amme 2009-2011

Financement des projets de tr ansports en commun : un espoir venu du Grenelle de l’env ironnement 

Les subventions de l’Etat aux transports collectifs en site propre (TCSP) et aux Plans de déplacement
urbain (PDU) n’ont pas été rétablies, cependant le Grenelle prévoit que l’Etat apportera d’ici à 2020
2,5 milliards d’euros pour les TCSP(hors Ile-de-France) là où les collectivités avaient estimé le coût des
ambitions partagées à 18 milliards. 

Mission “Infr astructures et ser -
vices de tr ansports routiers”
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Mission/Programme   PLF 2009 PLF 2010 PLF 2011 
Infrastructures  (203)  
 

Plafond AE  
Plafond CP  4 542 943 365 

4 395 108 365 
4 542 293 101 
4 536 174 101 

3 531 456 221 
3 530 684 221 

Sécurité et circulation 
routières (207) 

AP 
CP 

60 900 000 
61 400 000 

61 900 000 
62 400 000 

62 400 000 
62 900 000 

Sécurité et affaires 
maritimes (205) 

AE 
CP 

132 000 000 
134 500 000 

132 000 000 
134 500 000 

132 000 000 
134 500 000 

 



L’annonce initiale de l’Etat s’élevait à 4 milliards
d’euros (soit environ 25% du financement attendus
pour les transports urbains hors Ile-de-France) , ce
qui correspondait à la somme qu’il aurait de
toutes façons dépensé s’il n’avait pas supprimé les
crédits en faveur des TCSPen 2003. Cela signifie
que le Grenelle n’a rien changé et que les priorités
affichées depuis, comme le désenclavement des
banlieues, ne sont pas financées. Pire, les
concours de l’Etat seront assurés par la méthode
de l’appel à projet . P ar ailleurs, le financement
ne concerne que les infrastructures or l’urgence
pour répondre à la demande serait au financement
de matériel roulant.

Retour sur la prime « tr ansports » en cours de
discussion dans le cadre du PLFSS…

Croyant avoir trouvé une solution miracle aux pro -
blèmes de pouvoirs d’achat des français, le gou -
vernement avait crée un chèque transport dans la
loi du 30 décembre 2006 sur la participation et
l’actionnariat salarié. Malgré les avertissements
des professionnels du secteur et des représentants
des collectivités locales, le gouvernement avait
choisi un dispositif calqué sur le principe du
chèque restaurant tout à fait inadapté au secteur
des transports, tant publics qu’individuels.

La proposition du gouvernement adoptée dans le
cadre du PLFSS représente donc une avancée
majeure dans le domaine de la promotion des
transports en commun puisqu’elle étend le dispo -
sitif francilien au reste de la France et parce qu’é -
tendue aux frais d’abonnement des transports
publics de vélo à l’Assemblée Nationale, elle per -
met de prendre en considération des modes doux
de déplacements qui se généralisent (Les services
de location de vélo se développent dans l'en -
semble des agglomérations puisqu'en 2007 34% des
collectivités mettaient à disposition des services
de location de vélo sur leur territoire, et 36% des
collectivités envisageaient de mettre en place des
dispositifs de libres-services vélos. Le vélo est
donc amené à se développer en tant que mode de
transport quotidien, notamment pour les déplace -
ments domicile-travail, et non plus seulement
occasionnel ou de loisirs).

Pourtant, le volet « soutien aux déplacements
individuels en voiture » demeure un point de
débat à gauche, entre les partisans d’un dispositif
qui favorise uniquement l’usage des transports en
commun et un dispositif qui permette aussi de 

subventionner une partie des frais d’achat d’es -
sence pour les salariés les plus en difficulté. Le
gouvernement a fait un choix médian, en propo -
sant un remboursement des frais d’essence jus-
qu’à 200 euros, de manière facultative, en consé -
quence de quoi les risques sont grands de voir
cette prime ne profiter qu’aux usagers des trans -
ports en commun. Dans le contexte actuel, les
entreprises ne vont pas se précipiter sur de telles
propositions. Or, les services de transports en com-
mun sont d’autant plus efficaces et denses qu’on
se rapproche des centres-villes. Les liaisons de
banlieue à banlieue restent rares. Et les popula -
tions les plus fragiles sont aussi celles qui ont dû
partir loin pour trouver de quoi se loger au
meilleur prix. En d’autres termes, une disposition
a priori respectueuse de l’environnement (ne pas
subventionner l’achat de carburant) aura pour
conséquence indirecte de bénéficier aux per -
sonnes qui ont un accès facile à des réseaux
modernes et efficaces… c’est-à dire aux ménages
les moins démunis… 

L’AFITF : La fin du financement pérenne des
infr astructures de tr ansports 

La création de l’AFITF, le 1er janvier 2005, repo -
sait sur le principe du choix de ressources
pérennes venant du secteur du transport (les divi -
dendes des sociétés d’autoroutes) pour les affec -
ter aux infrastructures multimodales de transport
(35 projets actés au CIADT du 18 décembre 2003).
Le programme de ce CIADTappelait un besoin de
financement à hauteur de 40 milliards d’euros.
Avec la privatisation totale des autoroutes, la
stratégie de financement des infrastructures de
transports a volé en éclats. 

Les sociétés devraient dégager de 35 à 40 milliards
de dividendes cumulés d’ici la fin des concessions
(2032) et l’Etat n’a bénéficié que de 14 milliards
d’euros de la vente de ses parts en 2006 dont seu-
lement 4 milliards d’euros ont été affectés à
l’AFITF. Pour 2009, une subvention de 1,2 milliard
est budgétisée, laquelle subvention est, in fine,
redistribuée par voie de fonds de concours. 

Le problème des ressources de l’AFITF continue
donc de se poser, au point que certaines voix s’élè -
vent pour en appeler à sa dissolution.

L’écotaxe sur les poids lourds pour l’utilisation du
réseau routier national non concédé, dont le prin -
cipe a été adopté en première lecture à 
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l’Assemblée Nationale (article 60) et dont le pro -
duit devrait être affecté à l’Agence ne rapporte -
rait que 880 millions par an et seulement à comp -
ter de 2011.

C’est pourquoi les rapporteurs spéciaux de la com -
mission des finances du Sénat estiment qu’il est
peu probable que la taxe prenne le relais de la
subvention budgétaire dès 2011. Ils proposeront
par voie d’amendement la dissolution d’une agen -
ce qui, à leurs yeux, a perdu toute sa légitimité.
Dans le même temps, ils dénoncent l’ « agencisa-
tion » de l’action publique, qui accentue l’opacité
de la dépense publique alors que la LOLF devait au
contraire en permettre une meilleure lisibilité.

Sans aller jusqu’à la dissolution, d’autres solutions
pourraient être recherchées, comme par exemple
l’affectation à l'AFITF de certaines recettes
budgétaires qui rentrent dans le budget de l'État
(il a été question de la taxe sur les véhicules de
société - 600 millions d'euros – ou encore l’affec -
tation des dividendes sur les parts détenues par
l'Etat dans Aéroports de Paris, Air France ou
Renault ).

Réseau routier 

La décision du Grenelle de limiter les nouvelles
infrastructures routières et autoroutières ne doit
pas être le prétexte pour l’Etat de se désengager
de l’ensemble du secteur routier , de nombreuses
régions étant loin d’être désenclavées. L ’exclusion
du volet routier des nouveaux CPER et le passage
au programme de développement et de moderni -
sation d’itinéraires (PDMI) ne doivent pas non plus
être le prétexte pour reporter de nouvelles
charges sur les collectivités.

Les crédits consacrés au réseau routier national
accuse pourtant un recul de 40%. Cela ne veut pas
dire une autoroute de plus ou de moins, mais 40%
de crédits en moins pour l'entretien, la mise en
sécurité, les contournements routiers sur le réseau
existant. De fait, la construction d'une soixantaine
de centres d'entretien et d'intervention (CEI) pour -
rait donner lieu à la signature d'un partenariat
public-privé.

Le transfert des routes nationales d'intérêt local
aux départements, aux termes de la loi n° 2004 -
089 du 13 août 2004, a conduit à une réorganisa-
tion des services routiers de l'Etat concentrés en
11 directions interdépartementales des routes et 

60 CEI. Le recours à un partenariat public privé
serait envisagé pour construire les CEI, dans un
délai resserré et selon des exigences de la « haute
qualité environnementale », conforme aux objec -
tifs du Grenelle de l'environnement, et susceptible
de garantir d'importantes économies de fonction -
nement. Le bleu budgétaire fournit des précisions
tant sur le coût prévisionnel du partenariat public
privé que sur l'avancement du projet. Il s’agirait
d’un projet de 150 millions d’euros… revenant à
210 millions d’euros une fois achevé après 30 ans.
Dans le bleu budgétaire ne figure malheureuse -
ment aucun élément de comparaison avec un
financement purement budgétaire .

Transport ferrov iaire : une régénér ation du
réseau improbable

Le Grenelle affiche la priorité donnée au fret non
routier pour les transports de marchandises et
l’engagement de l’Etat pour l’entretien et la
régénération du réseau ferroviaire pour atteindre
en 2015 un niveau de 400 millions d’euros par an
supplémentaires par rapport à l’actuel « plan de
renouvellement des voies ferrées 2006-2010 », soit
un montant deux fois et demi plus élevé que celui
constaté en 2004.

C’est en dessous du scénario optimal proposé par
les experts de l’école polytechnique fédérale de
Lausanne en 2005 qui estimaient nécessaire une
dotation de 500 millions d’euros supplémentaires
chaque année sur 20 ans pour« aboutir à un coût
moyen annuel de maintenance qui soit minimal à
long terme tout en garantissant un réseau de qua -
lité »

Le réseau ferré national est toujours dans un état
lamentable (+ de 1200 km de points de ralentisse -
ment pour des raisons de sécurité, accidents quasi
quotidien sur les caténaires…). Les députés socia-
listes ont déposé un amendement au texte
Grenelle 1 pour rappeler que l’entretien et la
régénération des réseaux relèvent de la compé -
tence de l’Etat et non de celle des Régions, même
si, eu égard aux conséquences désastreuses de l’é-
tat du réseau sur la circulation des trains régio -
naux, les Régions ont été obligées, dans le cadre
des contrats de projet, de le financer . On se sou-
vient qu’en septembre, la Région Auvergne, qui
détient le record du nombre de ralentissements
imposés des trains (10% des ralentissements pour
4% du réseau) a même lancé un « ultimatum » à
l’Etat, le sommant de participer au plan Rail 
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qu’elle a mis sur pied, et ce alors que la Région
verse 14 millions d’euros de péage à RFF chaque
année pour avoir le droit faire circuler ses TER. La
Région estime à près de 600 millions d’euros la
somme nécessaire pour assurer la régénération
durable du réseau régional. Pour mémoire, le
poids des transports dans le budget des Régions
est en moyenne de 20 à 25% (35% pour l’Ile-de-
France). De nouvelles sources de financement sont
donc à rechercher (la piste d’un versement trans -
port régional ou d’une affectation d’une part de
TIPPsont évoquées par le GART et l’ARF).

Il faut savoir qu’à la suite de l’audit de Lausanne
avait été mis en place un plan d’action sur la
période 2006-2010 avec une enveloppe supplé-
mentaire destinée à accroître les moyens consa -
crés au renouvellement des voies et au traitement
des ralentisseurs. Il n’a jamais été respecté. Dès
lors, comment donner du crédit aux annonces du
gouvernement qui vient de signer un contrat de
performance avec RFF de 13 milliards pour 5 ans,
correspondant environ aux 2,5 milliards mis par an
pendant 5 ans pour l’exploitation courante et la
maintenance (la seule qui demeure dans le PLF
2009) ? Il n’y a pas de moyens supplémentaires
pour assurer la remise à niveau du réseau, pour-
tant actée dans le Grenelle 1.

Alors que RFF tablait en septembre sur un milliard
supplémentaire sur la ligne destinée à la régéné -
ration, cette ligne budgétaire a tout simplement
disparu !

Quant à la dette de RFF, elle n’apparaît plus dans
les informations du bleu budgétaire. Le Grenelle
de l’environnement qui justifie la nouvelle
maquette  budgétaire a bon dos : il est désormais
très difficile d’apprécier la situation réelle de RFF
et du remboursement de sa dette. Dans son rap -
port d’avril 2008, la Cour des Comptes avait pour -
tant estimé qu’il était du ressort de l’Etat de
délester RFF d’au moins 12 à 13 milliards sur les 28
milliards qui constituent sa dette. Il semblerait
que cette hypothèse soit restée lettre morte.

Dans un tel contexte, une augmentation des
péages ferroviaires est d’autant plus certaine
qu’elle figure dans le bleu budgétaire. Plusieurs
hypothèses étaient d’ailleurs présentées dans le
rapport d’information de P hilippe Mariton sur les
péages ferroviaires, publié en mai dernier : « Les
discussions actuelles portent sur les augmenta-
tions à mettre en place de 2010 à 2014.

Les hypothèses envisagées actuellement consis-
tent à prévoir une augmentation annuelle allant
de 20 à 60 millions d’euros, pour chacune des cinq
années 2010 à 2014. Dans l’hypothèse haute d’une
augmentation annuelle des péages de 60 millions
d’euros pour chacune des années 2010 à 2014, les
recettes additionnelles de RFF sur la période 2008
– 2014 par rapport au maintien des tarifs 2007 sur
la même période atteindraient un total de
1,83 milliard d’euros.»

Notons que l’augmentation des péages intervien -
dra en même temps que la réforme du système de
tarification de l’infrastructure, qui s’annonce dans
le cadre de la discussion du projet de loi relatif à
l'organisation et à la régulation des transports fer -
roviaires et guidés et portant diverses dispositions
relatives aux transports.

Un débat qui aur a lieu en janv ier au Sénat.
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Depuis l’entrée en vigueur de la LOLF, il existe une
mission unique « Recherche et enseignement supé-
rieur » (la “MIRES”) composée de 12 pro -
grammes :

• Programme 150 : Formations supérieures et
recherche universitaire

• Programme 231 : Vie étudiante

• Programme 172 : Recherches scientifiques et
technologiques pluridisciplinaires

• Programme 187 : Recherche dans le domaine
de la gestion et du milieu des ressources

• Programme 193 : Recherche spatiale

• Programme 189 : Recherche dans le domaine
des risques et pollutions

• Programme 188 : Recherche dans le domaine
de l’énergie

• Programme 192 : Recherche et enseignement
supérieur en matière économique et industrielle
(précédemment : « Recherche industrielle »)

• Programme 190 : Recherche dans le domaine
des transports, de l’équipement et de l’habitat

• Programme 191 : Recherche duale (civile et
militaire)

• Programme 186 : Recherche culturelle et cul -
ture scientifique

• Programme 142 : Enseignement supérieur et
recherche agricole

Cette mission interministérielle regroupe ainsi des
crédits destinés à pas moins de 7 ministères : 

l’Education nationale, enseignement supérieur et
recherche, l’économie, finances et industrie, éco -
logie, défense, équipement et transports, culture
et agriculture.

La mission, dans son ensemble, bénéficiera de
24,155 milliards €, en CP (crédits de paiement),
en 2009 (contre 23,279 milliards € en 2008 ;
21,313 milliards € en 2007, soit une hausse de
seulement +3,7 %, à peine supérieure à l’infla -
tion (estimée, pour 2009, à 3%) faisant suite à 

celles de + 9,2% en 2008 ; de +3% en euros cou-
rants en 2007 et seulement de +1,2% en euros
constants en 2006.

Le plafond d’emplois de la MIRES diminue de
34 382 ETPT(Equivalents temps plein travaillés) ;
ces suppressions massives résultent néanmoins, en
grande partie, du transfert des emplois aux 20 uni -
versités ayant opté pour l’ « autonomie », au
1° janvier 2009, conformément aux dispositions
de la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux
libertés et responsabilités des universités (articles
L.712-8 et L.712-9 du code de l’éducation).

Néanmoins, la MIRES perdra 900 postes dans son
ensemble :

• 450 dans l’enseignement supérieur ;

• 450 au sein des organismes de recherche.

Les crédits des deux prochains exercices font l’ob -
jet d’une programmation pluriannuelle (2009-
2011) :

• 24,963 milliards € en 2010, soit une hausse de
+3,3% par rapport à 2009 ;

• 25,866 milliards € en 2011, soit une hausse de
+3,6% par rapport à 2010.

“Mission recherche et enseigne -
ment supérieur”
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Le Président de la République avait annoncé 1 mil -
liard supplémentaire (notoirement insuffisant)
pour la recherche en 2009 ; avec seulement
876 millions supplémentaires pour l’ensemble de
la MIRES, le compte n’y est pas surtout que plus de
500 millions sur ces 876 sont destinés à l’ensei-
gnement supérieur et la vie étudiante et non à la
recherche.

I - UNIVERSITE ETVIE ETUDIANTE

Plus de la moitié de l’enveloppe de la MIRES,
13,762 milliards € (contre 13,229 milliards € en
2008 soit une hausse +4% et 12,505 milliards €, en
2007  soit une hausse de +5,7% ) est destinée aux
deux seuls progr ammes concernant l’enseigne -
ment supérieur : 11,705 milliards € pour le pro -
gramme 150 « formations supérieures et
recherche universitaire » soit une hausse de
+3,8% ; (11,27 milliards en 2008 et une hausse de
+5,7% ; 10,659 milliards en 2007 et une hausse de
+ 5,5% et 10,096 milliards € en 2006 et une hausse
de +9,6%) et 2,057 milliards € pour le program -
me 231 « v ie étudiante » soit une hausse de
+5,4% (1,95 milliard € en 2008 ; 1,846 milliard €
en 2007, soit une hausse de + 5,6% et 1,738 mil-
liard € en 2006, soit une hausse de +6,2%).

Programme 150 – Formations supérieures et
recherche universitaire

Ce programme qui se décline en 15 actions (contre
16 précédemment) est doté, pour 2009, de
11,86 milliards € (contre 11,21 milliards €) en AE
et 11,705 milliards (contre 11, 272 milliards) en
CP (soit une progression de +3,8% par r apport à
2008 faisant suite à des progression de +5,7%
+5,6% en 2007 et de +9,5% en 2006).

On notera que ce programme représente près de
la moitié des crédits de la mission. La hausse des
moyens de ce programme est de +433 millions .

1. Les suppressions d’emplois

Pour la première fois, depuis 15 ans, on assiste à
des suppressions de postes dans l’enseignement
supérieur ; 450 emplois seront supprimés pour le
seul secteur de l’enseignement supérieur (non
remplacement de départ à la retraite  sur 6) :
225 titulaires et 225 non statutaires.
Rappel : le secteur de l’enseignement supérieur
fait partie des secteurs sanctuarisés auxquels la 

règle de non remplacement d’un départ à la
retraite sur deux ne devait pas s’appliquer .

Rappel des créations d’emplois lors des précé -
dents exercices budgétaires :
• en 2008, aucune création d’emploi
• en 2007, 1000 emplois (450 emplois d'ensei-
gnants chercheurs, 500 emplois d'IATOSS, 50
emplois d'encadrement)
• en 2006, 1079 emplois d’enseignants cher-
cheurs et 797 emplois d’IATOSS ;
• en 2005, 1000 emplois (enseignants cher-
cheurs, ATER et ingénieurs d’études) ; aucun
emploi d’IATOSS 
• en 2004, aucun emploi enseignant et 111
emplois non enseignant ;
• en 2003, 500 emplois enseignant et 660
emplois non enseignant
• en 2002, 1000 emplois enseignant et 1000
emplois non enseignant

On rappellera que les créations en 2007 et 2006
s'inscrivaient très en deçà des promesses de
J. Chirac : 3000 créations d’emplois en 2006 et
autant en 2007 , dans le secteur.

Par ailleurs, les projections à l’horizon 2016
font état de 9 842 départs à la retr aite de pro -
fesseurs des Universités (sur les quelques
18 000 en exercice) et d’env iron 9 500 chez les
maîtres de conférence (soit un quart du corps).
Avec une moyenne de création de moins de
1000 emplois par an jusqu’en 2007 et, cette
année, une baisse du nombre d’emplois, le
renouvellement du corps enseignant ne pourr a
être assuré, dans 10 ans…

De façon générale, on notera le changement
accéléré du mode de financement de l’enseigne -
ment supérieur. Ainsi, la loi du 1° août 2007 rela -
tive aux libertés et responsabilités des universités
a engendré un transfert de financement pour les
universités ayant opté pour des compétences élar -
gies (une vingtaine). Par ailleurs, le recours accru
aux contrats de partenariat public-privé (PPP)
aura pour conséquence d’augmenter significative -
ment la part de financement privé des universités.
Un document du ministère indique clairement
que, en 2009, les crédits budgétaires représentent
encore 69% de la part de financement des univer -
sités mais que celle-ci ne sera plus que de 43% en
2011 ! 
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2. Descriptif r apide des différentes actions (les
crédits indiqués s'entendent hors dépenses en
personnel )

Action 01 – Formation initiale et continue du bac à
licence 

933 millions € en 2009

En 2008, les crédits de cette action avaient aug -
menté de 98% du fait du tr ansfert de la dotation
globalisée de l’ancienne action 16 à celle-ci 

On notera pour 2009 :

• 341 millions € au titre de la dotation globa -
le de fonctionnement
• 67,9 millions € (s’ajoutant aux 35 millions €
de 2008, soit un total de 103,3 millions € pour la
mise en ouvre du Plan Licence (2008-2012) dont
l’objectif est d’atteindre, à l’horizon 2012, le
pourcentage de 50% d’une classe d’âge au niveau
licence, ce qui équivaut à diviser par deux, en
5 ans le taux d’échec en licence…. !
730 millions € sont prévus pour financer ce plan
sur sa durée globale. Avec seulement 100 mil -
lions pour les deux premières années, le comp -
te semble difficile d’atteindre 730 millions, en
2012 !

Action 02 – Formation initiale et continue au
niveau master

Avec 828,78 millions €, en 2009 dont :
• 302,6 millions € au titre de la Dotation globa -
le de fonctionnement
• seulement 31,9 millions € destinés aux «
actions spécifiques » !

Action 03 – Formation initiale et continue de
niveau doctorat

Avec 190,24 millions € en 2009, cette action
voit ses crédits baisser de -60% (471,94 mil -
lions € en 2008).

Cette action finance notamment les dotations
contr actuelles pour les établissements d’ensei -
gnement supérieur plus particulièrement celles
de fonctionnement des établissements assurant de
nombreux doctorats (EHESS, Muséum national
d’histoire naturelle) .

Action 04 - Etablissements d'enseignement privé

Avec 61,78 millions € en 2009, (contre 59,28 mil -
lions € en 2008), les crédits de cette action enre -
gistrent une hausse de +4% (faisant suite à une
hausse de +5,12% en 2008.).

On rappellera qu’en 2008, des amendements
adoptés lors des débats parlementaires, avaient
permis d’abonder cette action de quelques 4 mil -
lions supplémentaires.

53 associations gèrent près de 60 établissements
privés d’enseignement supérieur ; les subven-
tions octroyées par l’Etat représentent env iron
10% du budget de ces établissements qui bénéfi -
cient , en outre, d’une exonér ation de la taxe sur
les salaires, soit une mesure fiscale d’un coût de
14 millions € . 

Action 05 – Bibliothèques et documentation

Avec 163,51 millions € , (contre 111,92 millions €
en 2008), les crédits destinés à cette action en
registrent une hausse de +46% en  2008, après
deux ans de hausse inférieure à l’inflation (+2% et
+1,6%).

Cette hausse apparente de 51,6 millions est quasi -
ment intégralement absorbée par le transfert de
masse salariale aux établissements passant aux
compétences élargies (50,6 millions €), conformé -
ment aux dispositions de la loi LRU(n°2007-119 du
1° août 2007). La hausse effective des crédits de
cette action est donc très inférieure à l’inflation
et se situe autour de 0,89%

Actions 06 à 12  –Recherche universitaire

L’ensemble des actions consacrées à la recherche
universitaire (06 à 11) affiche des hausses considé-
rables, de l’ordre de 200%. Ici aussi, elles sont
dues au transfert de la masse salariale aux éta -
blissements ayant opté pour les compétences élar -
gies.

Ainsi, pour les six actions concernant le recherche
universitaire, 1 117 millions € sont prévus en 2009,
contre 368 millions, en 2008, soit 749 millions sup -
plémentaires. Sur ces 749 millions €, 693 millions
constituent des crédits au titre du transfert de la
masse salariale aux établissements ayant opté
pour les compétences élargies…
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Les 56 millions supplémentaires ne permettront
pas à la recherche universitaire de r attr aper son
retard en matière d’équipement des labor a-
toires et de soutien aux projets.

Action 13 –Diffusion des savoirs et musées

Avec 52,3 millions €, contre 52,4 millions €, en
2008, les crédits destinés à cette action enregis -
treront une baisse de -0,2% en euros cour ants
(+3,2% en euros constants) : 
• 25,9 millions € pour le fonctionnement du
Musée des arts premiers (qui ne retrouve pas son
niveau de  2007- 28,1 millions € -) ;
• 5,3 millions € pour le Muséum national d’his -
toire naturelle (conformément au contrat d’éta -
blissement courant pour la période 2007-2010) ;
• On notera que l'INRAP (Institut national de
recherche et d'archéologie préventive dont la
situation déficitaire est extrêmement préoccupan -
te, ne bénéficie d'aucun crédit au titre de la mis -
sion alors qu'il relève pourtant de la double tutel -
le, Recherche/Culture).

Action 14 –Immobilier

Pour pallier la carence publique, en matière
d'entretien du patrimoine universitaire et pré -
parer le tr ansfert du patrimoine immobilier aux
universités , conformément aux termes de la loi
du 7 août 2007 relative aux libertés et responsabi -
lités des universités, le gouvernement lance une
opération pour l’opér ation « Campus », financée
par une enveloppe globale de 5 milliards €. Ces
5 milliards ser aient financés par les recettes sur
les cessions des titres EDF (pour 3,7 milliards €)
et par des P artenariat public/privé (PPP). Ces
contrats de partenariat qui impliqueront les
grands groupes du BTPressemblent fort à une
ébauche de privatisation du patrimoine immobilier
universitaire. Le démarrage opérationnel des pro -
jets est fixé à début 2009. L ’opér ation Campus
ne concerner a au demeur ant que 29% des uni -
versités…
Les opérations de désamiantage et de mise en
sécurité du campus de Jussieu représentent, en
2009, 71 millions € en AE et en CP (contre
151,6 millions € en AE et 216,4 millions € en CPen
2008). Le budget total pour le désamiantage et la
rénovation du campus de Jussieu avait été fixé, en
1998, à 589,97 millions € ; aujourd’hui, l’envelop -
pe consacrée à ce chantier est de l’ordre du triple
de cette somme ; le chantier ne sera pas achevé
avant 2013.

Action 15 – Pilotage et support du programme

Avec 461,28 millions € en 2009 (contre 157 mil -
lions € en 2008), ce programme augmente notam -
ment pour la mise en oeuvre de 16 millions € au
titre de l’accompagnement vers l’autonomie des
établissements et aussi 189,2 millions € au titre
du passage aux compétences élargies.

Programme 231 – Vie étudiante

Ce programme comporte 4 actions (Aides
directes ; Aides indirectes ; Santé des étudiants
et activités associatives, culturelles et sportives ;
Pilotage et animation du programme) et sera doté,
en 2009, de 2,061 milliards en CP (contre 1,968
milliard € en 2008, soit une hausse de +4,7% fai -
sant suite à celles de +5,1%, +6,2% en 2007 et
+2,2%, en 2006). 

Cette hausse apparente des moyens ne permettra
pas de remédier aux conditions de vie et d’études
sans cesse plus précaires pour nombre d’étu-
diants. Selon une étude de l’UNEF , datant de fin
2007, « les dépenses des étudiants ont aug -
menté de 23% en 5 ans quand les aides n’aug -
mentaient que de 6% ; un étudiant sur deux est
obligé de se salarier pour financer ses études
augmentant ainsi de 40% ses risques d’échec ;
chaque année, 20% des étudiants mettent fin à
leurs études pour des r aisons financières… ». 
A la rentrée 2008, la même UNEF constate que
le pouvoir d’achat de 9 étudiants sur 10 est en
baisse.

Action 01 – Aides directes

Avec 1,547 milliard € (contre 1,503 milliard en
2008, 1,441 milliard en 2007 et 1,376 milliard € en
2006), en 2009, l’aide directe augmente de
+2,9%, soit un taux inférieur à l’inflation. 

En 2008, Valérie Pécresse avait annoncé un Plan
d'aide directe aux étudiants, doté de 100 mil -
lions € ; seuls 46 millions supplémentaires
avaient été budgétés.

Bourses sur critères sociaux

50 000 nouveaux étudiants bénéficieront en 2009
de bourses sur critères sociaux, ce qui portera à
environ 550 000 le nombre de boursiers. 
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Néanmoins, en prenant en compte la suppression
de l'abattement de 20% accordé sur les revenus
brut globaux des ménages dans le cadre de la
détermination des différentes aides sociales
(mesure actée en 2006) et l'inflation sur la pério -
de 2006-2008, le plafond d'accessibilité aux
bourses augmente, par l'intermédiaire des hausses
annuelles successives, en moyenne de 1,7% (et 7%
pour l'échelon 0). Il est donc illusoire de penser
pouvoir augmenter significativement le nombre de
boursiers (+10%) avec un relèvement aussi faible
des plafonds. il est d’ailleurs prévu d’augmenter
de 42 000 à 87 000 le nombre d'étudiants bénéfi -
ciaires des bourses échelon 0, alors même que les
années précédentes ont montré que les prévisions
en matière d'aides sociales étaient rarement
entièrement satisfaites

Les aides aux mérites 

Cette nouvelle aide , annoncée par V. Pécresse, en
septembre 2007, bénéficiera de 20,5 millions €
en 2009.
Cette aide supplémentaire d’un montant annuel
de 1 800€ destinés à 9000 bénéficiaires en
2009, est appelé à se substituer aux anciennes
bourses au mérite et aux bourses sur critères uni -
versitaires. En 2009, les bourses au mérite en
extinction) bénéficient encore d’une dotation de
5,79 millions € (785 étudiants bénéficiant d’une
aide de 6 102€).
Avec quelques 26 millions € pour ces deux types de
bourses, il manque par r apport à 2009, plus de
32 millions € par r apport à l’enveloppe de
59 millions € prévue pour ces aides en 2008 !

Rappel : Le « Plan Social Etudiant » mis en place
dès 1998 par le gouvernement Jospin avait permis
d’accroître de 15% le montant des bourses et de
les faire bénéficier à plus de 30% de la population
étudiante.
Le nombre de boursiers sur critères sociaux et uni -
versitaires est passé de 38 7498 étudiants pour
l’année 1996-97 à 475 551 étudiants pour l’année
2001-2002, soit une hausse de + 22,72% entre 1997
et 2002.

Aides à la mobilité

Ces aides accordées aux étudiants faisant leurs
études à l’étranger bénéficieront de 31,89 mil -
lions € en 2009. Les 30 000 aides à la mobilité sont
en fait financés sur des compléments Erasmus. Il
n’y a donc aucun moyen supplémentaire.

Prêts aux étudiants gar antis par OSEO

V. Pécresse a annoncé, le 8 septembre 2008, la
mise en place d’un prêt à tous les étudiants
(15 000 € maximum pour les moins de 28 ans
français ou membres de l’UE) sans conditions de
ressources. Ces prêts sont garantis par Oseo à 70%
et par les banques à 30%. On peut donc s’interro -
ger sur le droit de regard qu’auront les banques
sur les conditions d’attribution de ces prêts… ?

Les prêts d’honneur des CROUS (à taux 0) sont
supprimés.

Action 02 –Aides indirectes

Avec 248,21 millions € en 2009 (contre 241,53
millions € en 2008 ; 238 millions en 2007,
228,973 millions € en 2006).

Rappel : Le logement étudiant est totalement
insuffisant : environ 150 000 chambres (dont une
moitié dans un état de vétusté inacceptable) ont
été recensées pour plus de 2 millions d’étudiants
dont environ 550 000 boursiers.
Un plan, lancé à la suite du r apport de
J.P. Anciaux, en mars 2004, prévoit ainsi, sur
10 ans, la réhabilitation de 70.000 chambres du
parc des CROUS et la construction de 50.000
autres. 4 ans après sa mise en oeuvre, il manque
8400 réhabilitations et 10200 constructions par
rapport aux objectifs fixés par ce plan.

Le retard dans la mise en ouvre du plan n’a  pas pu
être rattrapé en 2008 : pour financer les 5 000
réhabilitations prévues pour 2008, 15 millions €
auraient été nécessaires au titre de la participa -
tion de l’Etat; seuls 6 millions € avaient été pré -
vus à ce titre, dans la loi de finances initiales
augmentés de 5 millions à la suite de l’annonce
du plan en février 2008, soit 11 millions.

Rappel : sous les pressions dues au retard de
construction de logements étudiants, V alérie
Pécresse a annoncé, le 15 février 2008, la mise en
ouvre d’un plan de constructions de 40 000 loge -
ments étudiants, à l’horizon 2014 (6 500 par an),
accompagné d’une enveloppe de 620 millions €,
l’objectif étant que 200 000 étudiants bénéficient
d’un logement CROUS d’ici la fin 2014.
6 100 réhabilitations ont été financées, en 2008 et
la réhabilitation de 6 522 logements est budgétée
pour 2009 ; il n’y a aucune trace de constructions,
dans le bleu, pour 2009.

Bulletin n°95 - spécial loi de finances pour 2009
Groupe socialiste du Sénat

page 16



Action 03 – Santé des étudiants et activités cultu -
relles et sportives

142,479 millions € sont budgétés pour 2009 contre
137,67 millions € en 2008, soit une hausse de+3,4%
à peine supérieure à l’inflation attendue. 

Cette hausse modique de moyens ne permettra
pas d’améliorer les conditions d’accès aux soins
des étudiants les plus démunis.

Rappel : selon une récente étude de l’USEM
(Union nationale des sociétés étudiantes mutua -
listes), 1 étudiant sur 10 ne consulte pas de
médecin, en cas de problème de santé, pour des
raisons de coût  La MNEF avance, pour sa part,
la proportion de « près d’un quart » . Seuls
83,4% des étudiants souscrivent à une assur ance
complémentaire de santé , pour les mêmes rai -
sons.

II - RECHERCHE

En 2009, 10,393 milliards € sont destiné s aux 10
programmes destinés au secteur de la recherche,
non universitaire contre 10,192 milliards € en
2008, soit une hausse dérisoire +1,9%, très infé -
rieure à l’inflation.
Les dispositions en faveur du crédit impôt
recherche comme les autres mesures fiscales
représentent, à elles seules, 665 millions € 
Rappel : Le crédit d’impôt concerne les dépenses
de recherche. Jusqu’à 2008 et depuis 2005, 10%
des dépenses réalisées dans l’année pouvaient
être déduites et 40% de la part de nouvelles
dépenses constatées d’une année à l’autre.
La réforme de 2008 a prévu un crédit d’impôt
de 30% des dépenses de recherche, plafonné à
100 millions €. Ce taux est néanmoins porté à 50%
la première année, pour les entreprises n’ayant
pas bénéficié de ce crédit d’impôt depuis 5 ans.
Sont exclues de l’assiette des dépenses prises en
compte, les subventions publiques.
Cette réforme profite d’abord aux grandes entre -
prises au détriment des PME.

L’objectif (partagé par les états généraux de la
recherche) fixé par les Conseils européens de
Lisbonne (2000) et Barcelone (2002) de porter à 3%
du PIB le budget de la recherche en 2010 ne sera
donc pas atteint.

D’autant que les études prouvent que la part des
dépenses de recherche dans le PIB, en Fr ance,
ne cesse de baisser : de 2,23% en 2002, elle est
passée à 2,13% en 2005 et 2006 (1,64% pour les
entreprises et 0,78% pour les administr ations).

L'emploi

Pour la première fois depuis 2004, 450 emplois
sont supprimés pour 2009.

• 296 suppressions au CNRS
• 86 suppressions à l’INRA
• 59 suppressions à l’INSERM

Programme 172 : Recherches scientifiques et
technologiques pluridisciplinaires

Ce programme de 14 actions sera doté, en 2008,
de 5,055 milliards € (contre 4,982 milliards € en
2008 soit une hausse de +1,4% très inférieure à
l’inflation)

Rappel : le parlement n’avait pas voté, fin 2007,
un budget de 4,982 milliards, pour ce progr am-
me, mais de 5,004 milliards €. La baisse des cré -
dits permet au gouvernement d’afficher une
hausse un peu plus conséquente que celle qui
aurait du être, sans annulation de crédits

Programme 187 : Recherche dans le domaine de
la gestion et du milieu des ressources

Ce programme de 8 actions sera doté en 2009 de
1,221 milliard € (contre 1,216 milliard € en 2008),
soit une hausse de +0,4% inférieure, équivalent à
une baisse de plus de - 2,5% en euros constants.

Programme 193 : Recherche spatiale

Ce programme de 7 actions sera doté en 2008 de
1,285 milliard € en 2009 (contre 1,277 milliard €
en 2008 et 1,261 milliard € en 2007, soit une haus -
se dérisoire de +0,6% ! faisant suite à celles de
+ 1,2% en 2008, +1,4% en 2007et +0,4% en
2006, toutes très inférieures aux taux d’infla -
tion. En euros constants, les moyens destinés au
spatial auront perdu plus de 6% en 4 ans !
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L'érosion constante des moyens octroyés au spa-
tial, au titre de la MIRES, est extrêmement préoc -
cupante, dans ce secteur où la coopération
européenne est très forte. A ce titre, une grande
partie des crédits (685 millions €, en stagnation
depuis 2007) du progr amme sert à financer l'ESA
(Agence spatiale européenne), agence financée à
30% par la France (25% par l'Allemagne, 17% par
l'Italie). On notera néanmoins que l'ESA avait
demandé à la France une subvention supérieure à
celle octroyée (782 millions €)

Le CNES,pour sa part, bénéficie de 604,398 mil -
lions € (558 millions € en 2008) au titre de ce pro -
gramme auxquels il convient d'ajouter 165 mil -
lions € (174,7 millions € en 2008), au titre du pro -
gramme 191, Recherche duale (769 millions -
contre 733 millions €en 2008 - au total pour la
MIRES et autant au titre de la Mission Défense ).
Cet EPIC a signé un Contrat d'objectifs et de
moyens pour la période 2006-2012, le 26 avril
2005. Au-delà de la coopération européenne
menée avec l’ESA, le CNES est sans cesse davanta-
ge engagé dans des actions d’envergure interna-
tionale : accueil sur la base de K ourou, en Guyane,
des lanceurs russes, Soyouz, concurrentiels
d’Ariane5 ; projet de satellite franco-israëlien
(Venus) ; projets de satellites à l’horizon 2009-
2010 avec l’agence spatiale européenne (ISRO) et
depuis 2006, coopération franco –américaine pour
le lancement des satellites météorologiques
Calypso et Metop.

Programme 189 : Recherche dans le domaine
des risques et pollutions
Ce programme de 5 actions sera doté, en 2009 de
297,9 millions € (contre 279,8 millions €, en
2008), soit une hausse de moyens de +6,4%,
après 4 exercices (2005, 2006, 2007) de stagna -
tion des moyens.
Ce programme finance toutes les politiques
publiques et la recherche en faveur de l’évalua -
tion et la prévention des risques environnemen -
taux (l'Institut de Radioprotection et de Sûreté
Nucléaire constitue l'un des principaux opérateurs
du programme).

Programme 188 : Recherche dans le domaine de
l’énergie
Avec 667, 923 millions contre 668,314 millions € 
en 2008(après annulation de crédits) , ce pro -
gramme de 3 actions enregistre une baisse préoc-

cupante de ses moyens de -0,05%, soit -3% en
euros constants . Cette baisse est d’autant plus
préoccupante qu’ici, comme pour le programme
172 (cf supra) le parlement avait voté, fin 2007,
une enveloppe budgétaire supérieure de 671 mil -
lions € et que la hausse des crédits (avant annu -
lation) n’était que de +1,7% (soit une baisse de
moyens en euros constants), faisant suite à une
hausse de +1% en euros cour ants, en 2007.

Ce programme a pour opérateurs principaux
l'Institut Français du Pétrole, le CEA et l'ADEME
(ces deux derniers organismes pour leurs activités
ayant trait à l'énergie). Alors le pic de production
du pétrole approche dans le temps, il est surpre -
nant que des moyens supplémentaires ne soient
pas octroyés aux recherches menées par l'IFPpour
permettre une meilleure utilisation de la ressour -
ce. Les finalités de la recherche dans le domaine
énergétique ont pour objet, notamment, de l’aveu
même, du bleu budgétaire de :
• fournir de l’énergie aux consommateurs, dans
un contexte d’appauvrissement des réserves
• répondre à la demande à un coût supportable
• limiter l’impact sur l’environnement

Programme 192 : Recherche et enseignement
supérieur en matière économique et industriel -
le (anciennement Recherche industrielle)

Ce programme de trois actions sera doté, en 2009,
de 874,59 millions € (contre 756,44 millions € en
2008) soit une hausse de +15,6% .
Cette action finance notamment l'AII, l'Oseo, le
GENES (groupe des écoles nationales de l’écono-
mie et de la statistique) le GET (groupe des écoles
des télécommunications) ou les 6 Ecoles des
mines.
45 millions de moyens nouveaux seront consacrés
à la construction de la nouvelle école du GENES,
sur le plateau de Palaiseau (s’intégrant dans
Saclay).
105 millions e correspondent à la dotation de
l’ACOSS au titre de la compensation de l’allège -
ment des cotisations patronales sur les projets de
recherche de jeunes entreprises innovantes.

Programme 190 : Recherche dans le domaine
des tr ansports, de l’équipement et de l’habitat
Hors fonds de concours (30 millions € contre 143
millions €en 2008), ce programme décliné en 4
actions, sera doté en 2009 de 332,53 millions € 
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(contre 376,1 millions  en 2008  €378 millions €
soit une baisse de -11,6% en euros courants (près
de -15% en euros constants), faisant suite à celles
de -0,5% en 2008, -2,6% en 2007 et -0,5% en 2006
hors inflation).

A l'heure où les conclusions du Grenelle de l'envi -
ronnement prônent des moyens supplémentaires
pour  développer des modes de  transports propres
et de l'habitat durable, on peut s'interroger sur la
volonté réelle de mise en oeuvre cette politique.

Programme 191 : Recherche duale (civ ile et
militaire)

Ce programme de 4 actions verra ses crédits stag-
ner en 2009, à 200 millions €, pour la cinquième
année consécutive et donc baisser de près de -
12% en euros constants, sur les 5 exercices.

Programme 186 : Recherche culturelle et cultu -
re scientifique

Ce programme de 4 actions est en hausse très
légère de +0,6%, inférieure à l’inflation, en
2009, avec 158 millions € (contre 157 millions en
2007) en CP(après avoir enregistré une hausse de
+4,7% en 2008, de +2,4% en 2007 et accusé une
baisse de –0,2%, en 2006).

Il finance les opérateurs tels la Cité des Sciences
et de l'Industrie et le P alais de la découverte.

Programme 142 : Enseignement supérieur et
recherche agricole

Les deux actions de ce programme bénéficieront,
en 2009, de 297 millions € en CP(contre 281 mil -
lions € en 2008) soit une hausse de +5,6%,(faisant
suite à une très légère hausse de +1,8% en 2008,
de +5,6% en 2007 et de +9% en 2006).
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I-  LES GRANDES LIGNES DE LAMISSION SANTE 

La France consacre près de 9% de sa richesse
nationale aux dépenses publiques de santé (tous
domaines confondus : sécurité sociale, interven -
tions de l’Etat et des collectivités territoriales). 
La mission ministérielle « Santé » se car actérise
cette année par d’importants changements de
périmètre par rapport à la maquette budgétaire
retenue par le projet de loi de finances pour 2008.
Ces changements répondent à une demande des
parlementaires dans le but d’une meilleure cohé -
rence et lisibilité des crédits destinés à la santé. 

a Un nouveau programme « Prévention et sécurité
sanitaire » est créé : il résulte de la fusion des pro -
grammes « Santé publique et prévention » et
« Veille et sécurité sanitaires », qui étaient tous
placés sous la responsabilité du directeur général
de la santé mais relevaient, pour l’un, de la mis -
sion « Santé » et, pour l’autre, de la mission inter -
ministérielle « Sécurité sanitaire », cette dernière
étant désormais supprimée.

a Le programme « Protection maladie », est rat -
taché à la mission « Santé », et non plus à la mis -
sion « Solidarité, insertion et égalité des
chances ». 
Le directeur de la sécurité sociale demeure res -
ponsable de ce programme qui regroupe les inter -
ventions de l’État au titre de l’indemnisation des
victimes de l’amiante, de la couverture maladie
universelle complémentaire (CMUc) et de l’aide
médicale de l’État (AME).

a Par ailleurs, le programme relatif à la drogue et
à la toxicomanie, qui relevait jusqu’alors de la
mission « Santé » – bien que celui-ci relève de la
responsabilité du président de la Mission intermi -
nistérielle de lutte contre la drogue et la toxico -
manie (MIDLT), elle-même placée sous l’autorité
du Premier ministre – est désormais rattaché à la 

mission « Direction de l’action du gouvernement »,
relevant des services du Premier ministre.
Ainsi, l’ensemble des crédits gérés par le ministè -
re de la santé sont désormais regroupés au sein de
la même mission, à l’exception toutefois des
dépenses de personnel (0,5 milliard d’euro) qui
restent inscrites sur la mission « Solidarité ». 
En amélior ant significativement la lisibilité du
budget de la santé, cette refonte permet une
meilleure cohérence et une v ision plus globale
de la politique engagée par le gouvernement v is
à vis de la prévention et de l’accès de tous à des
soins de qualité.

Le vote du « budget santé 2009 » s’inscrit cette
année dans un contexte particulier ; s’il prolon -
ge comme chaque année le PLFSS, il se situe en
amont de profondes réformes ainsi que d’un large
débat sur les objectifs et l’organisation de notre
système de santé : 
L’année 2009, sera marquée par le projet de loi
portant réforme de l’hôpital et relatif aux
patients, à la santé et aux territoires . De plus,
conformément à la « loi santé publique » de 2004,
la représentation nationale sera appelée à se pro -
noncer sur les objectifs quinquennaux de santé
publique . 
Pour 2009, les crédits de paiement demandés au
titre de la mission « Santé » s’élèvent à 1,156 mil -
liard d’euros, soit une progression de 6,3 % par
rapport aux crédits prévus en loi de finances pour
2008, les autorisations d’engagement représen -
tant 1,13 milliard d’euros, soit une hausse de
2,2 %.

Cette mission comporte trois programmes : 

1. Le progr amme 103, « Prévention et sécurité
sanitaire » : ses moyens connaissent une diminu-
tion de 3,31 % en autorisations d’engagement,
mais une progression de 5,63 % en crédits de paie-
ment.

“Mission santé”
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Dans ce programme, les crédits alloués à la plupart des actions, comme « P ilotage de la politique de
santé publique », « Accès et éducation à la santé », « Prévention des risques liés à l’environnement, au
travail et à l’alimentation », « Qualité, sécurité et gestion des produits de santé et du corps humain »
sont en augmentation. 
Mais ceux de l’action 13, « Prévention des risques infectieux et des risques liés aux soins », diminuent
de 0,34 % en autorisations d’engagement et de 1,02 % en crédits de paiement. Ceux de l’action 14,
« Prévention des maladies chroniques et qualité de vie des malades » augmentent de 1,91 % en AE, mais
diminuent de 1,28 % en CP. 
Quant à ceux de l’action 16, « Réponse aux alertes et gestion des urgences, des situations exception -
nelles et des crises sanitaires », ils augmentent de 32 % en CP mais diminuent de 39 % en AE.

2. Le progr amme 171, « Offre de soins et qualité du système de soins » : 

Il voit ses crédits augmenter de 11,72 % en AE et de 13,54 % en CP.  Si les moyens affectés à l’action
« Niveau et qualité de l’offre de soins » augmentent, en revanche ceux de l’action « Modernisation du
système de soins » diminuent de 19,46 % en AE et de 15,81 % en CP.

Évolution des crédits de paiement du progr amme n° 171 « Offre de soins et qualité du système de
soins » ouverts en loi de finances pour 2008 et demandés pour 2009 (en millions d’euros)

3. Le progr amme 183, « Protection maladie » : 

Les crédits augmentent de 5,6 % en autorisations d’engagement et en crédits de paiement. 
A noter, que dans ce programme seule l’AME (aide médicale d’Etat) est revalorisée (ce qui ne résout pas
pour autant le problème de la dette existante). Ceux de l’accès à la protection maladie complémentai -
re disparaissent de la mission du fait de nouvelles modalités de financement du fonds CMU (art.12 du
plfss), notamment par l’augmentation de la taxe sur le chiffre d’affaires « santé » des organismes com -
plémentaires, portée de 2,5 % à 5,9 %. Les crédits du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante
stagnent. Par ailleurs, l’évolution du financement de ce fonds est désormais alimenté par une contri -
bution due par toutes les entreprises au lieu d’une contribution spécifique versée par les entreprises
responsables. 

Évolution des crédits de paiement du progr amme n° 183 « Protection maladie » ouverts en loi de
finances pour 2008 et demandés pour 2009 (en millions d’euros )
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Numéro et intitulé de l’action LFI 2008 PLF 2009 Évolution 

01 Niveau et qualité de l’offre de soins 71,99 93,57 + 29,9 % 

03 Modernisation du système de soins 40,27 33,90 - 15,8 % 

Total des crédits du programme n° 171 112,26 127,47 + 13,5 % 
 

     

Numéro et intitulé de l’action LFI 2008 PLF 2009 Évolution 

01 Accès à la protection maladie 
complémentaire (CMUc) 

50 0 - 100 % 

02 Aide médicale de l’État (AME) 413 490 + 18,6 % 

03 Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante (FIVA) 

50 50 + 0 % 

Total des crédits du programme n° 183 513 540 + 5,2 % 



II - FORCES ETFAIBLESSES DE LAMISSION SANTE
2009

A) Le nouveau progr amme « prévention et sécu -
rité sanitaire » tend à renforcer la prévention et
consolider le système de sécurité sanitaire, pour
allonger l’espér ance de v ie en bonne santé. 
La mise en ouvre du programme « Prévention et
sécurité sanitaire » repose sur quatre principaux
axes stratégiques.

1. L’action en faveur de la prévention des mala -
dies chroniques et la qualité de v ie des
malades :
Cette action regroupe l’ensemble des crédits
consacrés par l’État aux maladies graves non
infectieuses, tels que le cancer , la maladie
d’Alzheimer et les pathologies liées à l’âge, mais
également les actions menées sur certains déter -
minants de santé tel que le tabagisme et l’alcoo -
lisme. Il recouvre enfin les moyens mobilisés en
faveur de la santé mentale et de la prévention du
suicide.

Cette action représente 118,6 millions d’euros,
soit près du quart des crédits du progr amme. 
Ils permettent en particulier la poursuite de la
mise en ouvre du Plan Alzheimer 2008-2012 et de
la lutte contre le cancer , à travers notamment le
financement de l’Institut national du cancer
(InCA), des dépistages organisés des cancers du
sein et colorectal ainsi que des actions visant à
réduire les pratiques addictives et à risque, dont
l’alcool et le tabac. 

Concernant les pathologies liées au v ieillisse -
ment, on doit souligner la multiplication de plu -
sieurs plans en faveur du grand âge (plan « solida-
rité grand âge » 2007-2012, plan contre la mal -
traitance, plan « bien vieillir » 2007-2009…).
Si l’on peut admettre un plan spécifique lié à la
maladie d’Alzheimer , l’ensemble des autres plans
qui coxistent gagneraient à être mieux articuler ,
voir d’être réunis au sein d’un même plan afin
d’assurer une meilleure efficacité et lisibilité des
différentes actions menées.

Concernant la lutte contre le cancer , l’exercice
2009 est placé sous le signe de l’attente de la mise
en place d’un nouveau plan cancer. Acet égard, un
bilan du Plan cancer 2003-2007 est en préparation
par le Haut conseil de la santé publique afin de
préparer la programmation de nouvelles actions
dans ce domaine. 

Par ailleurs, la Cour des comptes a remis en juin
dernier, un rapport consacré à sa mise en ouvre
(sur 70 mesures, 1/3 ont été réalisées, 1/3 l’ont
été modérément ou inégalement, 1/3 l’ont été
peu ou pas du tout). Elle a également pointées
plusieurs limites qui devront être prises en
comptes pour l’avenir : suivi insuffisant du plan,
opacité des dépenses réelles, absence d’évalua-
tion des indicateurs de suivi qui avaient été mis en
place…

2. L’action en faveur de l’accès et l’éducation à
la santé : 

La politique de santé publique au sens stricte
c'est-à-dire la prévention, a longtemps été le
parent pauvre de notre système, davantage cen -
tré sur le cur atif .

Depuis quelques années néanmoins, notamment
avec la loi « droits des malades » de mars 2002 et
la mise en place d’un acteur central : l’INPES, une
plus grande importance à été accordée au préven -
tif et à l’éducation à la santé, notamment auprès
de publics fragilisés.

Il faut savoir en effet, que les inégalités concer -
nant la santé sont extrêmement liées à une iné -
galité plus originelle, celle de l’accès à la pré -
vention (qui d’un point de vue tant social, que
géographique) est encore plus importante qu’en
matière d’accès aux soins. 
Le projet de loi HPST devait permettre, d’ampli -
fier l’impact de cette politique, on peut néan -
moins déjà regretter que les dispositions concer -
nant la prévention se réduisent à trois ou quatre
articles (à travers notamment les dispositions de
lutte contre l’alcoolisme et le tabagisme, en par -
ticulier chez les plus jeunes, et d’éducation thé -
rapeutique des patients). 

La subvention de l’INPES, reste stable (31 mil -
lions d’euros prévus en 2009). 
Face aux sollicitations croissantes dont fait l’ob -
jet cet opérateur chargé de promouvoir l’éduca -
tion à la santé et les pratiques de prévention, on
doit déplorer des moyens qui ne suivent pas tou -
jours : 
Ainsi, le rendement de la « taxe nutrition » se
révèle bien inférieur aux prévisions (0,4 millions
d’euro perçu sur les 3 millions prévus). C’est dire
que l’institut ne peut compter  sur le produit de
cette taxe au titre de ses recettes stables et
pérennes ;
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En outre, la part de la subvention de l’Etat au titre
des missions de sécurité sanitaire de l’institut
(4 millions d’euro) n’avait toujours pas été versée
au mois d’octobre 2008. 

Dans un contexte où les demandes adressées à
l’INPES en matière d’informations et de communi -
cation ne cessent de se renforcer, il est indispen -
sable de lui affecter des moyens suffisants et
pérennes pour l’exercice de ses missions. 

3. L’action relative à la prévention des risques
infectieux et des risques liés aux soins : 

Cette action regroupe les crédits liés prioritaire -
ment au VIH, mais également les autres infections
sexuellement transmissibles, la tuberculose les 

hépatites, ainsi que les risques liés aux soins (en
particulier les infections nosocomiales). 

Avec 91 millions d’euros de crédits prévus pour
2009, cette action accuse une diminution de
2,9%. 
Les crédits consacrés à la lutte contre les risques
infectieux sont en chute de plus de 20% en 2009,
alors que ceux consacrés à la lutte anti-vectoriel -
le et aux infections nosocomiales sont en forte
progression. 

Ces chiffres appellent quelques remarques
ayant tr ait aux difficultés de lisibilité budgétai -
re :

Tout d’abord, les crédits afférents à la lutte anti-
vectorielle et aux actions menées contre les infec -
tions nosocomiales émargeaient, jusqu’en 2008,
sur le programme Veille et sécurité sanitaires de la
mission Sécurité sanitaire. L’évolution des crédits
globaux, intègre donc ces crédits, dont le niveau
de détail ne permet toutefois pas, s’agissant des
risques liés aux soins, de s’assurer de leur
exhaustiv ité. Le doublement des efforts de lutte
contre les infections nosocomiales et les événe -
ments indésirables graves n’est donc en toute
rigueur qu’une hypothèse.

Par ailleurs, concernant le relâchement de l’effort
de l’Etat en matière de lutte contre le SIDA et la
baisse des crédits de lutte contre les IST ; R.
Bachelot, en commission élargie à l’Assemblée
nationale a infirmé ce constat en précisant qu’ils
étaient au contraire en légère hausse : 37,5 mil -
lions d’euro soit 200 000 euro de plus environ. 

Cette baisse ne serait qu’apparente et le fait
d’une nouvelle présentation et répartition diffé -
rente des crédits. 

4. Les actions consacrées à la sécurité
sanitaire : 

Le développement de menaces sur la santé de la
population, l’expérience tirée de crises sanitaires
ainsi que les attentes fortes de nos concitoyens
dans ce domaine ont conduit à renforcer , depuis
plusieurs années, la veille sanitaire, la surveillan -
ce et l’expertise des risques sanitaires (56,5 mil -
lions d’euros en 2009) ainsi que la gestion des
situations d’urgences sanitaires (75,9 millions
d’euros), tels qu’une pandémie grippale.

Ces crédits sont affectés à trois actions : 

L’action « prévention des risques liés à l’env i-
ronnement, au tr avail et à l’alimentation » :
Cette action regroupe notamment les crédits
consacré au second plan national nutrition santé
(2006-2010), au plan national santé-environne -
ment (2004-2008), à l’AFSSET(agence française de
sécurité sanitaire de l’environnement et du tra -
vail) et à l’AFSSA (agence française de sécurité
sanitaire des aliments).

Concernant la prévention des risques liés à l’en -
vironnement, on doit regretter le manque de
lisibilité de la répartition des crédits et des
actions menées par le PNSE (plan santé-environ -
nement),  même si on peut se satisfaire d’une aug -
mentation globale des moyens consacrés à la santé
environnementale afin notamment de renforcer
l’anticipation des nouveaux risques et la prépara -
tion des mesures nécessaires en cas de pollution
massive, par exemple dans le cadre du plan inter -
ministériel sur le chlordécone (pesticide) en
Martinique et en Guadeloupe.

Concernant l’AFSSA et L ’AFSSET, on peut consta -
ter que les difficultés de la dernière persistent
et qu’elle peine toujours à trouver sa place. En
outre, dans le champ des risques liés à l’environ -
nement et aux aliments où interviennent ces deux
agences la présentation de la ventilation des cré -
dits apparaît souvent confuse et il est difficile de
distinguer les compétences propres de l’une et de
l’autre dans certains domaines. 

Bulletin n°95 - spécial loi de finances pour 2009
Groupe socialiste du Sénat

page 23



L’action « réponse aux alertes et gestion des
urgences, des situations exceptionnelles et des
crises sanitaires » :

Outre le financement de l’EPRUS (établissement
public de réponses aux urgences sanitaires), opé-
rateur central de l’Etat chargé de la gestion des
stocks stratégiques et du corps de réserve sanitai -
re, les moyens mis en ouvre au service de la
réponse aux crises sanitaires concernent principa -
lement le fonctionnement de la délégation inter -
ministérielle à la lutte contre la grippe aviaire
(DILGA), ainsi que la mise en ouvre du programme
civil de défense (PCD). 

L’action « qualité, sécurité et gestion des pro -
duits de santé et du corps humain » : 
Cette action recouvre l’ensemble des moyens
consacrés par l’État à l’amélioration de la qualité
et de la sécurité des soins, des pratiques profes -
sionnelles, des recherches biomédicales, des pro-
duits de santé et des produits du corps humain.

On peut noter que la rationalisation opérée dans le
cadre de la refonte de la maquette budgétaire du
nouveau programme Prévention et sécurité sani -
taire permet de restituer toute sa lisibilité à la
politique sanitaire des produits de santé et du
corps humain, auparavant diluée entre plusieurs
actions du programme Veille et sécurité sanitaires
de la mission Sécurité sanitaire.
L’Agence de la Biomédecine (ABM) et l’agence
française de sécurité sanitaire des produits de
santé (AFSSAPS) en sont les deux opérateurs cen-
traux.

L’article 73 du présent projet de loi est consa -
cré à l’AFSSAPS. Il vise à simplifier le régime de
fiscalité affectée à une agence qui a indéniable -
ment su imposer son expertise sur les produits
de santé. 
La réforme proposée par l’article vise à supprimer
3 taxes sur les 11 versées par l’industrie pharma -
ceutique. 
Les modifications proposées visent à alléger les
formalités administratives et à simplifier le paie -
ment des taxes dues par les industriels à
l’AFSSAPS. 

Remarques : si la réforme proposée va dans le bon
sens, on peut regretter qu’elle ne règle pas pour
autant le problème de l’indépendance de l’agence
vis-à-vis des industriels du secteur, qui assurent de
facto son financement à hauteur de 80%. 

Précisons encore, qu’à l’Assemblée nationale un
amendement gouvernemental à permis de suppri -
mer une quatrième taxe : en supprimant la taxe
sur les essais cliniques et en répartissant la charge
de la compensation à due concurrence sur l’en -
semble des industries pharmaceutiques, la refonte
de la fiscalité affectée à l’Agence permet de favo -
riser la recherche biomédicale, vecteur d’innova -
tion thérapeutique et d’amélioration de l’état de
santé. 

B) Le progr amme “offre de soin et qualité du
système de soin” améliore la qualité de l’offre
de soins à tr avers notamment un effort impor -
tant sur la formation médicale

Retraçant la participation de l’État à l’organisa -
tion d’une offre de soins de qualité, le programme
171 « offre de soins et qualité du système de
soins », ne représente qu’une part très faible de
l’ensemble des moyens mis en ouvre au titre de
l’offre de soins, qui relèvent essentiellement de
l’assurance maladie. 

Les crédits inscrits à ce progr amme revêtent
cependant une importance str atégique, à tr a-
vers notamment le financement des agences
régionales de l’hospitalisation (ARH) ou encore
des actions v isant à améliorer la formation des
médecins. 
S’agissant du budget proposé pour 2009, certaines
évolutions méritent plus particulièrement d’être
soulignées : 

1. En premier lieu , il est prévu une augmentation
particulièrement importante des crédits de l’ac -
tion n° 1 « niveau et qualité de l’offre de soins ». 
Ces crédits principalement dédiés à la formation
médicale, permettent la prise en charge de la
rémunération de certains internes de spécialité
qui effectuent des stages au sein d’organismes
extrahospitaliers ainsi que celle des internes de
médecine générale en stage dans des cabinets
libéraux et, corollairement, des indemnités de
maîtres de stage perçues dans ce cadre par les
praticiens.
Ces crédits financent également les stages de sen-
sibilisation à la médecine générale pour les
externes au cours du deuxième cycle des études
médicales, conformément aux orientations du
plan de démographie médicale présenté par le
ministre chargé de la santé, M. Xavier Bertrand, le
25 janvier 2006.
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Il s’agit là de dispositifs particulièrement impor -
tants, alors que les médecins généralistes doivent
devenir le pivot de l’offre de soins de premier
recours, dont les contours ont été dessinés lors des
États généraux de l’organisation de la santé
(EGOS), qui ont eu lieu au premier semestre 2008.
Ainsi, la montée en charge progressive de ces
stages de sensibilisation ainsi que l’augmentation
du nombre d’internes en troisième cycle des
études médicales, liée à celle du numerus clausus
(7 300 places en 2008, contre par exemple 5 550
en 2004), expliquent la progression particulière -
ment importante des moyens consacrés à la for -
mation médicale initiale, en hausse de 26,7 % par
rapport à 2008.

Remarques :

Il convient de préciser que bien que la dotation au
titre de la formation médicale soit revalorisée, il
n’est pas certain que cela permette de résorber
une dette croissante qui s’est accumulée à ce
titre du fait d’une insuffisance chronique du
financement des stages extr ahospitaliers. 

Concernant la formation médicale continue
(FMC), qui joue également un rôle majeur pour
l’amélioration de la qualité des soins et dont la
réforme est actuellement engagée dans le cadre
du projet de loi hôpital, patients, santé et terri -
toires (HPST), il est proposé qu’une dotation de
3,6 millions d’euros soit versée au Conseil national
de l’ordre des médecins à ce titre. 
Il convient également de souligner l’augmentation
significative de la dotation budgétaire de la Haute
autorité de santé (6 millions d’euros, contre
2,5 millions ouverts en loi de finances pour 2008).
Cependant cette réévaluation faisant suite à des
années de diminution des crédits, il n’est pas
certain compte tenu des exigences toujours
croissantes v is-à-v is de la HAS (notamment pour
son activité de publication des recommandations
professionnelles) et de sa nouvelle mission d’éva -
luation médico-économique, que les moyens qui
lui sont alloués soient suffisants. 

2. En second lieu les moyens tr ansversaux de
pilotage de la modernisation du système de
soins, retracés au sein de l’action n° 3 de ce pro -
gramme, la dotation aux ARH (21,1 millions d’eu-
ros) correspond tout d’abord à un budget de
reconduction dans l’attente de la création des
ARS.

Les crédits inscrits sur cette action – dont la dimi -
nution en 2009 s’explique principalement par le
transfert des crédits destinés aux contrats d’in -
vestissement en outre-mer au programme
« Conditions de vie outre-mer », selon les infor -
mations communiquées par le gouvernement
– permettent par ailleurs d’accompagner la
montée en charge progressive de plusieurs opéra-
teurs de l’État. 
C’est en particulier le cas pour le Centre national
de gestion (CNG), établissement public créé en
2007 et chargé de la gestion du personnel hospita -
lier et de l’organisation des concours (hausse de
1,4 million par rapport à 2008) ; 
Ou encore de l’Agence technique de l’informa -
tion sur l’hospitalisation (ATIH), chargée notam-
ment d’organiser la collecte des données d’acti -
vité, de coûts et comptables des établissements
de santé, d’assurer un appui aux campagnes
budgétaires et tarifaires et de concevoir et pro -
duire des systèmes d’information, contribuant
ainsi à la modernisation des établissements et à
l’évaluation de leur performance (2,86 millions
d’euros). C’est dire le rôle centr al de l’A TIH dans
la mise en ouvre de la T2A. 

C) Le basculement du progr amme protection
maladie vers la mission santé reflète l’effort
consenti par l’Etat en faveur de certains publics. 

Complétant les dispositifs de sécurité sociale, le
programme « Protection maladie » représente
l’effort de la solidarité nationale en faveur de
l’accès aux soins ou de l’indemnisation des publics
les plus défavorisés. Trois dispositifs composent le
champ d’intervention de l’Etat : 

• La contribution de l’État au Fonds d’indemni -
sation des victimes de l’amiante (FIV A) s’élève à
50 millions d’euros, soit un montant identique à
celui prévu, chaque année, depuis 2006. Le projet
de loi de financement de la sécurité sociale
(PLFSS) pour 2009 fixe par ailleurs à 315 millions
d’euros la participation de la branche accidents du
travail au FIVA, dont le fonds de roulement prévi -
sionnel représente 327 millions d’euros en 2008.

• La subvention d’équilibre de l’État au Fonds
de financement de la protection complémentaire
de la couverture universelle du risque maladie
(« Fonds CMU »), il est proposé que celle-ci soit
nulle en 2009, compte tenu du résultat prévision -
nel du fonds et des dispositions du PLFSS pré-
voyant de réformer le financement de la CMU, à 
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travers notamment l’augmentation de 3,4 points
de la taxe sur les primes ou cotisations d’assuran -
ce santé des organismes complémentaires, dont le
produit serait affecté au Fonds CMU. 

Remarques : Le nouveau financement du fonds
CMU, peut susciter un certain nombre d’inquié -
tudes vis-à-vis de l’accès aux soins notamment car
certains mutualistes ne manqueront pas de voir
leurs cotisations augmenter. En outre, il faut noter
que le plafond de la CMU complémentaire n’a pas
été réévalué et que l’acquisition aurait dû être
accompagnée de façon plus importante que par la
seule aide de cent euro à l’acquisition du chèque
santé pour les plus de soixante cinq ans. 

• L ’action n 1, qui représente plus de 90 %
des crédits du progr amme, correspond au finan -
cement de l’AME , dont la gestion est déléguée à
l’assurance maladie. 
Ce dispositif permet l’accès aux soins des per -
sonnes étr angères en situation irrégulière dispo -
sant de faibles ressources, dans un double
objectif humanitaire et de santé publique, afin
notamment d’év iter la propagation de maladies
infectieuses.

Conformément aux recommandations de l’audit de
modernisation de mai 2007 sur la gestion de
l’AME , l’augmentation importante des crédits
prévus à ce titre en 2009 traduit la volonté de
poursuivre l’effort de sincérité budgétaire engagé
depuis 2007 , qui implique le « rebasage » de cette
dotation afin de l’ajuster aux dépenses réellement
exposées par l’assurance maladie. 

Parallèlement, plusieurs mesures doivent per -
mettre de rationaliser la gestion de ce dispositif et
mieux maîtriser les dépenses. Il s’agit tout
d’abord de la mise en ouvre des dispositions pré -
vues par les lois de finances et de financement de
la sécurité sociale pour 2008, concernant la non-
prise en charge d’un médicament princeps au titre
de l’AME en cas de refus d’un générique par le
bénéficiaire ainsi que l’extension du contrôle
médical de l’assurance maladie à l'AME et à la
prise en charge des soins urgents.

En outre, la publication prochaine d’un arrêté
fixant le modèle du titre d’admission à l’AME, non
photocopiable, pour lequel la CNAMTS expérimen-
te l’apposition d’une photographie du bénéficiaire
et des personnes à sa charge, doit permettre
d’améliorer le contrôle de ce dispositif.

Face à des dépenses en progression constante et
des mesures d’économies dont l’efficacité doit
être relativisées, il est à craindre qu’encore une
fois le problème de la dette de l’Etat au titre de
l’AME soit loin d’être réglé et ce malgré la revalo -
risation de la dotation pour 2009. 
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Le programme « fonction publique » regroupe les
crédits consacrés à la formation interministérielle
des fonctionnaires de l'Etat (action n° 1) et à l’ac -
tion sociale interministérielle (action n°2). Il a
trois objectifs : promouvoir une nouvelle gestion
des ressources humaines dans la fonction publique
de l'Etat, optimiser la formation des fonction -
naires, rendre optimale la gestion de l’action
sociale.
La loi de programmation triennale pour les
finances publiques pour la période 2009-2011 a
fixé pour ce programme un montant de
222,750 millions d’euros en crédits de paiement
pour 2009 (soit + 0,43% de plus qu’en 2008). 

L’augmentation pour 2009 sera suivie d’une baisse
en 2010 (220 935 000 € soit -0,8%) et en 2011
(220 780 000 € soit -0,07%) due principalement à
la recomposition de certaines prestations sociales.

Le contexte :

Le projet de loi de finances pour 2009 n’est por -
teur d’aucune action positive significative pour les
fonctionnaires, au contraire il prévoit d’accélérer
les réductions d’effectifs. Les coupes dans les
effectifs s’accentuent (plus de 36 000 emplois en
équivalents temps plein vont être supprimés), la
rigueur salariale se poursuit et les revalorisa -
tions du point d’indice sont inférieures à l’infla -
tion (en 2008, les réévaluations du point d’indice
se sont limitées à une augmentation de 0,5% au
1er mars et de 0,3% au 1er octobre , or l’inflation
est estimée à 2,9%). La perte de pouvoir d’achat
causée par cette faiblesse de l’évolution de la
valeur du point d’indice sur les six dernières
années est estimée entre 6 et 7 %. Dans le cadre
de la loi de programmation triennale, le
Gouvernement a annoncé que la valeur du point
d’indice n’augmenterait que de 0,5% par an, cette
augmentation étant complétée en 2009 par une
hausse de 0,3% en octobre.

Le pouvoir d’achat des retraités est également en
baisse. Les retraités constatent par ailleurs une
inflation bien réelle d’au moins 3,2% à la fin août
2008. L’augmentation de leurs retraites de 1,1% au
1er janvier 2008 a été amputée de 0,5%, soi-disant
de trop perçu sur 2007. Afin de prendre en comp -
te le sursaut important de l’inflation, le
Gouvernement a dû, à titre exceptionnel, antici -
per sur la revalorisation prévue au 1er janvier
2009 en augmentant au 1er septembre 2008 les
pensions liquidées de 0,8 %.
L’objectif prioritaire du Gouvernement reste la
compression des effectifs de la fonction publique ;
depuis 2002 le nombre de fonctionnaires est en
diminution constante et progressive. La réduction
de la fonction publique est pour le
Gouvernement un objectif en soi, sans que soit
posée au préalable la question des missions que
l’Etat doit continuer ou abandonner . Le service
public plus efficace est synonyme d’économies
d’emplois et non de recherche de qualité du ser -
vice rendu. Une grande partie des suppressions
d’emplois pour satisfaire à la règle du non rem -
placement d’un fonctionnaire sur deux font suite à
la RGPPet aux restructurations qui en découlent
tant au niveau central qu’au niveau déconcentré,
ex : fusion de la DGI et de la direction générale de
la comptabilité publique au sein d’une nouvelle
direction générale des finances (avril 2008) ;
quatre-vingts directions départementales de l’é -
quipement et de l’agriculture devront fusionner
avant le 1er janvier 2010 ; l’administration du
MEEDAT devrait passer de trente cinq directions à
cinq, la réforme de la carte judiciaire qui implique
la fermeture de plusieurs sites, la suppression des
sous-préfectures, la carte militaire.

Dans l’immédiat ces réformes coûte cher et au
final on aboutit à un affaiblissement du serv ice
public, à l’aggr avation des inégalités sociales et
à la dégradation de l’équilibre territorial. Au lieu
d’être une variable d’ajustement budgétaire, le 

Mission “Gestion des finances
publiques et des ressources
humaines”
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service public doit être considéré comme un inves -
tissement et un levier de la croissance ; la fonc -
tion publique représente près d’un emploi sur cinq
dans notre pays.

Le projet de loi de programmation des finances
publiques n’a d’autre objectif que de diviser par
deux la croissance annuelle de la dépense
publique, pour la limiter à 1 % en volume.
Par ailleurs, cette diminution des moyens alloués à
la fonction publique s’accompagne d’un vaste pro -
jet de refonte du statut général de la fonction
publique et d’une multiplication de projets de
réformes législatives (Livre blanc qui énonce qua -
rante propositions). Des réformes de grande
ampleur sont annoncées alors même que la tota -
lité des décrets d’application des lois précédentes
n’est pas encore parue. Notons également le pro -
jet de loi sur la mobilité examiné en première lec -
ture par le Sénat au printemps dernier , déclaré en
urgence et qui attend toujours son examen par
l’Assemblée nationale « dans les premiers mois de
l’année 2009.

La situation économique qui a prévalu à la mise en
oeuvre de cette politique de non remplacement
d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite
est différente de celle que nous traversons aujour -
d’hui. Par ailleurs cette logique ignore la ques -
tion des besoins ; les départs en retr aite ne sont
pas là où l’on pourr ait logiquement supprimer
des emplois. La RGPPest venue consommer cette
logique en devenant un instrument de réduction
des effectifs et des services publics. Cette poli -
tique est menée sans véritable débat et de maniè -
re très technocratique, tout est décidé sur la base
de travaux réalisés par des fonctionnaires et des
cabinets privés.
Le Gouvernement fait de cette politique de
réduction un point dur de sa politique alors qu’il
s’est privé de toute marge de manouvre : les
réductions fiscales coûtent beaucoup plus que ce
que rapportent les économies réalisées par les
suppressions d’emplois.

Caractéristiques du progr amme « fonction
publique » pour 2009.

Il se caractérise par la diminution des crédits d’ac -
tion sociale interministérielle qui diminuent de
4,2 % par rapport à 2008, et la suppression bruta-
le de l’aide ménagère à domicile. Les crédits
consacrés à la formation interministérielle des
fonctionnaires au niveau central, consacrés 

essentiellement aux formations dispensées dans le
cadre de l’Ecole de la GRH et de l’Institut de for -
mation de l’environnement sont en diminution de
21,8%. Cette diminution est en complète contra -
diction avec les objectifs affichés par l’Etat.

L’action sociale interministérielle est marquée
cette année par la suppression brutale de l’aide
ménagère à domicile ; il n’y a pas de crédits pour
de nouveaux entrants en 2009. Les crédits de paie -
ment d’un montant de 139,385 millions d’euros
sont en diminution de 4,2% par rapport à 2008 en
raison de la recomposition des prestations, notam -
ment en raison de la suppression de l’aide
ménagère.
La forte progression des autorisations d’engage-
ment ne traduit pas une mobilisation de moyens
supplémentaires ; celle-ci s’explique par l’arrivée
à échéance de plusieurs conventions avec la MFP
et les CAF. Le budget global des prestations
cumulées entre prestation ministérielles et inter -
ministérielles reste inférieur à 1% de la masse
salariale.

I - EXAMEN DES CREDITS DU PROGRAMME
« FONCTION PUBLIQUE »

1. Les aides aux familles passent de 84,3 mil -
lions d’euros (crédits disponibles) à 87,3 millions
d’euros. Ces aides se décomposent comme suit :
. Le CESU : (+1,9%) avec 21,4 millions pour la
garde d’enfants de moins de trois ans (rémunéra -
tions d’assistantes maternelles, de gardes à domi -
cile, des  frais de gardes en crèches) connaît une
progression plus modeste que prévu.
- Le CESU pour les 3-6 ans d’une durée de 3 ans
est doté de 21,4 millions d’euros : les demandes
ne devraient pas excéder 41 000 bénéficiaires en
2009, alors que le nombre de bénéficiaires atten -
du était de 75 000.
En conséquence la dotation est réduite de 2,4%. Il
semble que cela soit du à un manque d’informa -
tion.
- Les crédits correspondant aux réservations
de places en crèches diminuent fortement
( 40%) en passant de 16 millions d’euros à
9,51 millions d’euros. Ces prestations devraient
être concentrées dans les agglomérations de plus
de 400 000 habitants dans les régions les plus
concernées. Là aussi il semble que cette diminu -
tion soit due à un manque d’information ; il serait
utile que les préfets soient destinataires d’une cir -
culaire les invitant à mieux diffuser l’information.
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. Les crédits pour la prestation chèques-
vacances ont fortement augmenté après une forte
diminution en 2008 (la dotation 2008 était sous
évaluée), ils passent de 32,3 millions d’euros à
42,2 millions d’euros .

2. Les aides au logement

Les prestations sociales en matière de logement
sont réévaluées afin de tenir compte de l’accord
du 21 février 2008 dont le volet social a été signé
par la CFDT, l’UNSA, la CFE-CGC et FO. Les crédits
passent de 13,5 millions d’euros à 15, 4 millions
d’euros. Cette réforme des aides au logement est
entrée en application en septembre 2008.

. La dotation pour l’installation des person -
nels de l’État » (AIP)  pour les primo-arrivant,
passe de 5,9 millions d’euros à 7,3 millions d’eu -
ros pour env iron 9 000 bénéficiaires. Cette réé -
valuation tient compte de la revalorisation du
montant du plafond qui passe de 700€ à 900€ pour
les agents affectés en IDF et PACAainsi qu’en ZUS
et de 350€ à 500€ pour les autres zones. La
convention avec la MFP pour la gestion de l’AIP
arrive à échéance le 1er avril, un nouveau marché
doit être renégocié pour trois ans.

. La prestation « prêt mobilité » passe de
1,3 millions d’euros à 2,18 millions d’euros (soit
+ 67,7%). Rappelons qu’elle a été mise en oeuvre
à partir de juillet 2007 afin de permettre aux
« primo-arrivants » dans la fonction publique
d’Etat remplissant les conditions de l’AIP et aux
agents en situation de « mobilité subie » d’obtenir
un prêt à taux zéro afin de financer le versement
du dépôt de garantie, des frais d’agence et de
déménagement lors de la location d’un logement. 

Le prêt consenti est porté de 1 000 euros à
2 000 euros en région IDF, PACAou ZUS et doit être
remboursé dans un délai de trois ans. La dotation
prévue pour 2008 correspond au financement de
l’octroi de prêts à 15 000 agents.

. Les crédits affectés aux réservations conven -
tionnelles de logement sont, avec 5 885 000 €, en
diminution de 6,6% alors même que le P AP affir -
me que ces réservations permettent de
répondre à la première préoccupation des fonc -
tionnaires.
Pour 2008, les crédits de réservation de logements
sociaux comprenaient 3,15 millions d’euros au 

titre des réservations conventionnelles de loge -
ments sociaux au profit des agents de l’État et
3,15 millions d’euros au titre des réservations en
IDF qui ont pris fin en 2008.
Selon les informations figurant dans le projet
annuel de performances, cette contribution fait
l’objet de deux versements : 50 % lors de la signa -
ture de la convention, puis 50 % lors de la mise à
disposition des logements. Ces deux actes sont, en
effet, éloignés dans le temps puisque la conven -
tion est signée lors de la conclusion des projets de
construction.

3. L’aide ménagère à domicile pour les
retr aités ser a-t-elle supprimée à compter du 1er
avril 2009 ou repositionnée ?

La convention liant l'Etat avec la MFPS arrive à
échéance sans que l’on sache si elle va être renou-
velée. L'AMD, qui bénéficie à 30.000 fonction -
naires, serait maintenue en 2009 pour les agents
qui en bénéficient au 31 décembre 2008, avant de
disparaître définitivement en 2010. Une dotation
de 15 700 000 euros est prévue.

- La suppression de l’AMD a été annoncée lors du
CIAS du 15 septembre . Cette question soulève
beaucoup d’inquiétudes parmi les retraités de la
fonction publique et fait l’objet d’une certaine
confusion au niveau du Gouvernement.
Rappelons qu’en 2008, la dotation de 25,96 mil -
lions d’euros destinée aux retraités était majori -
tairement consacrée à l’aide ménagère à domicile
des retraités de la fonction publique de l’État
(24 millions d’euros) était estimée comme sous
évaluée. Par ailleurs celle-ci a connu une progres -
sion régulière du nombre de bénéficiaires.
Elle permettait à de nombreuses personnes de res-
ter à leur domicile, en leur apportant une aide
pour la vie quotidienne. Demain les fonctionnaires
vont être privés d’une aide dont bénéficient les
retraités du secteur privé.

- Lors de l’examen de ce progr amme en com -
mission élargie à l’Assemblée nationale le
7 novembre dernier M. Santini a déclaré
qu’ « aujourd’hui, l’AMD n’est pas attribuée aux
personnes qui ont le plus besoin d’une aide socia -
le, ce qui n’est pas satisfaisant. En effet, l’AMD a
glissé du champ de l’action sociale à celui de la
prestation sociale. La gestion en guichet ouvert
conduit à ce que l’essentiel des bénéficiaires soit
en situation de dépendance limitée, avec 60 % en 
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GIR 5 – la catégorie la moins dépendante, que
connaissent bien les élus locaux. Ils disposent de
revenus supérieurs à ceux des bénéficiaires du
régime général – supérieurs, pour 70 % d’entre
eux, à 1 550 euros par mois et 2 300 euros pour un
couple. Quatre-vingts pour cent des dossiers de
demande d’aide donnent lieu à reconduction auto -
matique ». Il conclut cette analyse en affirmant
qu’il s’agit de « repositionner , et non de suppri -
mer l’AMD pour qu’elle retrouve sa vocation
sociale. Pour les nouvelles demandes, l’AMD » pré-
cise-t-il « sera donc ciblée sur des critères
sociaux » « et qu’aucune économie ne sera faite
avec ce repositionnement, car chaque euro sera
consacré à l’aide sociale ».

- Au cours du comité interministériel d'action
sociale (CIAS), du 12 novembre le gouvernement
aurait de sources syndicales confirmé la sup -
pression de l'aide ménagère à domicile versée
aux fonctionnaires retraités, provoquant la colère
des syndicats qui ont quitté la séance devant l'ab -
sence de concession notable de la part du ministè -
re qui marque une rupture du dialogue social et le
refuse que les retraités de la Fonction publique
soient pénalisés et traités différemment de ceux
du régime général. Christophe Barbillat président
du CIAS s'exprimant au nom de l'intersyndicale a
rappelé qu’après avoir proposé la suppression de
l’AMD à partir de 2010 avait proposé depuis que
celle-ci soit transformée en aide au maintien à
domicile mais sans aucun financement.

- Le 13 novembre devant la commission des
lois du Sénat , M Santini confirmait un reposition -
nement de l’AMD et que tous les dossiers enregis-
trés en 2008 seraient pris en charge.
Qu’en sera –t-il de l’AMD ? Si l’Aide Ménagère à
Domicile est transformée et pérennisée en Aide au
Maintien à Domicile, comme semble le dire le
ministre cela suppose des crédits supplémentaires
(les 15 700 000 ne couvrent que les dossiers enre-
gistrés en 2008) et qu’il y ait une nouvelle conven -
tion de gestion signée.

Or le président du CIAS, Christophe Barbillat, audi -
tionné par Jacques Mahéas, a souligné qu’aucun
appel d’offre pour la mise en ouvre de cette pres -
tation « repositionnée » n’était lancé à ce jour et
qu’aucun crédit d’engagement ne figurait dans le
budget. D’un côté, le Gouvernement fait de
grandes déclarations sur le développement du
maintien à domicile, fait du plan Alzheimer une
grande cause nationale et, de l’autre, il adopte 

une politique en contradiction totale avec ces
objectifs en supprimant une prestation qui corres -
pond justement à ces objectifs.

II - ANALYSE : UNE REDUCTION DES EFFECTIFS ET
DU POUVOIR D’ACHAT DES FONCTIONNAIRES

A. L’amplification de la réduction des effectifs :

1) La progr ammation triennale des dépenses du
budget génér al de l'Etat pour la période 2009-
2011 au regard de la maîtrise des dépenses de
personnels.

- Pour la première année, suite à la révision
constitutionnelle du 23 juillet 2008, l’évolution
des crédits fait l’objet d’une programmation sur
trois ans en application de la loi de programmation
des finances publiques pour 2009-2011. Elle
conduit à programmer pour les trois prochaines
années, des plafonds de dépenses par missions.
Cette programmation étant établie à droit
constant, les plafonds ne sont juridiquement
qu’indicatifs (le P arlement conservant le droit de
modifier les crédits des missions et des différents
projets de loi de finances, les plafonds présentent
un caractère impératifs après le vote du
Parlement) même si du point de vue interne au
Gouvernement ils seront « regardés comme impé-
ratifs ».

Toutefois au bout de deux ans, une révision des
plafonds par mission sera possible, afin d’ajuster ,
dans le respect du plafond global du budget géné -
ral, la troisième et dernière année de la program -
mation. Concrètement en 2008 sont définis les
plafonds 2009-2010, qui seront ensuite déclinés
par la loi de finances pour 2009 au niveau des pro

grammes (plafonds impératifs après le vote du
Parlement); en 2009 la loi de finances déclinera
par programme les plafonds 2010 ; en 2010 seront
définis les plafonds 2O11-2013 (le cas échéant
avec un ajustement par rapport à la programma -
tion 2009-2011, de l’annuité 2011) ; puis les pla -
fonds 2011seront déclinés par programmes en loi
de finances ; en 2011, les plafonds 2012 seront
déclinés par programmes etc… Cette programma-
tion est établie sur une hypothèse d’inflation de
2% en moyenne annuelle pour 2009 puis de 1,75%
pour 2010 et 2011.
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Cette nouvelle procédure devrait théoriquement
conduire les ministres à éviter l’annonce de
dépenses nouvelles non financées en cours
d’année et les conduire à faire face aux priorités,
contraintes, charges nouvelles dans le respect des
plafonds et à faire des réserves internes à leur
mission pour faire face aux aléas de la program -
mation.

- Dans cette perspective la maîtrise des
dépenses de personnels constitue un enjeu cru -
cial , d’une part car celles-ci représentent environ
30% des dépenses nettes du budget général hors
pensions (43% en intégrant les pensions) et d’autre
part parce qu’elles sont difficiles à infléchir à
court terme. P our tenir les termes de cette pro -
grammation, c’est toujours les trois leviers de la
masse salariale qui vont être actionnés : effectifs,
mesures catégorielles et mesures GVT. Cette pluri
annualité impose des négociations avec les organi-
sations syndicales portant sur la période 2009-
2011 même si elle n’exclut pas des négociations
annuelles afin de définir des mesures d’ajuste -
ments.

Sur la période 2009-2011, les crédits intègrent
seulement l’augmentation du point d’indice de
0,5% chaque année à compter du 1er juillet 2009,
avec pour 2009 une hausse complémentaire de
0,3% au 1er octobre  (soit un coût de 530 millions
pour 2009, 610 millions pour 2010 et 420 millions
pour 2011) et le versement d’une gar antie indi -
viduelle de pouvoir d’achat ( GIPA) en 2009 (des-
tinée à couvrir le surcroît d’inflation de 2008) puis
en 2011. Les mesures supplémentaires qui pour-
raient être décidées seraient si leur montant est
significatif selon Eric W oerth « prises en charge de
manière interministérielle, sous réserve et dans
les limites des crédits disponibles au sein de la
réserve de budgétisation ». Gilles Carrez en déduit
que dans l’hypothèse ou cette réserve ne ser ait
pas suffisante, chaque ministère ser ait mis à
contribution pour faire face à ces dépenses de
personnel supplémentaires, dans le 
respect des plafonds des crédits de différentes
missions.

- Tout cela consacre la politique de réduction
des effectifs de l'Etat et donc de la poursuite de
l’objectif de non-remplacement d’un fonction -
naire partant à la retr aite sur deux. Même si la
loi de programmation des finances publiques ne
comporte pas de plafonds d’effectifs par ministè -
re, les plafonds de crédits par mission ont été 

construits en fonction de cet objectif du non rem -
placement du ½ qui permettrait d’économiser 1Md
d’euros chaque année. Le rapporteur spécial de la
commission des finances de l’Assemblée nationale
dans son rapport sur la loi de programmation des
finances publiques pour 2009-2011 estime que cet
objectif est quasiment atteint dans le projet de loi
de finances pour 2009 : la réduction de 30 600
départs équivalents temps plein (ETP) (après
22 900 ETPen 2008 et 11 200 ETPen 2007) repré -
sente 45% des 68 000 départs à la retr aite pré -
vus en 2009.
La moitié des économies réalisées ainsi
dégagées soit 388 millions d’euros financer a les
mesures catégorielles , (ce qui n’est pas une
manne financière très importante). Cette tendan -
ce serait amplifiée en 2010 et en 2011. Lors du
débat d’orientation budgétaire organisé le
15 juillet 2008 à l’Assemblée nationale, il conclut
que compte tenu de cette réduction des effectifs
cela permettra « la quasi-stabilisation de la masse
salariale de l’État en valeur , qui passerait de
85,8 milliards d’euros » dans le budget 2008 à
« 86,6 milliards en 2011, soit une progression
moyenne de 0,3% par an ». L’objectif de ne pas
remplacer un fonctionnaire sur deux partant à la
retraite ne suffira en aucun cas à financer des
dépenses nouvelles. Les économies réalisées ne
permettront que d’auto-financer la masse sala -
riale. Le rapporteur spécial préconise donc de
faire porter la réduction des dépenses de l'Etat sur
ses charges de fonctionnement et plus encore
ajoute-t-il sur ses dépenses d’interventions et
notamment en matière de prestations sociales ! Il
estime ainsi impératif que le RSA soit financé par
redéploiement !

- Le coût des pensions augmenter a de 2,5 Mds
d’euros par an sur la période 2009-2011. Plus de
55 Mds d’euros seront consacrés en 2009 au
financement des retr aites de la fonction
publique et des principaux régimes spéciaux dont
l'Etat assure l’équilibre financier : 50,3 Mds d’eu -
ros iront aux pensions de 2,3 millions de retraités
de la fonction publique civile, militaire et des éta -
blissements industriels de l'Etat et, 5,18 Mds d’eu -
ros répartis entre les régimes de retraite de la
SNCF (3 Mds d’euros et 350 000 retraités), des
marins 747 millions d’euros et 122 millions de
retraités) et de la RA TP (501,1 millions d’euros et
44 000 retraités ). La suppression de 30 600 postes
de fonctionnaires permettra à l’Etat d’économiser
776 millions dont la moitié sera redistribuée aux
agents soient 338 millions d’euros.
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2) Les effectifs en 2009 : l’application du principe du non remplacement d’un fonctionnaire partant à
la retraite sur deux, conduit à la suppression de 30 627 postes de fonctionnaires (article 39 du projet de
loi de finances) après la suppression de 22 921 ETPen 2008 et 11 244 en 2007. En deux ans c’est plus
de 52 000 emplois qui sont supprimés. Cette réduction sans précédent des effectifs de l’État affecte la
quasi-totalité des ministères, quoique de façon inégale. Les ministères les plus touchés sont le ministè -
re de l’Éducation nationale qui perd 13 500 emplois avec le non remplacement d’un départ à la retrai -
te sur trois, dont 3000 enseignants intervenant au sein des réseaux d’aides spécialisés aux élèves en dif -
ficulté sur 15 000 au total et le ministère de la Défense, avec 8 250 ETP supprimés. Viennent ensuite le
ministère de l’Intérieur avec la suppression de 2 953 emplois et le Budget avec la suppression de 2 812
emplois. Le budget du Logement reste stable ainsi que le budget de l’Immigration (-3). Seuls le ministè -
re de la justice voit ses effectifs augmenter (+ 512) et celui du P remier ministre (+ 40)

Evolution des effectifs de l’Etat prévue par
le projet de loi de finances pour 2009

Source : ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique

- B. Derosier r apporteur pour av is à l’Assemblée nationale souligne que : « Pour le Gouvernement
les fonctionnaires sont responsables du déficit public. Alors que l’on est dans une période de crise, le
fait de supprimer des emplois et de ne pas donner de perspectives aux jeunes, alors que l’on a des
besoins en terme de fonction publique n’est pas logique. On ne peut dire d’un côté que la crise est
grave et que le Gouvernement va intervenir partout et de l’autre continuer de supprimer des postes
de fonctionnaires ».
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   Solde des 
créations et 

suppressions 
de poste 

Plafond 
des 

autorisatio
ns 

d’emplois  

Budget général  - 30 529 2 110 810 

Affaires étrangères et européennes - 190 15 866 

Agriculture et pêche - 650 34 780 

Budget, comptes publics et fonction publique - 2 810 148 194 

Culture et communication - 103 11 652 

Défense - 8 250 318 455 

Écologie, énergie, développement durable et 
aménagement du territoire 

- 1400 69 169 

Économie, industrie et emploi - 287 15 802 

Éducation nationale - 13 500 977 863 

Enseignement supérieur et recherche - 450 115 509 

Immigration, intégration, identité nationale et 
développement solidaire 

- 3 613 

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales - 2 953 286 841 

Justice + 512 72 749 

Logement et ville 0 3 505 

Santé, jeunesse, sports et vie associative - 131 6 814 

Services du Premier ministre - 18 2 585 

Conseil et contrôle de l’État + 58 5 293 

Travail, relations sociales, famille et solidarité - 352 25 120 

Budgets annexes - 98 12 707 

Contrôle et exploitation aériens - 74 11 734 

Publications officielles et information 
administrative 

- 24 973 

TOTAL  - 30 627 2 123 517 



- Nicolas Sarkozy lors de son discours sur les mesures de soutien à l’emploi à Argonay (Haute-
Savoie) a encore une fois « jeté les fonctionnaires en pâture à l’opinion ». A propos de la grève des
fonctionnaires de la mi-octobre il déclarait « … « J’ai grand respect pour le droit de manifester . Mais
quand j’entends parfois les slogans des manifestants, je me demande si ceux-ci se rendent compte de
la gravité de la crise. Que des gens viennent de bonne foi nous demander , en réponse à la crise, d’em -
baucher davantage de fonctionnaires et davantage d’emplois publics, je me demande s’ils ont bien com -
pris dans quel monde nous vivons ? »

- La FSU a réagi à cette déclar ation par un communiqué dans lequel ce syndicat a dénoncé fort
justement de tels propos : « Plutôt que de jeter une nouvelle fois les fonctionnaires en pâture à l’opi -
nion en les désignant comme d’insupportables budgétivores, le président ferait mieux de voir que dans
cette crise, les valeurs de l’intérêt général ferait mieux de voir que dans cette crise, les valeurs de
l’intérêt général et du service public auxquelles la population est attachée, doivent l’emporter sur
l’appât du gain et la satisfaction des intérêts de quelques uns. ».

A un moment où cette crise touche l’économie dite réelle (…) peut-on se permettre de refuser d’inves -
tir dans les services publics qui sont pour un pays comme le nôtre autant d’éléments d’attractivité ? –
Peut-on ne pas tout faire pour assurer l’accès de tous les jeunes à des qualifications reconnues ? P eut-
on accepter que l'Etat dégraisse massivement et condamne au chômage ou aux emplois précaires des
dizaines de milliers de jeunes supplémentaires ? Négliger le levier que constituent les salaires d’environ
5 millions d’agents des services publics ?

Les services publics tels que l’Education nationale et la Santé sont un investissement, un élément d’at -
tractivité de notre économie. Il est difficile de vouloir mener une politique du plein emploi est de ne
pas prendre en considération que la fonction publique représente 20% des salariés.

- Parallèlement à cette politique de réduction des dépenses publiques et des effectifs de fonc -
tionnaires, les personnels de certains cabinets ministériels dépassent largement la norme fixée par
le Premier ministre en mars 2007 soit 20 conseillers par ministre de plein exercice et 4 par secré -
taire d’Etat et sont en augmentation tout comme le montant des primes qui peuvent être abondées en
gestion en tant que de besoin. Seuls Eric Woerth, Brice Hortefeux, Rachida Dati, Christiane Boutin,
Christine Albanel respectent ces  plafonds. Le Gouvernement se défend en arguant que les effectifs des
cabinets sont en baisse sensible par rapport au Gouvernement Villepin.

Or, le cabinet du  P remier ministre comprenait au 1er juillet 2008, 64 membres à comparer à 63
membres en septembre 2007 et 67 en juillet 2006.  Le secrétariat d’Etat chargé des relations avec le
Parlement comprenait au 1er juillet 2008 12 personnes (11 en 2007).

3) Pour la première fois cette année, l’article 40 du projet de loi de finances  fixe un plafond des
emplois des opér ateurs décliné par missions et progr ammes. Le rapport annuel sur l’état de la fonc -
tion publique montre qu’entre le 31 décembre 2005 et le 31 décembre 2006, les effectifs des ministères
diminuent de 41 022 individus. Mais cette baisse est partiellement compensée par une hausse des effec -
tifs des établissements publics à caractère administratifs à hauteur de 10 464.
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PLAFOND DES EMPLOIS DES OPÉRATEURS DE L’ÉTAT (en ETP)

Ainsi le ministère de la culture disposera en 2009 d’un plafond d’autorisation d’emplois de 11 652 ETPT
alors que le plafond d’autorisation d’emploi de ses opérateurs sera de 17 874 ETP .
La décision prise le 11 juin 2008 dans le cadre de la RGPPprécise que « sous réserves de contraintes
spécifiques, les opérateurs sont inclus dans le périmètre d’application du principe du non remplacement
d’un départ à la retraite sur deux comme l’ensemble des administrations de l’Etat ». La mise en ouvre
de cette décision reste encore aléatoire et rend difficile son appréciation en l’absence de données sur
les départs en retraites.

Si l’on peut se féliciter des avancées qui sont faites dans les décomptes des emplois des opérateurs et
si beaucoup reste à faire en termes de méthodologie, de périmètre, le phénomène des vases communi -
cants entre effectifs de l’Etat et ses opérateurs continue de fausser le résultat réel des effectifs de la
fonction publique.
Les syndicats ont indiqué que les EPA emploient un très fort pourcentage d’agents non titulaires et de
salariés à temps partiels.

4) Le grand retour des contr ats aidés. Le rapport annuel sur l’état de la fonction publique (2006-2007)
calculait que sur 270000 emplois aidés dans le secteur non marchand, 145 000 travaillaient dans les trois
fonctions publiques au 31 décembre 2006.
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Mission  Nombre 
d’emplois 

sous 
plafond  

Action extérieure de l’État 6 523 

Administration générale et territoriale de l’État 140 

Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires ru rales 16 952 

Aide publique au développement 299 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation 1 113 

Culture 17 874 

Défense 4 754 

Direction de l’action du Gouvernement 527 

Écologie, développement et aménagement durables 14 102 

Économie 3 305 

Enseignement scolaire 5 037 

Gestion des finances publiques et des ressources humaines 1 482 

Immigration, asile et intégration 1 302 

Justice 1 124 

Outre-mer 126 

Recherche et enseignement supérieur 143 127 

Régimes sociaux et de retraite 459 

Santé 2 995 

Sécurité 145 

Sécurité civile 122 

Solidarité, insertion et égalité des chances 357 

Sport, jeunesse et vie associative 833 

Travail et emploi 41 974 

Ville et logement 563 

Contrôle et exploitation aériens (budget annexe) 524 

Total  265 759 



Ils représentent environ 3% de l’emploi public
total employé dans la fonction publique. Entre
1999 et 2005, ce sont les collectivités territoriales
qui ont recruté le plus d’emplois aidés (42%), juste
devant les établissements publics locaux d’ensei -
gnement (33%). Nicolas Sarkozy dans son discours
à Rethel le 28 octobre a confirmé les 60 000
contrats supplémentaires prévus pour 2008 et
demandé au Gouvernement d’augmenter le
nombre de ces contrats dans le projet de loi de
finances (100 000 de plus que ce qui était prévu). 

B. - Une dégr adation du pouvoir d’achat des
fonctionnaires et l’absence de politique salaria -
le

- De manière systématique, depuis 2002, les
revalorisations du point d’indice sont infé -
rieures à l’inflation. La perte de pouvoir d’achat
causée par cette faiblesse de l’évolution de la
valeur du point d’indice sur les six dernières
années est estimée entre 6 et 7 %. Pour de nom-
breux agents, cette politique salariale s’est tra -
duite par une réduction de leur traitement en
termes réels. Selon les estimations de la DGAFP,
plus de 17 % des agents de l’État ont subi une telle
baisse entre 2001 et 2007. Pour la moitié d’entre
deux, le montant de la perte de pouvoir d’achat
dépasse 700 euros. Cette diminution du tr aite -
ment en euros constants concerne principale -
ment les agents de catégorie C, ainsi que les
agents âgés de plus de 50 ans, pour lesquels le
déroulement de carrière est moins rapide.

Pour les autres agents, la perte de pouvoir d’achat
du point d’indice a pu être compensée par des
rémunérations accessoires ou, plus souvent, grâce
à leur déroulement de carrière.

Les syndicats estiment que d’ici 20 ans un fonc -
tionnaire ne gagnera en fin de carrière que 25% de
plus qu’au début au lieu de 50 à 60% aujourd’hui.

- La revalorisation du point d’indice est un
élément essentiel . En effet le  traitement indi -
ciaire représente en moyenne 85,4 % de la
rémunération des fonctionnaires et constitue
d’ailleurs la totalité de la rémunération de nom -
breux fonctionnaires de l’État, tels que les ensei -
gnants. De plus, la revalorisation du point d’in -
dice est la seule mesure salariale qui bénéficie à
l’ensemble des fonctionnaires , y compris les
fonctionnaires territoriaux.

Le fait que la progression de carrière compense
certaines pertes de pouvoir d’achat en raison du «
glissement vieillesse technicité » ne saurait justi -
fier lesdites pertes. Enfin, les mesures catégo -
rielles ou ponctuelles tendant à limiter l’impact
des pertes de pouvoir d’achat ne peuvent être
considérées comme des solutions satisfaisantes
pour remédier à la dégr adation du niveau de v ie
des agents.

- Il en va de même du GIPA dispositif de gar an-
tie indiv iduelle du pouvoir d’achat résultat d’un
accord minoritaire (CFDT, CGC, CFTC) qui a été
instauré par un décret du 6 juin 2008. La création
de la GIPA atteste souligne la FSU « le bien fondé
de la dénonciation d’une perte de pouvoir
d’achat réelle pour les personnels… la dévalori -
sation des traitements de référence, le dévelop -
pement des indemnités individualisées, le recours
accru aux heures supplémentaires sont autant
d’attaques contre les solidarités profession -
nelles”. Le mécanisme consiste à examiner si, sur
une période de quatre ans, l’augmentation du trai -
tement indiciaire brut a été inférieure ou supé -
rieure à celle de l’indice des prix hors tabacs. Si
elle est inférieure, l’agent perçoit une indemnité
dont le montant brut est équivalent à la perte de
pouvoir d’achat. Selon les informations communi -
quées par le Gouvernement, les pertes de pouvoir
d’achat sur quatre ans de certains agents peuvent
dépasser 1 000 euros. Pour la période comprise
entre le 31 décembre 2003 et le 31 décembre
2007, pendant laquelle l’inflation a été de 6,8 %,
bénéfice à 130 000 agents de l’Etat (46 000 dans la
fonction publique hospitalière). Les agents de
catégorie A concernés percevront un montant
moyen de 1 082 euros contre 588 euros pour ceux
de catégorie B et 93 euros en catégorie C. Dans
l’éducation nationale qui concentre 56 000 béné -
ficiaires, la GIPA atteint en moyenne 1 106 euros.
Globalement 95% des fonctionnaires ne perçoivent
pas de GIPA Les syndicats observent qu’un agent
qui n’a pas bénéficié d’avancement sur la période
de 4 ans bénéficie de la GIPA mais celle-ci sera
inférieure au taux de l’inflation.

Elle s’applique aux fonctionnaires, magistrats et
militaires dont l’indice de rémunération est infé -
rieur ou égal au « hors échelle B ». Les agents non
titulaires employés de manière continue depuis au
moins quatre ans par le même employeur public
en bénéficient également s’ils sont rémunérés par
référence expresse à un indice inférieur ou égal au
hors échelle B.
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Toutefois, les agents qui sont bloqués depuis
quatre années au sommet de leur corps ou de leur
grade bénéficieront également de ce dispositif en
2009 et en 2010. Pour ceux-ci, la GIPA se substitue
aux anciennes primes de fin de grade qui visaient
à limiter les pertes de pouvoir d’achat des agents
bloqués depuis plusieurs années au sommet de
leur corps ou de leur grade.

Ce dispositif s’inscrit dans un système d’indiv i-
dualisation des rémunér ations tout comme la
PFR, prime de fonctions et de résultats

- Ce nouveau dispositif, la PFR, prime de
fonctions et de résultats (décret à paraître) com -
prend une part (60% du total) liée au type d’em -
ploi, à son niveau de responsabilité, à ses
contraintes, à l’expérience et une part variable
(40%) purement individuelle dont le montant de 14
400 euros par an au maximum sera déterminé dans
le cadre d’un entretien annuel selon des objectifs
définis au préalable avec le supérieur hiérar -
chique.

Pour la première année, l'Etat s’engage à ce que le
montant perçu soit au moins équivalent à celui
que l’agent percevait auparavant grâce à ses
indemnités. Il n’y aura pas de primes négatives,
personne ne verra sa rémunération baisser, mais
certains verront leur rémunération moins augmen -
ter que traditionnellement”, a expliqué le secré -
taire d’Etat chargé de la Fonction publique.

Déjà expérimentée au sein de la direction de l’ad -
ministration pénitentiaire et du corps des archi -
tectes et urbanistes de l'Etat, elle sera d’abord
étendue aux 21 600 attachés et attachés princi -
paux, cadres de la filière administrative la
Fonction publique d’Etat (Affaires étrangères,
Agriculture, Environnement etc ) et d’ici 2012 sera
étendue à 198 200 fonctionnaires, qui appartien -
nent notamment à la filière administrative, c’est-
à-dire intendants d’établissements scolaires,
juristes dans des ministères, responsables de res-
sources humaines en préfecture...., (les ensei -
gnants ne seraient pas concernés par le disposi-
tif,). A terme les catégories B vont rentrer dans ce
dispositif, et ensuite l’ensemble des trois
Fonctions publiques (Etat, hospitalière, territoria -
le).

Plusieurs centrales ont manifesté. P our la FSU,
(Enseignement), qui a déjà demandé le retrait du 

projet de décret, la rémunération en fonction des
résultats est source d’effets pervers, contradic -
toires avec les exigences d’une administration au
service de l’intérêt général et va opposer les per -
sonnels entre eux. Le Snui-Sud-Trésor (impôts)
estime de son côté qu’elle serait dangereuse, car
elle reviendrait à rémunérer des missions sensibles
au rendement, privilégiant la quantité au détri -
ment de la qualité, au détriment des usagers et
des principes du service public.

- Les jours de RTT non pris au 31 décembre
2007 peuvent être monétisés : Un décret publié
au JO du 05/11/08 permet aux agents de la fonc -
tion publique d'Etat et aux magistrats, comme
dans le secteur privé, de se faire indemniser la
moitié de leurs jours de R TT non pris au
31 décembre 2007, prolongeant ainsi une mesure
prise à l’automne dernier qui autorisé le rachat de
4 jours. Les jours de RTT pourront être indemnisés
de manière forfaitaire, à hauteur de 125 euros
pour les agents de catégorie A, 80 euros pour la
catégorie B et 65 euros pour la catégorie C. Le
paiement s’effectue par tranche de quatre jours
par an. 

- 2008 concrétise l’allongement de la durée
des cotisations nécessaires pour obtenir une
retr aite à taux plein. Elle est passée de 37,5%
annuités en 2003 à 40 annuités en 2008 (à rai -
sons de deux trimestres par an) et elle sera
41 annuités au 1er janvier 2012.

Le rapport « Rendez-vous de 2008 sur la fonction
publique » souligne que la réforme des retraites
de 2003 a décalé l’âge moyen de départ à la
retraite des fonctionnaires, de sept mois dans la
fonction publique d’Etat (militaires exclus) et de
dix mois dans fonction publique territoriale et hos -
pitalière, selon un rapport gouvernemental.

Pour l’ensemble des fonctionnaires civils, classés
en catégorie “actifs” (départ entre 50 ou 55 ans)
ou “sédentaires” (départ à 60 ans) l’âge moyen de
départ à la retraite est passé de 58,6 à 59,2 ans,
soit une hausse de six mois. Mais compte tenu de
la diminution très importante des « actifs » entre
2002 à 2007 l’âge moyen au départ a progressé de
sept mois sur l’ensemble des fonctionnaires
civils”.  P our les agents de la fonction publique
territoriale et hospitalière, l’âge moyen au départ
est passé de 57,1 en 2002 à 57,9 ans en 2007. Avec
“la déformation de la structure des départs”,
l’âge moyen a progressé de dix mois.
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La surcote, qui est entrée en vigueur en 2004,
concerne en 2007, 33% du flux des fonctionnaires
civils et procure un gain moyen de 83 euros men -
suels à ses bénéficiaires”. Dans la fonction
publique territoriale et hospitalière, elle “concer -
ne 18,3% du flux des pensionnés de droit direct en
2007”, pour un gain moyen de 48 euros par mois.

- En ce qui concerne les retr aites, le PLFSS pro-
pose un nouveau mécanisme d’indexation afin
notamment de garantir de façon plus satisfaisante
le pouvoir d’achat des retraités dans un contexte
d’accélération de l’inflation. A compter de 2009,
la revalorisation, devrait intervenir au 1er avril de
chaque année. Cette nouvelle règle permettra,
d’une part de prendre en compte l’inflation réel -
lement constatée pour l’année précédente
(aujourd’hui, un éventuel écart par rapport à la
dernière prévision ne donne pas lieu à revalorisa -
tion), d’autre part de tenir compte, pour l’année
en cours, d’une prévision d’inflation actualisée
établie par la commission économique de la
nation. 

- le PLFSS reporte également l’âge maximal
de départ à la retr aite à 65 ans (article 62) . Tous
les fonctionnaires pourront, sur leur demande,
bénéficier à compter du 1er janvier 2010 d’un
maintien en activité au-delà de la limite d’âge du
corps auquel ils appartiennent, sous réserve de
leur aptitude physique (le motif de refus usuel
dans le droit de la fonction publique tenant à
« l’intérêt du service » n’est pas prévu). Cette
prolongation ne peut leur permettre de rester en
activité au-delà de 65 ans sauf si les statuts de son
corps prévoient une limite d’âge supérieure. Ces
périodes de maintien en activité sont prises en
compte dans la constitution et la liquidation des
droits a pension des fonctionnaires et « peuvent »
ouvrir droit à la surcote.
La majorité des corps fixe déjà cette limite d’âge
à 65 ans. Cette réforme concerne donc principale -
ment les corps de fonctionnaires correspondant à
des services dits actifs (policiers, sapeurs pom -
piers, infirmiers, personnels pénitenciers, institu -
teurs etc…) qui placent, en général, cette limite à
55 ou 60 ans compte tenu de la spécificité de leur
métier. Dans la fonction publique d’Etat, 202 500
agents titulaires occupaient un emploi classé en
catégorie active au 31 décembre 2006, soit 8 % de
l’ensemble des fonctionnaires de l’Etat. Dans la
fonction publique territoriale, les fonctionnaires
en catégorie active représentaient 5 à 10 % des
effectifs totaux.

Le Gouvernement veut tout à la fois diminuer le
nombre de fonctionnaire en ne procédant au rem -
placement que d’un fonctionnaire partant à la
retraite sur deux (soit supprimer 30 627 postes en
2009) et dans le même temps leur permettre de
prolonger leur activité au-delà de la limite d’âge
où l’on peut liquider sa retraite à taux plein.
Comme l’ont souligné les syndicats, l’âge légal de
départ en retr aite ne change pas, mais sa réalité
dépend des parcours indiv iduels et l’horizon
s’éloigne. Reporter l’âge maximal de départ à la
retr aite est plus facile à annoncer que d’annon -
cer brutalement l’augmentation de l’âge de la
retr aite. Cette mesure tend à faire accepter cet
allongement en espér ant conserver un bon
niveau de retr aite. 

En réalité, en reculant l’âge maximal de départ à
la retraite, on remet en cause le droit à la retrai -
te à 60 ans pour les salariés de droit privé et le
statut de la fonction publique pour les fonction -
naires. Cela permet ainsi de préparer les uns et les
autres à une diminution des retraites et d’amener
les fonctionnaires à travailler plus longtemps.

Le Duigou, SG de la confédération CGT « Cette
mesure traduit bien la réalité d’aujourd’hui. De
moins en moins de salariés auront la totalité de
leurs droits à 60 ans et une retraite suffisante à
65 ans. Ils devront donc chercher à poursuivre leur
travail, voire cumuler emploi et retraite.

Ces périodes de maintien en activité sont prises en
compte dans la constitution et la liquidation des
droits a pension des fonctionnaires et  peuvent
ouvrir droit à la surcote dès lors que les conditions
requises pour en bénéficier sont réunies (âge de
60 ans, bénéfice du taux maximum de liquida -
tion). Dans la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2009, le Gouvernement a porté le
coefficient de major ation (surcote) de 0,75% à
1,25 % par trimestre supplémentaire tr availlé
au-delà de la date d’obtention du taux plein
(avec un plafond comme pour la décote de
20 trimestres) pour tous les régimes et dans la
fonction publique pour les seuls fonctionnaires
civ ils). Une personne atteignant le taux plein à
soixante ans mais poursuivant son activité pendant
5 ans pourra ainsi voir sa pension majorée de 25%.
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Ce budget est le premier véritable examen de pas -
sage de Rachida Dati. Il illustre tant ses priorités
que les carences de son action.

D’une part, la mise en ouvre de réformes ambi -
tieuses pour moderniser la justice en particulier
celle de la carte judiciaire ne se traduit pas
aujourd’hui par un effort budgétaire significatif
qui permettrait de réaliser ce projet dans des
conditions décentes pour les professionnels et les
usagers. D’autre part, sur le plan pénal, la poli -
tique d’incarcération systématique prônée par le
ministre engendre une surpopulation pénale et un
coût financier visible dans le projet de loi de
finances. 

Le budget de la justice pour 2009 progresse de
2,6%, contre 4,5 % en 2008 et 5% en 2007, alors
que le budget total de l’Etat progresse de 2 %. Il
s’élève à 6,66 milliards d’euros, ce qui représente
2,40 % du budget de l’Etat, comme en 2008 (il
était de 2,34 en 2007).

Programme 166 : Justice judiciaire

En 2008, le paysage judiciaire a été profondé -
ment modifié par la réforme de la carte judi -
ciaire. Cette dernière, certes nécessaire, a été
malheureusement  mise en ouvre sans concerta-
tions et sans étude d’impact. L’avancement de la
réforme de la carte judiciaire laisse la justice
dans une situation catastrophique.

En 2008, on a également assisté à la capor alisa-
tion des procureurs de la République , considérés
comme de simples préfets. Cette capor alisation
des magistrats du parquet s’aggr ave et s’étend
au point de provoquer , à l’initiative conjointe
des deux principaux syndicats de magistrats, la
journée de mobilisation du 23 octobre pour
dénoncer les multiples atteintes au socle démo -
cratique .

Auparavant, et de façon solennelle, la Cour
européenne des droits de l’homme prend acte de
l’absence d’indépendance à l’égard du pouvoir
politique du procureur de la République pour lui
dénier la qualité d’autorité judiciaire. Au même
moment, le Conseil de l’Europe pointe le manque
de moyens de la Justice française responsable de
délais de jugement particulièrement longs en
matière civile, et notamment dans le domaine
familial.

En effet, selon le rapport de la Commission
européenne pour l’efficacité de la justice, rendu
public le 8 octobre dernier et qui compare 43 pays
sur 45 du Conseil de l’Europe, la France est avec
la Finlande l’un des pays qui consacre la plus
faible part de son budget à la justice (0,38 pour
l’Allemagne, 0,35 pour l’Angleterre, 0,30 pour
l’Espagne et les Pays Bas, 0,27 pour la Belgique,
0,26 pour l’Italie).

Elle se situe au 35ème rang européen, derrière
l’Arménie, la Moldavie, la R oumanie et la Russie,
allouant 0,19 de son PIB à la justice (référence : le
budget pour 2006). Dans la précédente étude réa -
lisée en 2004, la France était au 29ème rang.

“Mission justice”
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- moyens en personnel des juridictions

En 2008, le nombre d’emplois prévus pour la justice judicaire a diminué de 952 ETPT ; le plus lourd
tribut a été prélevé sur les personnels des greffes dont le nombre a diminué de 965 postes (758 ETPT).

Pour 2009 : 
- le nombre des greffiers B diminuera encore au total de 8 ETPT sans compter les départs à la retraite
effectifs et sans que les créations de postes de 290 postes (145 ETPT) de secrétaires administratifs,
anciennement catégorie C, puissent compenser cette diminution pour des raisons de compétence et de
formation.

- le nombre des magistr ats (parquet et siège confondus) diminue de 22 ETPT , plus si l’on considère
que le ministère n’a pas sous estimé le nombre des départs à la retraite. A terme, la baisse du nombre
des magistrats sera encore aggravée par l’insuffisance des recrutements à l’ENM qui ne permettra l’en -
trée en fonction de 140 magistrats seulement à horizon 2011 (contre 247 en 2009) en une période de
départ massif à la retraite.

Comme en 2008, la fonction de jugement ne par ait pas prioritaire alors pourtant que des jugements
rapides sont exigés (ex ; 6 mois en première instance) et le plus grand flou entoure le rôle des greffes
dont dépend pourtant largement la célérité de la justice ; la pénurie de greffiers met en péril le fonc -
tionnement même de l’institution à tous les niveaux y compris des JAP qui seront sollicités pour amé -
nager les peines conformément aux annonces du ministère et à l’esprit d’une loi pénitentiaire même
minimale. V incent Lamanda, Premier président de la Cour de cassation, auteur d’un rapport que lui a
confié Nicolas Sarkozy tendant à amoindrir les risques de récidive criminelle des condamnés dangereux,
préconise, dans sa recommandation n° 15 de renforcer les secrétariats des services de l’application des
peines des juridictions. « Chaque cabinet de juge de l'application des peines devrait comporter un gref -
fier et un agent administratif ».

La justice civ ile est oubliée ce qui ne peut que pousser à son démantèlement. La résorption des stocks
d’affaires en souffrance, est compromise.

Le pourcentage d’affaires connaissant une suite judiciaire y compris une composition pénale a gagné
2 points de 2006 à 2008, (passant de 15% à 12% pour les jugements fermes contradictoires mais stagne
en dessous de 59% pour les condamnations à emprisonnement ferme à signifier) ; il est prévu d’amélio -
rer encore la performance alors même que le renforcement nécessaire des moyens des bureaux d’exé -
cution des peines (BEX) n’est pas prévu.
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Plafond 

LFI 
2007  

Plafond 
LFI 

2008 

Plafond 
PLF 

2009 

 
Variation 

Magistrats de l’ordre 
judiciaire 

7 714 7 918 7 896 - 22 

Personnel d’encadrement 2 038 2 206 2 198 - 8 
Personnel de greffe, 

d’insertion et d’éducatifs 
(catégorie B+) 

 
8804 

 
8046 

 
8 036 

 
- 8 

Personnels administratifs 
et techniques de catégorie 

B 
57 160 305 + 145 

Personnels administratifs 
et techniques de catégorie 

C 
11 688 11019 10858 - 161 

TOTAL 30 301 29 349 29 295 - 54 
 



Eléments salariaux

- L’augmentation globale de 0,8% (comme l’année
dernière) du point de la fonction publique bénéfi -
ciera aux fonctionnaires du ministère de la justice
mais non aux contractuels.

- 3,2 M€ au titre de la revalorisation de la prime
d’indemnité des magistrats (prime au mérite ou
autre ?). Il faut souligner que les greffiers ne béné -
ficient pas de la prime modulable. Alors que les
magistrats et les greffiers travaillent en binôme,
cette prime est accordée aux magistrats mais les
greffiers n’en bénéficient pas en dépit de
demandes répétées.

- 2M€ au titre de l’accompagnement social de la
réforme de la carte judiciaire et dont les avocats
seraient les principaux bénéficiaires.

A - Réforme de la carte judiciaire

La réforme de la carte judiciaire s’étend, selon la
nature des juridictions concernées du 17 février
2008 (date de la suppression des greffes détachés
sans effectif et sans activité) au 1er janvier 2011. 
Selon la Chancellerie, «  la mise en ouvre progres -
sive de la réforme de la carte judiciaire doit per -
mettre de préparer dans des conditions optimales
et avec une anticipation suffisante, les évolutions
de structure et de format des juridictions, tout en
organisant dans le temps la prise en compte de la
situation individuelle des personnes concernées ».

Les chiffres :

Entre 2009 et 2011, un tiers des juridictions seront
regroupées et 14 seront crées.
- 1er janvier 2009 : 78 tribunaux de commerce
seront regroupés et 6 seront créés ; 62 conseils de
prud’hommes seront regroupés et 1 sera créé.
- 1er janvier 2010 : 178 tribunaux d'instance
seront regroupés et 7 créés.
- 1er janvier 2011 : 23 tribunaux de grande ins -
tance seront regroupés.

427 millions d’euros seront consacrés à cette
réforme : 

- après 10,5 millions d’euros en 2008, une
enveloppe de 375 millions d’euros sur 5 ans pour
financer les investissements immobiliers qui
devront accompagner les regroupements de tribu -
naux ;

- un plan d’accompagnement social des person-
nels concernés par la réforme de la carte judiciai -
re de 20 millions d’euros, dont 2 millions en 2009,
après 1,5 millions en 2008 ;
- une enveloppe de 15 millions d’euros pour
continuer à accompagner la restructuration des
cabinets d’avocats concernés par la réforme,
après 5 millions d’euros en 2008.

Ainsi, outre le désordre et les dysfonctionnements
dénoncés en 2008, le but évident de la réforme,
procéder à des économies sur le train de vie de la
justice judiciaire, est loin d’être atteint ; il cor -
respond à un mauvais calcul ne serait-ce qu’en rai -
son de la question immobilière : le transfert des
magistrats et fonctionnaires de lieux prêtés gra -
tuitement par les collectivités locales dans des tri -
bunaux qui ne sont pas aménagés pour les recevoir
implique des travaux lourds et coûteux traduits en
autorisations d’engagement mais sans calendrier.
La location « d’algécos » est sérieusement envi -
sagée pour accueillir les 2000 fonctionnaires et les
650 magistrats « déplacés » ainsi que les justi -
ciables et les victimes.

En effet, aucune évaluation du coût immobilier
n’a été faite au préalable pour évaluer le poids de
la réalisation de cette réforme sur les finances
publiques. Par ailleurs aucun plan de financement
n’a à ce jour été présenté alors que le coût de la
réforme est évaluée à env iron 1 milliard d’eu -
ros. 

Les crédits alloués aux opér ations immobilières
dues à la réforme de la carte judiciaire n’appa -
raissent pas clairement dans le PLF 2009.

Il est indiqué que 14 millions d’euros seront
alloués à la «carte judiciaire » sans qu’on sache
s’il s’agit des crédits destinés à indemniser les
personnels des juridictions ou des crédits alloués
aux aménagements immobiliers.

Dans le titre « dépenses d’investissement » il est
indiqué que seulement 15 millions d’euros seront
alloués en crédit de paiement au titre des
dépenses d’investissement liées à la carte judi -
ciaire pour réaliser les travaux immobiliers. Les
Autorisations d’engagement s’élèveront à 80 mil -
lions d’euros. Ces sommes sont totalement insuffi -
santes au regard des investissements nécessités
par cette réforme.
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Une évaluation réalisée par la direction des ser -
vices judiciaires en septembre 2007 concernant
seulement la suppression des TGI évaluait à la
somme  de 247 641 436 d’euros le coût de la
location de locaux permettant d’accueillir les
personnels pendant une durée de seulement
6 ans ».

Le syndicat de magistrature a demandé en vain le
plan de financement des investissements immobi -
liers induits par la réforme de la carte judiciaire.

Selon le syndicat de la magistrature, cette réfor -
me est également désastreuse s’agissant des per-
sonnels de justice . En novembre 2007, 2000 fonc-
tionnaires et 650 magistrats  ont appris par la
presse la fermeture de leur juridiction. Depuis, le
secrétariat général en charge de l’exécution de
cette réforme leur a promis une indemnité sans
leur préciser individuellement le montant et la
date de son versement. Ils sont totalement insé -
curisés ne sachant pas quand et comment ils
seront affectés à la juridiction absorbante. De
plus, le secrétariat général a demandé le 17 sep -
tembre 2008 aux 23 TGI supprimés et aux juridic -
tions absorbantes de réunir des assemblées géné-
rales pour se prononcer sur la possibilité de fermer
de manière anticipée.

Dans le projet de loi de finances pour 2009, 15 mil -
lions d’euros  pour indemniser les avocats, après 5
millions d’euros en 2008. En revanche, 2 millions
d’euros sont consacrés en 2009 à l’accompagne-
ment des personnels judiciaires après 1,5 millions
d’euros en 2008.

B - L’école nationale de la magistr ature 

L’Ecole nationale de la magistrature fait l’objet
d’une profonde réforme « afin de moderniser et
d’adapter son recrutement pour l’ouvrir sur la
société et sur le monde et recruter et former des
magistrats capables de prendre davantage en
compte la dimension humaine des dossiers ».

Cette réforme pourrait conduire à porter la durée
de la scolarité de 31 à 36 mois (le détail de la nou -
velle scolarité sera arrêté en décembre 2008).

Le coût de la réforme est estimé à 3,6 millions
d’euros en 2009 et en 2010 puis 6,1 millions d’eu -
ros en 2011.

En septembre 2009, 250 magistrats entreront en
fonction ; toutefois, le recrutement de l'Ecole
nationale de la magistrature a chuté brutalement
cette année, il passe de 751 en 2008 à 604 en 2009
soit une diminution de 147 auditeurs. 

a Décryptage du budget de la PJJ au tr a-
vers des objectifs et de leurs indicateurs

a « Optimiser le parcours du jeune » (objec -
tif n°1)
La recherche de réactivité et de complémentarité
entre les différents services ne peut qu’être
approuvée. Il est indiqué comme l’année dernière
que les services de la PJJ sont à l’articulation des
services de police et de gendarmerie, d’une part,
et des collectivités locales de l’autre ce qui est
compréhensible, même si le recentrage de la pré -
vention judiciaire sur la criminalité dure est exclu -
sive de la recherche de la prévention, s’agissant
de jeunes. Par ailleurs, l’accent mis sur la conti -
nuité nécessaire de leur prise en charge y compris
en prison (mais fait l’impasse sur le refus des syn -
dicats majoritaires de pénétrer en EPM ou en quar -
tier pour mineurs, seule la CGT estimant que le
rôle d’un éducateur PJJ est complémentaire et
non concurrent de celui des surveillants). 
On observera par ailleurs que la prise en compte
du temps de réactivité (essentiellement pour pré -
server l’ordre public) ne garantit pas l’efficacité
parce qu’elle ne prend pas en compte le temps
nécessaire au mineur pour se reconstruire ; le
choix comme indicateur de performance de la
multiplication des dispositifs d’accueil d’urgence
pour une court durée est donc un critère incom -
plet.  dans le même mouvement,  les centres de
placement immédiat et les foyers pourraient être
remplacés par des établissements de Placement
Educatif (EPE) permettant de garder les mineurs
dans une même structure souple plus de 3 mois, si
besoin. Cette transformation pourrait se faire au
frais des collectivités locales.

a ”Optimiser l’emploi des moyens” (objec -
tif n°3)
Les indicateurs sont assez encourageants lorsqu’il
s’agit du taux d’activité des jeunes en milieu
ouvert (le milieu fermé n’étant pas référencé)
mais moins satisfaisant lorsqu’il s’agit du taux
d’occupation des établissements ; les objectifs
fixés sont difficiles à tenir car probablement trop
ambitieux quant à la cible,  pour ce qui concerne
les placements éducatifs et les CEF notamment .

Bulletin n°95 - spécial loi de finances pour 2009
Groupe socialiste du Sénat

page 41



a ”Contribution à la protection de l’enfance en danger” (objectif n°4)
L’intérêt du gouvernement pour cette question se mesure en 2009 comme en 2008, au moyen d’un indi -
cateur non référencé : celui de l’évolution favorable du mineur !

a “Prévention de la réitér ation et de la récidive “(objectif n°5)
Les résultats sont honorables puisque que de l’indice 63 en 2006 on est passé à l’indice 67 en 2008, la
cible étant de 70 en 2011

a “Démarches du jeune condamné à l’endroit de la v ictime ou de la société” (objectif n°6)
Elles sont laissée à l’initiative du magistrat : de net progrès sont également enregistrés, témoignant
d’une évolution positive des mentalités mais accessoirement du bon fonctionnement de la PJJ.

Contrairement à l’objectif de la LOLF , les indicateurs choisis pour apprécier les objectifs posés sont
largement anecdotiques.

1. Dispositions concernant les personnels

a Variation des effectifs et ventilation des personnels :

en poste

Observations
Comme en 2006, 2007 et 2008, les postes créés, en 2009, tant pour l’encadrement pour l’éducatif que
les greffes, devraient être intégralement employés au secteur fermé. C’est dire que le milieu ouvert
devra fonctionner avec le même nombre de personnels 
Par ailleurs, le ratio éducateur/mineurs pris en charge dans le milieu ouvert est à peu près stable depuis
2005, la population prise en charge devra l’être également ce qui étonnera sauf à rappeler le choix du
gouvernement pour les solutions plus radicales de l’enfermement pour des motifs assumés d’ordre
public.

La baisse du nombre des personnels administr atifs et techniques par ailleurs interroge car ils sont,
spécialement dans le milieu ouvert, un soutien très utile des éducateurs ; par qui seront-ils remplacés ?
La multiplication des recrutements précaires dans la PJJ n’est pas un secret ; à moins que ce mouve -
ment ne soit justifié par le seul sacrifice du milieu ouvert…

- Subvention aux associations (crédits d’intervention) : 3 millions (+42,8)
- Très peu d’investissements cette année.

Outre les frais de grosses réparations et d’acquisitions de véhicules dotés de 0,66 millions en AE et en
CP (contre 0,57 millions en 2008), des crédits d’investissement immobilier sont prévus à hauteur de
0,5millions en 2008 ; du au mandataire à partir de la levée de garantie de parfait achèvement de l’é -
cole de Roubaix.
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 2008 2009 

 %  % 

magistrats 10 -2 14 +4 

encadrement 2435 +29 2 444 +9 

Insertion, 
éducation, greffe B 

4135 +407 4 426 +291 

Administratifs 
et techniques B 

382 +17 382 0 

Administratifs 
et techniques 

2065 -230 1 685 -360 

Total   8 951 -76 

 



I. - LA SITUATION DE L’EMPLOI

1/ Principaux chiffres de l’emploi

Le marché du travail continue de se dégrader
après les 41 300 chômeurs supplémentaires du
mois d’août. Fin septembre, on comptait 1 992
500 demandeurs d’emploi indemnisés de caté -
gorie 1 (disponibles immédiatement pour un
emploi à temps plein). Au mois d’octobre, on
atteint officiellement une nouvelle fois 2 mil -
lions de chômeurs. 

Si l’on intègre la totalité des chômeurs indem -
nisés, on obtient le nombre de 3 099 300, soit
+ 1,8 % sur un an fin septembre.

Le sous emploi - personnes à temps partiel sou-
haitant travailler plus - concerne aussi 1,4 mil -
lion de personnes, dont une majorité de
femmes.

Le chômage de longue durée est en baisse de
6 % sur un an, soit un nombre de chômeurs de
plus d’un an inscrits à l’ANPE de 482 800 . Le chô-
mage des hommes augmente plus vite que celui
des femmes, + 0,6 % contre + 0,2 %, ce qui corres-
pond à la baisse rapide des effectifs de l’industrie. 

Traditionnellement, les moins de 25 ans sont les
plus touchés , avec une hausse du chômage de
2,5 %, ce qui conduit à un chômage de 21 % pour
cette catégorie (25 % dans les DOM, autour de
40 % dans les zones en difficulté) . L’AFIJ (asso-
ciation pour l’insertion des jeunes diplômés de
l’enseignement supérieur) note une baisse de 32 %
des intentions d’embauches de jeunes diplômés et
de 66 % du nombre de postes offerts à ces jeunes
diplômés.

Tous les types de contrats sont concernés.

L’emploi intérimaire , considéré comme un « indi -
cateur avancé » de l’emploi a aussi commencé à
baisser, ce qui indique, les débuts de la crise dans
le secteur industriel, notamment automobile (48 %
des intérimaires sont dans l’industrie, 78 % sont
ouvriers parmi lesquels 40 % non qualifiés). Le
total est de 600 000 équivalents temps plein.
Depuis février 2008, la chute est de 11 % , ce qui
ramène les chiffres à ceux du début de l’année
2002. Il faut noter que l’intérim avait déjà com -
mencé à se replier de 1,5 % en 2007, ce qui
annonçait les prémices de difficultés économiques
pour les entreprises de l’industrie et du BTP .

On note aussi un fléchissement des intentions
d’embauche des cadres dès le mois de sep-
tembre : dans les entreprises de plus de 100 sala-
riés, 43 % seulement envisagent d’embaucher un
cadre. Le turn over est à peine compensé et l’in -
dice de confiance des industriels est à nouveau
négatif.

La population active en emploi en France est
actuellement de 25,6 millions de personnes dont
90 % de salariés. Elle continue d’augmenter de
40 000 à 50 000 par an, contre 200 000 en 2000.
S’il est donc moins nécessaire « d’enrichir la crois -
sance en emplois », il faut créer au moins ce
nombre d’emplois pour éviter une remontée du
chômage, et cela à condition que tous les départs
soient remplacés, ce qui est loin d’être certain.
Comme le confirme Christian Charpy, Délégué
général de Pôle emploi, « Au deuxième trimestre
2008, nous enregistrons une destruction nette
d’emplois, et il est inéluctable que cela, à un
moment, se tr aduise par une hausse du chôma -
ge. »

Depuis le deuxième semestre de 2008, les courbes
sont inversées, et la situation menace fortement
de s’aggraver. 

Mission “T ravail emploi”
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Dans ses prévisions établies fin octobre 2008,
l’OFCE prévoit une croissance de 0,9 % en 2008 et
0,7 % en 2009, avec un déficit public dépassant la
barre des 3 % et un chômage de 7,8 % en 2009
(chômeurs de catégorie 1). A moins que la « crois-
sance » soit de 0,1 % en 2009, en cas d’enclenche-
ment de la spirale inflation-salaires, ce qui provo -
querait une augmentation d’un point supplémen -
taire du chômage. L’OCDE prévoit une augmenta-
tion du chômage à 8,2 % en 2009 et 8,7 % en 2010. 

Déjà, les plans sociaux, liés à la crise ou utilisant
le prétexte de la crise pour accélérer les déloca -
lisations, sont annoncés, touchant à la fois les
grandes entreprises et les nombreux sous-trai -
tants : 

Hewlett-P ackard : 9330 suppressions d’emplois en
Europe dont 580 en France, 
Renault : 4900 suppressions d’emplois, 
Caisses d’Epargne : 4500, 
PSA: 1750, 
Sanofi-Aventis : 927, 
CAMIF : 920, 
La Redoute : 672, 
Doux : 647, 
Tyco Electronics : 620, 
Adecco : 600, 
Crédit agricole : 500, 
SFR-Cegetel : 450, 
Sonas automotive : 400, 
Altadis : 358,
Amora : 296. 

2/ Les annonces présidentielles

a/ l’augmentation du nombre de contr ats aidés
(voir II, 3/)

b/ De nombreux bassins d’emploi sont touchés,
d’où l’extension annoncée par N. Sarkozy des
contr ats de tr ansition professionnelle (CTP) à 25
bassins d’emplois supplémentaires, sans aucune
tr aduction budgétaire précise. P ar voie de pres -
se économique, on apprend que le CTP sur 7
bassins d’emploi coûtait à l’Etat 14 millions en
plus de la prestation UNEDIC. Le gouvernement
annonce 40 millions pour 2009, par redéploie -
ment, comme pour les contr ats aidés.
Le CTP permet au salarié licencié économique
d’une entreprise de moins de 1000 salariés de gar -
der 80 % de son salaire pendant un an et de béné-
ficier d’un accompagnement renforcé. 

Actuellement sur 4324 adhésions au CTP, on comp-
te 1303 retour en CDI, 563 CDD longs, 1315 CDD
courts ou personnes retournées au chômage, et
1143 personnes encore en CTP.

c/ Le 26 novembre, N. Sarkozy a aussi fait une
annonce sur l’assouplissement de l’accès au
chômage technique pour les industriels avec
une forte ( ?) revalorisation des indemnités.
Aujourd’hui, la prise en charge de l’allocation de
chômage partiel par l’Etat est de 2,44 euros par
heure perdue dans les entreprises de moins de 250
salariés et de 2,13 euros dans les autres.
L’employeur peut verser une indemnité complé -
mentaire fixée par accord collectif. L ’accord
interprofessionnel du 21 février 1968 prévoit que
le salarié doit percevoir au minimum 50 % de sa
rémunération brute, ce qui fait 4,42 euros pour un
salarié au SMIC.
L’Etat prend en charge par remboursement à l’em -
ployeur 600 heures par salarié et par an. N.
Sarkozy voudrait apparemment monter cette limi -
te à « 800 heures, voire 1000 ». Seul détail non
mentionné : lorsque le chômage dépasse 4
semaines ce qu’on appelle le « chômage partiel
total », le salarié peut bénéficier de l’allocation
de chômage versée par les ASSEDIC. Il y aurait
donc transfert de charge sur l’UNEDIC. 
Pour information le chômage partiel en 2007 a
concerné 78 000 salariés. Au deuxième trimestre
2008, il a touché 89 000 personnes et devrait mon -
ter en flèche ensuite.

3/ Les conséquences pour l’assur ance chômage

En 2007, les comptes de l’assur ance chômage
avaient commencé à se redresser avec un excé -
dent hors fonds de réserve de 6 milliards d’eu -
ros, de 3,2 milliards d’euros. La situation ayant
brutalement évolué, les excédents prévus pour
2008, qui devaient être de 4,47 milliards d’euros
sont revus à la baisse. Ils seront de 3 milliards
d’euros, au mieux. Officiellement, le montant de
déficit cumulé pour 2008 ne devait plus être que
de 5,447 milliards d’euros, le « trou » ayant été
comblé de moitié en un an. 
Ce résultat est obtenu grâce à la suppression
progressive de la dispense de recherche d’em -
ploi pour les chômeurs de plus de 57 ans et
demi, et à l’offre r aisonnable d’emploi. Il faut
aussi rappeler que 1,7 million de chômeurs
indemnisés ont « bénéficié » d’une revalorisa -
tion de 2,5 % au 1er juillet, qui ne compense pas
une inflation de 3,2 %. 

Bulletin n°95 - spécial loi de finances pour 2009
Groupe socialiste du Sénat

page 44



L’UNEDIC a établi de nouvelles prévisions finan-
cières intégrant une croissance nulle en 2009. En
cas de scénario noir en 2009 avec une contraction
du PIB de 1%, le chômage augmenterait de
250 000, et l’excédent de l’UNEDIC ne serait plus
que de 2,4 milliards d’euros en 2009 et 1 milliard
en 2010. 

Au mois de juin 2008, la pression gouvernementa-
le portait sur la diminution de la cotisation d’as -
surance chômage des employeurs de 0,3 % au
1er janvier 2009 (4 % de la masse salariale) afin de
pouvoir augmenter à proportion les cotisations
retraite (+ 1,8 milliard). Le déficit de la branche
vieillesse passe en effet les 5,6 milliards et n’est
pas près de diminuer en raison des prochaines
vagues de départs en retraite. Les syndicats sou-
haitent plutôt augmenter le nombre de chômeurs
indemnisés (primo-demandeurs), pénaliser les
employeurs qui abusent du travail précaire, et
améliorer les actions de formation dans le cadre
de la négociation de la nouvelle convention d’as -
surance chômage pour 2009-2011. 

Finalement, il semble bien que les Assedic vont
devoir indemniser davantage de chômeurs, mais le
MEDEF ne renonce pas à la diminution des cotisa-
tions chômage patronales. E. Woerth estime que «
des marges de manoeuvre existent encore, même
avec l’évolution du contexte économique ». Le
24 novembre, F. Chérèque a annoncé que « la
CFDTva proposer un éventuel calendrier de baisse
à partir de la fin 2009 à condition que le niveau du
chômage et des comptes de l’UNEDIC le permet-
tent alors… Les départs à la retraite constitueront
encore un amortissement fort et il n’est pas sur
que la situation économique à moyen terme va
obligatoirement mettre en danger les finances de
l’UNEDIC. » 

Mais déjà, en r aison de la position des banques,
par décision du 10 octobre, l’UNEDIC est
amenée à aider les entreprises par un report de
l’appel de cotisations du 15 octobre au
15 décembre pour les entreprises de moins de 10
salariés, et du 15 octobre au 15 novembre pour les
entreprises de 10 à 50 salariés. 

Concrètement, 1,5 million de PME peuvent opter
pour ces reports. Les résultats ne sont pas encore
collectés, mais si toutes les PME en profitent,
l’UNEDIC devrait emprunter1,5 milliard d’euros,
ce qui induirait 12 millions de frais financiers à sa
charge.

On ne sait pas si toutes les entreprises pourront
payer leur dette en décembre. Cette décision a
été prise par le patronat, la CFDT et la CGC. FO et
la CFTC se disent neutres, et la CGT proteste que
l’UNEDIC n’a pas à se substituer aux banques. 

C’est un nouveau régime d’indemnisation du
chômage que v ise au final le patronat, avec un
régime général de base financé par la solidarité
nationale et un régime assurantiel financé par des
cotisations patronales et salariales, avec des
durées d’indemnisation courtes « incitant à la
reprise d’un emploi ». L ’ensemble des textes votés
depuis un an - offre raisonnable d’emploi, fusion
ANPE-Assedic, RSA- va dans ce sens. 

Pour mémoire, on rappellera aussi que dans le
cadre de la fusion, l’UNEDIC, dont 10 % du budget,
soit environ 2,8 milliards d’euros, viendra financer
le futur Pôle Emploi, souhaite récupérer une par -
tie de sa mise en lui louant ses locaux. La valeur
de ceux-ci est estimée à 900 millions d’euros, et
l’informatique à 855 millions. L ’UNEDIC obtiendra
60 millions d’euros par an pour les locaux, l’infor -
matique étant mise à disposition gratuitement au
terme d’une âpre négociation. 

* * * * * * * * * * *

Le Président de la République a donc annoncé un
Plan d’action pour l’emploi, dont on pourrait rai -
sonnablement penser que les crédits budgétaires
Travail-emploi sont le bras armé. En réalité, ce
plan ne comporte que des mesures déjà éprouvées
de traitement social du chômage. 

Le budget que présente le gouvernement est
marqué du sceau de la précipitation et de l’im -
prov isation en r aison des répercussions prév i-
sibles de la tourmente financière sur l’emploi. Il
est donc à la fois différent à la marge du projet
initial, puisqu’il propose en catastrophe une cen -
taine de milliers de contr ats aidés nouveaux et
l’extension du contr at de tr ansition profession -
nelle , mais demeure profondément le même sur
les options principales. 
En un mot, il diminue encore une fois et procède
par redéploiements. L ’unique fondement de la
politique du gouvernement demeure la diminution
du coût du tr avail et le tr ansfert sur les ménages
du financement de la protection sociale au tr a-
vers des exonér ations de cotisations sociales
patronales qui constituent la majeure partie des
crédits. 
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Il faut rappeler que depuis 2007 les principaux
programmes de la mission Travail-Emploi ne
dépendent plus du ministère du travail, mais
directement du ministère des Finances. Le
ministère du travail a pour tâche de gérer les per -
sonnels et surtout de mettre en ouvre les grandes
réformes structurelles (fusion de l’ANPE-ASSEDIC
et création de Pôle Emploi) et juridique (recodifi -
cation, contrats de travail, durée du travail …etc).

II. - LES CREDITS TRAVAIL - EMPLOI BAISSERONT
EN 2009

Une nouvelle fois, les crédits Travail - emploi sont
en diminution. En 2008, ils diminuaient en Loi de
Finances Initiale (LFI) de 412 millions d’euros par
rapport à 2007 (moins 3,39 %) soit 12,36 milliards
d’autorisations d’engagements. 

Le plafond en 2009 ser a de 11,73 milliards, soit
moins 630 millions d’euros (moins 5,8 %). Selon
les termes du projet de loi de programmation des
finances publiques pour 2009-2012, il serait de
10,60 milliards d’euros en 2011. 
La mission Travail-emploi comporte quatre pro -
grammes. Deux amendements des rapporteurs
pour avis à l’AN G. Cherpion et G. Gorce propo -
saient la création d’un cinquième programme «
Soutien à la restructuration des entreprises et à la
reconversion des bassins d’emploi » doté de 50
millions d’euros en vue d’abonder le fonds natio -
nal de revitalisation des territoires. G. Cherpion a
retiré son adt et l’adt Gorce n’a pas été adopté.

Deux programmes sont de la compétence du
ministère du travail :

1/ Amélior ation de la qualité de l’emploi et des
relations du tr avail 

Ce programme est doté de 86,89 millions d’eu -
ros de crédits de paiement contre 128 millions
en 2008
Ce programme concerne la santé et la sécurité au
travail, l’effectivité et la qualité du droit du tra -
vail et le développement de la négociation collec -
tive et du dialogue social.
Un reliquat de 18,1 millions d’euros est prévu pour
les élections prud’homales de décembre 2008
(52,3 millions en 2008) et 9,78 millions sont prévus
pour la formation des conseillers prud’homaux.
Les crédits de la formation syndicale restent
inchangés à 26,6 millions et 2 millions sont prévus 

pour la mesure de la représentativité syndicale
(application de la Loi du 20 août 2008).
L’AFSSETrecevra une subvention de 7,72 millions
au lieu de 9,58 millions en 2008, et la subvention
de l’ANACT sera de 10,99 millions au lieu de
12,4 millions.

2/ Conception, gestion et évaluation des poli -
tiques de l’emploi et du tr avail

Ce programme bénéficie de 793 millions d’euros
contre 735 millions en 2008. Il comprend le
regroupement des directions régionales des entre -
prises, de la consommation, de la concurrence, du
travail et de l’emploi, et la fusion de tous les ser -
vices d’inspection (travail, agriculture et trans -
ports) Un départ à la retraite sur deux ne sera pas
remplacé. En ce qui concerne les inspecteurs et
contrôleurs du travail, 160 ouvertures de postes
sont annoncées au total, ce qui est en diminution
par rapport aux 113 inspecteurs et 138 contrôleurs
en 2008. La situation est donc toujours aussi dra -
matique.
Les deux autres programmes qui sont directement
d’action sur l’emploi relèvent des Finances 

3/ Accès et retour à l’emploi

Ce programme est de 5,810 milliards d’euros en
crédits de paiement, en diminution de 535 millions
d’euros par rapport à la LFI 2008 où ils étaient de
6,28 milliards. Cette baisse est expliquée par l’ex -
tinction du dispositif SEJE (soutien à l’emploi des
jeunes en entreprise) qui avait été lancé sous le
ministère Fillon (moins 50 millions), de l’alloca -
tion équivalent retraite et le l’allocation de fin de
formation (article 80 du projet de loi de LFI). 
Toutefois, un amendement de 250 millions d’euros
a été voté à l’AN pour financer les 100 000 nou -
veaux contrats aidés, ce qui porte la dotation de
ce progr amme à 6,06 milliards d’euros en LFI. 

a/ la participation de l’Etat à l’indemnisation des
demandeurs d’emploi

Le fonds de solidarité rassemble les moyens de
financement du régime de solidarité. Ses res-
sources propres (contribution des agents du sec -
teur public au taux de 1 %) sont estimées à
1,271 milliard, auquel s’ajoutent 114 millions
issus de la taxe sur les tabacs , au lieu des
200 millions pris en LFI 2008 sur le fonds unique de
péréquation (FUP). Il s’agit à nouveau d’une
recette de poche. 
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Le point marquant à noter est que ce fonds fait
l’objet d’un nouveau bricolage au détriment de
l’engagement de l’Etat pour les chômeurs. En LFI
2008, le gouvernement avait supprimé l’alloca -
tion équivalent retr aite (AER) pour les chômeurs
n’ayant pas atteint 60 ans mais ayant validé
160 trimestres au régime de base. Le prétexte en
était que cette allocation créée en LFI 2002
encourageait la cessation précoce d’activité.
L’économie en a été de 60 millions. Elle est
estimée à 187 millions en 2009 et 275 millions
en 2010, pour une réduction totale sur ces trois
ans de 85 100 bénéficiaires. Ceux-ci sont reportés
sur l’ASS, (allocation spécifique de solidarité) qui
est versée sous condition de ressources et ne peut
dépasser 442 euros par mois. Il reste 61 077 allo-
cataires de l’AER qui perçoivent 968 euros par
mois. 

En LFI 2009, le gouvernement supprime mainte -
nant (article 80) l’allocation de fin de formation
qui avait aussi été créée en LFI 2001. En 2008, il
avait utilisé les 200 millions pris sur le FUP pour la
financer. La suppression devr ait permettre une
économie de 169 millions d’euros. Le motif
avancé est que certains chômeurs sont tentés de
retarder leur inscription en formation parce que
l’AFF permet de garder 57,4 % du salaire antérieur
au lieu d’arriver en fin de droits et de ne plus per -
cevoir que l’ASS ou le RMI. C’est le régime d’as -
surance chômage qui financer a l’AREF (alloca-
tion au retour à l’emploi formation) de 730
euros par mois. Sur le plan plus politique,
L. Wauquiez a indiqué en Commission des finances
à l’AN que ce dispositif relève d’une logique assu -
rantielle. 

Au total, les crédits du fonds de solidarité pas -
sent de 1,668 milliard en 2008 à
1,473 milliard d’euros en 2009.

b/  Les contr ats aidés

Les divers contrats sont regroupés en un contr at
unique d’insertion pour toutes les personnes en
difficulté quel que soit leur statut. Dans le secteur
marchand ce sera le CIE et dans le secteur non
marchand le CAE.
Il est intéressant d’observer le mouvement
budgétaire sur les contr ats aidés sur plusieurs
années. A partir de 2002, le nombre de contrats
aidés diminue drastiquement pour des motifs sur -
tout idéologiques, et dans l’espoir que la période 

de croissance 1998-2001 va se poursuivre. Il n’en
est rien, mais l’on passe ainsi de 500 000 contrats
aidés dans les secteurs marchand et non marchand
à 270 000 en 2005, année où J.L. Borloo est appelé
au gouvernement et met en place une plan de
relance de ces contrats, dont le nombre se stabili -
se alors à près de 300 000.

En 2007, le gouvernement est reparti en sens
inverse sous l’effet de l’euphorie internationale.
La LFI a été calculée de façon si serrée que le gou-
vernement a du récupérer 653 millions de créance
sur l’UNEDIC et ouvrir un décret d’avance de
576 millions d’euros pour relancer en urgence les
contrats aidés, dont le nombre a atteint finale -
ment 308 000 (source rapport AN). 
Cette année 2008, le nombre de contr ats aidés
budgétés a déjà été augmenté de 60 000, pour
atteindre 290 000, alors que 230 000 seulement
étaient prévus en LFI. Pour 2009, 230 000 contrats
aidés étaient également prévus. Mais N. Sarkozy a
annoncé le 28 octobre dernier 100 000 contrats
aidés nouveaux, ce qui porterait leur nombre total
en LFI 2009 à 330 000. La plus grande imprécision
règne aujourd’hui sur ces chiffres.

Quant au financement, il se fer ait par redé -
ploiement et ser ait puisé dans la réserve de pré -
caution de 6,2 milliards d’euros, selon le
ministre du budget . Il atteindrait 250 millions
d’euros, le calcul n’étant pas fait sur la base d’une
année pleine, tous les contrats ne démarrant pas
au 1er janvier. Au final, les experts de Bercy
avouent que ce financement supplémentaire
pourr ait atteindre 500 millions d’euros, ce qui
aboutir ait à un financement d’un milliard d’eu -
ros pour les contr ats aidés. 

N. Sarkozy a notamment déclaré, dans un virage à
180 degrés sur le sujet : « On n’a pas le droit, sur
la misère humaine, de faire de l’idéologie. Ces
contrats seront un sas utile entre le chômage et
l’emploi. »

Au demeurant la question de l’utilité des ces
contrats, en dehors de leur aspect « occupation -
nel » indéniable reste posée, quelle que soit la
sensibilité politique des experts.
« Toutes les études montrent que cela ne
marche pas et que nos voisins ont abandonné ce
type de mesures artificielles…. On improvise pour
amortir le choc de la récession, on agit sur les
statistiques du chômage, mais on n’aide certai -
nement pas les chômeurs à se réinsérer….
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Si l’on prend l’exemple des pays scandinaves, on
sait qu’il faut aller très loin dans le profilage des
chômeurs en les classant selon leur degré d’éloi -
gnement du marché de l’emploi et en agissant de
manière ciblée pour chaque catégorie. » André
Zylberberg, directeur de recherche au CNRS et
membre de l’Ecole d’économie de P aris

c/ L’insertion des jeunes

- Le CIVISa été mis en place par la loi du 18 jan -
vier 2005 et confié aux missions locales et aux
PAIO. Les jeunes perçoivent une allocation pen -
dant les périodes durant lesquelles ils n’ont pas
d’emploi ni de stage rémunéré. Au 30 juin 2008,
567 000 jeunes avaient signé un CIVIS depuis 2005,
dont 83 000 en 2008. 155 000 entrées sont prévues
en 2009 pour un montant d’allocations de 55 mil -
lions d’euros et un montant global de 162,64 mil -
lions, stable. La dépense réelle est très variable
selon les années et la situation économique, et est
ajustée en fin d’exercice.

- L’allocation du fonds d’insertion professionnel -
le des jeunes (FIPJ) créée par la LFI de 2005 vient
remplacer les aides qui avaient été supprimées
hâtivement lorsque F. Fillon était ministre des
affaires sociales. En effet, des jeunes en très gran -
de difficulté ont toujours besoin d’aides en matiè -
re de logement, santé, alimentation, transport,
garde d’enfants,….etc. 130 000 jeunes ont bénéfi -
cié de ces aides en 2007, pour un montant moyen
de 70 euros. Lorsque le jeune a aussi un CIVIS, il
perçoit 120 euros, et 150 euros lorsqu’il est en
zone urbaine sensible.

Il faut noter qu’en LFI 2006, le FIPJ avait 43,7 mil -
lions en AE et 37 millions en CP, soit un total de
70 millions.

En LFI, 2007, il était descendu à 50 millions (20,93
en AE et 23,14 en CP). En LFI 2008, il était de
35 millions (12,2 en AE et 9,4 en CP), et en LFI
2009, il n’est plus doté que de 20 millions d’eu -
ros. 

- le contr at d’autonomie a été mis en place en
2007 pour les jeunes résidant en zone sensible
dans le cadre du plan Espoir banlieue. Il concerne
35 départements et octroie à la fois un accompa -
gnement renforcé vers l’emploi et une allocation
de 300 euros pendant six mois.

Les opérateurs sont choisis sur appels d’offres et
rémunérés en trois temps : 25 % à la signature du
contrat, 40 % au bout de six mois et 35 % si le
jeune reste plus de six mois en emploi. 15 000
entrées sont prévues dans ce nouveau dispositif,
pour 50 millions d’euros en crédits de paiement
et 68,8 millions en AE. On voit donc clairement
le siphonage d’un dispositif public au profit
d’opér ateurs privés.

d/ L’accompagnement des personnes handi -
capées

Les crédits d’Etat se décomposent en trois dota -
tions :

- La dotation déconcentrée qui finance les pro -
grammes régionaux et départementaux pour l’in -
sertion professionnelle, qui est reconduite à
9,8 millions d’euros.

- La subvention d’accompagnement et de dévelop -
pement aux entreprises adaptées qui est recon -
duite à 42 millions d’euros (elle avait été réduite
d’autant en LFI 2008)

- L’aide au poste en entreprise adaptée, qui rem -
place la garantie de ressources, et s’élève à 80 %
du SMIC brut. 20 000 aides au poste sont prévues,
pour 255,7 millions, ce qui correspond à un main -
tien compte tenu de la revalorisation du SMIC. 

Depuis 2007, l’AGEFIPH prévoit un renforcement
des aides aux employeurs avec des aides pouvant
atteindre 6000 euros pour une embauche d’un an
minimum. Une prime « contrat durable » est aussi
prévue pour la transformation de contrats pré -
caires en CDI. Des appuis au projet professionnels
(modules d’information, entretiens individuels,
formations qualifiantes ….) ont été mis en place. 

De plus, les règles de calcul des sommes versées
par les employeurs ne s’acquittant pas de leur
obligation d’emploi ont été améliorées, ce qui les
pénalise davantage. Tout cela n’est pas étranger
aux amendements adoptés dans le PjL RSAper-
mettant de compter pour un temps plein un tra -
vailleur handicapé à temps partiel ou de s’acquit -
ter de l’obligation d’emploi en accueillant un sta -
giaire.
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Cependant, au motif que l’AGEFIPH disposerait
d’une réserve de 400 millions d’euros, le gouver -
nement a décidé une nouvelle fois de ponction -
ner sa trésorerie (article 79) de 50 millions
d’euros pour financer la rémunér ation des sta -
giaires handicapés, aujourd’hui assurée par
l’Etat. 

e/  L’insertion par l’activ ité économique (IAE)

Les crédits demandés pour 2009 sont de
197,16 millions d’euros, reconduits par rapport à
2008. Un total de 245 800 personnes ont été
concernées par ces dispositifs (EI, ETTI, ACI et AI)
en 2006, selon les derniers chiffres collectés.

4/ Accompagnement des mutations économiques
et développement de l’emploi

Ce programme est doté de 5,12 milliards d’euros
en autorisations d’engagement et de 5,13 milliards
d’euros en crédits de paiement (moins 5,8 %). De
nombreuses dotations (ex : aides à la création d
‘entreprises, soutien à la création d’emplois, …)
sont reconduites à l’identique. Ce programme
appelle quelques remarques sur deux points
notables.

a/ L’aide aux hôtels - cafés - restaur ants (HCR)

L’action Développement de l’emploi est composée
de politiques sectorielles (hétéroclites selon
G. Gorce) au nombre desquelles une nouvelle fois
le feuilleton des HCR. 550,345 millions d’euros
sont inscrits en LFI 2009 au titre de l’aide à ce
secteur . 
Cette somme fait suite aux 392,36 millions de
2005, aux 534,49 millions de 2006, aux 587,79 mil -
lions de 2007 et aux 556 millions inscrits en LFI
2008. Il faut noter qu’en 2006 et 2007, les sommes
inscrites en LFI ont été à chaque fois dépassées. 

On peut donc dire à ce jour que sur les années 05
à 07, la promesse non tenue de baisse de la TVA à
5,5 % de J. Chirac a coûté 1,5146 milliards plus au
minimum 556 millions d’euros en 2008. Au total,
sur 5 ans, on arrive à une hypothèse basse de
2,621 milliards d’euros. 

On peut faire observer que cette aide, qui tend à
devenir pérenne, dépasse très certainement le
différentiel de TVA sur ce secteur.

Par ailleurs, ce secteur , où règnent notoirement
travail illégal, travailleurs clandestins, bas
salaires, conditions de travail déplorables, ne se
réforme pas. De plus, compte tenu des niveaux de
salaires pratiqués (41 % de salariés au SMIC
contre 17 % pour l’ensemble de l’économie) le
secteur bénéficie très largement des allège -
ments génér aux de cotisations patronales sur les
bas salaires. L’augmentation des salaires que
l’on y observe est de 9,8 % entre 2004 et 2007,
contre 8,4 % dans le reste des serv ices. Elle ne
se différencie donc pas notablement. Le secteur
bénéficie aussi de la réduction « avantage en
nature nourriture » prévue par l’article L. 241-14
du code de la sécurité sociale, soit un coût de
150 millions d’euros pour les organismes de
sécurité sociale. 

b/ Des menaces précises sur l’AFP A

La dépense nationale pour la formation profes -
sionnelle s’élève à 25,9 milliards d’euros, soit
1,5 % du PIB. Si l’on y ajoute les dépenses pour les
lycées professionnels, le total est de 34 milliards
d’euros, soit 2 % du PIB. Les entreprises représen-
tent 33 % de ce financement, l’Etat 28 % et les
régions 15 %.

Ce coût important, dans la moyenne européenne,
ne correspond cependant pas à des résultats satis-
faisants, surtout envers les publics qui en ont le
plus besoin. La négociation entre les partenaires
sociaux sur l’avenir de la formation professionnel -
le en cours actuellement montre une nouvelle fois
de grands clivages, notamment sur le finance -
ment, et à l’intérieur du patronat. 

Dans le document d’orientation remis aux négo -
ciateurs en juillet 2008, le gouvernement met
l’accent sur ces points : l’amélior ation de l’accès
à la formation dans les PME/TPE, les conditions
de prise en charge d’une formation plus effica -
ce pour les jeunes sans qualification (droit à une
formation différée).

Il demeure plus flou sur le financement, pourtant
le point crucial, notamment en ce qui concerne les
OPCA. La question est aujourd’hui : faut-il main -
tenir une obligation légale ou laisser une obliga -
tion négociée par branche ou d’entreprise ? Faut-
il fixer un seuil de collecte (100 millions d’euros)?
Les fonds doivent-ils être mutualisés au profit des
TPE/PME ?
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Le résultat n’est évidemment pas le même pour
les fédérations et confédérations patronales
concernées.

Il propose l’évolution du CIF et du DIF , en répon -
se à une demande patronale de confondre les
deux , ce qui réduirait encore la maîtrise par le
salarié de son droit à la formation.

On peut citer : 

« L’Etat estime nécessaire de rationaliser le
réseau des organismes collectant la contribution
au titre du CIF. Cela peut passer par la mise en
place d’un niveau national de collecte interpro -
fessionnel, ce qui conduit à envisager le retrait
de l’agrément des FONGECIF en tant qu’orga -
nismes collecteurs interprofessionnels au
niveau régional, ainsi que la suppression des
AGECIF et le retrait de l’agrément des OPCA de
branches au titre du CIF . Il invite les partenaires
sociaux à négocier sur les modalités opération -
nelles de portabilité du DIF , les moyens de rendre
le DIF plus effectif dans les PME, les évolutions
possibles du CIF et le renforcement de son arti -
culation avec le DIF .

La question qui se pose ensuite est celle du
devenir de l’AFP A. 

La doctrine gouvernementale en la matière a été
exposée par L. Wauquiez devant les préfets le
9 septembre :

« Le gouvernement est attaché au principe d’une
AFPA nationale et à sa gouvernance tripartite
Etat-Régions et partenaires sociaux. La décentra -
lisation de l’organisation et du financement des
stages de cet organisme, qui sera effective au 1er
janvier 2009, n’implique pas pour le gouverne -
ment une remise en cause de cette organisation..
Les règles communautaires et nationales imposent
à l’AFPA de se soumettre aux règles de concurren -
ce pour une très large partie de ses activités. Cela
nous a été rappelé de façon très claire par le
conseil de la concurrence comme par la Cour des
Comptes. Les collectivités régionales devront
donc utiliser 2009 pour procéder à une mise en
concurrence… Nous sommes aussi en train de tirer
toutes les conséquences de ces évolutions dans les
relations entre l’Etat et l’AFP A, mais nous accom-
pagnerons ces changements dans le cadre d’un
nouveau contrat de progrès de cinq ans. »

17 régions ont déjà opéré le transfert avant le
31 décembre 2008 dans le cadre de conventions
tripartites. Le droit à compensation du transfert
des missions de l’AFPA pour les régions a été fixé à
481,9 millions d’euros, chacune recevant en
moyenne 28,3 millions d’euros en fonction des
dépenses de l’AFPA constatées. 

Il n’en demeure pas moins qu’un véritable conflit
s’est développé entre l’ARF et le gouvernement.
Dans un communiqué publié à la même époque,
l’ARF déplore que :

« le gouvernement demeure arc-bouté sur son
projet d’ouverture à la concurrence du marché de
la formation et manifeste son intention de
récupérer les biens immobiliers de l’AFP A afin de
les mettre en vente dans une optique purement
comptable. »

Sur la question du tr ansfert

On compte 272 sites de formation et 215 sites
d’orientation, qui accueillent chaque année
200 000 demandeurs d’emploi envoyés par l’ANPE.
Sont aussi posées les questions des prestations
associées (hébergement, restauration, accompa -
gnement psycho-pédagogique, médical,…°) et des
rémunérations des 11 000 salariés. 

Le gouvernement, dans le cadre de la fusion ANPE-
ASSEDIC (article 12 de la Loi du 13 février 2008) a
mis en place les modalités d’intégr ation des ser -
vices d’orientation de l’AFP A dans le nouvel
organisme Pôle emploi , parmi lesquels les 800
psychologues. 
Le tr ansfert du patrimoine foncier , qui appar-
tient à l’Etat et n’est pas en très bon état, est
aussi un sujet de vive préoccupation. S’il est
transféré à l’AFPA, une enveloppe de 100 millions
d’euros de rénovation et d’entretien pourrait
être nécessaire, qui finirait donc à la charge des
Régions. 

Sur la question de l’ouverture à la concurrence

Le statut juridique de la formation professionnel -
le n’a pas été clairement établi jusqu’à la deman -
de de la Fédération de la formation professionnel -
le au Conseil de la concurrence : délégation de
service public, activ ité subventionnée ou mar -
ché public ? 
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Dans un courrier du 30 mai, le ministère de l’inté -
rieur avait fait savoir aux collectivités territoriales
qu’elles doivent désormais respecter les règles des
marchés publics et des appels d’offres pour les
PAS-formation qui leur ont été transférés. 

L’av is du Conseil de la concurrence, rendu
public le 18 juin, indique : la formation profes -
sionnelle est une activ ité économique dans
toutes ses composantes, y compris les forma -
tions à vocation sociale, en faveur des publics en
difficulté. Selon cet av is, elle doit donc être
qualifiée d’entreprise au sens du droit commu -
nautaire et être soumise à l’ensemble des règles
du droit de la concurrence, sans aucun monopo-
le légal sur une partie des prestations de forma -
tion. Il préconise l’application la plus large du
code des marchés publics, et que les subventions
à l’AFPA n’aient plus aucun caractère forfaitaire
comme jusqu’à présent, mais qu’elles soient clai -
rement motivées et correspondent à un surcoût lié
à une mission de service public.

Le Conseil de la concurrence critique aussi l’habi -
litation à délivrer les titres dont dispose l’AFP A de
par ses statuts (certification) et le fait qu’elle réa -
lise les audits pour les organismes demandeurs
d’agrément. Les autres organismes doivent en
effet déposer une demande d’agrément d’une
durée limitée Déjà, la DGEFPindique que l’AFP A
perdr a par voie de décret au 1er janv ier 2009
l’habilitation génér ale - certification - dont elle
bénéficie pour la délivr ance de titres du
ministère du tr avail.

Cet avis et celui du gouvernement méritent d’être
très nuancés. En effet, en droit communautaire,
si les acteurs économiques ne peuvent recevoir
de subvention, des serv ices économiques
d’intérêt génér al (SIEG), selon les textes du
paquet Monti-Kroes, peuvent bénéficier d’ex -
ceptions. Il suffit que la collectivité prouve qu’el -
le a expressément mandaté l’entreprise d’accom -
plir une mission de service public, et verse pour
cela une subvention proportionnée.

Une circulaire du ministère de l’intérieur en date
du 4 juillet invite les collectivités à prendre
connaissance de ce paquet Monti-Kroes. La ques-
tion n’est donc pas réglée.

Elle l’est d’autant moins que l’augmentation mas -
sive du chômage se profile. On peut donc se
demander si, plutôt que d’organiser le démantèle

ment de l’AFPApour complaire à la FFP et pour des
raisons idéologiques, il ne serait pas plus efficace
dans l’immédiat de la laisser en mesure d’exercer
ses missions. Quel sera son rôle dans le cadre de
l’extension des CTP sur 25 bassins d’emploi par
exemple ? Les 100 000contrats aidés nouveaux
seront-ils accompagnés d’une formation, délivrée
par quel organisme ? Il est par ailleurs évident que
la formation pour les publics fragiles ou les pres -
tations d’hébergement ne pourront se transformer
en une affaire rentable pour le secteur privé. 

On se dirige donc doucement vers une AFPA
démantelée , avec d’une part des « centres de
profit » pour les formations immédiatement profi -
tables qui seront confiées au secteur privé ou à
certaines branches (ex : UIMM) et d’autre part des
formations de remise à niveau qui continueront à
être subventionnées parce que non rentables. La
question subsidiaire est celle de la frontière entre
l’Etat et les Régions. 

Les recettes en 2009

En 2008, les recettes de l’AFPA s’élevaient à
1,077 milliard d’euros dont 85 % provenaient de
subventions de l’Etat, des régions ou d’autres col -
lectivités territoriales et de l’Union européenne.
Ces recettes sont prévues en forte baisse pour
2009 à 893,84 millions. Cette évolution résulte
notamment du recours à l’appel d’offres pour les
publics fragiles relevant de la solidarité nationale
(75 millions) qui devient un marché à appel
d’offres au 1er janvier 2009. Dans ces conditions,
la subvention « Pas emploi - publics spécifiques »
est supprimée. 

Elle s’explique aussi par l’achèvement du transfert
aux régions des crédits de formation des deman -
deurs d’emploi. A périmètre constant, la baisse
reste de 4,54 % en r aison d’une diminution
importante de la subvention d’investissement,
de 68,75 % à 20 millions au lieu de 64 millions
d’euros. 
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(ministère de la défense 10.2008)

1. Le contexte : un budget sous tension.

Malgré les déclarations lénifiantes du ministre de la défense le budget 2009 se situe au carrefour de ten -
sions diverses :

1) Tensions budgétaires : parce que le projet de loi des finances dans le quel s’inscrit le budget de la
mission défense a été préparé avant l’actuelle crise financière internationale et aussi parce que les
mauvaises conséquences de la politique menée par le gouvernement provoquent une fragilisation de la
situation économique national, avec à la clé une augmentation des déficits et une aggravation des iné -
galités. Avant même d’avoir été discuté au P arlement, le projet de loi des finances 2009 est caduc. Le
budget de la mission défense s’inscrit donc dans un contexte économique marqué, sur le plan interna -
tional par une importante crise financière et, sur le plan national, par une aggravation du déséquilibre
des finances publiques. Aussi, cette situation économique difficile pèse déjà sur l’exécution budgétaire
2008. N’oublions pas que la nécessité a été récemment reconnue par le ministère de la défense du pro -
chain renouvellement de matériels majeurs des armées. C’est un facteur qui pèsera sur la construction
des budgets dans les années à venir.

2) Tensions internes : parce que le ministère se trouve embarqué dans une réforme qui marquera un
véritable tournant pour les armées : déflation des effectifs, mise en ouvre de la nouvelle carte des
implantations militaires, transformation de l’organisation des soutiens et de l’administration générale,
transfert de la gendarmerie, etc. La déflation d’effectifs prévue au cours des sept prochaines années
est sans commune mesure avec celle accomplie au lendemain de la professionnalisation. À l’époque, la
réduction du format des armées a essentiellement reposé sur la suspension du service national et non
pas sur les « cadres ». Aujourd’hui, la réforme concerne exclusivement du personnel de carrière ou du
personnel civil et militaire sous contrat. L ’exercice est beaucoup plus délicat surtout dans un contexte
économique peu favorable. La création des « bases de défense » sur laquelle le ministère garde un flou
artistique peut-être aussi source des tensions internes. Niveau de recrutement et condition militaire
sont deux sujets importants en interne.

Mission “Défense”
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2. Le budget 2009 : le par adoxe progr ammé.

Ce budget 2009 est la première traduction finan -
cière des décisions qui découlent des conclusions
du « Livre blanc sur la défense et la sécurité natio -
nale » et des travaux liés à la révision générale des
politiques publiques (RGPP). Ainsi, il représente la
première étape d’une nouvelle programmation des
dépenses de l’État sur trois ans et marque l’entrée
en loi de programmation militaire (LPM). 

Or, paradoxe n° 1 : ce budget, correspond à la pre -
mière année de l’exécution de la loi de program -
mation militaire, « loi » qui n’a pas encore été
présentée au Parlement et - à fortiori -qui n’a pas
encore votée ! Selon le Ministre ; H. Morin, le pro -
jet de loi de finances s’inscrit dans le cadre de la
programmation de l’ensemble des dépenses de
l’État sur trois ans. Il fixe donc des enveloppes
pour la première moitié (2009-2011) de la « loi »
de programmation militaire , qui portera sur la
période 2009-2014.

Ainsi, dans le meilleure des mondes et conformé -
ment à la trajectoire financière définie par le
Livre blanc, les ressources de la mission «
Défense » hors pensions – étant entendu que les
pensions progressent de 350 millions d’euros cette
année – connaîtraient une progression égale à
celle de l’inflation dans la période 2009-2011. Le
gouvernement tiendrait ainsi l’objectif du « zéro
volume »… 

Paradoxe n° 2 : après avoir nié son existence en
2007, puis avoir minoré ses conséquences, début
2008, le ministre de la défense reconnaît le
caractère catastrophique de l’héritage budgétaire
Chirac-MAM-Sarkozy. Lors de sa dernière audition à
l’Assemblée national, le 7 octobre dernier ,
M. Morin a déclaré :
« Dès mon arrivée au ministère en mai 2007, mon
attention a été appelée sur le caractère insoluble
de l’équation financière de la période 2009-2011
et en particulier de celle de l’année 2009 pour
laquelle nous aurions dû assurer, si nous en étions
restés au référentiel de fin 2006-début 2007, une
dépense de 34,7 milliards d’euros, soit un saut de
plus de 4 milliards. Les prévisions tablaient, pour
les dépenses d’équipement, sur une augmentation
de 6 milliards d’euros en moyenne annuelle pour
la période d’exécution de la loi de programmation
2009-2014. Ce n’était ni réaliste ni compatible
avec l’état de nos finances publiques et nos enga -
gements européens. Nous avons beaucoup tra

vaillé sur cette « bosse » financière dans le cadre
de la RGPP, de la revue des programmes d’arme -
ment et du Livre blanc. Ce dernier , en définissant
les moyens, les formats et les contrats opération -
nels des armées, a reconfiguré nos besoins et les
a hiérarchisés sur une période de douze à quinze
ans. Il prévoit ainsi 377 milliards d’euros pour la
période 2009-2020 tout en fixant un rythme d’ac -
croissement des ressources de 0 % en volume jus-
qu’à 2011, puis de 1 % en volume à partir de 2012.
Il acte en outre le financement des besoins au-
delà des crédits budgétaires par des ressources
exceptionnelles. Entre 2009 et 2011, la résorption
de la « bosse » résiduelle représentera environ
1,7 milliard d’euros. » Et voilà un aveu tardif : ni
responsable, ni coupable.

Troisième paradoxe : il est étonnant d’appliquer
une « loi » de programmation militaire avant
qu’elle ne soit connue et votée, surtout quand il
s’agit d’une « loi » qui est chargée de la mise en
ouvre de préconisations du nouveau Livre blanc
qui envisage un profond changement du format
des forces armées et de leur implantation territo -
riale. Il prévoit une capacité de projection de
30 000 hommes sur un théâtre majeur, plus 5 000
sur un théâtre secondaire et 10 000 au titre de la
défense du territoire, auxquels il faut ajouter une
force aérienne de combat de 70 avions proje -
tables ; avec la suppression de 54 000 postes d’ici
à 2015 pour seule mesure permettant d’atteindre
les objectifs fixés

Dernier paradoxe : ce seraient donc les économies
issues de la réduction du format qui permettraient
d’atteindre l’équilibre financier . Selon le ministè -
re de la défense, l’équilibre général de la loi de
programmation a été établi de telle sorte qu’à
l’intérieur de l’enveloppe de 377 milliards d’eu -
ros, les mesures nécessaires au maintien de l’en-
traînement, à l’amélioration de la condition mili -
taire et à la recapitalisation de l’outil de défense
soient garanties notamment par la suppression de
postes. Les réductions d’effectifs déboucheront en
2009 sur 147 millions d’euros d’économies. A véri-
fier !

3. Le chiffr age officiel du budget : une profes -
sion de foi.

Il semble évident que dans les circonstances
actuelles, le projet de budget de la mission défen -
se pour 2009 constitue une exception, sur le
papier, face à d’autres budgets en net recul.
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Ainsi, le budget de la mission défense, hors pen -
sions, est en augmentation de plus de 5 % puisqu’il
est porté à 32 milliards d’euros. Or , il faut signa -
ler que ce niveau de ressource serait atteint grâce
à la mobilisation de recettes exceptionnelles , à
hauteur de 1,637 milliard d’euros. Nous savons
aussi que ces recettes exceptionnelles condition -
nent notamment l’effort qui sera consenti au titre
des équipements.

Ainsi, il faudra financer en 2009 le pic de besoins
supplémentaires – la fameuse « bosse » – pour pas-
ser de 31 milliards à 32 milliards ; ce milliard sup -
plémentaire proviendra de ressources exception -
nelles. Le Ministre affirme que ces recettes excep -
tionnelles proviendront des cessions d’actifs
immobiliers issues des redéploiements territoriaux
et du regroupement des implantations de l’admi -
nistration centrale sur un site unique à Balard,
ainsi que des cessions de fréquences résultant du
réaménagement du spectre électromagnétique au
titre du dividende numérique.

A cet effet, deux comptes d’affectation spéciale
seront sollicités, l’un, existant, relatif aux ces -
sions immobilières, qui recevra des produits de
cessions immobilières de la défense à hauteur
d’un milliard d’euros, l’autre, dont la création est
prévue au projet de loi de finances pour 2009,
relatif à la valorisation de la ressource spectrale à
hauteur de 600 millions d’euros.

Toutefois, cette belle ingénierie financière dépend
en très grande partie de l’exécution des budgets
précédents, et singulièrement de celle du budget
2008, qui conditionne l’ensemble. Or , des sources
proches du ministère des finances font savoir que
« la fin de l’année 2008 sera difficile pour le bud -
get de la défense ».
Il s’agit d’un fusil à un coup, par définition on ne
pourra pas vendre deux fois les mêmes immeubles
ni céder à plusieurs reprises les fréquences du
spectre électromagnétique, donc, si ça marche
pour 2009…quid pour 2010 et 2011 ? Il faudra alors
trouver des ressources budgétaires « non excep-
tionnelles »…vaste programme étant donné la
situation économique et financière.

4. Des interrogations :

4.1 - Le budget 2009 prévoit la suppression nette
de 8 250 emplois. Ces suppressions de postes
conditionnent les marges financières indispen -
sables à la conduite de la réforme du ministère de 

la défense et des forces armées. Il ne faudrait pas
toutefois remettre en cause leur capacité opéra -
tionnelle. Comment peut-on garantir que cette
réduction d’emplois sera répartie sur l’ensemble
de la pyramide des grades ? Il faut surveiller la
nature des emplois supprimés pour ne pas entamer
les capacités opérationnelles. Quelles sont les
mesures d’accompagnement prévues ?  Dans la
mesure où le gouvernement cherche constamment
réduire le rôle de l’Etat, est-ce que les méca -
nismes liés au reclassement dans la fonction
publique fonctionneront convenablement ?
Comment maintenir à un bon niveau le flux pro -
grammé de recrutement, indispensable pour
conserver une armée jeune, capable de remplir
son contrat opérationnel dans un contexte marqué
par un engagement physique de plus en plus exi-
geant ?

4.2 - Quelle évaluation faites-vous des économies
annuelles que le ministère pourrait tirer de la
réduction des effectifs ? (sachant que, dans votre
schéma, c’est la seule source de financement pos -
sible, en raison de la « bosse », pour se doter des
équipements nécessaires au nouveau modèle
d’armée).

4.3 - La dotation des OPEX en 2008 a été fixée à
460 millions d’euros. Or, compte tenu des engage-
ments sur le terrain, elle devrait plutôt approcher
les 850 millions d’euros. Comment assurera-t-on la
couverture de ces besoins, sachant que les crédits
sont maintenus à 510 millions d’euros en 2009 ?
Ainsi, des estimations sérieuses envisagent pour
2009 une dépense/OPEX proche du milliard d’eu-
ros.

4.4 – Les équipements sont sur la sellette. L’armée
française entre, en termes d’investissements,
dans un cycle de renouvellement de ses équipe-
ments majeurs. Pour le projet 2009, les dépenses
d’équipement augmentent de 10 %, passant de
15,4 à 17 milliards d’euros. Elles permettraient de
réaliser ou d’engager des commandes portant sur
des équipements majeurs qui entreront en service
dans les forces au cours de la prochaine décennie
tels que : le Rafale, le Tigre, le VBCI, le FELIN, les
FREMM, les frégates Horizon, les Barracuda, mais
aussi l’A400M. La priorité accordée par le Livre
blanc à la fonction connaissance et anticipation et
à l’espace serait concrétisée dès 2009 avec le lan -
cement de la phase de conception du programme
européen MUSIS, qui succédera à Hélios.
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En ce qui concerne les livraisons prévues pour
2009 : il s’agit notamment de 8 hélicoptères Tigre,
14 avions Rafale, 96 VBCI, 34 canons automoteurs
Caesar, la deuxième frégate antiaérienne Horizon
et 128 missiles antiaériens ASTER 15 et 30 liés au
programme SAMP/T – système sol-air moyenne
portée/terrestre.

4.4.1 - Questions équipement :

- va-t-on transmettre au P arlement le résultat de
la revue générale des programmes menée en 2007-
2008 ?
- Quel est l’état du projet de commande de 16 000
équipements Félin ? Quels sont les obstacles à son
exécution ?
- Programme Barracuda : Un premier Barracuda a
été commandé en décembre 2006. Le deuxième
devrait l’être en décembre 2008. Est-ce que le
rythme initialement prévu d’une commande tous
les deux ans sera-t-il conservé ?
- programme NH 90 : la DGA a annoncé que le
report de la commande, pour ce programme,
n’entraînerait pas de report des livraisons…Quel
est le nouveau calendrier de commande et de
livraison ? Doit-on attendre la livraison du premier
NH90 en 2011 ? Où alors, compte tenu du déficit
capacitaire en ce qui concerne les hélicoptères le
ministère cherche une alternative ?
- Où est passé la commande du second porte-
avions. Quel est le montant déjà investi dans ce
programme ?
- Peut-on connaître le bilan des commandes et des
livraisons qui n’ont pas été réalisées au titre du
budget 2008 ?
- Est-ce que le retard pris par l’A400M (au moins
douze mois) pénalise notre transport stratégique ?
Quelles solutions de substitution seront prises pour
maintenir nos capacités. La question se pose de la
même manière pour les ravitailleurs. Aussi, en ce
qui concerne les OPEX, on constate déjà sur le ter -
rain un grand déficit en matière d’aéromobilité ;
pourrait-on envisager des solutions intermédiaires
pour assurer le service essentiel ?

4.5 - En 2008 avait été promis un effort en matiè -
re de revalorisation de la condition militaire ;
aujourd’hui encore, l’attente est très forte sur le
terrain. Ceci, dans un contexte général qui met en
exergue la question du pouvoir d’achat ; sur fond
de bouleversements dans le monde militaire,
quelles sont les perspectives de revalorisation de
la condition militaire pour 2009 et 2010 ?

4.6 - quel est le montant attendu des économies
de fonctionnement induites par la mise en oeuvre
de la RGPPpour les trois prochaines années ? Nous
savons que le ministère de la défense devra finan -
cer les mesures sociales consécutives à la suppres-
sion de 54 000 postes, financer en partie les
mesures d’aménagement du territoire et financer
les investissements sur certains sites afin de ratio -
naliser les implantations et de créer les « bases de
défense »… Est-ce que le niveau des économies
escomptées (Livre Blanc plus RGPP) permettra-t-il
d’assurer le financement des équipements pro -
grammés et de maintenir les capacités opération -
nelles des forces armées ?

4.7 - en ce qui concerne l’équipement de nos
troupes en Afghanistan. Des déficiences ont été
signalées : comment les mesures d’urgence
seront-elles financées ? Les opérations en
Afghanistan ont coûté 99 millions d’euros en 2004,
122 millions d’euros en 2006, 170 millions d’euros
en 2007 et la prévision est de 236 millions d’euros
pour 2008. Comment voit-on l’évolution de cette
dépense?
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La mission sécurité sera examinée en séance
publique le mardi 2 décembre 2008 dans le cadre
d’un débat organisé d’une  durée de 2 heures. Le
groupe socialiste dispose de 21 minutes. Sont ins-
crits dans le débat C. Gautier , P. Madrelle et
V. Klès.

*
*          *

Le projet de loi de finances pour 2009, s’inscrit
pour la mission sécurité dans un cadre à la fois
contr aint et flou.

L’examen de la mission sécurité exige de prendre
en considération plusieurs facteurs extérieurs qui
ont une incidence directe sur les conditions de son
exercice : la révision générale des politiques
publiques (RGPP) et la loi de programmation plu -
riannuelle des finances publiques en cours d’exa -
men (cf. Annexe 1) .  Par ailleurs, la présentation
ou l’adoption des projets de loi directement liés à
la sécurité ont fait l’objet de report alors que leur
condition d’application dépend de mesures ins -
crites dans la LFI.

Compte tenu de la programmation triennale, les
moyens prévus dans le cadre de la LOPPSI 2 ont
été  déjà arbitrés. La P arlement se trouve dans la
situation baroque de discuter de la première
année d’exécution budgétaire d’une loi qui n’a
même pas été adoptée en Conseil des ministres
alors qu’elle est censée apporter des moyens
financiers en appui à des moyens juridiques dont
le législateur ne peut mesurer la portée. Cette
manière de procéder à l’envers  ne pourra pas être
sans effet sur l’exécution du budget.

Il est également prévu de placer  organiquement
dès le 1er janvier  2009, la gendarmerie nationale
sous la responsabilité du ministre de l’intérieur . 

Mais l’examen du projet de loi  portant disposi -
tions relatives à la gendarmerie qui en est la tra -
duction et qui a été déposé sur le bureau du Sénat
en août 2008 puis examiné en commissions en
octobre 2008 a été reporté.

Il y la une incohérence dans la méthode de discus -
sion, d’autant plus incompréhensible qu’elle n’est
pas le fait de la ministre de l’intérieur , cette der -
nière ayant déclaré à l’Assemblée nationale le
14 octobre dernier que l’examen de la LOPPSI 2
était finalisée. Il semble que la sécurité des
Français ne soit plus une priorité dans les arbi -
trages du premier ministre et du président de la
République.

La sécurité intérieure n’est plus une considér a-
tion majeure du gouvernement.

Pour 2009,  le budget de la mission sécurité est
doté de 16,23 milliards correspondant à une aug -
mentation de 2,19 % des crédits. Il se répartit
entre la police, pour 8,61 milliards, et la gendar -
merie, pour 7,61 milliards (cf. synthèse annexe II).
Mais, pour la première fois depuis bien longtemps,
les autorisations d’engagement resteront quasi -
ment stables : elles diminueront, en effet, de
0,5 %.  Pour la gendarmerie, la réduction des auto -
risations d’engagement est préoccupante pour
l’avenir et les crédits d’investissement s’effon -
drent  dangereusement. Il faut ajouter à cela que
les prévisions de croissance pour 2009 ont été
révisées  dans une fourchette entre 0,2%-0,5 %
contre 1%-1,5% précédemment. De plus, il
convient de porter un jugement sur la program -
mation pluriannuelle. De ce point de vue, la pro -
gression des autorisations d’engagement et les
crédits de paiement progressent de manière
inversée, en hausse pour les premières mais en
baisse pour les secondes.

Mission “sécurité”
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La baisse annoncée des effectifs annule pour une
bonne part les créations dont la droite se prévaut
avec la LOPSI 1 qui couvre la période 2003-2007
(6 200 emplois nouveaux dans la police et 6050
emplois nouveaux dans la gendarmerie). On comp-
tera 2 383 policiers et 1 625 gendarmes en moins,
soit une baisse totale de 4 008 agents. Entre 2009
et 2011, la compression des effectifs devrait
atteindre 7 000 agents. 

Des organisations professionnelles de policiers
contestent ces chiffres et dénoncent une réduc -
tion plus importante du nombre de policiers. Elles
notent que la suppression d’une partie des R TT a
pour but de compenser ces réductions de person-
nel. Le climat social dans la police est dégradé.
L’arrêt des négociations sur la base d’un accord
entre la direction générale de la police nationale
et un seul syndicat non représentatif (Alliance)
doit être dénoncé. Le gouvernement doit rouvrir
les négociations avec l’ensemble des organisations
syndicales. Le protocole  signé le 21 octobre est
décrié par les autres syndicats qui n’acceptent pas
en l’état  la remise en cause des heures sécables
et la diminution de jours de R TT moyennant des
points d’ISPP - indemnité de sujétion spéciale de
police. Cette réduction des effectifs est très mal
perçue sur le terrain. Elle va se traduire par une
baisse du service rendu aux citoyens. Elle va avoir
des effets sur la capacité opérationnelle des ser -
vices comme sur la sécurité des policiers. Enfin,
notons qu’avec le rattachement budgétaire de la
gendarmerie nationale au ministère de l’intérieur
les policiers craignent de faire les frais de la réfor -
me. Ils redoutent que le rapprochement se fasse
« par le bas » et que les gendarmes continuent à
bénéficier de « privilèges » dont ils sont exclus (cf.
annexe III). 

Dans la gendarmerie, on relève un cout d’arrêt
dans l’évolution du recrutement des réservistes. A
l’Assemblée nationale, le rapporteur UMP pour
avis de la commission de  la Défense a déclaré que
« les moyens budgétaires accordés à la réserve
sont insuffisants pour remplir les objectifs de
recrutement et préserver un niveau d’activité
acceptable ».
Le dispositif de formation dans la police comme
dans la gendarmerie est mis à mal. Le nombre des
écoles de formation des gardiens de la paix,
aujourd’hui au nombre de 12, devrait ainsi être
substantiellement réduit. La gendarmerie nationa -
le dispose quant à elle de 8 écoles de formation
des sous-officiers, dont certaines lui ont été 

affectées à l’occasion de la restructuration des
armées consécutive à la suppression du service
national. 4 de ces écoles vont être fermées. Il
s’agit des écoles de gendarmerie de Montargis, du
Mans, de Châtellerault et de Libourne. Outre la
question de la pertinence de ce choix, cette mesu -
re suscite deux interrogations : de quelles mesures
d'accompagnement bénéficiera Le personnel d'en-
cadrement et de soutien de ces écoles, le ministre
de la défense ayant donné l’assurance qu’il n’y
aurait aucune réduction de postes ? Quel sera le
devenir des sites concernés ?

Le discours sur la priorité accordée à la police
scientifique a pour objet de masquer la vérité
sur la compression des dépenses et le r alentis -
sement des dépenses d’investissement.

Aujourd’hui, la réalité est la suivante : en matiè -
re de sécurité, le ministère de l’intérieur doit
montrer qu’il fait plus avec moins.
Le Parlement n’a pas encore été en mesure d’exa -
miner la LOPPSI 2, mais il en connaît les orienta-
tions dans la mesure où elles trouvent leur pre -
mière  traduction  dans le projet de budget pour
2009. Le gouvernement annonce qu’un effort
significatif sera fait en matière de police tech -
nique et scientifique de masse et de lutte contre
la cybercriminalité, dans le cadre du plan d’action
de deux ans lancé début 2008. Mais les moyens
réservés à cette politique  en matière d’investis -
sement ne sont pas au rendez-vous
(cf. annexe IV).

La modernisation des grands fichiers d’identifica -
tion se poursuit. Dans le courant de l’année 2009,
la base nationale du système de traitement des
infractions constatées (S.T.I.C.) ainsi que ses
applications préparatoires disparaîtront au profit
d’un nouveau système d’information dédié à l’in -
vestigation qui permettra l’alimentation automa -
tisée de la base nationale ARIANE (regroupant éga-
lement le fichier JUDEX de la gendarmerie), ainsi
que la gestion de la documentation d’enquête au
plan local. Il serait opportun d’interpeller la
ministre de l’intérieur en lui rappelant que la CNIL
constate régulièrement, que de nombreuses per -
sonnes ayant consulté les informations les concer -
nant ces fichiers y sont signalées de manière injus -
tifiée ou erronée. Les prochaines années seront
celles de la poursuite du développement et de la
modernisation du fichier automatisé des
empreintes digitales (FAED).
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De même, le développement du fichier national
automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) va
se poursuivre. 

A ce propos, le contrôle démocratique des fichiers
de police est toujours d’actualité comme l’a illus -
trée la contestation qui a suivi la création du
fichier EDVIGE. Le gouvernement vient de retirer
dans un décret paru au JO du 20 novembre le
décret du 27 juin 2008 portant création  de ce
fichier . Mais un autre fichier , intitulé EDVIRSP, doit
voir le jour en lieu et place d'EDVIGE, expurgé des
données les plus contestées, notamment celles sur
la santé ou sur l'orientation sexuelle des personnes
concernées. Les députés et sénateurs socialistes
maintiennent leur exigence d'un débat parlemen -
taire aboutissant à l'adoption d'une loi spécifique
fixant le périmètre des fichiers de  police,  tout
comme la nature des données qui peuvent être
enregistrées car la protection des libertés
publiques relève de la loi et non du simple décret.

Autre facteur de modernisation selon le gouverne -
ment, la vidéo-surveillance est présentée comme
un outil majeur de prévention et d’élucidation.
20 millions d’euros sont prévus dans le programme
« Police nationale ». Ils vont servir notamment à la
mise en ouvre du dispositif à Paris.  Mais ill existe
un grand flou sur l’efficacité de la vidéosurveillan -
ce alors que le ministère de l’Intérieur a mis en
place un plan ambitieux de déploiement de cet
outil sur l’ensemble du territoire, annoncé fin
2007 pour 2012.  Il ne manque pas de voix pour en
vanter les mérites lors de résolution d’affaires
mais une étude a-t-elle été réalisée en France sur
l’impact de la vidéosurveillance ? P rises indivi -
duellement, les grandes villes hésitent à commu -
niquer  leurs résultats. P our Sébastien Roché,
directeur de recherches au CNRS : «Rien ne prou-
ve qu’il existe un lien entre l’installation des
systèmes de vidéosurveillance et la baisse de la
délinquance. La délinquance baisse aussi dans des
villes où il n’y a pas de vidéosurveillance.» . L’Etat
a annoncé qu’il en prendra une partie à sa charge
dans le cadre du fonds interministériel de préven -
tion de la délinquance. Autant d’argent en moins
pour les associations de terrain qui ouvrent dans la
prévention. Il y a des cas où il vaut mieux installer
un lampadaire qu’une caméra.

Rappel : la commission des lois du Sénat a mis en
place un groupe de travail dont la mission consis -
te à dresser le bilan du développement de la
vidéosurveillance en France, à en anticiper les 

évolutions technologiques et à en évaluer les
risques au regard du respect de la vie privée et des
libertés publiques. C. Gautier en est co-rapporteur
avec JP Courtois. Le rapport sera présenté en
commission  des Lois le 10 décembre prochain.

La protection et l’équipement individuel des fonc -
tionnaires face aux nouvelles menaces sont amé-
liorés par le déploiement des armes à létalité
réduite. La ministre de l’intérieur s’oppose à
toute suspension de l’usage  du Taser « car il per -
met de maîtriser des personnes  sans les blesser ».
Elle a rappelé que le Taser a été choisi au terme
d’un appel d’offres ouvert, en toute transparence,
conformément aux règles de passation des mar-
chés publics. Elle a confirmé que de nouvelles
commandes seront passées et a précisé que dans
la gendarmerie, seuls seront désormais utilisés des
appareils munis d’une caméra intégrée afin de
garantir la traçabilité des conditions d’usage. Ce
faisant, elle n’a répondu à aucune des questions
posées sur l’usage de cette arme l’innocuité du
Taser n’étant pas garantie (cf. annexe V) .

La création de la direction centr ale du rensei -
gnement : vers des serv ices de renseignement
plus opaques et centr alisés.

La fusion des services de renseignement intérieur
résulte de la révision générale des politiques
publiques. Cette fusion a été précédée par le
regroupement sur un site commun, situé à
Levallois-Perret, de la direction centrale des
Renseignements généraux (DCRG), de la direction
de la Surveillance du territoire (DST), ainsi que de
la sous-direction antiterroriste (SDA T) de la direc -
tion centrale de la P olice judiciaire, jusqu’alors
éclatées sur 5 sites (cf. annexe VIII) . 

Le gouvernement veut démontrer que la préven -
tion et la lutte contre les menaces terroristes
demeurent une priorité des pouvoirs publics afin
d’assurer la sécurité des Français. Parallèlement,
il  dresse un bilan très positif  de cette réforme en
termes d’économie en personnels et en moyens. 

Cette réforme aurait mérité au minimum l’organi -
sation d’un débat au Parlement car l’action de la
DCRI est couverte par le secret de la défense
nationale. Ainsi, le contrôle parlementaire ne
pourra s’exercer pleinement sur ses activités, ses
moyens d'action (interdits au commun des admi -
nistrations), le fichier Cristina, ses personnels et
son organigramme…
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Il en est de même pour les investigations judi -
ciaires. Jusqu’alors, seules les activités des agents
de la DSTétaient couvertes par le secret-défense,
au nom de leurs missions de contre-espionnage.
Les fonctionnaires des RG n'étaient soumis, quant
à eux, qu'au devoir de réserve ordinairement
imposé aux policiers.

Autre nouveauté, la DCRI va centr aliser l’inté -
gralité  des dossiers du renseignement policier .

Relevons enfin que la DCRI a pour mission de sur-
veiller les individus, groupes, organisations ainsi
que les phénomènes de société, susceptibles, par
leur caractère radical, leur inspiration ou leurs
modes d'action, de porter atteinte à la sécurité
nationale. Le critère d’action repose donc sur le
recours à la violence et non sur la légitimité des
revendications.

Prenant appui sur la lutte contre le terrorisme, la
culture de l’opacité s’étend de plus en plus.

Ainsi, le projet de loi de programmation militaire
adopté en conseil des ministres du 29 octobre der -
nier et en instance d’examen au P arlement propo -
se :

1°) de centraliser encore plus les actions des ser -
vices de renseignement au niveau de la présiden-
ce de la République avec la création du conseil de
défense et de sécurité nationale qui sera l'encein -
te dans laquelle le président de la République
décidera des orientations de la politique de sécu -
rité nationale et la mise en place d’une formation
spécialisée  au sein de ce conseil : le conseil natio -
nal du renseignement.

2°)  d’instaurer une procédure spécifique, faisant
intervenir la commission consultative du secret de
la défense nationale pour le déroulement des per -
quisitions réalisées dans les lieux abritant des élé -
ments couverts par le secret de la défense natio -
nale ou dans les lieux classifiés au titre du secret
de la défense nationale.

Outre la réorganisation des services, il convient de
s’interroger sur le rôle et les pratiques des offi -
cines privées de renseignement alors que le mar -
ché du renseignement privé est en plein essor. 

Enfin, la réputation des renseignements généraux
a été altérée par des révélations sur leur rôle dans
la collecte d’informations concernant la vie privée 

de personnalités publiques et leur entourage, ou
encore sur leur implication dans des manouvres
politiques.

Pour toutes ces raisons, la représentation nationa -
le ne peut être tenue à l’écart d’un sujet qui
concerne le bon fonctionnement de la démocratie
et le respect des libertés publiques dans un État
de droit.

L’appréciation  positive portée  sur l’évolution
de la délinquance doit être fr anchement relati -
visée.

Selon les chiffres du ministère, on note une baisse
de 13 % de la délinquance générale depuis 2003 ;
la délinquance de proximité a suivi la même évo -
lution baissant de 30 % depuis 2003 ; en 5 ans, le
taux d’élucidation est passé de 26 à 36 %, et le
nombre des affaires traitées à l’initiative des ser -
vices a progressé de près de 40 %.

Ramener sur 10 ans (1998/2008) la criminalité glo -
bale est stable. Rappelons que dans sa lettre de
mission adressée à la ministre de l’intérieur le
30 juillet 2007, le président de la République  a
fixé par avance des objectifs  que les services doi -
vent s’évertuer à atteindre.

On constate que les violences physiques non cra-
puleuses ont augmenté de 30 % depuis 2002 et
continuent de progresser – elles ont ainsi aug-
menté de 6 % en 2007 et de 5 % au cours des douze
derniers mois. 

Selon  les résultats  des dernières enquêtes de vic-
timation de l’OND parues le 18 novembre dernier
et qui viennent compléter l’outil statistique des
gendarmes et des policiers, près de 1,7 million de
personnes disent avoir été victimes de violences
gratuites, hors vol et violences sexuelles. Ces
enquêtes montrent également que le taux de
plainte demeure très faible en France. Aussi, les
statistiques des forces de police et de gendarme -
rie doivent-elle être relativisées. On relève égale -
ment que les escroqueries sont en expansion, en
particulier les escroqueries sur Internet.

Il convient d’interroger la ministre sur les détails
du plan global de prévention et de sanctions
contre ce phénomène, plan dont elle a annoncé la
mise en ouvre prochainement.

Bulletin n°95 - spécial loi de finances pour 2009
Groupe socialiste du Sénat

page 59



Autre problème majeur , le maintien et la persis -
tance des phénomènes de violences urbaines
(c’est la question d’actualité de la sécurité dans
les banlieues et du développement  des affronte -
ments de bandes jusqu’au cour même de la capi -
tale –  la Défense, les gares de l’Est et du Nord, le
XIXème arrondissement de Paris).

A ce propos, il serait opportun de demander à la
ministre, 3 ans après les émeutes de novembre
2005 un bilan sur la situation financières des com -
munes après indemnisation par les assurances et le
remboursement du F.C.T.V.A ; sur le nombre de
contrats locaux de sécurité et de prévention de la
délinquance dans les villes de plus de 5 000 habi-
tants, le maire demeurant le pilote des politiques
locales de sécurité et de prévention de la délin -
quance ; sur la sécurité à l’école et dans les
collèges et lycées dès lors que la communauté
éducative, conserve la première place pour le
dépistage et la prévention.

Notons qu’un an après les violences survenues à
Villiers-le Bel suite à la mort de deux adolescents
après une collision entre leur mini-moto et une
voiture de police, aucune des 6 informations judi -
ciaires ouvertes n’a été bouclée et aucun  procès
n’est en vue (cf. annexe VI).

En matière de prévention, la contr adiction per -
siste entre le discours et la faiblesse de l’action
politique.

Depuis la prise de fonction de M. Alliot-Marie aux
fonctions de ministre de l’intérieur , le discours en
matière de politique de sécurité publique a connu
un léger infléchissement qu’il faut porter à son
crédit. Elle déclare que la sécurité est une chaîne
qui doit associer tout le monde : « certes, la poli -
ce et la justice ont un rôle incontournable, mais
les maires, l’éducation nationale et les associa -
tions ont aussi un rôle essentiel, notamment pour
ce qui touche aux violences intrafamiliales. Dans
pareils cas, la police ne peut évidemment pas
faire grand-chose ; ce sont surtout les actions de
prévention qui permettent d’avancer . »

Or, sur le terrain, le manque de moyens visant à
mettre en place une véritable politique de pré -
vention précoce est patent. Le document de poli -
tique transversale prévention de la délinquance ne
permet pas pour certains programmes d’établir
précisément les crédits qui concourent spécifique

ment à la politique de prévention de la délinquan -
ce.

Surtout, le retour de la police de proximité, qui va
dans le bon sens avec la mise en place d’unité ter -
ritoriale de quartier , n’est pas adapté aux besoins
réels. Il se pratique à doses homéopathiques alors
que les responsables syndicaux ont une apprécia-
tion positive sur le principe de l’application de
cette mesure et que le nouveau dispositif est bien
accueilli par la population. Sur le plan idéolo -
gique, il s’agit d’un véritable virage à 180 ° Cette
politique qui devrait être ambitieuse ne trouve à
se concrétiser que par redéploiement en faisant
des économies sur la direction des CRS. La créa-
tion d’une double structure évite de se prononcer
clairement sur la doctrine d’emploi des forces
mobiles (cf. annexe VII) .
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Les caractéristiques du projet annuel de perfor -
mances de la mission « sécurité civ ile » pour
2009 : 

Cette mission est dotée de 421, 5 millions d’eu -
ros en CP soit une augmentation de 1,6% par rap-
port à 2008. Cette évolution est un effet d’affi -
chage. En effet elle doit être appréciée au regard
de :
- l’inflation qui sera supérieure à 3% ; 
- l’apparition de nouvelles menaces et l’ac -
croissement des exigences de nos concitoyens en
termes de sécurité ; 
- la modicité de la part de l’Etat - même avec
les 550,5 millions d’euros des autres ministères
(Agriculture, Ecologie et Santé), les 300 millions
des sapeurs pompiers de Paris et les presque
100 millions des marins pompiers de Marseille -
dans cette mission qui relève pourtant à l’éviden -
ce de la responsabilité de l’Etat, par rapport aux
4,2 milliards d’euros de dépenses des SDIS en
2007. 

Les AP avec 448,7 millions d’euros sont en bais -
se de 38,4% du fait de la passation de nouveaux
marchés pluriannuels de maintenance des aéro-
nefs en 2008.

Le rapporteur spécial de l’Assemblée nationale
note fort justement « Dans notre pays, la grande
politique régalienne de sécurité civile est donc
définie au niveau national, mais gérée et financée
au niveau des collectivités territoriales ».
En ce domaine comme dans d’autres l’Etat se
déleste sur les collectivités territoriales. Les
dépenses des SDIS avec une hausse prévision -
nelle de 6,15% en 2008 représentaient plus de
10 fois le montant de la mission . Depuis 2001,
date d’achèvement de la départementalisation
des SDIS, leurs dépenses ont augmenté de 45,8% et
le nombre d’interventions de seulement 8,4% (5%
depuis 1999).

L’activité traditionnelle du sapeur-pompier , la
lutte contre le feu est devenue secondaire. En
2007 les incendies représentaient 8% et le secours
à victime et l’aide à la personne 65%.

Les crédits du F onds d’aide à l’investissement
(FAI) des Sdis avec 24,4 millions d’euros en AE et
CPsont en baisse de 12,8%. 

L’opération de migration de la BSPP vers l’infra -
structure nationale partagée de télécommunica -
tions ANTARES sera lancée en 2009.

Les capacités d’intervention en matériels et
équipements spécialisés dans la lutte contre la
menace NRBC des différents acteurs de la répon -
se opérationnelle sont renforcées.
La participation de l’Etat à la BSP s’élève à 75 mil -
lions d’euros.
Trois hélicoptères EC 145 et un EC 225 seront
acquis afin de pallier le désengagement pro -
grammé des forces armées outre-mer ; ils seront
affectés à la Martinique et à la Réunion, ainsi que
selon la ministre deux hélicoptères Dauphin pour
la Polynésie française.

La  mission « sécurité civ ile » comprend deux
progr ammes :

Le progr amme 161 « intervention des serv ices
opérationnels » a pour objectif de préparer les
moyens nationaux de sécurité civile pour les
mettre à disposition des préfets. Ce programme
comprend 4 actions : moyens complémentaires
(terrestres et aériens) à ceux des SDIS pour lutter
contre les feux de forêts ; interventions spécia -
lisées sur les autres catastrophes naturelles et
technologiques (engagement des unités d’instruc -
tion et d’intervention de la sécurité civile
(UUISC); secours à personne par hélicoptère ;
neutralisation des engins explosifs.

Mission “sécurité civ ile”
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Les crédits de ce progr amme s’élèvent à
241,9 millions d’euros en CP (239,3 millions  en
2008) et 261,9 en AE (563 millions en 2008). La
grande variation des AP s’explique par l’année de
passation des nouveaux marchés de maintenance
des aéronefs. Ce programme représente 57% de la
mission.

Les crédits d’investissement du programme cou -
vrent les travaux immobiliers, le remplacement de
véhicules banalisés, l’achat de matériels de res -
tauration, le programme de prolongation de durée
de vie des Trackers (1 million), le renouvellement
du parc de camions citernes feux de forêts
(2,12 millions), le renouvellement des matériels
spécifiques de lutte contre les feux de forêts
(0,15 million) et de sauvetage des personne, le
renforcement des moyens de lutte contre la mena -
ce NRBC (1,2 million en AE et CP), l’acquisition
d’équipements opérationnels pour les hélicoptères
(2 millions d’euros), de trois hélicoptères pour
l’outre-mer (35,2 million en AE et 0,8 million en
CP), acquisition de trois hélicoptères EC (6 mil -
lions en CP) ) et de matériels techniques notam -
ment pour le service du déminage (1,46 million
d’euro en AE et CP)

Le progr amme 128 « coordination des moyens
de secours » a pour objectif d’identifier les
risques et menaces potentiels et planifier les
secours et coordonner l’intervention des diffé -
rents intervenants. Il comprend 3 actions : prépa -
ration à la gestion de crise (DSC) ; coordination
des acteurs de la sécurité civile principalement les
sapeurs pompiers, volontaires ou professionnels ;
le soutien à la politique de sécurité civile. 

Ce programme est en augmentation avec
186,8 millions en AE et 179,6 millions d’euros
en CP contre 175,8 millions en CP en 2008.
Cependant, les crédits de coordination des acteurs
de la sécurité civile sont en baisse : 135,32 mil -
lions pour 2009 contre 134,26 millions en 2008. Or
comme le remarque Bernard Derosier, « la sécurité
civile est un domaine d’intervention partagé entre
l’Etat et les collectivités territoriales. »

L’accent est mis sur deux grands projets transver -
saux. Ce programme est doté de 14,18 millions
d’euros en AE (dont 14 millions en investissement
et 0,18 millions en fonctionnement), et de 10 mil -
lions d’euros en CP dont 8,5 en investissement
et 1,5 millions en fonctionnement pour
ANTARES.

Ce dispositif est dans sa phase de généralisation,
12% des sapeurs pompiers sont équipés de termi-
naux et les perspectives 2009 conduisent à un taux
de migration de 20%.
2009 verra aussi le lancement de la migration de
BSPPvers cette infrastructure nationale de réseau
partagée de télécommunication ANTARES

A côté d’ANT ARES un autre projet tr ansversal est
géré par la mission : le projet de modernisation
de l’alerte aux populations (4,2 millions en APet
1,8 en CP).

Les dépenses de personnel sont en baisse avec
23,76 millions d’euros ; le plafond d’ETPT est fixé
à 414 ETPT.
Les crédits d’investissements 1,47 million d’euros
serviront à financer le renforcement des moyens
d’intervention en matériels et équipements spé -
cialisés dans la lutte contre la menace NRBC,
nucléaire, radiologique, biologique et chimique
chaînes de décontamination mobiles, du matériel
pour la réserve nationale (matériel livrable à tout
moment pour protéger la population, groupes
électrogènes et amélioration des capacités d’une
cellule de traitement de l’eau) et acquisition de
véhicules pour les établissements de soutien opé -
rationnel.

Les dépenses de fonctionnement couvrent le
financement du marché de crédit-bail pour le pro -
jet ANTARES, le projet de modernisation de l’aler -
te aux populations, l’entretien de l’actuel réseau
national d’alerte, l’acquisition de petit matériel
pour la réserve nationale, le financement des
études et exercices, le fonctionnement courant
des services centraux, les dépenses de soutien
logistique et le remboursement aux SDIS et à la
BSPP, respectivement, de cinquante-trois sapeurs-
pompiers professionnels et soixante-dix-neuf
sapeurs-pompiers de la BSPPmis à disposition.

La subvention de l’État au budget de fonctionne -
ment de l’École nationale supérieure des officiers
de sapeurs-pompiers (ENSOSP) s’élève à 4,47 mil-
lions d’euros. 2,469 millions d’euros sont en outre
attribués à l’ENSOSPafin de financer le rembour -
sement de l’emprunt contracté par l’établisse -
ment pour le financement de la construction de sa
nouvelle implantation à Aix-les-Milles. C Haut rap-
porteur spécial au Sénat souligne les difficultés de
cession de l’ancien site de cette école, parallèle -
ment à des coûts de maintenance particulière -
ment élevés : 440 000 euros pour 14 mois.
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La participation de l’État au budget spécial de la
ville de Paris pour la BSPP, s’élève à 75,05 millions
d’euros, auxquels s’ajoutent 5,576 millions d’eu -
ros pour le fonctionnement du service technique
d’inspection des installations classées et du servi -
ce interdépartemental de la protection civile.

Le fonds d’aide à l’investissement zonal des SDIS
(FAI) est quant à lui doté de 24,41 millions d’eu -
ros. En trois ans les crédits du FAI ont été divisés
par trois. La raison avancée pour justifier cette
diminution est la sous consommation des crédits
de ce fonds. Celui-ci avait également fait l’objet
de critiques de saupoudrage. Ces concours finan-
ciers ont été recentrés en priorité sur l’interopé -
rabilité des réseaux de communication des diffé -
rents services concourant à la sécurité civile. En
2008 ces crédits ont été attribués à 63% aux trans-
missions et à l’informatique, dont la plus grande
partie a été utilisée au financement des complé -
ments nécessaires au raccordement à l’infrastruc -
ture ANTARES.

Les dépenses d’intervention (3,257 millions d’eu -
ros) couvrent également les colonnes de renfort
(Claude Haut souligne dans son rapport que cette
dotation a quasiment doublée afin de remédier à
la sous budgétisation des exercices précédents) les
actions de prévention des feux de forêts, des sub -
ventions à des organismes de recherche comme le
CEDRE (centre de documentation, de recherche et
d’expérimentations sur les pollutions acciden -
telles des eaux) ou l’AFNOR (association française
de normalisation), le régime d’indemnisation des
sapeurs-pompiers volontaires victimes d’accidents
et des subventions à des associations ouvrant dans
le domaine de la sécurité civile.
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Les crédits des personnes handicapées sont inté-
grés dans le programme n°157 « Handicap et
dépendance » de la mission « Solidarité, insertion
et égalité des chances », qui couvre également les
crédits consacrés par l’Etat à l’accompagnement
des personnes en situation de dépendance. Ils
représentent 77% du total des crédits de la mis -
sion.

Les crédits inscrits au PLF 2009 pour le pro -
gramme « Handicap et dépendance » s’élèvent à
8,67 milliards d’euros contre 8,1 milliards d’eu -
ros pour 2008. Soit une hausse de 6%.

L’essentiel des crédits du programme n°157 sont
dévolus au versement de l’allocation aux adultes
handicapés et à l’incitation à l’activ ité profes -
sionnelle des personnes handicapées .

Le financement de l’allocation aux adultes handi -
capés (AAH), ainsi que les crédits de fonctionne -
ment des établissements et services d’aide par le
travail et la garantie de ressources pour les tra -
vailleurs handicapés (GRTH) représentent 98 %
des crédits ouverts au titre du progr amme «
Handicap et dépendance » .

En ce qui concerne la compensation des consé -
quences du handicap (18,3 millions pour 2009) ,
on peut remarquer que si l’objet est important l es
moyens mobilisés par le budget de l’Etat sont
accessoires : son financement empruntant essen-
tiellement les canaux de la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie (CNSA) et des complé -
ments départementaux. 

Six actions composent ce programme et se répar-
tissent les crédits : 

Action 1 : évaluation et orientation personna -
lisée des personnes handicapées :  14,1 millions
y sont consacrés, afin notamment de financer les 

équipes pluridisciplinaires des maisons départe -
mentales des personnes handicapées. NB : cette
dotation stagne puisqu’elle est identique à l’an
passé. 

Action 2 : incitation à l’activ ité professionnelle : 
2,48 milliards , sont inscrits pour 2009 contre
2,34 milliards en 2008. Ces crédits consacrés à
l’insertion dans une entreprise ou un service d’ai -
de par le travail représentent 28,7 % de la dota -
tion du progr amme. 

Action 3 : ressources d’existence : 6,13 milliards
d’euros sont consacrés par cette action contre
5,7 milliards en 2008, en vue notamment du finan -
cement de l’AAH. Ils représentent 70,9% de la
dotation budgétaire de ce progr amme. 

Action 4 : compensation des conséquences du
handicap : 18,3 millions pour 2009 sont
demandés pour cette action, contre 15,75 millions
de crédits de paiement pour 2008. 

Action 5 : personnes âgées : 8 millions d’euros
étaient inscrits pour cette action en 2008, des -
tinés principalement pour la reconversion des der -
niers hospices, les associations tête de réseau de
soutien aux personnes âgées et le réseau Alma d’é -
coute des personnes âgées en situation de mal-
traitance. Ces crédits sont fixés à 2 millions pour
2009 soit une division par quatre, en raison de la
fin de reconversion des derniers hospices. 

Action 6 : pilotage du progr amme : Cette action
regroupe les subventions à des associations tête
de réseau de soutien aux personnes handicapées,
aux centres régionaux d’aide à l’enfance et à
l’adolescence inadaptée et aux centres d’informa -
tion sur la surdité. 6 millions d’euro y sont consa -
crés.
NB : cette dotation est identique à l’an passé. 

Mission “Solidarité et dépen -
dance”
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La mission « Outre-mer » pour 2009 est dotée
de 1,879 milliard en CP et 1,970 milliard en AE
contre respectivement 1,62 milliard et 1,65 mil -
liard en 2008 affichant ainsi une progression
comptable de 9,3% en CP et 12,3% en AE. Celle-
ci ne correspond pas à la réalité , la lecture isolée
de ces chiffres est trompeuse. Ils ne sont pas la
traduction pure et simple d’une intervention
volontariste en direction du développement des
outremers, (même si c’est un des budgets en aug -
mentation). En effet, cette augmentation sert
essentiellement à apurer les dettes que l'Etat a
contr actées auprès des organismes de sécurité
sociale, dans le cadre des compensations des
exonérations des charges patronales. 2/3 des cré -
dits gérés par le secrétariat à l’outre-mer y sont
consacrés. La dette   est évaluée entre 899 mil -
lions d'euros et 1 256 millions d'euros selon les
différents documents. P our 2009, la compensation
des exonérations de charges sociales reste le pre-
mier poste budgétaire de l’ensemble de la mission
« outre-mer » avec un peu plus d’un milliard sur
les 1,97 milliard de dotation globale, soit plus de
50%
Toutefois l’effort global en faveur de l’outre-
mer est estimé à 13,4 milliards d’euros contre
13 milliards en 2008 soit une augmentation de
2%. Il est estimé à 16,7 milliards d’euros en pre -
nant en compte les 3,3 milliards consacrés aux
exonérations fiscales, soit une augmentation de
17,4% de ces dépenses fiscales . Il est également à
noter que l’outre-mer reçoit des financements
communautaires. 

Contexte et car actéristiques de cette mission
pour 2009 : 

- La progr ammation pluriannuelle 2009-
2011 : Les prévisions budgétaires s’inscrivent
désormais dans une perspective triennale. Ainsi, le
projet de loi de programmation des finances
publiques pour les années 2009 à 2012 fixe, les 

plafonds des crédits alloués aux missions du bud-
get général de l’État. P our l’outre-mer les AP se
stabilisent aux alentours de 2 milliards d’euros et
les CP augmentent légèrement (1,93 milliard en
2011)

- La structure administrative du Secrétariat
d’Etat à l’Outre-mer a été réformée conformé -
ment aux orientations de la RGPP : la délégation
générale à l’Outre-mer (DéGéOM) se substitue au
2 directions DAPAF et DAESC. Elle compte 142
agents contre 210 pour les anciennes directions et
comporte 3 services : le service des politiques
publiques, le service des affaires juridiques et ins -
titutionnelles et le service de l’évaluation, de la
prospective et de la dépense de l’Etat. L ’objectif
est de réorienter le SEOM vers des missions de
coordination, d’expertise et d’évaluation de l’ac -
tion de l’Etat en outre-mer . 

- Cette mission budgétaire s’inscrit dans un
contexte particulièrement pénalisant et stigmati -
sant pour les outremers. Ainsi cette mission est
adossée au projet de loi pour le développement
économique de l’outre-mer ( PLODOEM) qui
devrait être examiné en première lecture au Sénat
début 2009). La budgétisation anticipée de
quelques unes des dispositions de ce projet,
impacte fortement cette mission. Il en est ainsi de
l’article 65 rattaché à la mission outre-mer réfor -
mant les exonérations des cotisations patronales
en faveur de l’outre-mer (dans le programme
138 : action « Soutien aux entreprises »). 

- création d’une nouvelle action : « le Fonds
exceptionnel d’investissement » Ce fonds prévu
par le PLODEOM est destiné à financer (en parte-
nariat avec les collectivités territoriales) des opé -
rations structurantes portant sur des équipements
publics qui ne sont pas pris en charge par les dis-
positifs contractuels entre l'Etat et les collecti -
vités ultramarines.

Mission “Outre-mer”
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- mise en place l’aide au fret en faveur des
entreprises faisant face à des surcoûts de trans -
port importants, prévue dans le PLODEOM

- la mission « outre-mer » comprend tout
comme l’année dernière deux programmes : le
programme 138 « Emploi outre-mer » qui finance
les différents dispositifs de soutien à l’emploi et le
programme 123 « conditions de vie outre-mer »
qui finance le développement économique et
social des collectivités ultramarines. Toutefois le
périmètre de ces programmes a légèrement été
modifié par différents transferts .

Les grandes lignes de cette mission :

1. Programme « emploi outre-mer » 138 :
1 191 millions d’euros (+183 millions d'euros)

a. Action : « Abaissement du coût du tr avail » :
(1038 millions d’euros)

- la majeure partie des crédits supplémentaires
dévolus au SEOM serviront ainsi « à la mise à
niveau du financement des exonérations de
charges sociales». Ce montant couvrira à peine la
dette existante. Les impayés cumulés pour la
période 2005-2008 sont estimés à 889 millions
d'euros fin 2008. La mise en ouvre de l’article 85
permettrait une économie de 138 millions d'euros
en année pleine et 1009 millions d'euros en 2009.
Ainsi, la dette se creuserait seulement de 76 mil -
lions d'euros si l’article 65 est adopté, et le besoin
de compensation serait de donc de 1 087 millions
d'euros pour 2009 alors que la dotation est de
1011 millions d'euros. 

- une nouvelle dépense de 27 millions d'euros est
créée, par anticipation de l’adoption du PLO -
DEOM, afin de créer une aide aux entreprises
pour le fret en prévision de la suppression de la
TVA NPR. Ce dispositif vise à assurer un cofinance-
ment par l’Etat de la part non prise en charge par
l’Union européenne soit 50% des surcouts de fret.

b. Mesure d’insertion et aides directes à l’em -
ploi : (153 millions d'euros en AE et CP soit res-
pectivement + 14,4% et 8,7%)

Cette action est essentiellement consacrée au SMA
pour 113,5 M€ en 2009, soit une augmentation
évaluée à 2%. Elle finance également la subven-
tion de l’Etat destinée à l’ANT pour 25 M€ en
2009.

L’ANT met en ouvre notamment le volet « mobi -
lité » du PIJ et la formation individualisée en
mobilité.

A noter : le projet initiative jeune « création
d'entreprise » (PIJ) passe de 5 millions d'euros en
AE en 2008 à 11,4 millions d'euros en 2009 ; et  la
formation individualisée en mobilité (FIM) passent
de 5,4 millions d'euros en AE en 2008 à 12,4 mil-
lions d'euros en 2009.

2. Programme 123 « Condition de v ie outre-
mer » : 688 millions d'euros en CP ( + 10,6%) et
778 millions d'euros en AP (+ 17%)

Ce programme est marqué par des changements
de périmètres importants et des nouvelles
dépenses prévues dans le PLODEOM.

La baisse de 44 millions d’euros, hors transfert et
dépenses nouvelles cependant, de ce programme
est appelée à se poursuivre selon le projet de loi
de finances pluriannuel (684 M€ en 2010 puis
652 M€ en 2011).

a. Action logement : 258 millions d'euros en AE
(+9,3%) pour 209 millions d'euros en CP(+4,5%).
Ces crédits représentent 32% du programme. 

- 9 millions d’euros supplémentaires viendront
abonder la ligne budgétaire unique (LBU) alors que
la dette de l‘Etat envers les opérateurs de loge -
ment social reste importante. Si l’on compare les
AE par rapport aux crédits mandatés les « restes à
mandatés » s’élèvent à 660 millions d'euros. Par
contre la dette dite « réelle », d’après les services
de l'Etat, s’est établie à fin 2007 à 37,8 millions
d'euros dont 17 millions d'euros correspondait à
des factures certifiées et « aucune amélioration
n’est inscrite dans ce projet de budget ». L’écart
entre les AP et les CP reste important. Notre rap-
porteur de la commission des affaires écono -
miques doute que la hausse de 4,5% des CPsoit de
nature à empêcher la reconstitution de créances
exigibles non payées. Selon les services du
ministère cette dette sera absorbée par l’augmen -
tation de crédits de + 1,6% en 2008 et + 4,5% en
2009.

- Dans cette action, un poste est en baisse,
l’accession à la propriété, et 2 postes sont en aug -
mentation, l’amélioration de l’habitat privé et le
logement locatif social 
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- Concernant les logements locatifs sociaux , il
est prévu de financer 4500 logements dont 1300
(8,5 millions d’euros) par le biais du dispositif de
défiscalisation associé à un complément budgé-
taire. 1400 LLS (47,7 millions d'euros  en AE) et
1800 LLTS (81,8 millions d'euros  en AE) seront
financés uniquement par la LBU.

b. Aménagement du territoire : (147 millions
d’euros en CP et 180 millions d'euros en AE) : 

- Sont désormais rattachés à ce programme
l’ensemble des crédits des différents ministères
destinés au financement des contrats de projets et
de développement dans les collectivités d’outre-
mer et en Nouvelle-Calédonie (30,2 millions d'eu -
ros en AE, 23,2 millions d'euros  en CP)

- L’augmentation de 37 millions d'euros s’expli -
quent par le transfert de crédits de 23 millions
d’euros en provenance d’autres ministère pour le
financement des conventions de développement
avec les COM et le financement des premières
tranches de 2 nouvelles conventions : celle, 2008-
2014 avec Mayotte et celle, 2008-2013 avec le
Polynésie française

- Les créances impayées aux collectivités terri -
toriales, au titre des différents dispositifs contrac -
tuels se monteraient à environ 80 millions d'euros
en CP fin 2008, dont 30 millions d'euros dus à la
Nouvelle-Calédonie. 

c. Continuité territoriale (53,5 millions d’eu -
ros en AE et CP représentant 6,88% des
crédits) : Les crédits destinés à la continuité ter -
ritoriale diminuent de 0,5 millions d'euros  et
seront globalisés dans le fonds de continuité terri -
toriale prévu par le PLODEOM pour financer le pas-
seport mobilité et le dispositif de continuité terri -
toriale.

Il est à rappeler que le PLODEOM, dans son article
26, prévoit que l’Etat déléguera la gestion du dis -
positif de continuité territoriale aux collectivités
locales dès lors que celles- ci abonderont, dans la
proportion au moins égale à la moitié des crédits,
le financement de cette aide. Les moyens budgé -
taires alloués ne sont pas à la hauteur du succès
rencontré par ce dispositif. Il est prévu à partir de
2009 dans le cadre du PLODEOM, une rationalisa-
tion du dispositif par l’introduction d’une condi -
tion de ressources pour en bénéficier .

d. Sanitaire, social, culture, jeunesse et sport
(35,5 millions d’euros, en AP)

Ces crédits vont à des mesures de santé. 65% de
cette somme va au financement de l’agence de
santé de Wallis et Futuna. Le changement de
structure fait apparaître une baisse des crédits,
touchant particulièrement le financement des
actions de santé dans les collectivités d’outre-
mer. Ces crédits sont insuffisant au regard de la
situation sanitaire et sociale de l’outre-mer qui
présente des spécificités liées au climat ou à l’en -
vironnement.

e. Collectiv ités territoriales : 223 millions
d'euros en CP et 208 millions d'euros en AE
représentant 26,75% des crédits) : La diminution
de 92 M€ sur cette action s’explique par le trans -
fert à la mission relation avec les collectivités ter -
ritoriales des crédits destinés à la DGF en
Nouvelle-Calédonie (80M€) et à la DGCE en
Polynésie (12M€).

90% du total de cette action est affectée à la
reconversion de l’économie polynésienne..

f. Insertion économique et coopér ation régio -
nale (2,9 millions d'euros en CP et AE qui repré -
sentent 0,37% des crédits) : 2,78 millions d'euros
vont au financement des fonds de coopération
régionale. La coopération régionale outre-mer
constitue un enjeu majeur et stratégique de déve -
loppement.

g. Fond exceptionnel d’investissement :
16 millions d'euros en CP et 40 millions d'euros
en AE représentant 5, 14 des crédits

Ce fond devrait être financé par redéploiement à
hauteur de 60% des économies réalisées grâce à la
suppression de l’ITR. Selon l’article 63 du PLFSS
supprimant l’ITR, celui-ci a coûté 315 M€ l’an
passé. Lors de la discussion de la mission « ensei-
gnement scolaire l’Assemblée nationale  a voté un
amendement réaffectant à l’intérieur de cette
mission les crédits (estimés à 10 millions d’euros
devant être économisés par la réforme de l’ITR) au
financement des dépenses pédagogiques.
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La mission enseignement scolaire (qui constitue
une mission interministérielle : ministère de l’é -
ducation nationale, de l’enseignement supérieur
et de la recherche et ministère de l’agriculture de
la pêche et des affaires rurales) absorbe, comme
en 2006, 2007 et 2008, 22% du budget de l’Etat,
soit la mission la plus importante. La part de
dépenses en personnel est équivalente à 97%
des crédits qui lui sont alloués (contre environ
95% en 2006).

Le budget de l’enseignement scolaire, pour 2009,
s’élèvera à 59,9 milliards € (contre 59,1 mil -
liards € en 2008), soit une hausse inférieure à
l’inflation de +1,3% équivalent à une baisse
d’env iron -1,7% en euros constants.
La programmation pluriannuelle 2009-2011 ne
prévoit aucun effort supérieur puisque les cré -
dits prévus pour les deux exercices suivant 2009
sont : 61,9 milliards € en 2010 (+2,8%) et
63,2 milliards € en 2011 (+2,1%), soit des pro -
gressions inférieures à l’inflation.

Ces hausses inférieures à l’inflation font suite à la
stagnation des crédits destinés à l’enseignement
scolaire, en 2008 (+0,2% hors inflation).
On notera le décalage entre les crédits de la mis -
sion, votés par le parlement pour 2008 et ceux
figur ant « bleu » 2009 comme « ouverts en Loi
de finances initiale 2008 » , diminués de 214  mil -
lions € en CP, en cours d’exercice. Cet artifice per -
met, au gouvernement de présenter , en 2009, un
budget davantage en progression et l’a autorisé en
2008, à afficher une hausse gonflée (+0,4% au lieu
de +0,1% si l’on tient compte des annulations de
crédits intervenus en un an !)

L’enseignement scolaire se voit supprimer 13 500
emplois nets – et 15 400, hors créations de
postes (sur les 30 627 suppressions affectant la
fonction publique, dans sa globalité), en 2009,
faisant suite aux 11 200 suppressions de 2008 .

En outre, comme en 2008, le secteur de l’ensei -
gnement scolaire se voit appliquer un r atio de
remplacement des départs à la retr aite inférieur
à celui appliqué dans l’ensemble de la fonction
publique (seul 1 départ à la retr aite sur 3 ser a
remplacé dans l’enseignement scolaire contre 1
sur 2 pour le reste de la fonction publique).

I - LES EMPLOIS

L’ensemble des créations et suppressions men-
tionnées ci-dessous est budgété au 1° septembre
2009.

Le solde « officiel » des emplois pour 2009 est
le suivant :

• 1 900 créations (contre 1 000 créations en
2008)
• 15 400 suppressions dont 14 300 dans l’en -
seignement public et 1 100 dans l’enseignement
privé (contre 11 200 suppressions en 2008 dont
9 800 dans l’enseignement public et 1 400 dans
l’enseignement privé) sur les 30 627 suppressions
de postes dans l’ensemble de la fonction publique
soit un solde négatif de – 13 500

Détail des suppressions et créations de postes
dans l’enseignement public

• dans le premier degré, augmentation atten -
due des effectifs à la rentrée 2009 : + 16 000
élèves, solde net : -6000 emplois

Création : 500
a création de 500 emplois administratifs pour les
hypothétiques établissements publics d’enseigne -
ment primaires prévus par la loi Libertés et res -
ponsabilités locales du 13 août 2004, toujours pas
créés.

Mission “enseignement scolaire”
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Suppressions : 6 500
a suppression de 3000 emplois de maîtres « E »
et « G » exerçant  pour le RASED (il seront réaf-
fectés et « sédentarisés » dans des écoles « en dif-
ficulté » où les besoins sont identifiés. Cette pre -
mière tranche de suppression devrait être poursui -
vie en 2010 et 2011 pour aboutir, à terme, à la
suppression de l’ensemble des 8 000 emplois
exerçant au titre du RASED.
a suppression de 500 emplois mis à disposition
(dans des structures associatives)
a Suppression de 3 000 emplois stagiaires

• Dans le second degré, baisse attendue des
effectifs à la rentrée 2009 : -22 000 élèves,
solde net : -7 300 emplois

Créations : 500
a création de 500 emplois administratifs pour les
établissements secondaires « difficiles »
Suppressions : 7 800
a 3 000 suppressions de postes d’enseignants au
titre de l’ « amélioration du dispositif de rempla -
cement et 2 000 suppressions d’emplois d’ensei -
gnants (au titre de la baisse démographique), soit
5 000 suppressions d’emplois enseignant (faisant
suite aux 6 700 en 2008, 2 780 en 2007, 1 383 en
2006, 3 400 en 2005 et 4 099 de 2004)
a 1 000 suppressions d’emplois de mis à disposi-
tion
a suppression de 500 emplois de personnels
administratifs (120 dans l’administration centrale,
380 dans les rectorats et inspections) liés à l’in -
formatisation de la fonction financière
a suppression de 1 000 emplois de stagiaires
a suppression de 300 emplois de MI-SE pour per-
mettre la création de 300 postes d’infirmières

Détail des suppressions et créations de postes
dans l’enseignement privé

Créations : 100
a 100 créations de postes dans les lycées diffi -
ciles
Suppressions : 1 100
a 300 suppressions dans l’enseignement primai-
re privé (au titre de la baisse démographique)
a 450 suppressions de postes de stagiaires, dans
le secondaire
a 350 suppressions d’emplois enseignant dans le
secondaire au titre de l’amélioration du dispositif
de remplacement

De source syndicale, il n'y aurait, sur l'ensemble
du territoire, qu’env iron 7 000 postes d’infir -
mière pour quelques 7 900 collèges et lycées
publics, 33 080 écoles élémentaires publiques
comprenant 13 millions d’élèves. Par ailleurs, on
notera l'absence de création de poste de médecins
et d'assistants sociaux depuis 6 exercices et, ce,
alors que les besoins sont criants.
Dans l’enseignement secondaire, 5 000 ensei-
gnants en moins (hors stagiaires) pour 22 000
élèves en moins, cela équivaut à 1 poste d’ensei -
gnant supprimé pour 4 élèves en moins !

Contrairement à la loi de finances pour 2008, il
n’y aur a pas, en 2009, de tr ansformation d’em -
plois en heures supplémentaires (3 500 emplois
d’enseignants du second degré en 2008)

II - LES MESURES EN FAVEUR DES PERSONNELS

Les principales mesures catégorielles en faveur
des personnels sont les suivantes :
a 76 millions € pour la poursuite de l’intégra -
tion des instituteurs dans le corps des professeurs
des écoles et pour des mesures de revalorisation
de la fonction enseignante dans le premier degré
du secteur public ;
a 76 millions € pour financer l’extension en
année plein des mesures décidées en 2008 pour les
enseignants du second degré du secteur
public( prime d’entrée dans le métier prime pour
les enseignants assurant au moins 3 heures supplé-
mentaires par an, revalorisation de la fonction
enseignante, amélioration des régimes indemni -
taires des personnels non enseignant) ;
a 27,8 millions € pour la revalorisation de la
fonction enseignante pour le seul secteur de l’en -
seignement privé.

On notera le très faible taux de progression du
point d’indice appliqué aux traitements des fonc -
tionnaires de l’Education nationale : +0,63%

Analyse succincte des progr ammes

La mission enseignement scolaire comporte 6 pro -
grammes qui se partagent ainsi, en volume, les
crédits (présentés en CP) de la mission , avec des
taux quasiment inchangés depuis trois exercices
(seuls ceux destinés au progr amme « v ie de
l’élève » accusent, pour la deuxième année
consécutive, une baisse conséquente) :
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a programme 140 – enseignement scolaire public
du premier degré : 28,8%  en 2009, (28,1% en
2008 ; 27% en 2007 et 26,4% en 2006) ;
a programme 141 – enseignement scolaire public
du second degré : 47,8% en 2009 (47,8% en 2008,
47% en 2007 et 46,5% en 2006) ;
a programme 230 – vie de l’élève : 6 ,29% en 2009
(6,75% en 2008, 9% en 2007 et 9,9% en 2006) ;
a programme 139 – enseignement privé du pre-
mier et du second degré : 11,6%  en 2009 (11,6%
en 2008, 12% en 2007 et 11,8% en 2006) ;
a programme 214 – soutien à la politique de l’é -
ducation nationale : 3,45%  en 2009 (3,54% en
2008, 3% en 2007 et 3,3% en 2006) ;
a programme 143 – enseignement technique
agricole : 2% e 2009 (2,1% en 2008, 2% en 2007 et
2,1% en 2006).

Programme 140 – enseignement scolaire public
du premier degré

Ce programme doté en 2008 de 17,26 milliards €
en CP (dont 17,19 milliards € de dépenses de per -
sonnel, soit 99,5% du programme comme en 2008)
n’augmentera que de +3,4% à structure cour ante
(donc une hausse de +0,4% en euros constants) -
contre 16,68 milliards € en 20o8 et +0,4%, 16,129
milliards € et +2% en 2007 ; 15,734 milliards € en
2006, soit une hausse de + 7,3% et 14,613 milliards
en 2005.

Les dépenses de fonctionnement (63,95 mil -
lions €) comme celles d’intervention (1,042 mil -
lions €) enregistreront des baisses respectives de
-5,6% et -10,2% en 2009 (faisant suite à celles de
-1,8% et -7,57% en 2008 et une hausse de +53%
pour le fonctionnement et une baisse de – 95%
pour les interventions en 2007 et  des baisses de -
14,3% et -22,7% en 2006).

La baisse répétée et conséquente des dépenses
d’intervention est inquiétante d’autant qu’il
s’agit de tr ansferts de fonds aux collectiv ités
territoriales. Jusqu’en 2007, 2 des 7 actions du
progr amme bénéficiaient de crédit d’interven -
tion, à ce titre (l’enseignement pré élémentaire
et l’enseignement élémentaire). Depuis l’exer -
cice 2008, aucun crédit d’intervention en direc -
tion des collectiv ités territoriales n’est prévu
pour financer les aides à l’école pré élémentai -
re.

Programme 141 – enseignement scolaire public
du second degré 

Ce programme doté en 2009 de 28,685 milliards €
en CP (dont 28,508 milliards € de dépenses de per -
sonnel, soit 99,3% du programme comme en 2008)
n’augmentera que de +1,2% soit une stagnation
des moyens en euros constants - contre 28,32
milliards en 2008 et + 1,6% ; 27,878 milliards € et
+0,3% en 2007 ; 27,790 milliards € en 2006, +10%
et 24,820 milliards en 2005. 
Trois années de hausses inférieures à l’inflation
ne permettront vraisemblablement pas d’amélio -
rer les conditions de scolarités dans les collèges et
lycées et de procéder, dabs de bonnes conditions,
à la réforme du lycée.

Les dépenses de fonctionnement (40,032 mil -
lions € contre 39,193 millions €, en 2008, après
annulation de crédits - 40,334 millions € en loi
de finances initiale –51,58 millions € en 2007 et
51,8 millions € en 2006) comme celles d’interven -
tion (137,409 millions € contre 140,374 mil -
lions € après annulation de crédits -144,107 mil -
lions € en loi de finances initiale – et
151,133 millions € en 2007 et 175,611 millions €
en 2006) enregistreront respectivement une haus-
se modique de 2,1% et une baisse de seulement
-2,2% (faisant suite à des baisses respectives de
-21,8% et - 4,6% en 2008).
L’artifice des annulations de crédits en cours
d’exercice permet d’éviter d’afficher deux
baisses de crédits, beaucoup plus conséquente
pour ceux d’intervention.
Les crédits budgétaires de ce programme seront
cependant légèrement abondés grâce à l’interven -
tion du fonds de concours (400 000 € en 2009 mais
500 000€ en 2008 et 520 000 € en 2007).

Nota : Lors du vote des crédits de cette mission,
à l’Assemblée nationale :
a 10 millions € ont, par ailleurs, été ajoutés
aux dépenses pédagogiques (dans le but de
financer l’achat de manuels scolaires) par un
amendement du rapporteur spécial, Y. Censi (gagé
sur une économie liée à la réforme de l’indemnité
temporaire de retraite pour les fonctionnaires
résidant à la Réunion).

Programme 230 – Vie de l’élève
Ce programme doté en 2009 de 3,772 milliards €
en CP accusera une baisse de crédits de – 2,12 %
en euros cour ants faisant suite à celle de-16,4%
en 2008 .
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La baisse de crédits de 2008 doit néanmoins être
recalculée au regard des annulations de crédits,
survenues en cours d’exercice, sur cette action :
le parlement avait voté des crédits, pour cette
action, à hauteur de 4,004 milliards € en CP ; la
loi de finances rectifiée en fait apparaître seule -
ment 3,854 milliards. La baisse de crédits de
2008 n’était donc pas de -16,4% mais de –
19,6% ! 

L’ensemble des trois types de dépenses a ainsi
fait l’objet d’annulations de crédits :
En 2009, les dépenses en personnel s’élèveront à
1,696 milliard € (contre 1,893 milliard € en 2008 -
2,029 milliards € en Loi de finances initiale- et
4,794 milliards € en 2007, 5,942 milliards € en
2006 et 6,65 milliards en 2005, soit quatre exer -
cices consécutifs de baisse conséquente de
10,4% en 2009, - 60,5% en 2008, -19,3% en

2007 et -10,6% en 2006.

Les dépenses de fonctionnement s'élèveront à
48,943 millions € (contre 49,84 millions en 2008
et 50,422 millions € en 2007) enregistreront une
baisse de –1,8% faisant suite à celle de 1,1%

Les dépenses d’intervention (2,027 milliards €
contre 1,911 milliard € en 2008 et 1,750 mil -
liard € en 2007) enregistreront une hausse de
+ 6% (hausses de +9,2% de +4,7% en 2007).

Il est particulièrement alarmant de constater la
baisse générale des CP de fonctionnement de ce
progr amme qui regroupe notamment les crédits
d’action sociale, de santé scolaire et ceux des -
tinés à l’accueil des élèves handicapés. L ’action
5 de ce progr amme : accueil et serv ice aux
élèves voient ses crédits passer de 662 millions,
en 2008 à 25 millions en 2009… ! 

L'action 03 -Accompagnement des élèves handi -
capés est en légère hausse (après deux années
de baisse des crédits de une baisse de 14% en
2008 et -3% en 2007)

Rappel : Plan d’adaptation et d’intégr ation sco -
laire des élèves handicapés qui, sur la période
2003-2007, prévoyait la création de 6000 postes
d'AVS (auxiliaire de vie scolaire) chargé de l'ac -
compagnement des élèves handicapés.
Il n’a été créé aujourd’hui que 1832 postes
d’AVS- CO (collectifs) du fait, notamment de la
difficulté à les recruter .

Pour pallier cette carence, 166 AVS-CO seront
recrutés au 1° septembre 2009.

La lecture du « bleu » est instructive : on y
apprend que, lors de l’année scolaire 2007-2008,
seuls 51 200 élèves handicapés (sur les quelques
170 000 scolarisés dans un établissement scolaire
« ordinaire ») ont été accompagnés par un l’ap -
pui d’un « dispositif collectif »….Selon le
ministère, la scolarisation des enfants handi -
capés en milieu ordinaire constitue pourtant
unèe priorité !

Programme 139 – Enseignement privé du pre -
mier et du second degré 

Ce programme sera doté en 2009 de 6,94 mil -
liards € en CP (dont 6,206 milliards € de dépenses
de personnel) contre 6,88 milliards € en 2008 et
6,835 milliards € en 2007, soit une hausse de
+0,8% faisant suite à celle de 2008 +0,7%.

Les dépenses de fonctionnement sont en hausse
de +2,8%, avec 4,759 milliards € (après avoir été
strictement reconduites en 2008 avec 4,627 mil -
liards € ; elles avaient augmenté de 17,7% entre
2006 et 2007 :4,627 milliards € contre 3,931 mil -
liards €).
Les dépenses d’intervention sont en hausse de
+1,9%, avec 735,599 millions € (après avoir subi
une légère baisse de -0,5%).

Programme 214 – Soutien à la politique de l’é -
ducation nationale

Ce programme sera doté en 2009 de 2,067 mil -
liards € (contre 2,066 milliards € en 2008 et 2,065
milliards € en 2007, soit deux années de hausse
insensible (+0,04% en 2009 comme en 2008, en
euros cour ants !) . 

Ces crédits budgétaires seront complétés par le
fonds de roulement, à hauteur de
4,610 millions € (contre 8,130 millions € en
2008) ; le fonds de roulement enregistre donc
une baisse de l’ordre de 50%. Les crédits des -
tinés à financer cette action seront donc en
baisse, en 2009 : 2,067+0,461 = 2,528 milliards €
contre 2,066+0,813 = 2,879 milliards € en 2008,
soit une baisse de -12,1%.
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On noter a que, par r apport à la loi de finances
initiale, ici encore, les crédits ont fait l’objet
d’annulation, en cours d’exercice : le parlement
avait voté, fin 2007,  – hors fonds de concours –
une enveloppe de 2,098 milliards pour cette
action, en 2008. Cet artifice a permis, au gou -
vernement, de présenter un budget en très
légère hausse en 2009 (et non en baisse) et de
faire voter , en 2008, une hausse de crédits
supérieure à celle effective.

Dans ces dépenses d’intervention, figurent, au
titre de l’action 01 de ce programme « P ilotage et
mise en ouvre des politiques éducatives et de
recherche », les subventions destinées aux asso -
ciations apportant un soutien à la politique édu -
cative. Ces subventions prennent la forme d’em -
plois mis à disposition de ces associations. 

On rappellera qu'au titre de l’exercice budgétai -
re 2006, 798 emplois de mis à dispositions
avaient été supprimés et que 1500 le seront, en
2009. 

En 2009, les crédits (409,494 millions €) destinés
à cette action (qui intègre, depuis 2008, les poli -
tiques de recherche en plus de celles éducatives)
ne retrouvent même pas leur niveau de 2006
(413,55 millions €), après avoir enregistré une
baisse de -11,3% (366,674 millions €), en 2007.

Programme 143 – enseignement technique agri -
cole 

Ce programme sera doté en 2009 de 1,255 mil -
liard € en CP (dont 600,75 millions € de dépenses
de personnel -en légère baisse -) contre 1,247 mil -
liard en 2008 et 1,277 milliard en 2007, soit une
hausse de +0,6%, inférieure à l’inflation, faisant
suite aux baisses de-1-%, en 2008 et de -0,6% en
2007). 

Ces crédits seront complétés, en 2009 comme
les années précédentes , par l’intervention d’un
fonds de concours mais , comme au programme
214, celui-ci est en chute dr astique de -70%:
600 000 € (contre 2 millions € en 2008 et
2,6 millions € en 2007) , entièrement imputé sur
les dépenses d’intervention et pour l’action 04
« évolution des compétences et dynamique terri -
toriale » qui finance les missions de soutien, de
développement des territoire, de coopération
internationale…..

Ici encore, les crédits ont fait l’objet d’annula -
tion encours d’exercice : le parlement avait
voté 1,263 milliard € pour 2008 Cet artifice a
permis, au gouvernement, de présenter un bud -
get en très légère hausse en 2009 (et non en
baisse) et de faire voter , en 2008, une hausse de
crédits supérieure à celle effective.

Les dépenses de fonctionnement sont en légère
hausse (+ 2,8%), avec 6,177 milliards € (après
une forte baisse de -40% en 2008).
Les dépenses d'intervention -budgétisées- s'élè-
veront à 433,115 millions € (contre 416,138 mil -
lions € en 2008, soit une hausse de +4% faisant
suite à celle de +3%) auxquelles il convient d'ajou -
ter l'intégralité de l'enveloppe du Fonds de roule -
ment, 600000 €.
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I - ELEMENTS DE CONTEXTE

La crise mondiale, tout à la fois alimentaire, éco -
nomique et financière, que traverse le monde
affectera inévitablement l’aide au développe -
ment. Il ne semble pas que le gouvernement ait
pris la mesure de cette situation critique.

Les ONG s’alarment du risque de réduction des
subventions, notamment à l’Afrique subsaharien -
ne. Et les programmes mis en ouvre pour atteindre
les objectifs du Millénaire semblent en danger .

En ce qui concerne l’ancien « codéveloppement »
qu’on appelle aujourd’hui « développement soli -
daire », il est intégré dans le programme 301, sous
la responsabilité du ministre Hortefeux. Destiné à
habiller la politique de refoulement de migrants,
ce programme est en baisse de 5 millions d’euros.

1. Crédits APD : étant donnés les montants des
crédits pour 2009, l’objectif de dépenses de 0,7 %
du revenu national brut – RNB – en 2015 est inat-
teignable. 
L’augmentation de 2,5 % de l’aide publique au
développement – APD – que l’on annonce pour
2009 ne concerne que les crédits de paiement de
la mission. En réalité, c’est le programme 110 de
Bercy qui augmente, alors que le programme 209,
qui relève du Quai d’Orsay est en diminution. 
Ainsi, c’est l’aide bilatérale aux pays les plus
pauvres qui subit cette baisse, avec une diminu -
tion de 11% pour les pays les moins avancés – PMA
– et la zone de solidarité prioritaire – ZSP.

Le diagnostic du député H. Emmanuelli, rappor -
teur spécial à l’Assemblée nationale, est sévère :
« Les dépenses réalisées en 2008 sont beaucoup
plus faibles que prévu : 0,37 % du RNB au lieu des
0,45 % annoncés. Pour la deuxième année consé-
cutive, on a prévu des reports d’annulations de
dettes.

Votre rapporteur vous avait déjà dit qu’il n’y
croyait pas beaucoup mais le processus se poursuit
imperturbablement ! On sait très bien que cer -
taines annulations – pour la Côte-d’Ivoire et pour
la république démocratique du Congo, par
exemple – ne se feront pas, mais c’est un moyen
de gonfler les chiffres au moment de la présenta -
tion du budget. La hausse affichée pour 2009 ne
tient qu’à l’augmentation de ces annulations, qui
triplent, passant de 729 millions à 2,443 milliards
d’euros, et à l’augmentation des prêts de l’Agence
française de développement – AFD –, qui ne sont
pas forcément de l’APD. De plus, la présentation
pluriannuelle fait apparaître que les dépenses
d’APD en 2009 constitueront un pic. Je suis pessi-
miste quant à la capacité de la France à maintenir
ce niveau d’aide dans les années qui viennent. On
a fixé des objectifs, mais on s’en écarte sensible -
ment – et à la baisse. Le Président de la
République a annoncé une augmentation de 1 mil -
liard d’euros par an des crédits consacrés à
l’Afrique subsaharienne. Cela concerne-t-il l’aide
publique au développement ? Il semble que ce mil -
liard d’euros comporte surtout des garanties au
système bancaire, qui ne sont pas compatibles
avec l’APD, des investissements de la filiale de
l’AFD, PROPARCO, qui ne le sont pas non plus,
ainsi qu’une augmentation importante des prêts
de l’AFD, qui doublent entre 2008 et 2009. Or , tout
cela concerne des secteurs rentables et non l’aide
publique au développement. En revanche, les cré -
dits de l’action « aide bilatérale dans les PMA et la
zone de solidarité prioritaire » diminuent de 11%
en 2009. »

2. Interrogations :

- Quel est le bilan de la tutelle gouvernementale
sur l’AFD ? Il semblerait que pour certains l’AFD
est trop autonome ? Est-ce que le ministre de la
coopération souhaite avoir la direction directe de
l’AFD ?

Mission “Aide publique au déve -
loppement”
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- Comment peut-on expliquer et justifier la dimi -
nution de notre aide bilatérale en faveur des pays 
de la « zone de solidarité prioritaire » et les pays
les moins avancés ?

- Sur la « zone de solidarité prioritaire » et en
matière bilatérale, quelles sont nos priorités, au
plan sectoriel et géographique ? Est-ce que cette «
zone » constitue toujours le cour de l’APD françai -
se ? On en vient à se demander comment les pro-
jets bilatéraux en cours ou prévus pour l’an pro -
chain seront réalisés, et s’ils le seront tous ? 

- Quelles sont les priorités au niveau multilatéral
via les contributions volontaires de la France ?
Pourquoi, en matière d’aide multilatérale, notre
contribution au PNUD baissera de l’ordre de 10% à
15% ?

- Les initiatives en matière de « régulation des flux
migratoires » prennent un poids relatif de plus en
plus important. Le ministère de l’immigration
semble « guider » l’action du gouvernement en
matière de solidarité internationale. Il faudrait
pouvoir obtenir une réponse précise sur la façon
dont le Gouvernement atteindra l’objectif de 0,7%
du RNB en 2015. En tout état de cause, une évolu-
tion linéaire de la programmation triennale
actuelle ne le permettra pas. RAPPEL : en 2008, le
gouvernement avait annoncé une APD à 0,45 %. On
a pu constater qu’elle a été effectivement de 0,37
%. Pour 2009, l’augmentation relative s’explique
par la hausse significative des annulations de
dette et des prêts de l’AFD. Les subventions de
l’Agence accusent en revanche une baisse très
nette : on passe de 422 millions à 214 millions
d’euros en autorisations d’engagement et de 327
millions à 290 millions en crédits de paiement. Il
semble évident que l’APD n’est plus une priorité
pour la France. 

- Lors du débat budgétaire à l’Assemblée nationa -
le, le ministre a signalé avoir répondu aux ONG qui
critiquaient l’abandon de certains projets en
Afrique, notamment dans les domaines de la santé
et de l’éducation. le ministre a annoncé la pour -
suite de différents projets : « projet « Éducation
pour tous » au Bénin, doté de 14 millions ; projet
d’infrastructures agricoles dans la vallée du fleuve
Sénégal, doté de 15 millions ; projet d’hydraulique
pastoral du Tchad, doté de 11 millions ; projet
d’appui à la politique sectorielle de la santé à
Madagascar, doté de 10 millions ; développement
des districts sanitaires au Togo, doté de 10 mil

lions ; projet d’hydraulique villageoise au Burkina-
Faso, doté de 7 millions ; appui au secteur de la
santé en République démocratique du Congo, doté
de 6 millions ; programme sectoriel « Éducation »
au Mali, doté de 3,5 millions ; aménagement « ges -
tion intégrée » des bassins versants du fleuve
Niger, doté de 11 millions ; projet éducatif d’en -
seignement primaire en RDC, doté de 5 millions ».
Or, les ONG avaient fourni une liste contentant
plus de 50 projets menacés de suspension…La
réponse ministérielle n’est donc pas satisfaisante.

II - LA MISSION AIDE PUBLIQUE AU DEVELOPPE-
MENT

Il s’agit encore une fois d’un tout petit budget qui
ne sert pas les intérêts de la France.
Budget trompeur parce qu’il utilise des artifices
financiers et comptables pour gonfler l’aide
publique au développement ; en, outre il sert, voir
les annulations de crédits en cours d’exécution, de
variable d’ajustement.

Les ONG de solidarité internationale ont raison de
critiquer fortement et les moyens et la politique
d’aide de la France aujourd’hui.

L’aide bilatérale diminue ; les annulations de
dette continuent à faire figure « d’aide » et la visi -
bilité de la présence française en matière de déve -
loppement ne cesse de se détériorer.

Pour le gouvernement Sarkozy/Fillon, les crédits
consacrés à l'aide publique au développement doi -
vent servir à obtenir des gains de parts de marché
ou à endiguer les flux migratoires.

Principales remarques

- Avec 0,38 % du RNB en 2007 et 0,37 % en 2008,
l’APD française continue de marquer le pas et des
aléas pèsent sur les prévisions de 0,47 % du RNB en
2009.

- La part de l’aide bilatérale hors allègements de
dette sera de nouveau en baisse en 2009, et les
prévisions de contributions multilatérales, laissent
craindre la poursuite de cette tendance sur le
moyen terme.

- La part de l’aide française consacrée à l’Afrique
subsaharienne a diminué en 2007 : 46 % contre
57 % en 2006 ; cette tendance se poursuit.
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- On continue d’inclure certaines dépenses dont la
comptabilisation est plus que contestable : aide à
l’outre-mer , écolage, aide aux réfugiés, etc.

- L’APD manque de crédits mais elle manque aussi
d’orientations stratégiques et de cohérence.

- La politique actuelle s’éloigne de la  lutte contre
la pauvreté et les inégalités.

Le gouvernement ne considère pas cette mission
comme étant une priorité, sauf en ce qui concer -
ne le contrôle de flux migratoires et le soutien «
aux grands projets » de Bouygues, Bolloré et leurs
amis.

- L’objectif de 0,7% ne sera pas atteint dans les
délais promis par Sarkozy, ce qui ne l’empêche pas
de continuer à en parler .

Les Sénateurs socialistes voteront contre ce
budget.
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Les crédits du ministère de l’immigration, de
l’intégration, de l’identité nationale et du déve -
loppement solidaire, connaissent une réduction
significative par rapport à 2008. Moins 16,3% en
autorisations d’engagement et – 14,7% en crédits
de paiement.

Le budget 2009 accentue le déséquilibre existant
entre volets immigration et intégration. Il fait le
choix du répressif contre l’inclusif aux dépens
d’une politique équilibrée qui s’appuierait sur ces
deux leviers d’actions. L ’absence de politique
volontariste d’intégration en pendant de la lutte
contre l’immigration irrégulière peut avoir de
graves conséquences pour les étrangers en situa-
tion régulière (par la confusion étranger = sans-
papiers), sur le « vivre ensemble » et l’intégration
sur le long terme, sur l’image de la France dans le
monde et sur nos capacités de coopération inter -
nationale.

I – INSTALLATION DU MINISTÈRE DE L’IMMIGRA-
TION, DE L’INTÉGRATION, DE L’IDENTITÉ NATIO-
NALE ETDÉVELOPPEMENTSOLIDAIRE

La création de la mission Immigration, asile et
intégration est la conséquence de celle du
ministère de l’immigration, de l’intégration, de
l’identité nationale et du développement solidai -
re. 

La création de ce ministère, souhaitée par le
Président de la République avait pour objet de «
remédier à l’éparpillement des compétences en
matière d’immigration.

Lors de la présentation du projet de loi de
finances pour 2008, le ministère de l’immigration
ne disposait pas encore d’administration centrale
propre.

a les personnels

Les effectifs du nouveau ministère, soit 609 ETPT
en 2008 proviennent pour l’essentiel d’autres
administrations :

- 239 ETPTen provenance des ministères dits
« sociaux » (direction de la population et des
migrations, ministère du travail, des relations
sociales, de la famille et de la solidarité ;
- 137 ETPTdu service des étrangers en France,
lui-même relevant de la direction des Français de
l’étranger et des étrangers en France du ministè -
re des affaires étrangères (MAE) ;
- 3 ETPTsupplémentaires du MAE, soit l’ambas-
sadeur au codéveloppement et ses
collaborateurs ;
- 110 ETPT du ministère de l’intérieur , de
l’outre-mer et des collectivités territoriales.

A ces transferts, s’est ajouté la création de 120
ETPT, affectés pour une cinquantaine d’entre eux
au service du cabinet du ministre.

Pour 2009, le plafond d’emplois du ministère est
fixé à 613 ETPT soit une augmentation de
0,65 %.

Sur la période 2009/2011, 20 départs à la retraite
sont prévus dont 10 ne seront pas remplacés.
Le nouveau ministère n’a pas souhaité disposer
d’un corps de fonctionnaires spécifiques. Les
recrutements se feront donc sur contrat ou par
détachement des autres ministères.

a la localisation des serv ices du ministère

En l’absence de décision sur la localisation du
ministère lors de l’établissement de la loi de
finances pour 2008, aucun crédit relatif aux
besoins immobiliers du ministère n’a été écrit
dans la loi de finances initiale pour 2008.

Mission “immigr ation, asile et
intégr ation”
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L’administration centrale ayant été constituée à partir de services transférés depuis d’autres départe -
ments ministériels, elle présente une grande dispersion géographique. Le ministère est implanté sur six
sites à Paris et deux en province (Nantes et Rézé). 

A la demande du secrétaire général du gouvernement, les services parisiens doivent être regroupés au
plus tard le 1er juin 2009. 
Les services parisiens seront regroupés sur deux sites domaniaux, à proximité du cabinet du ministre
(101 rue de grenelle) : au 68 rue de Bellechasse qui offre 814 m² pour 59 postes de travail (soit un ration
d’occupation moyen par agent de 13,79 m²) et au 3 rue Barbet de Jouy , bâtiment de 2597 m² pour 172
postes de travail (soit un ratio de 15,09m²). 
Or, le Conseil de modernisation des politiques publiques, le 12 décembre 2007, a fixé ce ratio à 12 m².
On peut regretter qu’alors qu’il s’agit d’une location de locaux postérieure à ce Conseil, que ce ratio
ne soit pas respecté.

S’agissant de la location des locaux, elle s’élève à 2,37 millions d’euros pour les deux nouveaux sites et
1,05 millions d’euros pour l’hôtel du ministre. Le choix du centre de P aris et d’un de ses quartiers les
plus chers n’est incontestablement pas une source d’économie !
Il faut se réjouir , toutefois,  que le ministre ait renoncé à installer les services au 103 de la rue de
Grenelle, à proximité du cabinet, dans un des immeubles le plus cher de P aris, et en court-circuitant le
service France Domaine qui instruit, sous l’autorité du ministre du Budget, les dossiers immobiliers.

II - LE PROJETDE BUDGETPOUR 2009

Le projet de loi de finances pour 2009 prévoit 511 millions d’euros en autorisations de programme
(contre 602,2 millions d’euros pour 2008) et 513,8 millions d’euros en crédits de paiement (contre
609,6 millions d’euros pour 2008), soit une baisse de 14,5% par r apport à 2008 , alors même que l’im -
plantation du ministère va largement obérer ce budget.
Par ailleurs, la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a créé, à l’article 34 de la Constitution, une
nouvelle catégorie de lois : les orientations pluriannuelles des finances publiques.

Premier exercice de ce genre, le projet de loi de programmation des finances publiques pour les années
2009 à 2012 fixe, en son article 5, les plafonds des crédits alloués aux missions du budget général de
l’Etat pour les années 2009 à 2011. 

En millions d’euros 

La mission comporte deux progr ammes :

– le programme n° 303 « immigration et asile » ;
– le programme n° 104 « intégration et accès à la nationalité ».
Le ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du codéveloppement gère par
ailleurs le programme « codéveloppement » de la mission « aide publique au codéveloppement ».
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LFI 

2008 
PLF 2009 PLF 2010 PLF 2011 

 CP AE CP 
Evolution 

CP 
AE CP 

Evolution 
CP 

AE CP 
Evolution 

CP 
Programme 

« immigration 
et asile » 

409,5 433,2 436,0 +6,5% 432,9 434,5 -0,3% 428,4 428,4 -1,5% 

Programme 
« intégration 
et accès à la 
nationalité 
française » 

192,7 77,8 77,8 -59,6% 80,0 80,0 +0,3 % 80,2 80,2 +0,25% 

Total Mission 602,2 511 513,8 -14,7% 512,9 514,5 +0,1% 508,7 508,7 -1,1% 



A – Programme n° 303 : « immigr ation et asile »

En millions euros

1 – Action « circulation des étr angers et politique des v isas »

Depuis la création du ministère, la sous-direction des visas a trois priorités : l’extension de la biomé -
trie, la fusion du visa de long séjour et du titre de séjour et la représentation de la France auprès des
instances européennes.

La très forte augmentation des crédits de l’action s’explique par le tr ansfert des crédits relatifs au
fonctionnement du système d’information « Réseau Mondial V isa », depuis le programme Français de l’é -
tranger et étrangers en France de la mission Action extérieure de l’Etat.

Ce transfert partiel du programme 151 au programme 303 ne paraît pas répondre aux préoccupations
d’Adrien Gouteyron dans son rapport d’information « trouver une issue au casse-tête des visas » n° 353
(2006/2007). En effet, ce rapport énumère les carences des consulats et le défaut de formation des
employés. Il paraît difficile, dans ce contexte, de confier aux consulats la fusion entre les visas long
séjour et les titres de séjour .

2 – Action « gar antie de l’exercice du droit d’asile »

Cette action a pour objectif que les demandeurs d’asile aient accès à des conditions optimales de trai -
tement de leur demande et à des conditions matérielles d’accueil permettant de garantir leur santé et
d’assurer leur subsistance pendant la durée d’instruction de leur demande.
L’office français de protection des réfugiés et des apatrides (OFPRA) puis, en cas de recours, la Cour
nationale du droit d’asile (CNDA), instruisent les demandes d’asile. A partir de 2009, la gestion admi -
nistrative et financière de la CNDA est séparée de celle de l’OFPRA pour être rattachée au Conseil
d’Etat. La CNDA relève désormais du programme 165 « Conseil d’Etat et autres juridictions administra -
tives » et de la mission « Conseil et contrôle de l’Etat ».

a plateformes d’accueil :

Le projet de loi de finances pour 2009, propose une diminution de 45% par rapport à la dotation 2008
en raison de la régionalisation et de la rationalisation des procédures d’accueil des demandeurs d’asi -
le. On peut douter de l’aboutissement de cette démarche en 2009, année de la fusion de l’ANAEM (agen -
ce nationale d’accueil des étrangers et des migrations) et d’une partie de l’ACSE (agence nationale pour
la cohésion sociale et l’égalité des chances) (voir supra).
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Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Intitulé de 
l’action 

Ouvertures 
LFI pour 

2008 

Demandées 
pour 2009 

Evolution 

Ouverts 
en LFI 
pour 
2008 

Demandés 
pour 2009 

Evolution 

Circulation 
des 

passagers et 
politique des 

visas 

148 500 2 600 000 + 1650,8 148500 2 600 000 + 1650,8 

Garantie de 
l’exercice du 
droit d’asile 

299 864 
624 

287 600 000 -4,1 
299 864 

624 
287 600 

000 
- 4,1 

Lutte contre 
l’immigration 

89 349 521 80 800 000 + 0,6 
79 040 

521 
80 800 000 -2,3 

Soutien 51 210 315 62 238 836 +21,5 
43 810 

315 
65 038 836 + 48,4 

TOTAL 
431 563 

960 
433 238 836 + 0,4 

422 863 
960 

436 038 
836 

+3 



a hébergement des demandeurs d’asile :
Le projet de loi de finances pour 2009 prévoit une enveloppe globale de 30 millions d’euros pour l’hé -
bergement d’urgence des demandeurs d’asile, soit une diminution de 15 % par rapport à 2008. Cette
diminution est justifiée par l’augmentation du parc des CADA. Or , dans la mesure où le stock de
demandes d’asile non-traitées est encore important et que le dispositif global mis en ouvre par le
ministère n’est pas encore stabilisé, cette diminution est prématurée. Elle risque de se traduire par des
populations non ou mal logées qui se retourneront vers les collectivités locales.

a allocation tempor aire d’attente 
Le projet de loi de finances pour 2009 fixe l’enveloppe à 30 millions d’euros (soit 2 millions de plus
que l’enveloppe initialement prévue pour 2008) correspondant à 7643 bénéficiaires contre 13 837 béné -
ficiaires en 2007.
Cette mauvaise anticipation du nombre des bénéficiaires fait courir un risque de dérapage de cette ligne
budgétaire. Par ailleurs, la non prise en charge des bénéficiaires de la protection subsidiaire renvoi ces
personnes vers le dispositif RMI : la charge est donc transférée vers les collectivités territoriales.

3 – Action « lutte contre l’immigr ation clandestine »

a les centres de rétention administr ative
Les centres de rétention administrative (CRA) ont vocation  à accueillir les étrangers séjournant en
situation irrégulière sur le territoire français, dans l’attente de leur reconduite.
Les CRAsont au nombre de 23. 
28,8 millions d’euros sont inscrits dans le projet de loi de finances pour 2009 pour le fonctionne -
ment des CRA contre 27, 8 en 2008.

a possibilité de tenir des audiences délocalisées

a assistance sociale et sanitaire  attribuée aux personnes en attente ou retenues
La dotation globale accordée à ces mesures d’assistance ser a de 10 millions d’euros pour 2009,
répartis à parité entre les CRA et la ZAPI de Roissy, et les actions d’aide à l’exercice des droits.

a éloignement des étr angers
Les crédits prévus pour la reconduite à la frontière pour 2009 s’élèvent à 42 millions d’euros . Ils n’in -
cluent que les frais de billetterie d’avion, de train, de bateau ou d’autobus ; le coût lié à la rémunéra -
tion des fonctionnaires mobilisés pour l’escorte des personnes figure dans une autre mission.
La réintégration du ministère de l’intérieur concernant la police des étrangers et celles du ministère de
l’immigration donne un volume global de 700 millions d’euros et un coût par mesure de 25 000 à
41 700 € selon la nature de l’éloignement servant de base de calcul.
Comme pour les CRA, la dispersion des crédits est regrettable ; elle empêche d’avoir une v ision
complète de cette action pourtant très importante.

Nombre de reconduites à la frontière :
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 2006 

Réalisation 

2007 
Réalisation 

2008 
Prévision 

2008 
Prévision 
actualisée 

2009 

Prévision 

Nombre 
de 

mesures 
de 

reconduite 
à la 

frontière 

23 831 23 186 26 000 

30 000 

( 17 210 

reconduites 

étaient 

effectuées fin 

juin 2008)  

30 000 

 



a action soutien

Cette action regroupe les moyens nécessaires à la mutualisation et au pilotage des fonctions transver -
sales du ministère.

La forte croissance des crédits de l’action résulte du transfert vers ce support budgétaire de l’ensemble
des dépenses de personnel de la mission, pour un total de 36 millions d’euros pour 2009.

L’essentiel des crédits de fonctionnement, 12 millions d’euros, résulte de l’inscription des loyers consa -
crés aux implantations parisiennes.

Les dépenses d’investissement (14,2 millions d’euros en autorisation d’engagement  et 17 millions de
crédits de paiement). Concernent à titre principal la rénovation des systèmes d’information, et plus pré -
cisément de l’application GREGOIRE qui procède à une refonte totale de l’application de gestion des
dossiers des ressortissants étrangers en France AGDREF.

B – Programme 104 – intégr ation et accès à la nationalité fr ançaise

La  très forte baisse des crédits demandés sur ce programme est inquiétante et risque de se traduire
par un désinvestissement de l’Etat pour les politiques du « vivre ensemble ».

Les politiques d’intégration sont particulièrement importantes dans le cadre de la conduite d’une poli -
tique volontariste de lutte contre l’immigration illégale car elles permettent d’éviter les tensions xéno -
phobes. A contrario, le désengagement constaté risque de faire surgir de nouvelles tensions raciales ou
sociales préjudiciables aux dynamiques d’intégration.

Par ailleurs, il convient de rappeler que les statistiques sur lesquelles s’appuie le ministère dans l’éla -
boration de ce budget sont vivement critiquées dans le rapport de 
la Cour des comptes 2008.

1 – Action : accueil, intégr ation des étr angers primo-arrivants et apprentissage de la langue
fr ançaise 

a l’ANAEM

Succédant à l’office national des migrations internationales, l’ANAEM (agence nationale d’accueil des
étrangers et des migrations) créé par la loi de programmation pour la cohésion sociale de 2005, est un
établissement public administratif d’Etat.
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Mission/Programme            PLF 2008 PLF 2009 2010 2011 

Immigration et 

Asile 303 

AE 

CP 

431 563 960 

422 863 960 

433 238 836 

436 038 836 

432 896 349 

434 496 349 

428 428 080 

428 428 080 

Intégration et accès 

à la nationalité 

française 104 

AE 

CP 

179 324 369 

179 324 369 

77 800 000 

77 800 000 

80 000 000 

80 000 000  

80 200 000 

80 200 000 

Total  

AE 

CP 

610 888 329 

602 188 329  

511 038 836 

513 838 836 

512 896 349 

514 496 349 

508 628 080 

508 628 080 

 



L’agence a pour mission de participer à toutes
les actions administr atives, sanitaires et sociales
relatives :
- à l’introduction en France, au titre du regrou -
pement familial ou en vue d’y effectuer un travail
salarié, d’étrangers ressortissant de pays tiers à
l’Union européenne ;
- l’accueil des demandeurs d’asile ;
- au contrôle médical des étrangers admis à
séjourner en France pour une durée supérieure à
3 mois ;
- au retour et à la réinsertion des étrangers
dans leur pays d’origine ;
- à l’emploi des français à l’étranger .

L’ANAEM est également chargée, sur l’ensemble
du territoire, du service public de l’accueil des
étrangers titulaires, pour la première fois, d’un
titre les autorisant à séjourner durablement en
France.

Depuis 2006, l’ANAEM est chargée de mettre en
ouvre le contrat d’accueil et d’intégration ; ce
dernier, créé en 2003 par la loi de programmation
pour la cohésion sociale, a été rendu obligatoire
par la loi de 2006.
Elle a enfin en charge la mise en ouvre des nou-
velles mesures prévues en matière d’intégration
par la loi du 20 novembre 2007 : contrat d'accueil
et d'intégration pour la famille, bilan de compé -
tence obligatoire, évaluation dans le pays d’origi -
ne de la maîtrise du français et des valeurs de la
République par les candidats au regroupement
familial et les conjoints étrangers des français.

a Création d’un office fr ançais de l’immigr a-
tion et de l’intégr ation (OFII)

Ce nouvel opérateur créé en 2008 devrait voir le
jour au 1er janvier 2009. il sera chargé de la mise
en ouvre de l’ensemble du parcours d’intégration,
c'est-à-dire des actions d’accueil et de formation
conduites en faveur des étrangers primo-arrivants
pendant les 5 premières années de leur séjour en
France. L’OFII va reprendre les compétences de
l’ANAEM et celles de l’ACSE (agence nationale
pour la cohésion sociale et l’égalité des chances)
(chargée aujourd’hui de la formation linguistique
des étrangers présents en France depuis plus d’un
an) en matière d’accueil des primo-arrivants et de
formation linguistique.
Pourquoi la création d’un nouvel opér ateur alors
que la précédente structure, récemment créée,
n’a pas été évaluée !

La dotation budgétaire de l’ANAEM et donc du
futur OFII, serait de 15 millions d’euros en 2009
contre 43,5 millions d’euros en 2008.

Le nombre des ETPTsera ramené de 920 en 2008
à 890 en 2009.

On peut craindre que la nouvelle structure mise en
place, l’OFII, puisse atteindre son opérationnalité
dans l’année de sa mise en ouvre. De ce fait, la
sous-évaluation budgétaire risque de se traduire
par la nécessité d’une enveloppe complémentaire
en cours d’année ou par une mise en ouvre par -
tielle de cette politique d’intégration.

2 – autres actions d’intégr ation des étr angers en
situation régulière

a centres prov isoires d’hébergement

12 millions d’euros figurent sur cette action au
titre des centres provisoires d’hébergement
(CPH). Les CPH sont appelés à héberger les béné-
ficiaires des CADAqui ont obtenu le statut de réfu -
gié.

L’accélération dans le de traitement et le rattra -
page du retard des dossiers antérieurs devraient
mathématiquement se traduire par une augmenta -
tion du nombre de réfugiés statutaires. Le nombre
de demande d’asile aboutissant à la reconnaissan-
ce de ce statut pourrait d’ailleurs être un indica -
teur pertinent pour évaluer les besoins en termes
d’hébergement et de dispositif d’intégration.

Les efforts consentis pour parvenir à un quasi dou -
blement du nombre de places de CADA ne se tra-
duisent pas par une démarche similaire pour les
CPH.

Le manque de place en CPH se fait au dépens d’un
travail d’intégration sur le long terme en matière
d’accès au logement et surtout d’accès à l’emploi
ou à la formation du fait d’une rotation plus
importante des personnes hébergées.

Pourtant les missions des CPH sont très impor-
tantes : il s’agit à la fois d’aider les personnes à
sortir du traumatisme à l’origine de la demande
d’asile, de sortir de la dynamique d’exil dans les -
quels les personnes se trouvent pour rentrer dans
une logique de projet impliquant l’assimilation de
notre langue, de notre culture et de nos modes de
fonctionnement.
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Cet outil d’intégration semble délaissé.

La faiblesse des moyens mis en ouvre pour
l’intégr ation des étr angers en situation réguliè -
re est inquiétante.

On peut cr aindre que la faiblesse du dispositif se
tr aduise par une augmentation des demandes
sur les budgets sociaux, notamment les collecti -
vités locales ou n’aggr ave les tensions sociales.
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Après des rattachements très divers, cette mission
interministérielle semble s’ancrer dans un ratta -
chement au ministère de l’écologie, du dévelop -
pement et de l’aménagement durable et aux ser -
vices du premier ministre, ce qui est plutôt une
bonne chose.

A structure constante, la mission “politique des
territoires” voit ses autorisations d’engagement
augmenter de 9% et ces crédits de paiement
baisser d’autant (on aur ait préféré le contr aire).
Les AE sont de 386,3 millions d’euros en AE (contre
352 en LFI 2008) et les CPsont de 374,8 millions
(contre 415 millions en LFI 2008).

Elle comprend comme l’année précédente 2 pro -
grammes : « impulsion et coordination de la poli -
tique d’aménagement du territoire » (essentielle -
ment le FNADT, la PAT et la DIACT) et « interven -
tions territoriales de l’Etat » (4 plans gouverne -
mentaux Bretagne, Corse, Marais poitevin et
Martinique-Guadeloupe). 

Le progr amme « Impulsion et coordination de la
politique d’aménagement du territoire » :

Ce programme dispose de 346,5 millions en AE
(contre 283 en 2008 soit une augmentation de plus
de 22%) et de 339 millions en CP(contre 373 mil -
lions l’année dernière soit – 9%). 

3 actions y sont définies:

1. Attr activ ité économique et compétitiv ité
des territoires

Cette action est en augmentation sensible pas -
sant de 115,2 millions d’euros en AE à 150 mil -
lions mais en baisse en ce qui concerne les CP
(passant de 137 millions en CP à 124 millions
d’euros).

Elle regroupe les activités de la DIACT avec une
entrée prioritairement économique visant le ren -
forcement des atouts des territoires dans la
compétition internationale :
- les pôles de compétitivité, 
- l’accompagnement des mutations économiques
et l’appui aux territoires en reconversion,
- les aides aux entreprises 
- le renforcement de l’attractivité des territoires
par l’intervention de l’Agence française des inves -
tissements internationaux (AFII)
- le soutien à de grandes opérations d’aménage -
ment et d’urbanisme
Notons que cette action retrace la totalité des
crédits de la prime d’aménagement du territoire
(PAT).

Cette année, on notera également une mission
d’accompagnement territorial du redéploiement
des implantations territoriales des armées.

2. Développement solidaire et équilibré des
territoires 

Augmentation des AE : 170 contre 144 millions
l’année dernière mais baisse des CP : 188 mil -
lions en CP contre 212 millions en CP l’année
précédente.

Il s’agit des grandes politiques d’aménagement du
territoire. Les moyens du FNADT s’inscrivent dans
la mise en ouvre des contrats de projet et dans
celle des décisions prises en CIACT. Cette action
couvre :
- les pôles d’excellence rurale qui n’ont pu être
engagés les années précédentes
- l’accès aux technologies de l’information et de la
communication (cf annonces d’Eric Besson, couvrir
100% du territoire par le haut débit et la télépho -
nie mobile d’ici 2012 – droit à l’Internet comme le
droit à l’eau ?)

Mission “Politique des territoires”
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- l’amélioration de l’accès des usagers aux services publics
- la réalisation de projets territoriaux d’envergure dans un cadre ministériel : Mont-St-Michel, littoral
aquitain, valorisation de la Garonne et du Rhône, développement des massifs.

Instrument de pilotage et d’étude 
En augmentation : 26 millions en AE et en CP contre 23,9 millions d’euros en AE et en CP dans la
LFI 2008
Il s’agit des dépenses de personnel et de fonctionnement de la DIACT. Le programme disposera de 160
équivalents temps plein en 2009 (en augmentation de 12 ETP par rapport à 2008 en raison des recrute -
ments liés à la création du secrétariat d’Etat au grand P aris) 

3. Le progr amme « interventions territoriales de l’Etat »

Ce programme est en baisse, il dispose de 39 millions d’euros en AE contre 69 en 2008 et de 35 millions
d’euros en CP contre 42 l’année précédente. 

Il finance des actions régionales de nature interministérielle, limitées dans le temps. Il a été créé afin
d’expérimenter les conditions dans lesquelles la mise à disposition d’une enveloppe de crédits fongibles
auprès de chaque préfet de région responsable d’une action permettrait d’en accélérer la réalisation.
Il est reconduit pour l’année 2009.

Pour chaque action du programme, la fongibilité permet au préfet responsable de bénéficier d’une sou -
plesse de programmation et de gestion de l’enveloppe de crédits, et il peut en modifier la finalité.

Il est recentré autour de 4 actions : le programme exceptionnel d’investissement Corse, -Eau et agri -
culture en Bretagne avec la problématique des nitrates : -Marais poitevin avec l’enjeu des zones
humides- Plan chlordécone en Martinique et en Guadeloupe (nouveau)

Quid des actions Rhin et la bande rhénane : -Plan loire -Filière bois en Auvergne et Limousin et  Plan
Durance

Les crédits inscrits en LFI sont complétés par des financements versés par l’AFITF qui assure l’intégra -
lité des financements des infrastructures de transports et participe au financement des contrats de pro -
jets.

*****

Ce budget retrace la programmation des dépenses de l’Etat sur 3 ans (2009 – 2011). 

Les plafonds par mission sont fermes. Les AE sont en baissent constantes .
Ce budget est marqué par la mise en oeuvre des contrats de projets Etat-Régions 2007-2013 et par la
poursuite de la mise en concurrence des territoires.
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Mission/programme  PLF 2009 PLF 2010 PLF 2011 
Politique des territoires Plafond AE 

 
Plafond CP 

386 300 796 
 
3740845 388 

346 581 226 
 
379 753 699 

323 002 221 
 
378 274 768 
 

Coordination de la 
politique du territoire 

AE 
CP 

346 570 893 
339 080 707 

307 315 870 
343 525 684 

291 360 846 
343 370 660 

Interventions territoriales 
de l’Etat 

AE 
CP 

39 729 903 
35 764 681 

39 265 356 
36 228 015 

31 641 375 
34 904 108 

 



La politique d’aménagement du territoire telle
qu’elle est menée par le Gouvernement est en
effet sous-tendue par l’inquiétante disparition de
la péréquation au profit de la notion de compé -
titiv ité entre les territoires. A ce titre, les chan-
gements d’intitulés sont révélateurs : le CIADT
(Comité interministériel d’aménagement et de
développement du territoire) est devenu CIACT
(Comité interministériel d’aménagement et de
compétitivité des territoires) et la DATAR (déléga-
tion à l’aménagement du territoire et à l’action
régionale) est devenue DIACT (délégation inter -
ministérielle à l’aménagement et à la compétiti -
vité des territoires) après sa fusion avec la Mission
interministérielle aux mutations économiques
(MIME).

D’une façon générale, le retrait de l’Etat pèse
lourdement sur les collectivités locales et singu -
lièrement sur les plus fragiles d’entre elles.
Non content de leur avoir transféré des compé -
tences sans l’exacte contrepartie – une étude de
l’ARF montre que les régions ont dû rajouter 18,4%
de crédits en plus pour assurer la gestion des per -
sonnels TOS – le Gouvernement leur fait payer le
coût de sa politique.

Le contrat de croissance et de solidarité est mort
comme on le sait. Au lieu d’une indexation sur
l’inflation augmentée de 33% de la croissance, les
collectivités se voient contraintes dans une enve -
loppe indexée sur la seule inflation. Ceci se tra -
duit par une forte baisse, de l’ordre de 20%, de la
dotation de compensation de la taxe profession -
nelle qui sert, avec d’autres, de variables d’ajus -
tement pour la baisse de l’enveloppe globale.
Parallèlement, l’absence de réelle réforme de la
fiscalité locale vient rogner l’autonomie financiè -
re des collectivités locales.

Celles-ci sont aujourd’hui exsangues alors qu’elles
sont toujours plus sollicitées du fait des multiples
retraits et carences croissantes de l’Etat.
Preuve du dogme assumé du retrait de l’Etat, le
fait que le premier Ministre assume aujourd’hui
clairement que la réforme de l’Etat implique
« moins de service, moins de personnel, moins
d’Etat sur le territoire » . Or, c’est bien au contrai -
re «plus de service, plus de personnel, plus
d’Etat » dont ont besoin les territoires!

*****

Les Pôles de compétitiv ité sont l’exemple même
de cette politique qui se résume à attribuer des
primes publiques à la concentration du capital
humain ou financier.

Ce dispositif est présenté comme le moyen de
résoudre, à lui seul, les problèmes d’attractivité
du territoire et de délocalisations. Les députés
socialistes ont émis des réserves sur ce dispositif
d’affichage qui repose essentiellement sur des
exonérations fiscales apparemment très élevées,
mais qui seront très vite « saturées » pour chaque
entreprise du fait de l’application de la législation
communautaire « de minimis ». Ils ont déploré la
remise en cause parallèle de la politique d’amé -
nagement du territoire et des investissements
publics, routiers, ferroviaires qui concourent à
l’attractivité du territoire. Sans maillage du terri -
toire permettant d’avoir autour de ces pôles de
compétitivité, des pôles de développement du ter -
ritoire, il est à craindre qu’ils ne concentrent l’en -
semble de l’activité au détriment des zones défa -
vorisées.
71 pôles sont aujourd’hui labellisés sur l’ensemble
du territoire, 7 pôles mondiaux, 10 pôles à voca -
tion mondiale et 54 pôles nationaux. Le CIADT du
12 juillet 2005 a affecté une enveloppe de 1,5 mil -
liards d’euros sur trois ans (2006-2008) au finance -
ment par l’Etat des pôles. Il y a donc un gr and
risque de saupoudr age. En conséquence, quelle
dynamique peut-on réellement en attendre ?

Notons que le CIACTdu 5 juillet 2007 a prévu l’é -
valuation des pôles de compétitivité (avancement
du projet, qualité des relations nouées entre les
acteurs, fonctionnement de la gouvernance, perti -
nence des choix stratégiques et premiers résultats
obtenus notamment au titre des projets
recherche-développement. Cette évaluation a été
diffusée. Il est prévu que le soutien de l’Etat soit
reconduit en 2009 pour les pôles ayant obtenus
des résultats tangibles. Quid ?

Toujours dans cette logique de mise en concur -
rence des territoires, le Gouvernement a labél -
lisés 379 pôles d’excellence rur ale, pendants des
pôles de compétitivité industrielle pour les
espaces ruraux.
Quatre thématiques ont été retenues : promotion
des richesses naturelles, culturelles et touris -
tiques, la valorisation des bio ressources, l’offre
de services et l’accueil des nouvelles populations
et le développement des productions industrielles
et artisanales.
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C’est le partenariat public privé qui a été rete -
nu : les projets sont déposés par des structures
intercommunales et doivent réunir des maîtres
d’ouvrages publics et privés. Chaque projet doit
représenté au moins 300 000 euros d’investisse-
ment. Le label « pôles d’excellence rurale » est
réservé aux projets de développement écono -
mique créateurs d’emploi soit en ZRR soit hors des
aires de plus de 30 000 habitants. Les projets
labellisés seront aidés à hauteur de 33% (50% dans
les ZRR) avec un plafond de subvention de 1 mil-
lions d’euros.

Les régions, comme les départements seront évi -
demment très sollicitées pour compléter des plans
de financement. Il est ainsi possible de s’interro -
ger sur la capacité de territoires non organisés à
porter des projets nouveaux pour lesquels le
taux de subvention de 33% obliger a à trouver
d’autres sources de financement.

La prime pour l’aménagement du territoire
(PAT) : les crédits relatifs à la P AT ne sont pas indi-
vidualisés mais on peut craindre que cet outil
important pour le développement économique ne
soit sacrifié. En effet, depuis plusieurs années,
sous prétexte d’être recentrée sur les territoires
les plus fragiles, la PAT voit ses crédits baisser
(baisse de 25% en 2004, de 2% supplémentaire en
2005, -18% en 2006). 
Depuis 2007, son budget est d’un peu moins
40 millions par an.
L’explication donnée était la sous-consommation
des crédits PAT, cependant cette dotation deve -
nant la référence, l’avenir de la P AT est grevé.

Rappelons que le dispositif a été refondu début
2007. Le dispositif est recentré sur les projets les
plus structurants, les seuils minimaux d’interven -
tion pour le versement de la prime seront relevés
de 15 à 25 emplois en cas de création d’entrepri -
se et de 30 à 50 emplois pour une extension. En
revanche, le plafond d’aide ne sera plus de
11 000 euros mais de 15 000 euros par emploi dans
les cas les plus favorables.
Quid du rôle de la P AT pour les territoires fr agi-
lisés avec si peu de moyens ?

Les contr ats de projets 2007-2013 :
La programmation choisie a l’avantage de coupler
les CPER avec la programmation des fonds
européen (soit 2007-2013), bonne chose pour ren-
forcer la cohérence de l’action publique pose des
questions en terme de qualité de négociations.

Rappelons cependant la brièveté du délai pour
préparer cette génération de CPER qui n’a pas
permis la prise en compte de l’évaluation de
l‘ancienne génération pour les années 2005 et
2006. 
Rappelons également que les thématiques rete -
nues étaient très resserrées : compétitivité et
attractivité des territoires, gestion durable des
ressources naturelles et cohésion sociale et terri -
toriale.
Ces priorités semblent être le reflet quasi-exclu -
sif des préoccupations de l’Etat et certaines
d’entre elles ressemblent beaucoup à un co-finan -
cement des politiques nationales (exemple
notamment de la prévention des risques et du
développement du réseau de transport ferroviaire
de voyageurs).

Notons que les routes ne feront plus partie des
contr ats de projets (elles étaient très consom -
matrices de crédits). Les projets inscrits dans les
CPER 2000-2006 et non achevés seront menés à
leur terme dans un cadre distinct. Il s’agit des
contrats d’itinéraires. Dans ces conditions
quelles assurances peut-on avoir d’un aménage -
ment du territoire équilibré en terme d’infr a-
structures ?

En ce qui concerne les contrats de projets 2007-
2013, la part de l’Etat est de 12,7 milliards (contre
19,5 pour la génération 2000-2006).
forte réduction de crédits consacrés par l’Etat aux
CPER.
Par ailleurs, pour la période 2007-2013, l’Europe
avec le FEDER, le FEADER et le FSE contribuera à
hauteur de 18 milliards d’euros à l’aménagement
du territoire français, l’Europe se substitue au
désengagement de l’Etat.

Quid des progr ammes leader ? ils avaient un réel
effet de levier pour les territoires mais on sait que
leur masse financière va être réduite et qu’il
seront davantage étalés sur le territoires.

Dans quelle mesure les opér ations inscrites dans
les CPER 2000-2006 et non réalisés ont-elles été
reprises dans les nouveaux contr ats conclus
pour la période 2007-2013 ?
Les baisses de crédits attendues et le resserre-
ment des thématiques pourraient remettre en
cause la capacité des régions à se développer et
l’équité entre les territoires.
S’agit-il d’une remise en cause de la politique
d’investissement de l’Etat ?
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L’aménagement du territoire passe nécessaire -
ment par des infr astructures performantes et le
maintien des serv ices publics sur l’ensemble du
territoire :

Sur l’ Agence fr ançaise de financement des
infr astructures de tr ansport de Fr ance (AFITF)

La création de l’AFITF, le 1er janvier 2005, repo -
sait sur le principe du choix de ressources
pérennes venant du secteur du transport (les divi -
dendes des sociétés d’autoroutes) pour les affec -
ter aux infrastructures multimodales de transport
(35 projets actés au CIADT du 18 décembre 2003).
Le programme de ce CIADTappelait un besoin de
financement à hauteur de 40 milliards d’euros.
Avec la privatisation totale des autoroutes, la
stratégie de financement des infr astructures de
tr ansports a été totalement remise en cause. 
Rappelons que les sociétés devraient dégager de
35 à 40 milliards de dividendes cumulés d’ici la fin
des concessions (2032) et que, si on ne dispose pas
encore des chiffres définitifs, l’Etat a retiré
14 milliards d’euros de la vente de ses parts en
2006 et seulement 4 milliards ont été affectés à
l’Agence sous la forme d’une dotation exception -
nelle.
Cette dotation exceptionnelle tirée de la priva -
tisation ne remplace pas des financements sécu -
risés sur le long terme. Elle n’aura couvert que
ponctuellement les besoins de financement : le
solde des 4 milliards étant affecté au budget 2008.
Quid des ressources de l’Agence à compter de
2009 sachant que les autres ressources provenant
des taxes et redevances, elles ne sont pas dyna-
miques alors même que les infrastructures néces -
sitent des financements qui montent en puissance
au fur et à mesure du lancement des projets.

Notons que le périmètre de l’Agence est élargi, à
la suite de la décision du CIACT du 14 octobre
2005 au financement des opér ations prévues
dans les contr ats de plan Etat/Régions (CPER) et
à la protection du littor al.

Alors que les contrats de projets viennent d’être
signés, l’Etat devra mobiliser des ressources jus -
qu’en 2013 pour honorer sa signature. Les projets
du CIADTn’étant pas tous financés, il est légitime
de poser la question des ressources de finance-
ment de l’Agence dans les années à venir, d’autant
qu’avec les objectifs du grenelle de l’environne -
ment, les besoins de financement des modes alter -
natifs devrait continuer à augmenter .

Les éventuelles réalisations ne sont-elles pas
renvoyées au seul partenariat public-privé ?
Ne s’oriente t-on pas vers une dangereuse poli -
tique de financement à la carte où seules les
collectiv ités qui ont des moyens financiers
importants peuvent réaliser des investisse -
ments ?

Maintien des serv ices publics sur l’ensemble des
territoires :

L’exemple de la carte judiciaire ou de la ferme -
ture des gares de fret ou de la carte hospitaliè -
re, la suppression de milliers de postes d’ensei -
gnants.

Cas de l’outre-mer 

Un changement dans la politique de l’aménage -
ment du territoire est nécessaire outre-mer .

Aucune politique de relance n’est prévue qui per -
mettrait la mise en oeuvre d’un véritable plan
Marschall de rattrapage des équipements structu -
rants outre-mer . 
L’utilisation des seuls leviers de régulation des
marchés n’est pas suffisante pour asseoir un véri -
table développement de l’outre-mer . 

Mais désormais ce laisser faire, à l’ouvre depuis 5
ans durant lesquels le budget pour les outremer a
diminué d’un tiers !, est désormais clairement
assumée.
Preuve parmi d’autres, les documents prépara -
toires à la future loi de programme pour les outre -
mers rédigés par le Secrétaire d’Etat à l’outre-mer
indique noir sur blanc « qu’il ne s’agit plus d’ob -
tenir un quelconque rattrapage avec la métropo -
le ».

Or, à l’heure où les équipements structurants dans
les domaines de la gestion des déchets, de l’assai-
nissement, de la santé ou de la mise aux normes
sismiques des bâtiments public et du logement
social par exemple, manquent encore gravement
outre-mer, où l’Europe, conformément à la straté -
gie de Lisbonne - le principe d’Earmarking de 60%
- ne fait plus du financement de tels équipements
une de ses priorités, et là où les collectivités
locales connaissent de sérieuses contraintes
budgétaires, il appartient à l’Etat d’accompagner ,
de manière volontariste, ces collectivités sur une
période de 15 à 20 ans pour achever le rattrapage
initié depuis la départementalisation. 
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Aussi les élus d’outre-mer souhaitent-ils unanime -
ment la création d’un fonds de rattrapage des
équipements structurants quitte à trouver une
partie de son financement dans la remise en cause
de certains dispositifs spécifiques outre-mer .

Sur la continuité territoriale et la desserte
intérieure

Une des spécificités des outremers tient naturelle -
ment en leur éloignement. La problématique de la
continuité territoriale est pour ces territoires
essentielle.

Or, les crédits en faveur de la continuité territo -
riale (54 M€ pour la dotation de continuité territo -
riale et le passeport mobilité pour les étudiants)
n’ont pas été augmentés depuis 2003 malgré la
montée en puissance du dispositif et l’augmenta -
tion du coût des billets. 

Enfin, aucune politique nationale n’est engagée en
matière de desserte intérieure de ces collecti -
vités : à l’heure du Grenelle de l’environnement,
aucune alternative au tout voiture n’est proposée
par les pouvoirs publics ni aucune solution quant
au désenclavement de certains territoires pour
lesquels des solutions originales doivent être
pensées (caractère archipélagique de la Polynésie
française ou de la Guadeloupe, 1 seule route
nationale en Guyane, etc.).
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Le budget de la mission Ville et logement est au
centre de deux crises majeures. Il doit répondre
aux défis lancés par la ségrégation urbaine et à
ceux provoqués par la pénurie de logements. Le
Gouvernement n’a jamais mis les moyens à la hau-
teur de ces crises.

Alors qu’on attendait du budget du logement qu’il
joue son rôle d’amortisseur , il est au contraire
marqué par un désengagement de l’Etat d’une
ampleur jamais atteinte. 

Ce budget accuse une baisse très importante, pas-
sant de 8,7 milliards en 2008 à 7,6 milliards en
2009 et à 7,3 milliards en 2011. 

Le gouvernement se sert de deux artifices pour
tenter de masquer l’ampleur du manque à
gagner : il budgétise les ressources du 1% et comp-
te sur les ressources tirées de ce qu’il appelle la
mutualisation entre organismes Hlm . L ’une des
premières politiques publiques de la République,
la garantie d’un toit pour tous nos concitoyens, va
maintenant reposer sur des financements de plus
en plus aléatoires.

I - PROGRAMME LOGEMENT

D’après l’INSEE, près de 8 millions de personnes
vivaient, en 2006, en dessous du seuil de pau-
vreté, qui s'élevait (880 euros). Au cours des cinq
dernières années, le pourcentage de personnes
pauvres n'a cessé d'augmenter, passant de 12 % en
2002 à 13,2 % en 2006.

La charge des dépenses de logement dépasse
désormais 30 % des revenus pour les locataires du
secteur privé, contre 27,8 % en 2006, et le nombre
de ménages ayant des difficultés à payer leurs
loyers ou charges a crû de 30 % de 2002 à 2006 . 

Pourtant, les indicateurs du bleu budgétaire
montre un taux d’effort en stagnation voire en
légère diminution jusqu’en 2011 : 21,1% pour les
bénéficiaires de minima sociaux, 26,7% pour les
salariés, 26,8% pour les étudiants non boursiers et
de 24,9% pour les boursiers ! 

On ne peut que mettre en doute la fiabilité de ces
indicateurs. La réalité est certainement bien plus
dure. De plus, le taux d’effort n’est pas différen -
cié selon que l’occupation locative est privée ou
sociale. Pourtant cette distinction laisse appa -
raître qu’en 2006, sur un taux d’effort net de
24,7% (tout type de bénéficiaire confondus), le
taux d’effort dans le locatif social était de 16,3%
contre 34,5% dans le locatif privé.
Et pourtant, l’engagement financier de la collecti -
vité publique se situe à son niveau le plus bas
depuis trente ans. Cette baisse globale des enga-
gements de l'État a frappé, au premier chef, les
ménages modestes. Les aides publiques soutien-
nent aujourd’hui la production de logements sans
se préoccuper de leur destination sociale, elles
aident à la constitution de patrimoines immobi -
liers plus qu’à la solvabilisation des ménages
modestes. Actuellement seulement 24% des loge-
ments construits (accession, locatif privé, locatif
social) sont accessibles aux personnes disposant de
ressources en dessous des plafonds PLUS (soit près
de 70% des ménages en France).

Si 57 % des ménages sont propriétaires de leur
habitation principale en 2007, l'accession a
régressé parmi les ménages les plus modestes,
ainsi que parmi les 40-64 ans. Les ménages à faible
niveau de vie représentent 49 % des locataires des
HLM, au lieu de 44,1 % en 1996.
Cette année encore, le désengagement de l’Etat
en matière de logement épargne les classes supé-
rieures puisque si les aides à la pierre et les aides
à la personne baissent, les aides fiscales conti -
nuent d’augmenter . 

Mission “V ille et logement”
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1. Aide à l’accès au logement

Les aides à la personne, allocation de logement
social (ALS) et aide personnalisée au logement
(APL) bénéficient à plus de 6 millions d’alloca -
taires dont les 3/4 sont des ménages dont les reve -
nus sont inférieurs au SMIC.

Les crédits de l’Etat consacrés aux aides person-
nelles baissent de 1% cette année à 4,9 milliards
d’euros. Rappelons qu’il s’agit uniquement de la
part de l’Etat au financement de ces aides (le
reste étant financé par le FNAL). Plus générale -
ment on notera que la contribution de l’Etat aux
aides personnelles est de moins en moins impor-
tante (pas plus de la moitié). C’est le budget
social qui finance le reste et cette dérive s’accen -
tue.

Dans un contexte de crise cette baisse est
incompréhensible. En effet, seule une embellie
économique et une baisse massive du chômage en
2009, malheureusement peu réaliste, pourrait
expliquer la diminution de l’enveloppe budgétai -
re .

Dans ces conditions, le taux d’effort des
ménages ne peuvent qu’augmenter .

2. Développement et amélior ation de l’offre
de logement 

Ce programme accuse une forte baisse : 797 mil-
lions en AE (contre 1,5 milliard en LFI 2008) et 804
millions en CP (contre 1,1 milliard l’année derniè -
re). Comme évoqué plus haut, une grande partie
des crédits correspondants sont remplacés par la
contribution du 1%. 

3. Prévention de l’exclusion et insertion des
personnes vulnér ables:

Le rattachement de ce programme au budget loge -
ment est une nouveauté. Il permet de suivre la
mise en ouvre du plan triennal d’avril 2006, du
PARSA, de la mise en ouvre du DALO et du « plan
Pinte ». Il est décliné en quatre actions pilotées
par la direction générale de l’action sociale
(DGAS).

Les crédits de ce programme passent de 994 mil-
lions à 1 milliard 117 millions, soit une hausse de 

12,3% pour 2009, embellie de courte durée
puisque les crédits sont prévus à la baisse dès 2010
et 2011.

Prévention de l’exclusion (65 M€)

L’action de prévention de l’exclusion recouvre les
allocations et aides sociales versées aux personnes
âgées et aux personnes handicapées (50 M€) ainsi
que les contributions au financement de dispositifs
en faveur des jeunes (lieux d’écoute, actions d’in -
sertion) (12 M€), des actions en faveur des gens du
voyage et de lutte contre l’illettrisme (3 M€). 

Actions en faveur des plus vulnér ables (988 M€)

Avec 988 M€, l’action en faveur des plus vulné -
rables est le principal poste budgétaire du pro -
gramme, en hausse de 9 % par r apport à 2008. 

Cette action finance notamment les dispositifs sui -
vants :
- Veille sociale (Samu social, 115) : 43 M€
- Hébergement d’urgence : 234 M€ (199 M€ en
2008) (très forte hausse) pour financer 12 700
places d’hébergement d’urgence ou de stabilisa -
tion (11 100 places en 2008), 5 000 places hiver-
nales et 9 200 nuits d’hôtel (environ 3 000 en
2008) ; 
- Centres d’hébergement et de réinsertion
sociale : 577 M€ pour 38 000 places (544 M€ en
2008 pour 35 200 places prévues) ;
- La moitié du coût de l’AL T et l’intermédiation
locative : 44 M€ (41 M€ en 2008) ;
- Le fonctionnement des maisons-relais (54 M€
contre 36 M€ en 2008) : 5 800 places existent fin
2007 et 6 200 places seront créées en 2008 et
2009. 

Si l’on ne peut que se réjouir de ces augmenta -
tions de crédits pour un secteur en sous dotation
permanente depuis de nombreuses années, cela
ne dissipe pas les craintes quant à la cohérence de
l’ensemble : en effet, quand le budget pour le
logement social est en baisse, comment imaginer
désengorger le système de l’hébergement . 

4. Le logement social outre-mer :

La ligne budgétaire unique (L.B.U, destinée aux
DOM, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon),
devrait entre 2008 et 2009 augmenter de 22 M€ en
AE et 9 M€ en CPen 2009.
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Le montant d’AE atteint en 2009 sera garanti sur
la période 2009-2011.
Les crédits de paiement progresseront pour leur
part sur la période, passant de 209 M€ en 2009 à
214 M€ en 2010 et 229 M€ en 2011. 

II - PROGRAMME VILLE

Depuis 2003 et le lancement du plan de rénovation
urbaine, le Gouvernement affiche une vision très
réductrice de la politique de la ville tant en terme
territorial, puisque seules les ZUS sont
concernées, qu'en terme matériel, puisqu’il traite
essentiellement de l'aspect rénovation urbaine. 

L’échec de cette politique a été établi lors du der -
nier rapport de l’observatoire des ZUS de février
2007 mis à jour en 2008. La situation des ZUS ne
s’améliore pas. Au contraire, un creusement d’é -
cart entre les quartiers classés en ZUS et les autres
quartiers des agglomérations auxquels ils appar-
tiennent est constaté. La dégradation est généra -
le et frappe tous les aspects de la vie dans ces
quartiers : emploi, réussite scolaire, sécurité…,
chaque curseur pointe vers le bas. Tirant peut-être
les conclusions de cet échec, les crédits sociaux de
ce programme sont en hausse. Mais attention : ils
sont loin d’atteindre les niveaux qui permettraient
d’espérer une amélioration sensible de la situa -
tion.

1. Rénovation urbaine : 

L’ANRU disposera de 770 M€ (450 M€ prévus initia-
lement + 320 M€ prévus supplémentaires) dont
seulement 14 millions viendront du budget de
l’Etat : 5 millions de subvention pour charges de
service public et 9 M€ pour la qualité de service
dans les transports et la gestion urbaine de proxi -
mité.
Si l’engagement est comparable aux montants
d’engagement prévus en 2008 : 382 M€ par l’Etat
et un montant équivalent par l’UESL, il s’agit
d’une mise à mal de la loi « ville et rénovation
urbaine» du 1er août 2003 qui fixe à 465 millions
par an la dotation que doit verser l’Etat chaque
année à l’ANRU. 
Rappelons que depuis 2005, se pose la question de
la pérennité des engagements de l’Etat, celui-ci
ayant mis à contribution le FRU puis les SACI pour
tenir ses engagements sur l’ANRU. A chaque fois,
les ressources mobilisées sont issues d’une déci

sion qui ne peut être prise qu’une fois. Chaque
année, le gouvernement doit donc chercher une
nouvelle « solution » : cette année, il a trouvé le
1%, mais demain ?

5 ans après sa création, l’ANRU est en grande dif-
ficulté : on ne compte plus les villes qui attendent
« leur chèque »… moins de 10% des sommes
engagées ayant été effectivement payées.  Et le
pire reste à venir ! Car l’Agence n’a réalisé qu’un
quart de son programme et engagé la quasi-tota -
lité de ses ressources et elle va devoir faire face à
une montée en puissance du programme, les opé-
rations les plus lourdes restant à financer .

L’ANRU est-elle victime de son succès ? Ce qui
semble se confirmer, c’est que ses objectifs prin -
cipes d’origine ne sont pas respectés :

La règle du 1 pour 1 (1 reconstruction pour 1
démolition) n’est toujours pas respectée : selon
un indicateur budgétaire, le taux de couverture en
flux cumulé des démolitions par les reconstruc -
tions n’a atteint que 64% en 2006, 67 en 2007, les
prévisions pour 2008 sont de 70% et de 75 pour
2009. La cible étant non plus de 100% à la fin du
PNRU en 2013 mais de 96. Comment justifier que
le PNRU aggrave la pénurie de logements sociaux ?

De l’avis général, l’ANRU souffre d’un déficit de
concertation, la place faite aux habitants dans la
transformation de leur cadre de vie est faible. Le
PRU manque d’une façon générale d’une réflexion
intégrée : la question scolaire et celle des trans -
ports, pourtant essentielles, sont clairement sous-
estimées (la question de la mobilité et des trans -
ports n’est toujours pas prise en compte dans le
rapport de Observatoire National des ZUS).

Enfin, les maires témoignent qu’après la recons -
truction de leurs logements, les habitants voient
leurs loyers augmenter (augmentations constatées
de 40 à 150 euros par mois), situations qui risquent
de se multiplier si les dispositions de la loi Boutin
étaient votées en l’état .

2. Prévention et développement social :

Prévention et développement social : 363 M€
(340 M€ en 2008) en hausse 
Ces crédits sont gérés par l’agence nationale pour
la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSE)
qui finance le développement social des quartiers 
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dans le cadre des CUCS et développe des disposi-
tifs spécifiques : programme de réussite éducati -
ve, adultes relais…L’agence recevra 355 M€. Il faut
se féliciter de cette hausse tant les questions de
prévention et de développement social sont essen -
tielles dans les quartiers en difficulté.

Stratégie, ressources et évaluation : 58,1 M€
(43 M€ en 2008) en hausse

Cette action sert de cadre à l’ensemble des fonc -
tions d’animation de la politique de la ville. Les
crédits sont affectés au financement :

- des dépenses de fonctionnement des services
centraux (DIV, ONZUS, CNV), des services décon-
centrés, des délégués des préfets, de l’ACSE :
28,6 M€ ;
- du volet ingénierie des CUCS : 18,9 M€ ;
- des actions d’ingénierie et d’animation en
politique de la ville : 7 M€.

Revitalisation économique et emploi : 309 M€
(375 M€ en 2008) (en baisse)

Il s’agit de la politique de soutien aux zones prio -
ritaires. En mars 2006, 15 zones franches urbaines
(ZFU) supplémentaires avaient été créées en plus
des 85 existantes. Sans réel effet sur l’emploi et
compte tenu du coût exorbitant des avantages fis -
caux consentis – 340,9 millions attendus pour 2008
rien que pour les exonérations de cotisations
sociales – la question de la pertinence des zones
franches se pose à nouveau.

Plus inquiétant : c’est cette action qui est censée
financer le plan « espoir banlieues » que le
Président de la République avait qualifié de « plan
Marshall pour les banlieues »… 

CONCLUSION

Ce budget 2009 confirme les craintes des socia-
listes : on se dirige à plus ou moins court terme
vers la fin des aides à la pierre et l’absorption des
aides au logement par les budgets sociaux de la
Nation, au risque de se priver définitivement du
rôle contra-cyclique et de soutien macro-écono -
mique à l’investissement et à la consommation des
politiques publiques du logement.

L’augmentation des crédits destinés à des actions
très sociales confirme cette vision libérale qui
n’envisage la politique du logement que comme
une composante de l’action sociale et non comme
un outil de politique économique.
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La mission « économie » regroupe deux anciennes
missions qui disparaissent de la loi de finances : la
mission « développement et régulation écono -
miques » et la mission « pilotage de l’économie
française ». 

Elle comporte  4 programmes :

a Programme 134 : développement des entre -
prises et de l’emploi
a Programme 220 : statistiques et études éco -
nomiques
a Programme 223 : tourisme
a Programme 305 : str atégie économique et
fiscale

L’objectif de cette mission est « de favoriser la
mise en place d’un environnement propice à une
croissance durable et équilibrée de l’économie

française et de l’emploi » . La mission regroupe
aussi « les actions permettant d’assurer un fonc -
tionnement efficace des marchés par une concur -
rence saine entre les acteurs économiques ». Pour
la première fois, ces objectifs s’inscrivent dans
une programmation triennale des crédits (2009-
2011) comprenant un plafond global de dépenses
de l’Etat et des plafonds de dépenses par mission
– cf. tableau I. Cela appelle quelques commen -
taires.

En premier lieu, il paraît vain dans la période d’in -
certitude actuelle de fixer des objectifs à un hori -
zon de trois ans alors que les erreurs de prévision
se multiplient et que le chiffrage de la croissance
est constamment remis en cause.

En second lieu, si l’objectif recherché est de
réduire les dépenses publiques, force est de souli -
gner que la conjoncture actuelle exige au contrai -
re une mobilisation des efforts face à une consom -
mation en repli. Alors que les entreprises sont
prises à la gorge et que les ménages voient leur 

pouvoir d’achat régresser (baisse des salaires dans
la VA, accroissements des dépenses incompres-
sibles dans leur budget comme l’énergie, les
transports ou encore le logement), les conditions
actuelles semblent exiger un véritable plan de
relance de l’activité et de l’investissement, fondé
sur une meilleure répartition des richesses. En ce
sens, il faudrait stopper le mouvement d’amaigris -
sement de l’Etat. On est bien loin du compte. 

Et ce n’est certainement pas les mesures de
déblocage de l’épargne salariale et de siphonage
de la participation qui permettront de répondre à
cette exigence d’ordre macroéconomique. Comme
le souligne, Jean Gaubert, rapporteur pour avis à
l’Assemblée nationale « non seulement ces
mesures déstabilisent les fonds propres des entre -
prises, tout en réduisant la capacité d’épargne
des salariés soumis à la plus forte contrainte de
liquidité, mais elles ne constituent en rien une
réponse pérenne aux difficultés de pouvoir
d’achat que connaissent les Français ». A cela
s’ajoute le fait que la mobilisation de l’épargne ne
saurait seule suffire à enrayer la faiblesse de l’in -
citation à investir , et ce a fortiori dans le contex-
te actuel.

Penser pouvoir relancer l’activité économique en
continuant à peser sur le pouvoir d’achat des
ménages (bouclier fiscal au profit des plus riches,
franchise médicale, niches fiscales, accroissement
des prix de l’énergie,…) est un leurre fondé sur
une mauvaise politique macroéconomique. 

A cela s’ajoute le biais idéologique qui domine les
réflexions de l’actuelle majorité, lorsqu’on lit par
exemple dans un rapport : « la question essen -
tielle dont doivent se préoccuper les pouvoirs
publics, y compris le Parlement, est celle de la
place de l'économie française et des entre -
prises françaises de toute taille dans un monde
globalisé.

Mission “Economie”
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C'est donc celle de notre compétitivité et de notre capacité à conquérir de nouveaux marchés. »
Votre rapporteur spécial porte une sensibilité particulière à la question du commerce extérieur . Les
marchés fr ançais et même européens étant, pour une large part, saturés, c'est à l'extérieur que nos
entreprises, petites et gr andes, doivent aller chercher leur croissance ».

Que l’on veuille développer les exportations est une chose, mais pousser notre économie à l’extraver -
sion en est une autre qui constitue un véritable leurre quand elle ne consiste pas simplement à expor -
ter nos propres problèmes sur les autres pays (comme le dirait tout bon keynésien).
Comment, par ailleurs, peut-on dire que le marché national (et européen) est saturé alors que 12% de
la population en France vit en dessous du seuil de pauvreté ? Cette mission budgétaire n’apparaît donc
pas à la hauteur des enjeux actuels et semble être symptomatique du décalage entre les discours et les
faits que l’on constate avec ce gouvernement.

Le programme 134 qui représente la part la plus importante de ce budget (55% des crédits). Les pro -
grammes 223 et 305 ne seront pas traités.

I- PROGRAMMATION TRIENNALE DES CRÉDITS / PLAFONDS DE CPET AE SUR TROIS ANS

Programme 134 : développement des entreprises et de l’emploi 

Il s’agit d’un nouveau programme dans lequel figurent désormais en plus de certains crédits de l’ancien
programme 134, les crédits de la DGCCRF, de l’ARCEP, de la CRE et ceux de la nouvelle Autorité de la
concurrence créée par la loi de modernisation de l’économie d’août 2008. Ce programme reçoit à lui
seul plus de la moitié des crédits de paiements de la mission (55,5%).
Il est intéressant de noter que l’intitulé de ce nouveau programme intègre le terme « emploi », le P AP
précisant à cet égard : « le programme s’inscrit dans les priorités gouvernementales de croissance de
l’économie et de l’emploi. Sa nouvelle organisation traduit les décisions prises par le Conseil de moder -
nisation des politiques publiques dans le sens d’une plus grande efficacité des dispositifs mis en ouvre.
Dans ce contexte, le rattachement des moyens de la politique de l’emploi et de la formation profes -
sionnelle à ce programme concrétise la volonté de mettre en synergie les interventions des différents
acteurs qui concourent à l’action du gouvernement en, matière de compétitivité des entreprises et de
l’emploi » .
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Mission/Programme PLF 2009 2010 Évolution 
2010/2009 

(en %) 

2011 Évolution 
2011/2010 

(en %) 

ÉCONOMIE  

Plafond AE 1 912 708 802 1 932 307 959 1,02 1 940 642 792 0,43 

Plafond CP 1 903 434 442 1 918 263 589 0,78 1 927 773 422 0,50 

Développement des entreprises et de l’emploi 

Plafond AE 1 073 337 801 1 084 747 134 1,06 1 095 631 891 1 

Plafond CP 1 062 537 801 1 076 347 134 1,30 1 089 131 891 1,19 

Tourisme                

Plafond AE 59 331 520 59 755 937 0,72 60 700 652 1,58 

Plafond CP 64 131 520 58 355 937 – 9,01 58 100 652 – 0,44 

Statistiques et études économiques 

Plafond AE 422 766 025 427 833 518 1,20 431 071 552 0,76 

Plafond CP 419 491 665 423 589 148 0,98 427 302 182 0,88 

Stratégie économique et fiscale 

Plafond AE 357 273 456 359 971 370 0,76 353 238 697 – 1,87 

Plafond CP 357 273 456 359 971 370 0,76 353 238 697 – 1,87 

 



Force est pourtant de constater qu’une véritable
politique de l’emploi ne semble pas être inscrite à
l’ordre du jour , les mesures du gouvernement (tra -
vailler plus pour gagner plus, allongement de l’âge
de la retraite, déréglementation du marché du
travail faisant de l’emploi la variable d’ajuste -
ment, absence de politique industrielle, réduction
des emplois de la fonction publique…) n’allant pas
vraiment dans cette direction. 

Les crédits des actions de ce programme – cf.
tableau II— révèlent d’ailleurs la faiblesse des
engagements du gouvernement en faveur des PME
et de l’artisanat ainsi que le faible soutien à des -
tination des entreprises industrielles ; en témoi -
gnent la baisse des crédits des actions 02 (-6%), et
03 (-6%).

1. Soutien aux entreprises : Des dépenses fis -
cales à l’efficacité douteuse toujours trop nom -
breuses 

D’après le rapporteur spécial, Jérôme Chartier , le
montant total des dépenses fiscales de ce pro -
gramme s’élève à 13,6 Milliards €, soit un chiffre
comparable à celui de la loi de finances pour
2008.
À périmètre constant, les dépenses fiscales,
quasiment stables, atteindr aient toujours en
2009, 13,6 milliards d’euros, soit plus de six fois
le montant des crédits de paiement 2009 de la
mission Économie. 

- Les aides aux PME avec OSEO

Afin de prévenir les effets de la crise financière
sur les PME, le Président de la République a
annoncé le 2 octobre 2008 un plan de soutien
exceptionnel au financement des entreprises,
représentant un montant global de 22 Md€ :

a OSEO peut prendre 5 Md€ de risques supplé-
mentaires qui se décomposent de la façon suivan-
te :
- 2 Md€ de co-financement, par une nouvelle ligne
de refinancement auprès de la Caisse des dépôts
et consignations ;
- 2 Md€ de prêts garantis supplémentaires, par les
fonds de garantie existants d’OSEO
- 1 Md€ de garanties mises en oeuvre via un nou-
veau fonds de garantie « Renforcement de la tré -
sorerie des PME », qui vise à destiné à garantir la
consolidation sur moyen et long terme des prêts à
court terme aux PME.

a Les excédents d’épargne des livrets de déve-
loppement durable (LDD) et de livret d’épargne
populaire ont été mobilisés à hauteur de 17 Md€,
dans le cadre d’engagements pris par les banques
d’utilisation au profit des PME et des ETI, avec une
remontée d’informations mensuelle.

Ce plan apparaît bien insuffisant au regard de
l’ampleur de la crise financière et économique qui
touche notre pays. Les PME, qui sont essentielles
de par la contribution qu’elles apportent en
termes de valeur ajoutée et d’emplois, sont
aujourd’hui touchées par des difficultés de tréso -
rerie; elles voient aussi leur carnet de commandes
se réduire car nombreuses d’entre elles sont des
sous-traitantes –cf. le secteur automobile.
En réalité, nos PME ne sont-elles pas aujourd’hui
dans l’incapacité d’investir non faute de finance -
ment mais faute de commandes et également
parce qu’elles ont de grandes difficultés de tréso -
reries ?

En outre, le gouvernement a prévu un plan de sau -
vetage des banques de plusieurs milliards€ pour
que les banques puissent continuer à faire leur
métier de banquier , à savoir faire des crédits pour
financer l’économie. P ourquoi, dans ce cas mobi-
liser autant OSEO dont le métier est surtout de
financer l’innovation et pas seulement l’innova -
tion des grosses PME ?
Ce dont nous avons besoin c’est d’un plan de
relance de grande ampleur capable de toucher
l’ensemble des secteurs de l’économie.

A la suite de la fusion entre OSEO et l’agence de
l’innovation industrielle (AII), OSEO-innovation se
recentrera vers les entreprises de taille intermé -
diaire (250 à 5000 personnes). On peut s’interro -
ger sur le sens d’un tel choix, sachant qu’en
France, 85% des entreprises comptent moins de 10
salariés. S’agit-il de faire des économies ou de
concentrer l’essentiel des ressources vers les
moyennes / grosses PME innovantes ? Notre tissu
très dense de TPE et PME ne risque-t-il pas d’en
pâtir alors qu’il participe fortement aux efforts
d’innovation dans notre pays ?

2. Une dotation au FISAC insuffisante face aux
nouvelles missions confiées par la loi de moder -
nisation de l’économie
Avant régulation budgétaire, les crédits du FISAC
sont en baisse et ce depuis 2005 ; ils seraient en
réalité pour 2009 que de 70 Mns en AE et de
60 Mns € en CP :
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3. Les enjeux concernant la P oste et la Banque
Postale

Les missions de service public confiées à l’opéra-
teur public par la loi de régulation des activités
postales de 2005 et précisées dans le contrat de
service public 2008-2012 signé par l’Etat et La
Poste sont au nombre de 4 ; il s’agit :

a du serv ice universel postal
a du serv ice public de tr ansport de la presse, 
a de l’accessibilité bancaire,
a de l’aménagement du territoire à tr avers la
présence postale .

Le coût annuel du service public postal n’est pas
entièrement compensé par des financements
publics. On estime que le coût non compensé,
autrement dit laissé au passif de La Poste serait de
l’ordre de 800 à 900 Mns €. 

Il se décomposerait de la manière suivante: 

- le coût de l’aide au tr ansport de la presse serait
actuellement de l’ordre de 415 Mns€, alors que la
contribution de l’Etat s’établit à 242Mns€. 
L'action 04 "développement des télécommunica -
tions, des postes et de la société de l'informa -
tion " de ce programme budgétaire apporte un
montant de 159Mns de crédit d'intervention, les
83 Mns € restant étant apportées par le program -
me 180 "presse" de la mission "Médias".
Le manque à gagner s'établit donc à plus de
170M€ ;

- le coût lié à l’aménagement du territoire est
estimé à environ 382Mns € , alors que le Fonds
national de péréquation territoriale n’est provi -
sionné pour 2008 qu’à hauteur de 137 Mns d’€, soit
une charge non compensée d'au moins 245 Mns €
pour La Poste;

- le coût de l’accessibilité bancaire serait de
l’ordre de 550 Mns€, dont 88Mns € resteraient à la
charge de La Poste ;

- le coût du serv ice universel n'est pas chiffré . 
Pour l’instant il est financé par La P oste grâce au
secteur réservé. Qu’en sera-t-il lorsque en 2011 la
poste perdra son monopole ? Rappelons que le ser-
vice universel tel que le définissent la loi de régu -
lation des activités postales de mai 2005 et le
contrat de service public 2008-2012 comporte des
obligations plus larges que celles fixées dans la 

dernière directive postale avec notamment un ser -
vice de levée et de distribution 6 jours sur sept ,
mais aussi des envois de colis postaux jusqu’à
20kg, des envois de journaux et imprimés pério -
diques pesant au plus 2kg.

Le chiffre d'affaires du SU atteint 10,6 Mds € en
2007; le secteur réservé (uniquement envois de
correspondance intérieure ou en provenance de
l'étranger d'un poids inférieur à 50g et d'un prix
inférieur à deux fois et demi le tarif de base)
représentant 6,2 Mds € soit 30% du CA.

Le fonds de compensation prévu par la loi de régu -
lation des activités postales ne semble guère
apporter de solution pérenne au besoin de finan -
cement du SU. Force est en effet de constater que
dans le secteur des télécommunications un tel
fonds n’a jamais fonctionné faute d’être abondé. 

Aujourd’hui le coût des missions de service public
de La Poste n’est pas complètement couvert et La
poste en supporte seule la charge – alors qu’elle
verse un dividende de 141 Mns d’euros à l’Etat. A
terme, certains de ces financements (exonération
de TP, monopole réservé…) risquent de dispa-
raître.

C’est sur ce point précis que l’on peut interroger
le gouvernement. Quid du financement actuel du
service public postal et quid de sa pérennité à
l’horizon 2011 ?

Le projet de réduire la distribution du courrier en
zone rurale à 3 jours par semaine et en zone urbai -
ne à 5 jours est-il annonciateur du refus de l’Etat
d’investir dans notre service public postal ?

4. La nouvelle autorité de concurrence et les
missions de la DGCCRF : quels moyens ? 

La nouveauté de cette mission est la création de
l’Autorité de la concurrence (LME) qui assumera
désormais seule le contrôle des concentrations ; le
gouvernement conservant toutefois un pouvoir
d’évocation des décisions de l’Autorité pour des
raisons d’intérêt général.

L’ordonnance relative à cette nouvelle autorité a
été adoptée le 12 novembre dernier en conseil des
ministres ; elle prévoit la mise en place de l’auto -
rité de concurrence le 1er janvier 2009.
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Force est de constater que l’ensemble des crédits
consacrés à la consommation (actions 15- mise en
ouvre du droit à la concurrence ; 16- régulation
concurrentielle des marchés ; 17- protection éco -
nomique du consommateur ; 18- sécurité du
consommateur) sont en volume en légère baisse.

Les effectifs de la DGCCRF sont en diminution
alors que nouvelles attributions lui sont confiées
(surveillance des soldes flottants, nouvelles règles
de surveillance de la concurrence…). Le plafond
d’emplois est fixé à 3 475 ETPT alors qu’il attei -
gnait en 2008, 3 562 ETPT. La diminution du pla -
fond d’emploi autorisé de 87 ETPT correspond
pour 45 au non remplacement d’un départ à la
retraite sur deux, pour 38 au transfert vers la nou -
velle autorité de concurrence et pour 4 au trans -
fert vers le service commun des laboratoires. 

Programme 220 : statistiques et études écono -
miques

a Les autorisations d’engagement de ce pro -
gramme sont quasi stables et s’établissent à
422,8 Mns €; Les crédits de paiement qui s’éta -
blissent à 419,5 Mns € sont en baisse de – 1,5% par
rapport à 2008.
Le plafond d’emplois du programme s’établit à
5 690 ETPTsoit 132 postes en moins par rapport à
2008.

a La nouveauté de ce programme est la création
par la loi de modernisation de l’économie d’une
autorité de la statistique indépendante .
Rappelons que plusieurs polémiques avaient
éclaté concernant la mesure du chômage et la
question pouvoir d’achat. 

Le 27 février 2007, un contrat pluriannuel de per -
formances pour la période 2007-2009 a été signé
entre le Minéfi, le directeur du budget et le direc -
teur général de l’INSEE. Ce contrat pluriannuel
prévoit notamment une réduction de 5,4% des
ETPTsur trois ans.

a Par ailleurs, pour compenser les milliers d’em -
plois militaires perdus par l’agglomération messi -
ne, le Président de la république a annoncé la
création d’un pôle statistique dans le chef lieu de
la Lorraine. Il s’agit donc de délocaliser en réalité
environ 500 emplois de l’Insee à Metz. 

Programme 305 : str atégie économique et fis -
cale

Ce programme a pour finalité : « d’aider l’exécu -
tif à concevoir et à mettre en ouvre les politiques
économiques et financières du pays afin d’assurer
une croissance durable et équilibrée de l’écono -
mie française orientée vers le plein emploi » .
Autant dire aujourd’hui que l’on est bien loin
d’avoir atteint les objectifs fixés.

Les crédits sont en diminution par rapport à 2008 :
à périmètre constant ils baissent de 3,6% à
357,3 Mns € contre 370,7 en 2008. La baisse du
plafond d’emplois autorisé est de 285 ETPT.
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Avec 803,6 millions en AE et 787 millions € en
CP, les crédits budgétaires destinés à la mission
Sport, Jeunesse et V ie Associative (SJVA) enre -
gistrent, pour 2009, une progression de +5,59%
en AE et + 0,6% en CP ; ils atteignaient, en 2008,
761 millions € en AE et 782 millions € en CP (-
0,3%%)et, en 2007, 764 millions € en AE et 784 mil-
lions € en CP(+3,1%).

Ces données budgétaires , en très légère hausse
(les CP, en hausse inférieure au taux d’inflation,
constituent les fonds effectivement attribués au
titre de l’année), cachent deux réalités : 

• les dotations effectives pour le secteur
Jeunesse, v ie associative et sport, une fois inté -
grés les crédits extr a budgétaires qui, eux, accu -
sent une baisse de-21,4% : 209 millions € prove -
nant du CNDS (Centre national de développement
du sport – provenant de prélèvement sur le
chiffre d'affaires de la Fr ançaise des Jeux et des
droits de retr ansmission audiov isuelle des mani -
festations sportives -) contre 266 millions € en
2008, 236 millions € en 2007 et 213 millions € en
2006; ainsi les crédits du CNDS ne retrouvent
même pas leur hauteur de 2006. Le budget avec
les crédits destinés au CNDS est de
996 millions € (contre 1048 millions € en 2007),
soit une baisse de moyens globale de –4,96 % en
euros cour ants (hors inflation) . A ces crédits, il
convient enfin d’ajouter 11,5 millions € provenant
des fonds de concours (contre 10,9 millions € en
2008), soit un total pour le ministère SJV A de
1007,5 millions € (contre1058,9 millions € en
2008), soit une baisse de moyens- hors inflation
- de 4,85%.

• les crédits des deux prochains exercices fai -
sant l’objet d’une progr ammation pluriannuelle
2009-2011 : 
a 768,3 millions € pour 2010 et 747,1 mil -
lions € pour 2011 en CPsoit une baisse de -5% ;

a 747,9 millions € pour 2010 et 730,5 mil -
lions € pour 2011, en AE, soit une baisse de – 9%.
Le secteur du sport, de la jeunesse et de la v ie
associative se verr a ainsi amputé de quelques
52 millions € en 2009 (alors que le gain net en
2008 n’a été que de +20 millions, somme ne cou -
vrant même pas les nouvelles dépenses de 32 mil-
lions équivalant à la couverture de la dépense fis -
cale engendrée par le remboursement des exoné-
rations des charges sociales accordées au titre de
la rémunération du droit à l’image des sportifs
professionnels).
A structure constante (compte tenu de l’infla -
tion estimée à 3% pour 2009), les moyens du
secteur SJVA baisseront d’env iron -8%.

La mission comprend trois progr ammes :

• Programme 219 - Sport - absorbe 28% des
crédits de la mission (26,4% en 2008 et 26% en
2007) qui s'élèvent à 220,4 millions € en CP
(contre 207,7 millions € en 2008, soit +6,1% et
209,7 millions € en 2007, soit -0,9%) auxquels
s’ajoutent 343,55millions € (328,82 millions € en
2008, soit +4,4% et 330 millions € en 2007, soit -
0,3%) des crédits du programme 210 transversal
« Conduite et pilotage de la politique du Sport, de
la jeunesse et de la Vie associative » (cf infra) et
les 209 millions € affectés au CNDS (contre
266 millions en 2008, soit -21,4% et 236 millions €
en 2007, soit +12%), soit un total de 772,9 mil -
lions € de crédits affectés au secteur sport
(contre 802 millions € en 2008, soit -3,6%) .

• Programme 163 - Jeunesse et v ie associati -
ve – n’absorbe plus que 15,13% des crédits de la
mission (contre 16,8% en 2008 et 17,4% en 2007)
qui s’élèvent à 119,12millions € en CP (132 mil-
lions € en 2008, soit -9,7% et 136 millions € en
2007, soit -2,9%) auxquels s’ajoutent 103,9 mil -
lions € de crédits ventilés inscrits au programme
transversal 210 « Conduite et pilotage de la poli-

Mission “Sport, jeunesse et v ie
associative”

Bulletin n°95 - spécial loi de finances pour 2009
Groupe socialiste du Sénat

page 98



tique du sport, de la jeunesse et de la vie associa -
tive » (contre 114 millions € en 2008, soit -8,8%),
soit un total de 223,02 millions € de crédits
budgétaires affectés au secteur Jeunesse et vie
associative (contre 246 millions € en 2008, soit une
baisse de -9,3%)

• Programme 210 - Conduite et pilotage de la
politique du sport, de la jeunesse et de la v ie
associative -absorbe 56,85% des crédits de la
mission (contre 56,6% en 2008 et 56,3% en 2007)
qui s’élèvent à 447,47 millions € en CP
(442,64 millions € en 2008, soit +1% et 439,18 mil -
lions € en 2007, soit -0,7%). Ces crédits contri -
buent à financer des actions des deux secteurs du
ministère et financent l'intégr alité des rémunér a-
tions des personnels du ministère et l’essentiel
de ses crédits de fonctionnement. 

De façon génér ale, hors progr amme 210 (tr ans-
versal), les crédits destinés au secteur SJV A
accusent une chute vertigineuse ; cela est
constaté pour les moyens destinés au sport (si
l’on y inclut les crédits du CNDS) et surtout pour
ceux attribués à  la jeunesse et de la v ie asso-
ciative : aucune action du progr amme 163 n’en -
registre de hausse de crédits…. ! Ces coupes
sombres tr aduisent la ligne politique ultr alibér a-
le du gouvernement et du Chef de l’Etat et leurs
désintérêt et absence de soutien pour la v ie
associative. Le gouvernement tente de pallier la
carence budgétaire de l’Etat en ayant recours à
l’initiative privée (PPP) ou en se défaussant
davantage sur les collectiv ités territoriales.

L’emploi

En 2009, les effectifs du ministère perdront
encore 230 « équivalents temps plein
tr availlés » (ETPT) - après une perte de 248 en
2008 -passant de 7292 en 2007 à 7044 en 2008 et
6814 en 2009 . Ces suppressions sont justifiées
dans le « bleu » notamment par la mise en place
du Partenariat public-privé (PPP) de l’INSEP. 

ANALYSE DES PROGRAMMES DE LAMISSION 

1. Programme 219 Sport

Pour 2009, 220,4 millions € millions € en CP sont
affectés à ce programme (contre 207,72 millions €
en 2008 soit + 6,1% et 209,71 millions € en 2007,
soit -0,9% et 200,487 millions € en 2006).

A ces crédits budgétaires, il convient d’ajouter les
209 millions € destinés à financer le CNDS
(266 millions en 2008, soit – 21,4% et 236 en 2007,
soit +12%), soit au total les 429,4 millions € affi -
chés par le ministre (hors crédits du programme
transversal n° 210 –cf infra- et hors fonds de rou -
lement – 11,4 millions € -), contre 473, 72 mil -
lions € en 2008, soit – 9,4% en euros cour ants et
445, 71 millions €, soit  +6,2%.
La baisse des crédits va principalement affecter le
sport « de masse » , confirmant ainsi le désenga-
gement de l’Etat dans ce secteur . Quant au sec-
teur du sport de haut niveau, les dispositifs inci -
tatifs permettant le recours à des fonds privés se
multipluent.

2. Programme 163 - Jeunesse et v ie associative

En 2009, 119,124 millions € ( en CP) sont affectés
à ce programme (contre 132 millions en 2008,
136 millions € en 2007 et 125,19 € millions en
2006), soit une baisse de -9,7% en euros cou -
rants faisant suite à celle de -2,9% en 2008
(+8,6% en 2007).

3. Programme 210 - Conduite et pilotage de la
politique du sport, de la jeunesse et de la v ie
associative

Pour 2009, 485,94 millions € (en CP) sont affectés
à ce programme (contre 442,84 millions € en
2008 ; 439,29 millions € en 2007 et 413,77 € mil -
lions en 2006), soit une hausse de +9% ( contre
+ 0,8%.en 2008 et +6,1% en 2007).

Ce programme transversal qui absorbe près de
60% des crédits affectés à la mission SJV A,
regroupe les frais de personnels des trois pro -
grammes, les crédits de recrutement, de forma -
tion et d’action sociale, les moyens de l’adminis -
tration centrale, des services déconcentrés et des
établissements. 

Ce programme, créé en 2006, masque quelque
peu la répartition réelle des moyens du ministè -
re entre les deux secteurs et le fait que le sport
se taille la « part du lion », au détriment du sou -
tien à la vie associative et à l’éducation populai -
re. En procédant à une ventilation des crédits de
ce programme transversal dans les programmes «
sport » et « jeunesse et vie associative » :
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• 343,55 millions € (contre 328,8 millions en
2008 et  330 millions € en 2007) sont destinés au
Sport
• 103,9 millions € (contre 114 millions € en
2008 et 110 millions € en 2007) sont destinés à la
jeunesse et à la vie associative

Les chiffres du budget sont alors les suivants :

• Sport : 220,47 M€ + 343,55 M€ + 209 M€
(CNDS) = 773 M€ soit 77,6 % de l’enveloppe
(contre 802,54 M€, soit 76,5 % de l’enveloppe en
2008 et 76 % en 2007)
• Jeunesse - v ie associative : 119,12 M€
+ 103,9 M€ = 223 M€ soit 22,4 % (contre 246 M€,
soit 23,5% de l’enveloppe en 2008 et 24 % en 2007)

On notera la baisse dr astique des moyens globa -
lement affectés aux deux secteurs d’un an sur
l’autre : 
• -3,6% en euros cour ants pour le sport (soit
près de – 7% à structure constante)
• -9,3% en euros cour ants, pour la jeunesse et
la vie associative (soit environ -12,5% à structure
constante !)
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1. Un budget mineur , destiné à le rester

Dans le PLF 2009, le budget du ministère des
affaires étrangères et européennes (MAEE) ne
représentera que de crédits correspondant à
1,37 % du budget de l’Etat (2,54 milliards d’eu -
ros). A euro constant au coût de l’année 2000, l’é -
volution en valeur de ce budget de 2008 à 2009
régresse de 1,53 %.

Le MAEE avait perdu 11 % de ses agents durant la
décennie 1998-2008, et 21 % de ses crédits de
fonctionnement entre 2000 et 2008, sur ce budget
non plus, la rupture n’a pas eu lieu.

Les sénateurs socialistes voteront contre les
crédits accordés à cette mission budgétaire.

2. Une mission à la peine

La mission « Action extérieure de l'Etat s'établit
donc à 2,54 milliards d'euros en 2009, avec trois
grands postes de dépense : 

- 692 millions d'euros de contributions internatio -
nales ; 
- 501 millions d'euros pour l'enseignement français
à l'étranger, les bourses et la prise en charge des
frais de scolarité des enfants français ; 
- et 436 millions d'euros pour le réseau diploma -
tique.

La cure d’austérité est tellement grave que même
la majorité sénatoriale de droite est « inquiète »
face à l'ampleur de la diminution des crédits et
des effectifs du ministère des Affaires étrangères
et européennes sur les trois prochaines années…

Ce petit budget est en outre un budget placé sous
la contrainte croissante des contributions obliga -
toires aux organisations internationales, notam -
ment celle consacrées au financement des opéra

tions de maintien de la paix (OMP) de l’ONU ; la
contribution française OMP est passée de 170 mil-
lions d’euros en 2000 à 370 millions prévus pour
2009.

Par ailleurs, la contribution volontaire, de notre
pays au FED a augmenté, de 200 à 800 millions
d’euros durant la même période.

3. Austérité en perspective

Pour faire des économies et retrouver des marges
de manouvre le Quai d’Orsay et le gouvernement
n’ont trouvé qu’une solution : réduire la voilure du
ministère. Le MAEE a entrepris une cure sévère
avec à la clé une restructuration de son réseau
diplomatique, consulaire et culturel : le total de
ces implantations à l’étranger a ainsi déjà été
réduit de 461, en 1996, à 415, en 2008… et le mou-
vement se poursuit.

En ce qui concerne les ambassades, leur nombre,
en augmentation, est passé de 151 à 158, notam-
ment du fait de l’apparition de nouveaux pays
issus de l’éclatement de l’URSS et de la
Yougoslavie. Mais la RGPPprépare une nouvelle
donne (voir infra).

Le nombre de consulats a été réduit de 116 à 98.
Les instituts culturels ont vu leur nombre diminuer
de 173 à 144. Les représentations et délégations
permanentes sont restées au nombre de 21.
Le ministère envisage que ses crédits vont très
légèrement augmenter durant la période 2009-
2011 (en réalité - compte tenu de  l’inflation, des
annulations de crédits et d’autres accidents ber -
cyens - les crédits stagneront ; mais, en plus,
même si on fait confiance aux prévisions du
ministère, on sait que les crédits prévus ne seront
pas suffisants pour couvrir l’augmentation des
contributions internationales et les nouvelles
dépenses.

Mission “Action extérieure de
l’Etat”
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4. Les dépenses nouvelles

- les contributions internationales volontaires : les
contributions au Fonds européen de développe-
ment (FED) et au Fonds mondial pour le SIDA.

- le transfert au MAEE des cotisations patronales
des personnels de l’Agence française de l’ensei -
gnement français à l’étranger (AEFE), qui se tra -
duira par une dépense supplémentaire de 120 mil -
lions d’euros pour 2009 ;

- à la prise en charge de la gratuité des frais de
scolarité des élèves français inscrits dans les éta -
blissements scolaires français à l’étranger . 

En l’absence de crédits supplémentaires, les
dépenses nouvelles devront être financées par des
transferts de crédits au détriment d’autres actions
(la fermeture éventuelle d’instituts ou de centres
culturels a été évoquée). 

Des réductions annoncées

- les crédits de la coopération militaire et de
défense passent de 98 millions d’euros en 2008 à
91,6 millions d’euros en 2009, en diminution
constante.

- Les crédits consacrés à l’action culturelle exté -
rieure passent de 142,6 millions d’euros en 2008 à
126,7 millions d’euros en 2009, soit une diminu -
tion de 11 %. Sur trois ans, la baisse des moyens
pourrait atteindre 26 %.

- Les crédits consacrés à la caisse des Français de
l’étranger passent de 2,8 millions d’euros en 2008
à 500.000 euros en 2009.

5. La RGPPfer a la loi

La RGPPaura une grande influence sur le Quai
d’Orsay qui modifiera le nombre et le
« périmètre » des ambassades, réduira le nombre
de centres culturels et entrainera de nouvelles
« externalisations ».

Au Quai d'Orsay, la RGPP consistera à distinguer
trois groupes pour les 160 ambassades :

- une trentaine d'ambassades polyvalentes ;

- une centaine d'ambassades à missions priori-
taires ;

- et une trentaine de postes de présence diploma -
tique aux effectifs très réduits.

Les effectifs

L’application de la règle de non remplacement
d’un fonctionnaire partant à la retraite sur deux
conduira à la suppression de 700 emplois au sein
du MAEE de 2009 à 2011, sur un total de plafond
d’emplois de l’ordre de 16 000.

Pour l’année 2009, 206 ETPT seront supprimés.
Sur la période 2009-2011 la réduction d’emplois
concernera en grande partie des titulaires.

Les modifications de la « maquette budgétaire »

- Le programme 115 consacré à l’audiovisuel exté -
rieur (qui comporte notamment les subventions à
TV5 Monde et à Radio France Internationale), qui
était jusqu’à présent rattaché au MAEE, devrait
être transféré à la direction du développement
des médias (DDM), qui relève des services du
Premier ministre, et fusionné avec le programme
116, qui concerne la dotation de la chaîne d’infor -
mation internationale « France 24 ». Cette fusion
s’inscrit dans le cadre de la réforme de l’audiovi -
suel extérieur. 

- La création d’un centre de crise au sein du MAEE,
chargé d’assurer la sécurité des Français à l’é -
tranger et de l’aide humanitaire d’urgence,
devrait être financé en 2009 sur le programme 209
de la mission « Aide publique au développement »,
mais aurait vocation à être ultérieurement ratta -
ché au programme 151, dont l’intitulé devient
« Français de l’étranger et affaires consulaires ».

- Transfert de contributions internationales tech -
niques de nouvelles contributions internationales
à caractère technique, figurant jusqu’alors au pro -
gramme 105 « Action de la France en Europe et
dans le monde », sont transférées aux ministères
compétents au fond pour 17 millions d’euros.

- Création d’un programme 309 « Entretien immo -
bilier de l’Etat ». Un programme 309 « Entretien
immobilier de l’Etat » destiné à gérer l’entretien
immobilier de l’Etat propriétaire est créé ;
1,2 million d’euros est transféré du programme
105 à ce nouveau programme interministériel géré
par France Domaine.
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- Transfert de compétences en matière de visas. Les compétences du Ministère de l’immigration, de
l’intégration, de l’identité nationale et du codéveloppement sont étendues et les crédits de l’action
« Instruction des demandes de visa » du programme 151 « Français à l’étranger et affaires consulaires »
lui sont transférés pour 2,6 millions d’euros de crédits d’équipement et d’informatique relatifs aux
visas.
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I - OBJET DE LAMISSION

A - Les relations financières entre l’Etat et les
collectiv ités locales

L’effort financier total de l’Etat en direction des
collectivités territoriales est réparti de la manière
suivante :

1/ Les concours financiers de l’Etat aux collecti -
vités territoriales, lesquels comprennent :

- les prélèvements sur recette qui constituent
la majorité de ces concours financiers (52,393 mil -
liards d’euros) et qui sont traités dans le cadre de
la première partie de la loi de finances
(article 19). 

- les crédits de la mission Relations avec les
collectiv ités territoriales (2,399 milliards d’eu -
ros)

- la dotation générale de décentralisation
Formation professionnelle (1,686 milliards d’eu -
ros)

2/ Les autres crédits :

- les subventions diverses de fonctionnement
et d’équipement de divers ministères (1,771 mil -
liards d’euros)

- la réserve parlementaire (9 millions d’euros)
- la contrepartie de divers dégrèvements

législatifs (17,191 milliards d’euros) examinée au
sein du programme «Remboursements et dégrève-
ments d'impôts locaux» de la mission
« Remboursements et dégrèvements »

3/ La fiscalité tr ansférée aux collectiv ités terri -
toriales (21,376 milliards d’euros)

Par conséquent, sur un total de plus de 96 mil -
liards d’euros , les crédits inclus au sein de la mis -
sion RCTreprésentent moins de 2,5% de l’effort 

financier global de l’Etat envers les collectivités
territoriales. 

B. - L’objet de la mission RCT et ses principales
caractéristiques

a Cette mission retrace les crédits affectés aux
collectivités locales au titre de la dotation géné -
rale de décentralisation (DGD), de la dotation de
développement rural (DDR) et de la dotation glo -
bale d’équipement (DGE). Elle retrace par ailleurs
d’autres aides spécifiques de l’Etat aux collecti -
vités.
Ces différentes dotations sont déclinées dans trois
programmes en fonction de la catégorie de collec -
tivités concernée. 

a La mission comporte un autre programme inti -
tulé « Concours spécifiques et administr ation »
(programme 122), sous divisé en quatre actions,
dont une nouvellement créée cette année : 

- L’action 01 « Aides exceptionnelles aux collec -
tiv ités territoriales » (5% du programme) regrou-
pe des subventions en faveur des collectivités
locales, pour travaux dus à ces circonstances
exceptionnelles, appelant un effort de solidarité
nationale. Elle regroupe les subventions excep -
tionnelles aux communes de métropole, les sub -
ventions d’équipement et l’achèvement d’opéra -
tions en cours (reconstruction des ponts détruits
par faits de guerre, programme de sécurité dans
les établissements scolaires, autres opérations),
les subventions pour travaux divers d’intérêt local
et les subventions d’équipement aux collectivités
pour la réparation des dégâts causés par les cala-
mités publiques.
- L'action 02 « Administr ation des relations avec
les collectiv ités territoriales » qui retrace les
crédits affectés au fonctionnement de la DGCL
(0,9% du programme).

Mission “Relations avec les
collectiv ités territoriales”
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- L’action 03 « Dotation génér ale de décentr alisation » , retrace une partie de la participation de l’Etat
à la compensation des charges globales des collectivités, résultant d’un transfert, d’une création ou
d’une extension de compétences. Elle représente désormais 62,3% des crédits du programme.
- L’action 04 « Dotations Outre-mer » (31,9% du programme), qui comporte des dotations au profit des
collectivités territoriales d’Outre-mer (DGF des provinces de Nouvelle-Calédonie, DG de compensation
versée à la Nouvelle-Calédonie au titre des services et établissements transférés, DG de construction et
d’équipement des collèges en Nouvelle-Calédonie, Dotation de construction d’équipements des établis -
sements scolaires à Mayotte).
a La principale caractéristique de cette mission « RCT » tient au fait que l'Etat n'a aucun pouvoir de
décision pour les crédits des trois premiers progr ammes dont l’évolution est fixée directement par
la loi (ex : évolution basée sur l’évolution de la DGF ou de la formation brute de capitale fixe ).
Toutefois, le projet de loi de finances pour 2009 (article 11 et 12), déroge à titre dérogatoire à cette
règle pour un certain nombre de dotation dont l’évolution est gelée pour l’année prochaine, afin
de pouvoir respecter la nouvelle contr ainte de l’enveloppe fermée.
Les montants au titre de l’année 2008, des dotations suivantes sont donc reconduits pour l’année
2009 : - dotation générale de décentralisation ; - dotation globale d’équipement des communes ; - dota -
tion globale d’équipement des départements ; - dotation de développement rural.

II - DECLINAISON DES CREDITS EN 2009 PAR PROGRAMME ETACTION

A. - La répartition des crédits par progr ammes et actions

B. - Des modifications de la structure de la mission

La mission RCT propose cette année d’apporter plusieurs modifications au contenu actuel de la mis -
sion.
1/ Au sein du programme 119 « concours financiers aux communes et groupements de communes »,
deux nouvelles dotations sont créées :
- la dotation forfaitaire consacrée aux communes chargées de l’enregistrement et de la délivr ance
des titres sécurisés qui vise à indemniser les communes sélectionnées pour assurer la mission d’accueil
des personnes sollicitant un titre d’identité mais ne résidant pas sur leur territoire.
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Un nouveau tr ansfert de compétence contesté
par les communes

L’instruction de ce nouveau passeport biométrique
sera confiée à 2000 communes en Fr ance. L’Etat
a en effet investi dans 4000 machines permettant
de numériser la photo de l’usager et quatre de ses
empreintes digitales, qu’il entend répartir dans
ces mairies d’ici fin juin 2009.Les communes
devraient se voir reconnaître cette compétence de
manière législative dans le cadre de la loi sur la
protection de l’identité, dont l’examen n’est pas
prévu avant au moins début 2009. En attendant de
nombreuses communes refusent de s’y soumettre.
Actuellement une expérimentation est menée
dans cinq départements (Aube, Gironde, Loire-
Atlantique, Nord et Oise).

L’article 58 du projet de loi de finances pour
2009 prévoit une compensation financière pour
les communes à hauteur de 3200€ par machine
et par an soit un total de 12 millions d’euros par
an. Les communes ne seraient indemnisées que
pour les frais qu’elles engagent pour les usagers
qui ne résident pas sur leur territoire. Cette
demande est estimée à 30% de l’activité de la sta -
tion (sur la base de 2500 titres par station et par
an).

Les élus locaux ont été exprimés leur opposition à
cette compensation qu’il juge insuffisante.
En effet, pour la première fois, un serv ice ne ser a
pas proposé par l’ensemble des communes, obli -
geant ainsi certaines personnes à faire de nom -
breux kilomètres pour déposer leur demande et
revenir la chercher .

Par ailleurs, les communes s’inquiètent des frais
supplémentaires que cette nouvelle compétence
pourrait engendrer (aménagement des locaux,
norme d’accessibilité aux handicapés, entretien
de la machine, sécurisation de la liaison informa -
tique etc.).

Le montant de la dotation est fixé pour l’année
2009 à 6,34 millions d’euros

Un amendement adopté par la commission des
finances, à l’initiative de la Sénatrice socialiste
Michèle André, rapporteur spécial de la mission
Administration générale et territoriale de l’Etat,
prévoit de portant ce montant à 12 millions d’eu -
ros, soit le double de la dotation initiale.

- La dotation de développement urbain, dotée
de 50 millions d’euros d’autorisation d’engage -
ment pour 2009 et de 40,7 millions d’euros de cré -
dits de paiement pour 2009. (cf. observations ci-
dessous pour l’article 71 du PLF 2009)

2/ Sur le progr amme 122 « concours spécifiques
et administr ation » :

- il est crée un fonds de soutien aux communes
touchées par le redéploiement territoriale des
armées doté de 5 millions d’euros (cf. observa-
tion ci-dessous pour l’article 72 du PLF 2009) 
- une partie des crédits du secrétariat d’Etat à
l’Outre-mer correspondant à des crédits de droit
commun sont transférés vers d’autres pro -
grammes.
- enfin, une nouvelle action « Dotations Outre-
mer » est créée au sein du programme 122 sur
laquelle sont transférées 4 dotations du program -
me « conditions de vie Outre-mer » de la mission
« Outre-mer »

Enfin, les effectifs et crédits de titre 2 de la mis -
sion « Relations avec les collectivités
territoriales », correspondant aux emplois de la
DGCL, ont été transférés à compter du 1er janvier
2008 sur le programme 216 « Conduite et pilotage
des missions de l’intérieur » de la mission
Administration générale et territoriale de l’Etat.

Pour mémoire, puisque la mission RCT ne repré -
sente qu’une part minime de l’effort financier
de l’Etat au profit des collectiv ités territoriales,
l’ancien r apporteur spécial, Michel Mercie, avait
proposé de supprimer la mission « Relations
avec les collectiv ités territoriales » en :

- transférant les crédits pour lesquels l’Etat dispo -
se d’un pouvoir de décision (570 millions d’euros
au total), au sein d’un programme unique qui
regrouperait les crédits des aides exceptionnelles
aux collectivités territoriales et ceux de la direc -
tion générale des collectivités locales
- transformant les crédits, pour lesquels l’Etat ne
dispose d’aucune marge de manouvre à l’Etat
(1,6 milliards), en prélèvements sur recettes

Cette suppression permettrait de concentrer « les
débats sur les finances locales autour du débat sur
les recettes des collectivités territoriales », orga -
nisé chaque année en première lecture au Sénat.
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La mission « Avances à l’audiovisuel » (et non plus
« Avances aux organismes de l’audiovisuel public»)
comportera, en 2009, 6 progr ammes :
• France Télévisions, programme 841
• ARTE-France, programme 842,
• Radio France, programme 843,
• « Contribution au financement de
l’Audiovisuel extérieur de la France (ancienne -

ment RFI), programme 8441,
• l’INA, programme 845 (intitulé « P atrimoine
audiovisuel », en 2007),
• « Passage à la télévision tout numérique »,
programme 846 (nouveau programme permettant
de financer le GIP « France télé numérique », par
le biais de la redevance, contrairement aux pro -
messes du gouvernement qui s’était engagé à
trouver une autre source de financement).

Les ressources de la mission sont composées :

• du montant versé au compte d’avances des
organismes de l’audiovisuel public (alimenté par
le produit attendu de la redevance et les rem -
boursements d’exonérations de redevance, par
l’Etat) ;
• d’une dotation du Ministère des Affaires
étrangères (à fins de participation au financement
préalablement de la chaîne internationale, RFI et
désormais à celui de la holding « Audiovisuel exté-
rieur de la France »).
Les compensations de perte de recettes publici -
taires des chaînes publiques sont inscrites au
Programme 313 : «Contribution au financement
de l’audiov isuel public» de la mission Médias.

Les chiffres de l’audiov isuel public :

Les ressources de l’audiovisuel public provien -
nent : des crédits de la mission « Avances à l’au -
diov isuel » ; de ceux de 2 des 4 programmes de la
mission « Médias » ; des ressources propres des
sociétés :

Néanmoins les 473 millions € du progr amme 313
additionnés au montant hypothétique des
recettes commerciales ne permettront vr aisem-
blablement pas d’atteindre les quelques
950 millions € de ressources commerciales

(publicité – env iron 800 millions 2 - et ressources
propres – env iron 150 millions € -), précédem -
ment réalisées par les sociétés de l’audiov isuel
public.

I - LES RESSOURCES DEGAGEES SUR LE COMPTE
D’AVANCE

Avec 2997,6 millions €, les ressources publiques
enregistrent une hausse de +3,7% par rapport à
2008.

Si l’on retire les 15 millions destinés au finance -
ment du GIP, à périmètre constant, la hausse
n’est que de 3,1%, soit une stagnation des
moyens en euros constants .

La provenance de ces ressources publiques est
la suivante :

• encaissement net de la redevance (après
déduction des frais de gestion qui représentent
2,95% du produit) : 2451,7 millions € (contre
2345 millions € en 2008) ;
• remboursement des dégrèvements (précé-
demment appelés « exonérations ») de
redevance : 546 millions € (contre
545,7 millions € en 2008)
___________________________________________

1 le programme 115 « Audiovisuel extérieur de la France » de la
Mission Médias est étudié à la suite du programme 844.

2 Compte tenu de l’annonce de la réforme de financement de l’au -
diovisuel, France télévisions a vu chuter ses parts de marché publici -
taire, dès 2008 et a du revoir , à la baisse (657 millions € au lieu de
809,7 millions € en prévision initiale), ses prévisions de recettes
publicitaires, lors du vote de son budget rectificatif, en juillet 2008.

Mission “A vances à l’audiov isuel
public”
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1. La redevance

La réforme de la redevance aur ait pu permettre
au secteur de l’audiov isuel public de bénéficier
d’un souffle budgétaire salutaire et nécessaire
(pour accélérer le lancement de la TNT, notam -
ment). Les choix démagogiques du gouverne -
ment ont limité les effets positifs de la réforme
permettant seulement aux ressources publiques
de l’audiov isuel de suivre le taux de croissance.

En effet, la réforme aur ait pu davantage porter
ses fruits :

• si l’assujettissement à la redevance avait
été réalisé par appareil et non par foyer fiscal (ce
qui exonère les résidences secondaires) ; la perte
estimée pour 2005 a ainsi été de –58 millions € ;

• si le gouvernement n’avait pas abaissé le
tarif de la redevance au demi euro inférieur en
2005, générant alors une perte de –22 millions € ;

• si le remboursement par l’Etat des exonéra -
tions n’avait pas été plafonné depuis les exercices
budgétaires 2005 et 2006, soit un manque à
gagner d’env iron 100 millions €, en 2006, comp-
te tenu des cas supplémentaires d’exonérations.
Le plafonnement de remboursement des exoné -
rations est fixé, aux termes de la loi de
finances ; pour 2009, il a ainsi été établi (article
23, 5° du projet de loi de finances) à 488 mil -
lions € (contre 493 millions en 2008 et 509 mil -
lions € en 2007, ce qui creuse le manque à gagner
pour l’audiovisuel public). Cette somme ne couvri -
ra vraisemblablement pas la totalité des dégrève -
ments. On rappeller a que le principe même du
plafonnement des remboursements d’exonér a-
tions est contr aire aux termes de l’article 53
paragraphe V de la loi du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication qui dis -
pose que « les exonér ations de redevance audio -
visuelle décidées pour des motifs sociaux don -
nent lieu à remboursement intégr al du budget
général de l’Etat. »

Ainsi, compte tenu de la stagnation du tarif de la
redevance et du nombre de comptes exonérés
en hausse, les crédits destinés au secteur l’au -
diov isuel public ne progressent que grâce à la
gestion optimisée de cet impôt par l’inversion
de la charge de la preuve (qui a entr aîné la sup -
pression du serv ice de recouvrement, soit une
économie de 24 millions €).

On s’accorde sur le fait que la réforme n’a pas
produit les effets escomptés : 100 millions € de
manque à gagner .

• Le tarif de la redevance
Comme en 2005, 2006, 2007 et 2008, le tarif de la
redevance s’établir a, en 2008, à :
• 116 € pour un télév iseur couleur
• 74 € pour un télév iseur noir et blanc et dans
les départements d’outre mer , pour les télévi -
seurs en couleur
Néanmoins, à partir de 2009 , conformément aux
termes de l’article 19 du projet de loi relatif à la
communication audiov isuelle et au nouveau ser -
vice public de la télév ision (actuellement en
navette) le tarif de la redevance ser a indexé sur
l’inflation , ce qui devrait le porter à environ 119€-
120 €, en 2010.
Rappel : ce tarif a été révisé à la baisse, en 2005,
au demi euro inférieur après avoir stagné pendant
3 exercices (2002, 2003, 2004) à 116,5 € et
74,31 €, entraînant ainsi un manque à gagner
estimé à 22 millions €.
Le tarif fr ançais de la redevance audiov isuelle
rester a cependant l’un des plus faible d’Europe
(316,24 € au Danemark, 204,36 € en Allemagne,
194,5 € en Royaume-Uni, 99,6 € en Italie, pas de
redevance en Espagne).

• Le produit de la redevance
Le projet de loi de finances fait apparaître un pro -
duit net de la redevance (après déduction des
frais de gestion -) en hausse de +4,5%, estimé à
2509,7 millions € et r apporté, par un amende -
ment du gouvernement voté à l’AN, à
2451,7 millions € , du fait du maintien, par
l’amendement Martin-Lalande, de l’exonération
des personnes âgées (cf supra) (contre 2345 mil-
lions € en 2008 – 2397,7 millions € en loi de
finances initiale, cf supra : la surévaluation des
ressources publiques en loi de finances initiale-)
qui est ensuite versé au compte d’avances
n° 903 60.

2. Les concours budgétaires de l'Etat : rembour -
sements d’exonér ations 

L’ensemble des ressources publiques destinées à
l’audiovisuel public (hors subvention du ministère
des affaires étrangères), est versé au compte
d’avances à l’audiov isuel public, soit
2997,7 millions € hors TVA (contre 2807,4 mil -
lions € en 2008, 2 733 millions € en 2007, 2664,58
millions € en 2006, 2641, 82 millions € en 2005, 
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2578,77 millions € en 2004 et 2468,03 millions €
en 2003). La progression attendue de ce compte
sera que de 6,7% (+3,5% en 2008 ; +2,5% en 2007,
+0,8% en 2006).
Ces +6,7% ne signifient rien compte tenu du
périmètre élargi de l’attribution des ressources
publiques (pour r appel : GIP France télé numé -
rique et extension à Fr ance 24 et TV5 des cré -
dits préalablement destinés à la seule RFI) .

Il conv ient néanmoins d’ajouter à ces ressources
publiques celles attribuées au progr amme 115
« Audiov isuel extérieur de la Fr ance »de la mis -
sion Médias, soit 233 millions €.

Pour le secteur audiov isuel élargi  (et non plus le
seul secteur public), les ressources publiques
s’élèveront ainsi en 2009 à (2997,7 millions € +
233 millions €) 3230,7 millions €  (contre 2807,4 +
71,1 millions € -subvention du ministère des
affaires étrangères à RFI – soit 2878,5 millions € en
2008).

3. Les ressources propres (publicité, parr ainage
et autres recettes commerciales)

Lors du vote de la loi de finances pour 2008, les
prévisions attendues étaient de 959,4 millions €
pour l’année 2008. L’annonce par Nicolas Sarkozy
de la réforme du mode de financement du secteur
public audiovisuel a perturbé les annonceurs et le
chiffre de recettes publicitaires pour 2008 doit
être revu à la baisse (ainsi France Télévisions, lors
du vote de son budget rectificatif, en juillet 2008,
a préféré entériner le chiffre de  657 millions € de
recettes publicitaires au lieu des 809,7 millions €
initialement prévus).

Le progr amme 313 « Contribution au finance -
ment de l’audiov isuel public » de la Mission
Médias garantit 473 millions € au secteur public
de l’audiov isuel (450 millions € à France télévi -
sions et 23 millions € à Radio France) au titre de la
compensation de la perte de recettes publicitaires
pour 2009 (suppression de la publicité, pour 2009,
uniquement entre 20 heures et 6 heures).
Ces 473 millions € sont financés par le produit des
deux taxes prévues aux termes du projet de loi
relatif à la communication audiovisuelle et au nou -
veau service public audiovisuel :

• 0,9% sur le chiffre d’affaires des opér ateurs
de téléphonie ce qui dégagerait des ressources
évaluées à 378 millions € – article 21 du pjl –

• 3% sur les recettes publicitaires de l’en -
semble des opér ateurs de télév isions (publics et
privés) , ce qui dégagerait des ressources évaluées
à 80 millions € –article 20 du pjl-

Les ressources propres de sociétés de l’audiov i-
suel public peuvent être estimées à :

• env iron 150 millions € pour les recettes
commerciales (parrainage, produits financiers,
services rendus….) ;
• env iron 169 millions € (hors parrainage,
selon les estimations de Patrick de Carolis) pour
les recettes publicitaires réalisées entre 6 heures
et 20 heures.

Le montant des ressources attribuées aux
sociétés de l’audiov isuel public, appelées à com -
pléter les ressources du compte d’avance ser a
donc en 2009 d’environ (473 millions € -program -
me 313 Mission Médias -+ 150 millions € - estima-
tion recettes commerciales - + 169 millions € -
estimation des recettes publicitaires-) 792 mil -
lions €.

On est loin des quelques 950 millions précédem -
ment engr angés par les sociétés de l’audiov isuel
public, au titre des recettes commerciales… !

L’ATTRIBUTION DE LARESSOURCE PUBLIQUE AUX
ORGANISMES DE L’AUDIOVISUELPUBLIC ETLEUR
UTILISATION.

La répartition entre les 6 programmes des
29997,7 millions d’€ TTC (après versement de la
TVA) issus du produit de la redevance est ainsi pré -
vue.

A cette somme doivent être ajoutés 233 mil -
lions € du progr amme 115 « Audiov isuel exté -
rieur de la Fr ance »de la mission Médias, les
473 millions € du progr amme 313 « Contribution
au financement de l’audiov isuel public »de la
Mission Médias et les hypothétiques ressources
propres (env iron 319 millions €).
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Le gouvernement donne pour acquis le passage de
la gendarmerie sous l’autorité du ministère de
l’intérieur - « sans perdre sa spécificité militaire »
- à compter du 1er janvier prochain. Le gouverne -
ment semble oublier qu’il faut auparavant qu’une
loi soit votée. Ainsi, le projet de budget 2009 fait
comme si la situation de la gendarmerie avait déjà
changée. On peut aussi constater que la
LOPPSIII est toujours dans les limbes.

Le projet de budget pour 2009 annonce une
diminution du nombre de gendarmes. 

En 2009, le plafond d’emplois de la gendarmerie
est de 99 509 équivalents temps plein (ETP), soit
une baisse de 1 625 ETP. le gouvernement justifie
cette réduction des effectifs par : d’abord, la par -
ticipation « à l’effort collectif de non remplace -
ment d’un fonctionnaire sur deux partant à la
retraite », soit 1 246 ETP en moins – 771 suppres-
sions nettes et 475 au titre de l’extension en
année pleine des mesures décidées en 2008.
Ensuite, « des transferts d’effectifs » sont prévus,
majoritairement au profit de programmes du
ministère de la défense : au total, 379 ETP sont
concernés, dont les 298 ETPde la gendarmerie de
l’armement transférés du programme 152 au pro -
gramme 146, dont le directeur de programme est
le délégué général pour l’armement et 48 ETP de
la gendarmerie de la sécurité des armements
nucléaires. Il faudra faire mieux avec moins .

Selon les déclarations du Directeur général de la
Gendarmerie national, général R oland Gilles, la
politique des effectifs envisagée pour les trois pro -
chaines années implique des transformations
d’emplois, davantage de personnels civils, davan -
tage de personnels du corps de soutien, moins de
gendarmes ; ainsi les flux de recrutement vont
baisser, passant de 3 000 à 1 750 sous-officiers,
avant de remonter à 3 000 à partir de 2013.

Vers une gendarmerie « hors sol » ?

Une caractéristique essentielle de la gendarmerie
est son maillage territorial , or, comment pourra-
t-on le garantir à l’avenir ? Déjà pour être en
conformité avec les obligations de la RGPP, la
ministre a annoncé la suppression de 4 écoles de
gendarmerie (sur huit) et on attend la nouvelle
révision des implantations de la gendarmerie sur
le territoire national comprenant des réductions
du nombre d’escadrons de gendarmerie mobile,
voire du nombre de brigades territoriales. A la
lumière des recommandations strictes de la RGPP,
une nouvelle « carte de la gendarmerie » est en
préparation .

Le coût de la parité police-gendarmerie.

Quand le président de la République avait annoncé
sa volonté de rattacher la gendarmerie au
Ministère de l’intérieur , il s’était aussi engagé à
rééquilibrer leur condition par rapport à celle des
policiers (dans le cadre de la parité globale entre
la gendarmerie et la police)… ce qui passe néces-
sairement par un effort conséquent au niveau
financier. 

Le projet de budget 2009 prend en compte ceci
puisqu’un effort indiciaire est proposé au profit
des gendarmes, officiers comme sous-officiers, en
prenant comme référence l’application du plan
corps et carrières de la police nationale, qui arri -
vera à échéance en 2012. L’objectif est de parve -
nir à un équilibre global d’ici 2012.

Le Gouvernement a annoncé que ce principe de
nouvelles grilles sera étendu à l’ensemble de la
communauté militaire. La première annuité pour
la gendarmerie figure dans le projet de budget
2009, à hauteur de 11,4 millions d’euros. L ’autre
aspect délicat d’un éventuel futur rattachement
de la gendarmerie au ministère de l’intérieur 

Mission “Sécurité”
Programme gendarmerie nationale
n°152
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concerne les mesures catégorielles destinées à
accélérer le rythme de carrière du gendarme,
notamment en repyramidant le corps des sous-
officiers. Ce rééquilibrage par rapport à la police
nationale passe par une révision du plan d’adapta -
tion des grades aux responsabilités exercées, le
PAGRE, engagé en 2005. Un effort financier de
20 millions d’euros est proposé pour financer l’an -
nuité 2009. 

Les réserv istes sur le banc de touche.

Selon le rapporteur pour avis à l’AN, le député
UMP, Alain Moyne-Bressand, la dynamique de
recrutement des réservistes connaîtra en 2009 un
nouveau coup d’arrêt et l’objectif de 40.000
réservistes d’ici 2012 semble de plus en plus diffi -
cile à atteindre. Les moyens budgétaires accordés
à la réserve sont insuffisants pour remplir les
objectifs de recrutement et préserver un niveau
d’activité des réservistes acceptable. Les crédits
alloués pour 2009 sont de 41 millions d’euros.
Comparés aux 49,2 millions d’euros accordés en
2008, ils enregistrent une chute de 17 % !

Un problème particulier et aigu : le logement
des gendarmes

On reconnaît habituellement que, pour ce qui est
du parc domanial, l’État reste bien en deçà de son
devoir. Les gendarmes savent que trop souvent les
crédits consacrés à l’immobilier ont servi de
variable d’ajustement budgétaire.

Le projet de budget 2009 : pour ce qui est des
constructions neuves ont annonce la mise en chan-
tier de 382 équivalents unités logements, ainsi
qu’une opération concernant une caserne située à
Mulhouse et comprenant 70 équivalents unités
logements.

En ce qui concerne la rénovation des logements
existants, l’effort budgétaire s’étiole continûment
depuis 2007. En 2007, on pouvait relever 694 opé-
rations inscrites en programmation ; en 2008, on
comptait encore 410 opérations de maintenance
lourde ; pour 2009, on ne relève que 36 prévisions
de travaux.

La tendance semble être à un effondrement dan -
gereux des crédits.

Le constat est identique pour les opérations de
réhabilitation, dont le rythme diminue également. 

Ainsi, on comptait 439 mises en chantier dans les
casernes en 2008, contre seulement 140 en
2009. Pour ce qui est des livraisons, le constat
n’est guère meilleur : 225 casernes concernées en
2008, contre seulement 113 en 2009.

L’entretien courant des bâtiments : le rapporteur
à l’AN note que les dotations prévues pour l’en -
tretien des casernes ne représentent qu’un cin -
quième des moyens nécessaires.
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Mission Sécurité - Progr amme Gendarmerie nationale n° 152

1 - Le flou s’installe : ni loi sur le r attachement de la gendarmerie, ni LOPPSI II…

La gendarmerie nationale devrait être rattachée organiquement et budgétairement au ministère de
l’Intérieur , à partir du 1er janvier 2009. En conséquence, dans le cadre du projet de loi de finances pour
2009, le programme 152 « gendarmerie nationale » sera rattaché au ministère de l’Intérieur , au sein de
la mission « sécurité ». 

Aussi, le projet de loi de finances pour 2009 intègre une première annuité de la future loi d’orien -
tation et de progr amme pour la performance de la sécurité intérieure (LOPPSI II) , qui devrait être
présentée incessamment sous peu au Parlement.

Il y a là un problème de fond : primo, le gouvernement donne pour acquis le passage de la gendarme -
rie sous l’autorité du ministère de l’intérieur à compter du 1er janvier prochain. Or , la loi autorisant un
tel « rattachement » n’a pas été votée et sa discussion au Sénat a été ajournée (janvier ou février 2009).
Secundo, on peut aussi constater que la LOPPSI II (loi d’orientation et de programmation pour la per -
formance de la sécurité intérieure) est toujours dans les limbes et son adoption n’interviendra qu’en
2009.
Le Gouvernement fait comme si… Comme si la loi rattachant la gendarmerie nationale au ministère de
l’intérieur et la LOPPSI II avaient été votées.

2 - Une stagnation progr ammée.

Les crédits 2008 (hors masse salariale) avaient été considérés comme étant insuffisants. Les crédits 2009
suivent le même chemin, avec 1,367 milliard d’euros en crédits de paiement en 2009 contre 1,358 en
2008, soit + 0,7 %, le compte n’y est pas et la stagnation est bien la marque de fabrique du budget pré -
senté par la Ministre de l’intérieur . 

Résultat : un frein conséquent sur la politique d’investissement, qui se traduira en 2009 par le non rem -
placement des « matériels lourds » de la gendarmerie, notamment, hélicoptères et véhicules blindés
dont la vétusté est reconnue. Il y a un vrai risque de rupture capacitaire (les vieux matériels ne sont
plus utilisables et les nouveaux ne finissent pas d’arriver). Aussi, l’arrêt ou la diminution de l’investis -
sement immobilier sera inéluctable.

La ministre de l’intérieur tente de compenser les carences de son budget 2009 avec les annonces conte -
nues dans la future LOPPSI II ; ainsi, elle fait valoir que le projet de loi de finances pour 2009 intègre
une première annuité de la « loi » d’orientation et de programme pour la performance de la sécurité
intérieure.
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Elle, la future loi, devrait financer des mesures catégorielles pour les personnels et le recours accru aux
nouvelles technologies, notamment la vidéosurveillance (à hauteur de 53 millions d’euros). 

Avec peu de crédits le ministère est obligé de faire des choix cornéliens, ainsi on donne la priorité à la
télésurveillance et on laisse tomber le parc domanial (les logements et casernes) et le remplacement
des matériels lourds vétustes. On aboutit à une dégradation du service rendu à la population ; la sécu -
rité publique s’en ressentira.

3.- Le projet de budget pour 2009 propose une diminution du nombre de gendarmes. 

En 2009, le plafond d’emplois de la gendarmerie est de 99 509 équivalents temps plein (ETP), soit une
baisse de 1 625 ETP. Le gouvernement justifie cette réduction des effectifs par , d’abord, la participa -
tion « à l’effort collectif de non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite », soit
1 246 ETPen moins – 771 suppressions nettes et 475 au titre de l’extension en année pleine des mesures
décidées en 2008. 

Ensuite, par « des transferts d’effectifs » qui sont prévus majoritairement au profit de programmes du
ministère de la défense ; au total, 379 ETP sont concernés, dont les 298 ETPde la gendarmerie de l’ar -
mement transférés du programme 152 au programme 146, dont le directeur de programme est le délé -
gué général pour l’armement et 48 ETP de la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires. Il
faudra faire mieux avec moins.

Selon les déclarations du Directeur général de la Gendarmerie nationale, le général R oland Gilles, la
politique des effectifs envisagée pour les trois prochaines années implique des transformations d’em -
plois, davantage de personnels civils, davantage de personnels du corps de soutien, moins de gen -
darmes ; ainsi les flux de recrutement vont baisser , passant de 3 000 à 1 750 sous-officiers, avant de
remonter à 3 000 à partir de 2013.

PRESENTATION SYNTHETIQUE DU PROGRAMME 152
“GENDARMERIE NATIONALE” DE LAMISSION “SECURITE”
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4 - Un maillage territorial mis à mal.

Une caractéristique essentielle de la gendarmerie est son maillage territorial, or , comment pourra-t-on
le garantir à l’avenir ? Déjà pour être en conformité avec les obligations de la RGPP , la ministre a
annoncé la suppression de 4 écoles de gendarmerie (sur huit) et on attend la nouvelle révision des
implantations de la gendarmerie sur le territoire national comprenant des réductions du nombre d’es -
cadrons de gendarmerie mobile, voire du nombre de brigades territoriales. A la lumière des recomman -
dations strictes de la RGPP, une nouvelle « carte de la gendarmerie » est en préparation.

La DGGN, direction générale de la gendarmerie nationale, aurait proposé un plan de suppression de 175
brigades territoriales (sur 1700), soit une ou deux brigades territoriales par département, et 15 esca -
drons de gendarmerie mobile (sur 125) dans les trois prochaines années (2009-2011). Il ne s’agirait-là
que des « études préparatoires »… Il est certain que des redéploiements sont en préparation, ils concer -
neraient une « recentrage de la gendarmerie sur son cour de métier » avec l’intention de supprimer les
gardes statiques, de réduire les tâches abusives ou indues comme la surveillance de centres de réten -
tion administrative ou les transfèrements et extractions judiciaires, en procédant en outre à « l’adap -
tation ponctuelle » de la répartition des zones de compétence entre la police et la gendarmerie et par
la réduction de la présence de gendarmes présents en zone de compétence de la police nationale. 

5 - Le pouvoir d’achat à l’ordre du jour .

Quand le président de la République avait annoncé sa volonté de rattacher la gendarmerie au Ministère
de l’intérieur , il s’était aussi engagé à rééquilibrer leur condition par rapport à celle des policiers (dans
le cadre de la parité globale entre la gendarmerie et la police)… ce qui passe nécessairement par un
effort conséquent au niveau financier . 

Le projet de budget 2009 propose une légère augmentation des crédits de rémunérations et charges
sociales (RCS) permettant la poursuite des mesures de revalorisation. Ainsi, un effort indiciaire est pro -
posé au profit des gendarmes, officiers comme sous-officiers, en prenant comme référence l’applica -
tion du plan corps et carrières de la police nationale, qui arrivera à échéance en 2012. L ’objectif est de
parvenir à un équilibre global d’ici 2012. Le Gouvernement a annoncé que ce principe de nouvelles
grilles sera étendu à l’ensemble de la communauté militaire. Toutefois, la dotation de 20 millions d’eu -
ros pour 2009 est en retrait de 6 millions d’euros par rapport aux demandes exprimées, ce qui nécessi -
tera un rattrapage de 44 millions d’euros en 2012 pour atteindre l’objectif de parité globale entre gen -
darmes et policiers fixé par le chef de l’Etat.
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Cette année, les articles non rattachés du projet
de loi de finances pour 2009 abordent principale -
ment deux sujets : le plafonnement des niches
fiscales et la mise en ouvre du volet fiscal des
mesures du Grenelle de l’env ironnement.

En effet, la France s’est fixée comme objectif de
devenir l’économie la plus efficiente en équiva -
lent carbone de la communauté européenne
d’ici 2020.

L’article 2 du projet de loi de programme relatif à
la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement,
examiné probablement en janvier prochain au
Sénat, confirme l’engagement pris par la France
de div iser par 4 ses émissions de gaz à effet de
serre entre 1990 et 2050, avec une réduction
d’au moins 20 % d’ici 2020 (30% si d’autres pays
industrialisés s’engagent sur le même objectif !).

Son article 3 précise fait du secteur du bâtiment,
un sujet prioritaire, puisqu’en consommant plus
de 40 % de l’énergie finale et contribuant pour
près du quart aux émissions de gaz à effet de
serre, il représente « le principal gisement d’é -
conomies d’énergie exploitable
immédiatement ».

Le projet de loi de finances entend à ce titre pro -
poser deux types de mesures .

La première série de mesure (articles 45 et 50)
entend ainsi favoriser les amélior ations effec -
tuées dans les logements anciens (mise en place
de l’écoprêt à taux zéro et refonte du crédit
d’impôt sur le revenu en faveur des économies
d’énergie et du développement durable). 
Les autres mesures (articles 46, 47 et 49) s’atta -
chent aux logements neufs en proposant des
mesures incitatives tendant à anticiper l’appli -
cation de nouvelles contr aintes , conformément
aux dispositions du projet de loi de programme.

En effet son article 4 prévoit que « la réglementa -
tion thermique applicable aux constructions
neuves sera renforcée afin de réduire les consom -
mations d’énergie et les émissions de gaz à effet
de serre. »

Ces mêmes articles, auxquels s’ajoute l’article 48,
prévoient une éco-conditionnalité tendant à réser -
ver le bénéfice de certains avantages aux loge -
ments neufs respectant la réglementation ther -
mique en vigueur.

Ses mesures seront-elles suffisantes pour per -
mettre à la Fr ance de réaliser les objectifs ambi -
tieux qu’elle s’est fixée ?

Enfin, les articles 52 et 53 proposent des mesures
incitatives en faveur de l’agriculture biologique.

Ses mesures seront-elles suffisantes pour per-
mettre à la France se remplir son objectif de 6% en
2012 puis 20% en 2020 de surface agricole utile en
agriculture biologique (article 28 projet de loi de
programme) ?

En ce qui concerne la qualité écologique de l’eau,
les objectifs de l’Etat en matière de pollutions dif -
fuses, telle la hausse de la redevance pour finan -
cer des plans d’actions, est remise en cause dans
ce projet de loi de finances, avec le mouvement
unanime d’opposition des députes à l’Assemblée
nationale qui ont supprimé cette mesure (article
54.)

De nombreux nouveaux articles ont été adoptés
lors de l’examen du projet de loi de finances à
l’Assemblée nationale, dont l’habituel article de
revalorisation des valeurs locatives . Cette mesu-
re, aussi indispensable qu’elle soit, n’efface pas
l’impérieuse nécessité d’une réforme globale de la
fiscalité locale.

Articles non r attachés [fiscalité
écologique / collectiv ités territo -
riales ]
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L’Assemblée Nationale a adopté l’ensemble du
projet de loi de finances pour 2009. Au sein de la
2ème partie du projet de loi, pour ce qui est des
articles non r attachés aux crédits, les députés ont
apporté de nombreuses retouches au volet consa-
cré aux niches fiscales, et y ont ajouté plusieurs
dispositions nouvelles, prévoyant notamment un
dispositif de plafonnement global des niches fis -
cales, le dispositif « Malr aux » applicable aux
immeubles situés dans certaines zones protégées,
et le régime de la location meublée.

Article 42 - Aménagements du régime fiscal
applicable aux immeubles bâtis situés dans cer -
taines zones protégées (dispositif « Malr aux »)

• Actuellement, les propriétaires d'immeubles
bâtis dans certaines zones protégées, qui effec -
tuent des travaux en vue de la restaur ation com -
plète de ces immeubles, sont autorisés :
- d'une part, à déduire , pour la détermination
du revenu foncier imposable, en plus des charges
de droit commun, certaines dépenses spécifiques
(frais d'adhésion aux associations urbaines de res-
tauration, travaux de transformation en logement,
dépenses de démolition, etc..),
- d'autre part, à imputer sur le revenu global ,
sans limitation de montant, leur déficit foncier
résultant de l'ensemble des charges (spécifiques
ou non) supportées à l'occasion de la restauration
complète, à l'exclusion des intérêts d'emprunt.

• Le nouveau dispositif modifie ce régime de
faveur (dit « Malraux ») à compter du 1er janvier
2009, en :
- généralisant l'exigence d'une déclar ation
d'utilité publique , afin de mieux encadrer les
opérations éligibles aux avantages fiscaux ;
- élargissant les dépenses déductibles à l'en -
semble des dépenses de tr avaux déclarés d'uti
lité publique imposés ou autorisés par l'autorité
publique ;

- étendant l'avantage fiscal aux locations à
usage professionnel , afin de faciliter les restaura -
tions complètes des immeubles concernés dont
une partie est affectée à un usage professionnel.
Cette extension permettrait en outre de favoriser
le maintien dans les centres-villes historiques de
commerces de proximité ;

- fixant une limite d'imputation sur les autres
revenus des charges supportées à l'occasion de la
restauration complète de l'immeuble situé dans un
secteur protégé. Le plafonnement des effets de ce
mécanisme, dont l'application n'est actuellement
soumise à aucune limitation, permettrait d'éviter
que le cumul de plusieurs opérations ne permette
à un même contribuable de s'affranchir de toute
imposition à l'impôt sur le revenu. Cette limite
d'imputation, ainsi que le taux de déduction,
diffèrer aient selon la zone de protection
concernée , afin de tenir compte des différences
de réglementation applicables en matière d'urba -
nisme et du niveau des contraintes, notamment
architecturales, imposées aux propriétaires des
immeubles concernés ;

- clarifiant les conditions d'application du dis -
positif, 
a d'une part, en précisant la date à partir de
laquelle les dépenses ouvriraient droit au bénéfice
du régime
a d'autre part, en supprimant certaines condi -
tions dont l'existence n'est plus justifiée du fait de
leur anachronisme, ou du contournement auquel
elles donnent lieu (condition d'initiative) ;

- évitant les abus, 
a d'une part, en fixant un délai effectif de mise
en location du bien , permettant d'éviter que cer -
taines opérations n'ouvrent droit au bénéfice des
avantages fiscaux sans qu'elles soient menées à
leur terme, et que les logements soient mis en
location (location au plus tard le 31 décembre de 

Articles non r attachés [hors articles
relatifs à la fiscalité écologique et
aux collectiv ités territoriales ]
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la 3ème année suivant celle au titre de laquelle la
1ère déduction est opérée),
a d'autre part en excluant les opérations patri -
moniales d'optimisation fiscale reposant sur le
démembrement du bien ;
- allongeant la durée de l'engagement de loca -
tion pour l'aligner sur celle retenue pour l'applica -
tion des principaux dispositifs d'incitation à l'in -
vestissement immobilier locatif (9 ans au lieu de
6).

• Les dépenses supportées à r aison de la res -
taur ation complète d'immeubles bâtis dans cer -
tains secteurs protégés , qui continueraient ainsi,
sous certaines conditions et limites, à être
admises en déduction dans la catégorie des reve-
nus fonciers, seraient également mentionnées sur
la déclaration de revenus du contribuable pour les
besoins du revenu fiscal de référence. Elles pour -
raient ainsi donner également lieu à une exploita -
tion statistique. Ces aménagements permettraient
de mieux appréhender et évaluer la dépense fis -
cale correspondante.

• A l’Assemblée nationale - Il a été introduit un
plafond et une transformation du dispositif
Malraux de déduction en réduction d’impôt. Ainsi,
pour une dépense annuelle limitée à 100 000 €, le
nouveau dispositif se traduirait :
- par une réduction d’impôt de 35 % pour les
opérations en secteur sauvegardé,
- par une réduction de 25 % pour les opérations
en ZPPAUP (zone de protection du patrimoine
architectural, urbain et paysager). 

a Le Groupe socialiste a salué le principe de la
transformation d’une réduction d’assiette (une
déduction) en réduction d’impôt, tout en jugeant
encore excessif le plafond de 400 000 €
(100 000 € l’année du dépôt de la demande du
permis de construire + 100 000 € chacune des 3
années suivantes) :
- Avec ce plafond, un célibataire sans enfant
ayant 120 000 € de revenu annuel pourrait être
totalement défiscalisé, et annuler sa contribution
au titre de l’impôt sur le revenu. 
- Par ailleurs, l’application de deux taux diffé -
rents (35 % et 25 %) ne se justifie pas étant
donné que les opérations en secteur sauvegardé et
en ZPPAUP n’ont pas des coûts différents : il
conviendrait de trouver un taux de compromis. 
- Cependant, les charges prises en compte au
titre de la réduction d’impôt ne seraient pas
déductibles du revenu foncier .

a Le Groupe socialiste a émis un avis favorable 
à cet article amendé par la Commission des
finances, qui a bénéficié d’un travail trans-parti -
san, et abouti à un régime plus équilibré, bien que
les députés socialistes aient souhaité que le pla -
fond soit révisé ultérieurement. 

Article 42 bis (contre l’av is du Gouvernement) –
Immeubles historiques

• Réserve les possibilités d’imputation illi -
mitée sur le revenu global aux immeubles
ouverts au public.
• Plafonne à 200 000 € par an le montant des
déficits et charges imputables au titre de monu -
ments historiques et d’immeubles assimilés non
ouverts au public.
• Supprime (avec l’accord du Gouvernement)
les avantages fiscaux en cas de mise en copro -
priété du monument, qu’il soit ouvert au public ou
non, cette disposition visant à empêcher une
défiscalisation opportuniste par le biais d’un achat
d’un « morceau » de château.
• Subordonne (avec l’accord du Gouvernement)
le bénéfice de l’avantage fiscal à un engagement
de conservation du monument pendant 15 ans. 

a Le Groupe socialiste a regretté que le pla -
fonnement demeure si élevé, et que la réduction
d’assiette, contrairement au dispositif Malraux, ou
à celui prévu outre-mer , ne soit pas transformée
en crédit d’impôt. 

Article 43 - Plafonnement des réductions
d’impôt obtenues au titre des investissements
réalisés outre-mer

• Le Parlement et le Gouvernement ont
estimé qu’il était nécessaire de procéder à un
examen sélectif des dispositifs fiscaux qui per -
mettent aux contribuables de réduire leur impôt
sur le revenu sans limitation de montant. Les
réductions d’impôt sur le revenu, en contrepartie
d’investissements locatifs ou productifs réalisés
outre-mer, sont l’un des trois dispositifs non pla -
fonnés de notre système fiscal examinés à ce titre.

• Dans le rapport qu’il a remis aux commissions
des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat,
en mai 2008, le Gouvernement a rappelé l’intérêt
de la défiscalisation pour le financement de l’é -
conomie outre-mer .
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Les dispositifs existants devraient conserver leur
caractère incitatif et demeurer des outils de sou -
tien de l’économie outre-mer : dans le projet de
loi pour le développement économique de l’outre-
mer déposé au Sénat le 28 juillet 2008, il est pro -
posé au Parlement de rendre attractif l’investisse -
ment privé dans le secteur du logement social,
domaine dans lequel les besoins sont encore très
supérieurs aux logements disponibles.

• Même jugés économiquement utiles, les avan -
tages fiscaux ne devraient cependant pas per -
mettre à des contribuables de réduire leur impôt
dans des proportions incompatibles avec les prin -
cipes d’équité et de progressivité de l’impôt sur le
revenu.

• Le dispositif limite le montant des réduc -
tions d’impôt au titre des investissements réalisés
outre-mer dont un contribuable est susceptible de
bénéficier, tout en fixant ce plafond de réduc -
tion d’impôt à un niveau qui est censé ne pas
nuire à l’efficacité économique des dispositifs
existants :
- Limitation du montant total des réductions
d'impôt sur le revenu à 15 % du revenu impo -
sable du foyer , ou à 40 000 €.
- Le niveau du plafonnement a été fixé de telle
façon que les monteurs de projets puissent faire
participer au financement de leurs opérations
davantage de contribuables disposant de revenus
et d’avantages fiscaux plus faibles qu’actuelle -
ment, pour un même flux global d’investissements
défiscalisés.
- Ces dispositions s'appliqueraient aux avan-
tages procurés par les réductions d'impôt au titre
des investissements réalisés à compter du 1er
janv ier 2009.

• A l’AN - Les contribuables qui bénéficient
d’une réduction d’impôt au titre des investisse -
ments en entreprise (dispositif Gir ardin « indus -
triel ») sont contraints de rétrocéder au moins
50 % ou 60 % de cette réduction à l’exploitant de
l’entreprise. Du fait de cette rétrocession, la
réduction d’impôt imputée ne correspond pas à
l’avantage réel dont bénéficie le contribuable.
- Pour tenir compte de cette particularité, les
députés ont décidé d’adapter le mécanisme de
plafonnement de la réduction d’impôt en pré -
voyant un abattement représentatif de la part
minimale rétrocédée, soit 50 % ou 60 %, à la réduc-
tion d’impôt prise en compte pour le calcul du pla -
fond.

- Un amendement repris par la Commission des
finances a pris en compte le maintien d’une partie
de la rétrocession (qui permet à l’investisseur de
céder le bien à l’exploitant à l’issue de son amor -
tissement) soit 40 000 € de plafonnement après
rétrocession. Mais la rédaction du Gouvernement
a supprimé une des mesures essentielles en
faveur des très petites entreprises : la défiscali -
sation dite « en interne », qui concerne les entre -
prises qui ne font pas appel à des tiers, mais auto -
financent leurs investissements. Ce dispositif, qui
prévoit une créance sur l’État lorsque tout l’avan -
tage fiscal n’a pas été répercuté ni imputé, n’a
finalement pas été retenu. 

a Un amendement socialiste (V . Lurel) a été
rejeté, qui visait à permettre aux petites entre -
prises bénéficiant de la défiscalisation de céder
leurs créances aux banques ou de rembourser
l’impôt.

a Par ailleurs, le Groupe socialiste s’est mon -
tré sceptique quant aux projections du
Gouvernement, selon lequel il n’y aura pas de
tarissement du nombre des investisseurs, ni du
montant des investissements 

Article 43 bis – Réduction d’impôt au titre de la
pêche artisanale

• Tr ansformation d’un régime de déduction
du revenu net global en réduction d’impôt.
• Dispositif qui ne concerne que quelques
dizaines de contribuables, et qui est en cours
d’extinction : il s’agissait de la déduction des
sommes versées pour la souscription au capital de
sociétés agréées de financement de la pêche arti -
sanale (Sofipêche).

Article 43 ter – Réduction d’impôt au titre du co-
développement

• Prolongement de l’article 42 bis : parmi les
mesures d’assiette figure la déduction des sommes
versées sur un compte épargne co-développe -
ment qu’il est facile de transformer en réduction
d’impôt.

• Cette mesure n’a, pour le moment, intéressé
aucun contribuable. 
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Article 44 - Réforme du régime de la location
meublée

• Dans le cadre du plafonnement des avantages
fiscaux qui permettent aux contribuables de rédui -
re leur impôt sur le revenu sans limitation de mon -
tant, le dispositif propose de réformer le régime
de la location meublée professionnelle .
• Ce régime serait réservé aux personnes ins-
crites au registre du commerce et des sociétés en
tant que loueurs professionnels , et tirant de leur
activité de location une part significative de leurs
revenus , en valeur absolue (23 000 €) et en valeur
relative (50 %). 
- Les personnes satisfaisant à ces conditions
continueraient, comme auparavant, à bénéficier
des avantages attachés à ce régime. 
- Les personnes qui ne respecteraient pas ces
conditions pourraient néanmoins imputer leurs
déficits dans la limite de 10 700€, avec possibilité
d'imputer ultérieurement le reliquat sur des béné -
fices de même nature.
• Le régime du micro-BIC, applicable à la loca -
tion meublée, serait également aménagé avec un
plafond de 32 000 € et un abattement de 50 % .
• Il s’agit d ’une modification en profondeur
du statut de loueur en meublé , qu’il soit profes -
sionnel ou non, déclarant ses recettes locatives via
le régime des micro-entreprises BIC. 
• Aux termes de l'article 44, les activités de
location de locaux meublés seraient à l’avenir
concernées par le plafond de chiffre d’affaires de
27 000 € (32 000 € à partir des revenus de 2009)
applicable aux prestations de services, l’abatte -
ment pour charges passant de 71 % à 50 %.

a A l’AN, le Groupe socialiste a soutenu un
amendement déposé par G. Carrez, similaire en
tous points à celui déposé par J. Cahuzac : il
concerne les loueurs de meublés , professionnels
ou pas. 
- Les loueurs de meublés qui ne seraient plus
professionnels, du fait qu’ils ne rempliraient plus
la condition désormais cumulative d’avoir des
recettes de 23 000 € au moins, et représentant au
moins l’équivalent de leurs revenus profession -
nels, continueraient toutefois à bénéficier d’un
avantage fiscal pour certains investissements en
meublé présentant un car actère d’intérêt géné -
ral, les résidences « avec serv ices » : résidences
pour personnes âgées ou handicapées, résidences
pour étudiants, résidences de tourisme, agréées
ou classées.

- Les contribuables qui acquièrent un logement
neuf, en état futur d’achèvement ou rénové
dans une telle résidence pourraient bénéficier
d’une réduction d’impôt spécifique, égale à 5 % du
prix de revient du logement, dont le montant
annuel serait plafonné à 25 000 €. L’avantage
serait subordonné à un engagement de location
de 9 ans à l’exploitant de la résidence. Le prix de
revient du logement ferait par ailleurs l’objet d’un
abattement de 15 % pour le calcul de l’amortisse -
ment, pour tenir compte de l’avantage fiscal pro -
curé par la réduction d’impôt.

Article 44 bis – Plafonnement global des niches
fiscales

• Le dispositif joue sur deux aspects : l’as -
siette et les taux.
• Le plafonnement ne concernerait que les
avantages fiscaux accordés en contrepartie d’un
investissement ou d’une prestation dont bénéfi -
cie le contribuable : amortissement R obien-
Borloo, immeubles historiques et opérations
Malraux, investissements productifs outre-mer
(pour une fraction), crédit d’impôt pour acquisi -
tion de la résidence principale, réduction ou cré -
dit d’impôt pour emploi d’un salarié à domicile,
etc. 
• Seuls revenus pris en compte : les revenus
imposables au barème progressif, à l’exclusion
des revenus imposables à un taux forfaitaire,
telles les plus-values immobilières ou mobilières.
• Exclus du plafonnement : les avantages fis -
caux liés à la situation personnelle du contri -
buable (déduction des pensions alimentaires,
avantages liés à une situation de dépendance ou
de handicap) ou à la poursuite d’un objectif
d’intérêt général sans contrepartie (dons aux asso -
ciations, mécénat, etc.).
• Le total des avantages fiscaux ne peut pas
procurer une réduction du montant de l’impôt
dû supérieure à la somme de 25 000 € + 10 % du
revenu imposable , quel que soit la composition
du foyer fiscal (personne seule, couple marié ou
pacsé). La Commission des finances a estimé que
ce système était souple, et prenait en compte les
situations de chaque contribuable.

a Le Groupe socialiste a :
- contesté le choix des exemples choisis pour
démontrer l’efficacité du nouveau dispositif, 
- critiqué le plafond excessivement élevé
retenu par la Commission des finances, 
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- estimé exagéré l’ajout de 10 % du revenu à
une réduction forfaitaire de 25 000 €, déjà relati -
vement confortable, qui permettait malgré tout
de garantir la progressivité de l’impôt. 

Article 44 ter – Quotient familial

• Le dispositif propose de limiter le bénéfice
de la demi-part aux personnes vivant seules et
ayant élevé des enfants aux personnes qui ont
élevé ces enfants seules pendant au moins cinq
années, au motif que le dispositif actuel aboutit à
une grande incohérence du système fiscal, qui
récompense toute forme de rupture (séparation,
divorce, rupture de P ACS) et sanctionne toute
forme d’union (mariage, remariage ou P ACS), alors
que le système fiscal doit être neutre au regard de
la situation maritale de chacun. 
• Ainsi, pour les contribuables bénéficiant
actuellement de cette demi-part, et qui n’ont pas
élevé leurs enfants seuls, l’avantage accordé
serait plafonné à 855 €, quel que soit l’âge des
enfants, dès 2009, puis réduit par tiers chaque
année. L’avantage cesserait donc d’être appli -
cable à compter de l’imposition des revenus de
2012. 
• Il est prévu d’aligner le plafond de l’avanta -
ge fiscal maximal p ouvant résulter de l’attribu -
tion d’une demi-part supplémentaire au titre d’un
enfant ayant quitté le foyer fiscal à 855 €, quel
que soit l’âge de l’enfant, alors que ce plafond est
actuellement de 2 227 €, tant que le plus jeune
des enfants ayant quitté le foyer fiscal a moins de
25 ans.

a Le Groupe socialiste a estimé que le disposi-
tif proposé par l’amendement améliorerait la
situation de certains citoyens, tout en allant dans
le sens d’une plus grande justice fiscale : il a voté
cet amendement (contre l’avis du Gouvernement).

Article 44 quater – Investissements locatifs tou -
ristiques

• Un dispositif d’amortissement fiscal de l’in -
vestissement en résidence de tourisme dans les
zones de rev italisation rur ale arrive à échéance
le 31 décembre 2010. 
• Ce dispositif ayant rencontré un incontestable
succès, (45 M€ de défiscalisation), le député
M. Bouvard a proposé de le proroger jusqu’au
31 décembre 2012. 

a Le Groupe socialiste a approuvé cet amende-
ment.

Article 44 quinquies - Investissements locatifs
touristiques (suite)

• Afin d’assouplir ce dispositif d’incitation fis -
cale, un amendement a offert aux propriétaires la
possibilité de reporter le solde de leur réduction
d’impôt non sur plus sur 5 ans, mais sur 6. 

a Le Groupe socialiste a approuvé cet amen -
dement.

Article 44 sexies - Investissements locatifs tou -
ristiques (suite)

• Modification de la définition des immeubles
éligibles au dispositif, une réhabilitation n’étant
aujourd’hui possible que sur des logements
achevés avant le 1er janvier 1989, et ayant donc
15 années de vétusté. 
• Le député M. Bouvard a proposé que le dispo-
sitif s’applique aux logements construits depuis
15 ans au moins ( 1994, donc), et non plus seule -
ment avant 1989, ce dispositif étant censé per -
mettre d’élever le niveau des logements à hauteur
d’une clientèle plus exigente. 

a Le Groupe socialiste a approuvé cet amen -
dement.

Articles 44 septies, octies et nonies -
Amortissement fiscal de l’investissement en
résidence de tourisme dans les zones de rev ita -
lisation rur ale (ZRR)

• Aujourd’hui, les investisseurs déjà proprié -
taires en résidence de tourisme dans des ZRR peu-
vent bénéficier d’une réduction d’impôt en faisant
des travaux dans leur logement, mais cette inci -
tation semble insuffisante et accroît le v ieillis -
sement du parc. 
• Les articles 44 septies, octies et nonies relè -
vent le taux de réduction et le plafond des loge -
ments éligibles (la limite de 12 000 € est portée à
15 000 € pour la première année d’imposition), et
prorogent les dispositifs existants de 2008 à 2010.

a Le Groupe socialiste a approuvé ces amen -
dements. 
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Article 46 bis – Evaluation du crédit d’impôt
recherche

• Le Groupe socialiste a fait adopté un amen -
dement, selon lequel un r apport d’évaluation du
crédit d’impôt recherche doit êtrte transmis au
Parlement avant le 30 novembre 2009.

Article 48 bis – Impôt de solidarité sur la fortune

• Le dispositif complète la liste des orga -
nismes d’intérêt génér al éligibles (par les dons)
au dispositif de réduction de l’ISF , par la référen -
ce aux groupements d’employeur pour l’insertion
(par l’activité économique) et la qualification
(label GEIQ). 
• La qualité du travail d’insertion profession -
nelle réalisé par ces structures associatives est
ainsi reconnue. 

Article 51 - Mesures d’incitation à la réalisation
d’investissements en faveur de la restructur a-
tion foncière forestière

• Créée par la loi d’orientation agricole du
5 janvier 2006, la réduction d’impôt au titre des
investissements forestiers permet d’encourager
les propriétaires forestiers à réaliser des tr avaux
de plantation et d’amélior ation de leurs par -
celles . 
• A ce titre, ils bénéficient d’une réduction
d’impôt à hauteur de 25 % de leurs dépenses d’in -
vestissement retenues dans les limites de 1 250 €,
ou de 2 500 € selon leur situation familiale. 
• En outre, les dépenses de travaux forestiers
payées par un groupement forestier sont égale-
ment éligibles à la réduction d’impôt au bénéfice
des porteurs de parts du groupement. Elles sont
alors retenues pour la fraction des précédentes
limites correspondant aux droits que le contri -
buable détient dans ce groupement.
• Dans le but de renforcer l’incitation à la réa -
lisation de travaux forestiers, il a été proposé de :
- quintupler le plafond des dépenses éligibles
à la réduction d’impôt, 
- supprimer le plafond commun aux dépenses
d’acquisition de bois et forêts et de travaux fores -
tiers, 
- permettre le report sur les 4 années sui -
vantes, voire 8 en cas de sinistre forestier , des
dépenses de travaux éligibles à la réduction
d’impôt qui excèdent le plafond. 

- Il a paru plus équitable que le plafond retenu
en cas d’investissements forestiers par le biais
d’un groupement forestier ne soit plus fractionné
à proportion des droits que le contribuable détient
dans le groupement. 
- Enfin, une réduction de la durée pendant
laquelle les parcelles ou les parts de groupements
forestiers ou de sociétés d’épargne forestière doi -
vent être conservées, et de celle pendant laquel -
le une garantie de gestion durable (au lieu d’un
plan simple de gestion ou d’un règlement type de
gestion agréé) doit être appliquée participerait au
renforcement du dispositif.
- Enfin, il a été proposé d’étendre le champ de
la réduction d’impôt à la rémunération versée
pour la réalisation d’un contr at conclu pour la
gestion des bois et forêts d’une surface infé -
rieure à 25 hectares avec un expert forestier ,
dans le but de dynamiser la gestion forestière des
propriétaires, à condition qu’ils contractualisent
l’offre de bois avec la filière située en aval, et
présentent des garanties de gestion durable.

a Un amendement de F . Brottes (soutenu par les
socialistes) visait à prolonger la durée du disposi -
tif de soutien existant : l’incitation fiscale à la
gestion dynamique des forêts aurait expirer non
plus en 2010, mais en 2015 (contre 2013 en LFI) :
l’amendement n’a pas été adopté.

Article 54 bis - Extension du contr at de tr ansi-
tion professionnelle (issu d’un amendement du
Gouvernement). 

• Le Gouvernement a engagé une concertation
avec les partenaires sociaux sur l’extension du
contrat de transition professionnelle. 
• Les premiers échanges permettent de prévoir
la prolongation de l’expérimentation actuelle du
contrat de transition professionnelle dans les 7
bassins d’emploi pour laquelle elle s’applique
depuis mai 2006 : Charleville-Mézières,
Montbéliard, Morlaix, Saint-Dié-des-Vosges,
Toulon, Valenciennes et Vitré. 
• La poursuite de la concertation permettra
d’env isager une extension du dispositif à de
nouveaux bassins d’emplois.

Article 55 - Affectations de droits sur les tabacs

• Tr ansfère à la Caisse centr ale de la mutua -
lité sociale agricole (CCMSA) de la fraction de 
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52,36 % dont bénéficiait le Fonds de financement
des prestations sociales agricoles (FFIPSA) ; 
- précise les parts consacrées aux dépenses
d’assurance maladie et aux dépenses d’assur an-
ce v ieillesse des non salariés agricoles ;
- met fin à l’attribution de 4,34 % au fonds de
financement de la protection complémentaire de
la couverture universelle du risque maladie (fonds
CMU-C) et affecte cette fraction à la Caisse natio -
nale d’assurance maladie des travailleurs salariés
(CNAMTS) ;
- met fin à l’attribution d’une fraction de 1,25
% au fonds national de péréquation, pour l’affec -
ter au fonds de solidarité.

• À l’occasion de la reprise de la dette du
FFIPSA,la CCMSAse voit confier la gestion du régi -
me de protection sociale des personnes non sala-
riées des professions agricoles. La répartition de la
fraction du produit affectée à la CCMSA entre les
branches maladie et vieillesse est précisée. Cette
répartition permet d'assurer la neutralité de
l’intégration financière de la branche maladie au
régime général.

• L’augmentation de la taxe sur le chiffre d’af -
faire santé des organismes complémentaires au
profit du fonds CMU-C permet de mettre un
terme à l’affectation de 4,34 % du droit de
consommation sur les tabacs existant à son béné-
fice. Cette fraction est affectée à la Caisse natio -
nale d’assurance maladie des travailleurs salariés.
Cette mesure a pour résultat de réduire le nombre
d’attributaires de cette taxe, et d’accroître ainsi
la lisibilité des relations financières entre l’État et
la sécurité sociale.

• La fraction de droits de consommation sur les
tabacs antérieurement affectée au Fonds national
de péréquation (1,25 %) est réaffectée au Fonds
de solidarité , établissement public chargé de
recueillir les moyens de financement du régime de
solidarité chômage. Elle permettra de diversifier
ses ressources et de contribuer à son équilibre
financier.

• Suppression de la compensation que les
organismes collecteurs de la participation des
employeurs au développement de la formation
professionnelle recevaient par le biais d’une frac -
tion des droits sur les tabacs, compte tenu de l’é -
volution « très dynamique » des recettes de cette
participation.

• Coordination des dispositions relatives à
l’augmentation de la fr action du droit de
consommation sur les tabacs affectée à la
CNAMTS,en modifiant les dispositions correspon -
dantes du code de la sécurité sociale. Cet article
n’a pas d’impact sur les recettes de l’État.

a Le Groupe socialiste a défendu un amende-
ment qui proposait de soumettre à la TIPP le gaz
naturel , uniquement lorsqu’il entre dans le pro -
cessus de production de carburant, le gaz naturel
étant la matière première utilisée pour produire
l’hydrogène nécessaire au raffinage du pétrole
brut, à l’origine d’importantes émissions de CO 2.
Le Groupe a proposé de soumettre le gaz naturel
à cette taxe pour lutter contre l’effet de serre.
Mais la Commission des finances a repoussé cet
amendement, estimant que la TIPPétait déjà suf -
fisamment élevée, et qu’il n’y avait pas lieu de
taxer l’hydrogène en tant qu’intrant au titre du
raffinage.

a Par ailleurs, le Groupe a soutenu un amende-
ment déposé par C. Vautrin, visant à étendre la
mission de contrôle des OGA (organismes de ges-
tion agréés) : ceux-ci auraient été chargés de rap -
procher les déclarations de revenus des entre -
prises avec les déclarations de TVA pour s’assurer
de leur cohérence. 

a A été rejetée la mise en place d’un compte
rendu de mission annuel , dont une copie aurait
été transmise aux services fiscaux, ce qui, jusqu’à
aujourd’hui, est interdit.

a La Commission des finances a repoussé un
amendement visant à augmenter l’abattement
spécifique dont bénéficient les associations en
matière de taxe sur les salaires . Cette taxe sur
les salaires, due et payée par les associations, est,
de fait, alimentée par des subventions des collec -
tivités. G. Carrez a expliqué qu’une telle augmen -
tation de l’abattement aurait eu un coût trop
important : 200 M€. 

Article 55 ter – Centres techniques industriels

• Dans le but de soutenir les organismes tels
que les centres techniques industriels ou le FCBA
(spécialisé dans le bois et l’ameublement), qui
sont les leviers de l’innovation et de la recherche
appliquée : exonér ation de taxe sur les salaires
pour les centres techniques industriels.
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Article 55 quater – Centres de gestion et asso -
ciations agréées

• Les différents r apports sur l’impact des tr a-
vaux de contrôle des OGA (organismes de gestion
agréés) démontrent que les déclarations des adhé -
rents sont de meilleure qualité.

• L’objectif de l’amendement adopté, dans le
prolongement de la mission confiée aux OGA, est
d’étendre la mission de contrôle, de cohérence
et de vr aisemblance des déclar ations de TVA,
notamment par un rapprochement avec les décla -
rations de revenus : cette demande résulte d’une
discussion menée depuis 3 ans par les OGAavec la
Direction générale des finances publiques, et la
proposition de mettre en ouvre un tel dispositif a
été précédée d’une opération-test réalisée au
cours de l’année 2008, sur quelques centaines de
dossiers, qui a montré que le dispositif pouvait
fonctionner .

a Le Groupe socialiste a approuvé cet amen -
dement. 

Article 55 quinquies – Hypothèses de croissance
et scénarios budgétaires

• D. Migaud a présenté un amendement
devant obliger le Gouvernement à présenter , en
annexe générale au projet de loi de finances de
l’année, un rapport présentant 2 scénarios alter -
natifs à celui retenu pour l’élabor ation du projet
de loi de finances , qui préciseraient les modifica -
tions qu’entraîneraient des hypothèses de crois -
sance différentes, l’une supérieure, l’autre infé -
rieure, à celle retenue pour les prévisions de
recettes fiscales, de prélèvements obligatoires, de
dépenses publiques, de dette, de déficit budgétai -
re et de déficit des administrations publiques.

a L’amendement a été adopté. 
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